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GABLE, s. m. Term e de charpenterie appliqué à la m açonnerie. Il y  
a encore une association de charpentiers à laquelle on donne le nom  
de G a vau d s,  et, dans le Berri, un hom m e qui a les jam bes arquées 
en dehors s’appelle un ga vaud . Le gâble est originairem ent la réunion, 
à leur som m et, de deux pièces de bois inclinées. Le gâble d’une lucarne 
com prend deux arbalétriers assem blés dans un bout de poinçon et 
venant reposer au pied, à l’extrém ité de deux sem elles (fig. 1).

Nous avons vu ailleurs (voy. Ca t h é d r a l e , Construction) qu’à la fin du 
xii" siècle et au com m encem ent duxin®, on reconstruisit, dans les villes 
du dom aine royal et du nord de la France, toutes les cathédrales et un 
grand nom bre d’églises paroissiales. B ien qu’en [com m ençant ces éd i
fices les ressources fussent abondantes, lorsqu’on atteignit le niveau  
des voûtes h autes, l ’argent vint à m anquer, ou du m oins ne put-on  le 
recueillir que beaucoup plus lentem ent. Il fallut donc em ployer des 
m oyens provisoires de couvertures qui perm issent d’abriter les con 
structions faites, tant pour éviter les dégradations causées par la pluie 
et la gelée, que pour livrer ces édifices au culte. D’ailleurs, dans les 
très-grands m onum ents, com m e la cathédrale d’Am iens, par exem ple, 
il eû t été im prudent d’élever les p iles, les grandes fenêtres, le mur 
et le bahut qui les surm ontent, de poser la charpente supérieure sur 
ces murs iso lés, ou p lutôt sur ce quillage, sans bander les grandes 
voûtes et les arcs-boutants qui les contre-butent ; car la stabilité de 
ces sortes d’édifices ne consiste qu’en un systèm e d’équilibre, de pres
sions opposées, dont nous avons suffisam m ent expliqué le m écanism e  
à l’article Const ruction . Il fallait donc souvent m açonner les hautes

v i . —  1
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voûtes parties par parties, puis attendre la récolte des ressources n é 
cessaires pour élever les murs goutterots et les grandes charpentes. 
Alors on couvrait provisoirem ent chaque portion de voûte term inée par 
le procédé le plus sim ple et le plus économ ique : au-dessus des arcs

[ GAtlLIi J — 2 —

form erets on élevait des gâbles de charpente dont le som m et était au 
niveau d’un faîtage posé sur des potelets suivant l’axe principal de la 
voûte. On réunissait ces som m ets de gâbles avec ce faîtage, on ch e- 
vronnait, et l’on posait du lattis et de la tuile sur le tou t (fig. 2) [voyez 
le tracé A]. Les constructeurs avaient eu le soin de réserver, dans les 
reins des voûtes, des cuvettes aboutissant à des gargouilles jetant 
les eaux d irectem ent sur le sol, com m e à la sainte Chapelle de Paris, ou 
dans les caniveaux de couronnem ents d ’arcs-boutants, com m e à Notre- 
Dame d’A m iens (voy. le  tracé B, en C). Ainsi pouvait-on attendre p lu 
sieurs m ois, plusieurs années m êm e, avant de se m ettre à élever les 
tym pans au-dessus des fenêtres, les bahuts et les grandes charpentes ; 
les voûtes étaient couvertes, et les m açonneries n ’avaient rien à crain
dre de la pluie, de la neige ou de la gelée. Dès que les approvisionne
m ents accum ulés perm ettaient de continuer l’œ uvre, entre ces gâbles, 
et sans détruire les couvertures provisoires, on élevait les piles D et les 
portions de bahuts G ; sur ces portions de bahuts, dont l’arase su pé
rieure atteignait le niveau des faîtages des couvertures provisoires, on  
faisait passer les sablières du com ble définitif (voyez le tracé A, en H), 
on posait la grande charpente, on la couvrait, et, ce lle-c i term inée, on
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enlevait par dessous les couvertures provisoires, les gâbles de bois, et

%

l’on posait les tym pans sur les form erets ou archivoltes de fenêtres,
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a in s i  q u e  les bouts d e  corniches et d e  bahuts m anquants. Des tuyaux  
m énagés d a n s  les piles D (voyez le tracé B) jeta ien t les eaux des ch é
neaux E dans les gargouilles C, qui avaient ainsi été u tilisées avec 
les couvertures provisoires et avec les couvertures définitives. Mais les 
yeux s ’étalent habitués à voir ces gâbles de bois surm ontant les form e- 
rets des voûtes, interrompant les lignes horizontales des corniches et 
bahuts. Lorsqu’on les enlevait, souvent les couronnem ents des édifices 
achevés devaient paraître froids et pauvres ; les architectes eurent donc 
1 idée de substituer à ces constructions provisoires, dont l ’effet était 
agréable, des gâbles de pierre. C’est ce que Pierre de M ontereau fit à 
la sainte Chapelle de Paris dès 1245 ‘. Cet exem ple fut suivi fréquem 
m ent vers la fin du x m e siècle, et notam m ent autour du chœ ur de la 
cathédrale d ’A m iens; puis, plus tard, à Cologne.

P endant la seconde m oitié du x m c siècle, les gâbles de pierre devin
rent ainsi un m otif de décoration souvent em ployé. Les portails nord 
et sud du transsept de la cathédrale de Paris, dont la construction  
date de 1257, sont surm ontés de gâbles qui ne rem plissent aucune  
fonction  utile, m ais qui term inent les archivoltes par de grands trian
gles en partie ajourés, rom pant la m onotonie des lignes horizontales 
de ces im m enses pignons.

V oici (fig. 3) le gâble du portail m éridional de Notre-Dame de Paris. La 
balustrade et la galerie passent derrière ce gâble, qui n ’est autre chose  
qu'un m ur triangulaire iso lé, de 0m,33 d’épaisseur. D’autres gâbles, plus 
petits, surm ontent les niches qui accom pagnent ce portail, et form ent 
ainsi u ne grande dentelure à la base de l’édifice. Nous avons dit ail
leurs ‘2 com m ent les constructeurs du m oyen âge s’étaient servis de ces 
gâbles décoratifs pour charger les som m ets des arcs-form erets e t em 
pêcher leur gauchissem ent.

Les trois portails de la cathédrale d’A m iens, très-profonds, com pris 
entre de larges contre-forts saillants, sont couverts par des com bles à 
double pente ferm és par des gâbles pleins, donnant un angle presque  
droit au som m et et décorés seu lem ent par des crochets ram pants et un  
fleuron de couronnem ent. A la cathédrale de Laon, la m êm e d isposi
tion  a été adoptée ; m ais l’architecte de la façade de la cathédrale de 
R eim s, vers 1260, voulut, tout en conservant ce principe, donner aux  
gâbles des trois portails une richesse sans égale.

Le gâble du portail central (fig. 4) représente le C ouronnem ent de la 
Vierge, de grandeur colossale, surm onté d une succession  de dais s’éta
geant, en m anière de gradins, ju squ’au som m et du triangle. La sta
tuaire est ronde bosse ; les saillies sont prononcées au point de faire 
presque oublier la form e prim itive du gâble. Ici les lignes de l’arch itec
ture sont détruites par la sculpture.

4 V oyez F e n ê t r e , f ig .  19 .

s V oyez  Co n st r u c tio n , fig. 108.
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Le xive siècle, tout en donnant aux gâbles une grande richesse de

détails, eut toujours pour principe, cependant, de laisser aux lignes de
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l’architecture leur im portance nécessaire. Le gâble du portail de la

Calende, à la cathédrale de Rouen, est un des m ieux com p osés parmi
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ceux qui nous restent de cette époque (lig. 5). Il est entièrem ent ajouré

au-dessus de la galerie, et orné de bas-reliefs dans des lobes au-uea-
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sous ; ses r a m p a n t s  s o n t  g a r n is  d e  r e d e n t s  d é l i c a t s ,  q u i  o n t  r e m p l a c é  
l e s  c r o c h e t s ,  c o m m e  a u  p o r ta i l  m é r i d i o n a l  d e  la  c a t h é d r a l e  d e  P a r i s .

Au x v e siècle, les rampants des gâbles deviennent plus aigus encore, 
plus épais, plus chargés de m oulures, et les découpures intérieures 
plus ajourées et plus m aigres. A la fin du xve siècle , souvent les ram 
pants des gâbles form ent des angles curvilignes concaves, en m anière 
d'accolades allongées, au-dessus des archivoltes. (V oy. Co ntre-c o u r b e ; 
Const ruction , fig. 106, 108; F e n ê t r e , fîg. 19, 26 ; F l èche , iig. 4, 6 ;  
L uc a r ne , P ignon .)

G A L E R IE ,  s. f= P assage couvert, de p lain-p ied , donnant à l’intérieur 
ou à  l’extérieur,'servant de com m unication  d’un lieu  à un autre, de- 
circulation, aux différents étages d’un édifice. C’est p lutôt l’aspect m o
num ental que le plus ou m oins de largeur et de hauteur qui fait donner 
le nom  de ga ler ie  à un passage. La dénom ination  de ga ler ie  entraîne 
avec elle l’idée d’un prom enoir étroit relativem ent à sa longueur, mais 
décoré avec une certaine richesse. On donne aussi le nom  de galerie 
à tout passage de service, très-étroit d’ailleurs, m ais très-apparent et 
faisant partie de l archîtecture d’un édifice. On dit la g a le r ie  des R o is  à 
N otre-D am e, la ga ler ie  des la té ra u x  de la cathédrale de R ouen, bien  
que cette dernière galerie ne soit qu'un très-fâcheux passage. Quant 
aux galeries qui surm ontent les bas côtés dans les églises, les archéo
logues sont convenus de leur donner le nom  de t r i f o r iu m , que nous 
leur conserverons sans d iscuter la valeur de cette dénom ination .

Nous diviserons les galeries en ga ler ies de service, contribuant à la 
décoration extérieure ou intérieure des m onum ents, et en ga ler ies  p r o 
m enoirs, dans les châteaux ou les édifices publics ou privés.

Les architectes du m oyen âge établissaient, dans leurs grands m o
num ents, des couloirs de service à différentes hauteurs, afin de rendre 
la surveillance et l ’entretien faciles. Les hautes façades des cathé
drales, par exem ple, étaient divisées en plusieurs étages de galeries 
qui perm ettaient de com m uniquer de l intérieur à l’extérieur, d’en tre
tenir les parem ents, de réparer les vitres des roses, et de décorer au 
besoin  les façades, à l’aide de tentures, lors des grandes cérém onies. 
Nos cathédrales françaises du Nord, bâties vers le com m en cem ent 
du x m e siècle , celles dont les façades ont été term inées, sont décorées 
de galeries superposées. A N otre-Dam e de Paris, la façade, qui a été 
construite entre les années 1210 et 1225, présente, au-dessu s des trois 
portails, une prem ière galerie, fort riche, dont les entre-colonnem ents 
sont rem plis de statues colossales des rois de Juda. Cette galerie est 
un véritable portique couvert par un plafond de dalles épaisses. A u- 
dessus est la galerie de la V ierge, sous la rose ; celle-ci est découverte  
et n’est qu'une terrasse m unie d’une balustrade. Une troisièm e galerie, 
e n  m anière de portique très-svelte et très-riche, ceint la base des deux  
tours et les réunit. Sur la façade de Notre-Dame d A m iens, au-dessus

[ GALERIE ] —  8 —
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des trois porches, est une galerie de service couverte, richem ent déco
rée d’arcatures et de colonnettes ; la galerie des Rois la surm onte, et 
celle-ci supporte une terrasse com m e à Paris, A Reims, à la base des 
deux tours occidentales, au-dessus de la rose centrale, est la galerie 
découverte dite du G lo r ia . C’est de cette galerie qu’à certaines fêtes de 
l’année, devant le peuple assem blé sur le parvis, le clergé de Notre-
Dame entonnait le G lo r ia  in  eoccelsis Une longue série de statues
colossales de rois enveloppe la base du pignon et des tours au-dessus 
de cette terrasse. A Notre-Dam e de Chartres, on observe une disposi
tion analogue, mais dans des proportions beaucoup plus sim ples, et ne 
s’étendant qu’entre les deux tours. On peut donc ainsi se faire une 
idée de ce que sont les galeries dans les édifices religieux du m oyen âge. 
Nous allons entrer dans de plus am ples détails sur ces parties im por
tantes des constructions.

—  9 —  [ GALERIE ]

4 “1

Galer ie  des R o is . — La plus ancienne galerie des Rois à laquelle on 
puisse donner ce nom , en ce qu’elle sert en m êm e tem ps de passage 
pour le service et de décoration, est celle de la façade de Notre-Dam e 
de P aris; on ne saurait lui assigner une date postérieure à 1220. Elle 
se com pose d’une suite de piles (fig. 1) portant un plafond de pierre sur 
des encorbellem ents, et devant chacune desquelles est plantée une 
colonne. Les rois sont posés en A et abrités sous l’arcature portée par 
ces colonnes. La figure 2 donne cette galerie en cou pe; les statues 
des rois sont placées un peu en retraite du socle des colonnes, et 
en B est une circulation pour le service, derrière les piliers de ren
fort posés au droit des colonnes. La terrasse dite de la  V ierge  est en C. 
La figure 3 présente l’aspect extérieur de ces galeries. Par son style 
com m e par sa com position, cette galerie est certainem ent la plus belle  
de toutes celles qui existent sur les façades de nos cathédrales fran
çaises. On observera com m e cette arcature, basse, sim ple par la com 
position  générale, brillante par ses détails, form e un encadrem ent fa
vorable autour des statues des rois. Quant à son effet sur l’ensem ble  
de la façade, il est excellent. La galerie des Rois de Notre-Dame de

vi. —  2
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Paris trace une zone riche et solide cependant au-dessu s des trois por
tails et les couronne très-heureusem ent. La statuaire est bien à l’échelle  
du m onum ent, paraît grande, sans pour cela rapetisser les m em bres 
de l’architecture

[ GALERIE ] — 10 —

Le style de la galerie des Rois de Notre-Dame de Reim s est tout

* Voyez, au  S ep tièm e  e n tr e t ie n  s u r  l 'A rc h ite c tu re ,  l’en sem b le  de  ce tte  façade .
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autre. A Reims, cette galerie remplace celle qui à Paris enveloppe la base

des tours : elle n’est qu’une décoration et ne fournit pas une circula-
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lion  continue. Sa construction date de la fin du x m c sièc le; la statuaire
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en est m édiocre. Cette galerie étant donnée en détail dans l'ouvrage de 
M. J. Gailhabaud il ne paraît pas nécessaire de la reproduire ici.

Quant à la cathédrale d’Am iens, la disposition de sa galerie des Rois 
est fort belle. Gomme celle de Paris, elle surm onte les trois portails ; 
mais à A m iens, entre la galerie des Rois et les gâbles des porrhes, est 
une galerie intermédiaire du plus beau style de Fart du x m e (1235 en
viron). La galerie basse (fig. 4), celle des Rois et la terrasse supérieure A 
sont praticables et com m uniquent avec les étages intérieurs des tours. 
Derrière la galerie basse s ’ouvrent de grandes baies sans m eneaux, qui 
éclairaient la nef centrale, à travers une autre galerie intérieure, avant 
la pose de la tribune des grandes orgues. D’autres fenêtres courtes sont 
ouvertes derrière la galerie des Rois ; celles-ci donnent sur une seconde

—  13 —  [ GALERIE 1

S  I n t m e n r

galerie qui surm onte la galerie inférieure. Le plan (fig. 5) explique 
cette belle disposition, qui, m alheureusem ent, est m asquée aujour
d’hui par le buffet d’orgues. On remarquera (fig. 4) que la galerie infé
rieure porte sur des piles com posées de trois colonnes groupées devant 
un pilastre ; des arcs de décharge richem ent décorés de redents et 
d’anim aux sculptés sur le devant des som m iers reposent sur ces piles. 
Entre ces arcs de décharge, l’arcature est libre : c’est un sim ple rem 
plissage à jour porté sur une colonne m onolithe et m aintenu seule
m ent sous l’intrados des archivoltes par deux tenons dépendant des 
deux m orceaux supérieurs du cercle. Ainsi l’architecte n avait pas à 
craindre la rupture des parties de ce rem plissage à jour sous la charge 
ou le tassem ent des parties supérieures. Une seule assise de pierre 
sépare la galerie basse de celle des Rois. Le dallage du passage décou
vert supérieur porte sur des linteaux qui form ent les som m iers de l’ar- 
cature des Rois. Chacun de ces som m iers est taillé en caniveau et re
jette extérieurem ent les eaux du dallage par les têtes de gargouilles 
qui décorent les faces au-dessus des tailloirs.

L A rch itec tu re  du  vc a u  x v ir  siec le , a t les a r t s  qu i en  d ép en den t, t. I.
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Galeries  de service  des  é g l ise s . — Avec la galerie des Rois de la cathé
drale d'Am iens, nous voyons une de ces galeries de service et décora
tives à la fois qui venaient couper les lignes verticales des façades. Ces 
galeries, pendant le x m e siècle, sont passablem ent variées dans leur 
com position  et leurs détails ; elles prennent une im portance con sid é
rable, com m e la grande galerie à jour de la base des tours de Notre- 
Dame de Paris, com m e celles du portail de Notre-Dame de Dijon, ou  
elles ne sont que des portiques bas, trapus, com m e la galerie de la 
façade de Notre-Dame de Laon.

La question  d'art et de proportions dom ine dans ces cas la question  
de service. C ependant ces galeries ont toujours une utilité. Dans leurs 
grands édifices, les architectes du m oyen  âge établissent des m oyen s  
de circulation faciles à des niveaux différents, afin de pouvoir surveiller  
et entretenir les constructions, les couvertures e t les verrières, sans 
être obligés, com m e on le fait aujourd’hui, de poser des échafaudages  
dispendieux et nu isib les, à cause des dégradations qu’ils occasionnent 
aux sculptures et parties délicates de l’architecture."

Les deux galeries superposées de la face occidentale de l’église Notre- 
Dame de Dijon (x m e siècle) sont rem arquablem ent belles, com m e com 
position et sculpture. Nous donnons (fig. 6) l’une de ces galeries, sur
m ontée d'une haute frise d ’ornem ents en façon de m étopes posées 
entre des figures saillantes. Ces galeries étaient destinées à relier la 
base de deux tours qui n ’ont jam ais été é levées.

A l’extérieur des églises rhénanes du x n e siècle , sous les com bles, 
régnent souvent des galeries de circulation, particulièrem ent autour 
des absides. Ces galeries étaient prises alors aux dépens des reins des 
voûtes en cul-de-four de ces absides; elles sont basses, form ées de co 
lonnettes portant une arcature plein cintre, et donnent de la richesse  
et de la légèreté aux couronnem ents de ces édifices.

Nous observerons que ce parti est adopté quelquefois dans le m idi 
de la France, notam m ent dans les m onum ents religieux construits en  
brique. Ainsi, au som m et de l ’église des Jacobins à T oulouse, on voit 
une galerie de service, un véritable chem in de ronde, placé sous le 
chéneau, et qui, donnant dans des échauguettes p lacées aux angles de 
l édifice, perm et de faire le  tour de la construction  près du som m et des 
voûtes. Cette galerie A (fig. 7) prend jour du dehors, par les œ ils B, et 
perm et d ’exam iner les voûtes par les petites fenêtres G vitrées et s’ou- 
vrant sous les form erets ; elle est portée sur de grands arcs de décharge  
D bandés d’un contre-fort à l’autre et abritant parfaitem ent les ver
rières placées en E. T oute cette construction  est de brique et présente  
l ’aspect le plus m onum ental.

A l'intérieur des grands vaisseaux goth iques voûtés, on trouve, au- 
dessus des triforium s, particulièrem ent en B ourgogne, des galeries de 
service qui passent derrière les form erets des voûtes. Nous voyons des 
galeries de ce genre à l'intérieur de l’ég lise  N otre-Dam e de D ijon, de
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¿L+JCO/LL/H//HOZ ,
fig. 78, 79 bis et 88). Dans les églises de Champagne et de Bourgogne, 
nous voyons aussi que des galeries de service sont disposées dans les
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b a s  c ô t é s  e t  c h a p e l l e s ,  a u - d e s s u s  des a r c a t u r e s  d e  r e z - d e - c h a u s s é e ,  
s o u s  le s  a p p u is  d e s  f e n ê tr e s  ( v o y .  C o n s t r u c t i o n ,  fig. 80, 87).

[ GALERIE ] —  10 —

/■. cwtlAi'Vûr

Une galerie de ce genre, fort jo lim ent com posée, existe autour des 
bag côtés du chœ ur de l ’église abbatiale de Saint-Jean à S e n s 1. Sous 
les form erets des voûtes de ces bas côtés s’ouvrent des triples fenêtres; 
la galerie passe à travers leurs p ieds-droits com m e elle passe derrière 
les p iles portant les voûtes (fig. 8).

Nous ne pouvons om ettre ici les galeries de service qui coupent à 
peu près aux deux tiers de la hauteur des bas côtés les piles de la nef 
de la cathédrale de Rouen, qui passent sur des arcades et pourtour- 
nent ces piles du côté du collatéral. Cette d isposition  singu lière, et 
dont on ne s’explique guère aujourd’hui le  m otif, a paru assez n éces
saire alors (vers 1220) pour que l’on ait cru devoir bander des arcs sous 
les archivoltes et donner aux encorbellem ents pourtournant les piles 
une im portance et une richesse considérables. La figure perspective 9 
donne, en A, le plan de la galerie au niveau B de la naissance des 
arcades. En C, devait exister une balustrade, dont les supports son t en

1 A ctue llem en t ch ap e lle  de l’hosp ice (1230 env iron).
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place, mais qui n ’a, croyons-nous, jam ais été posée. La nef de l’église

Saint-Etienne du Mont à Paris, qui date du xvie siècle, présente une
vi. —  3
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[ GALER IE  j — 18 —

disposition analogue. Ces galeries ne pouvaient servir qu’à faciliter la 
tenture des nefs, les jours de fêle.
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On observera encore, à ce sujet, com bien les architectes du m oyen  
âge apportent de variété dans l’ensem ble com m e dans les détails de 
leurs conceptions. Leurs m éthodes souples leur donnent toujours des 
m oyens neufs lorsqu il s’agit de satisfaire à un besoin, de remplir les 
diverses parties d’un programme.

Galeries  de service des  p a l a is . — On établissait souvent, dans les 
châteaux et palais du m oyen âge, des galeries de service donnant sur 
les pièces principales (voy. Constr uction , fig. 119 et 120). Ces galeries 
desservaient un ou plusieurs étages. Au som m et des bâtim ents fortifiés 
des xive et xv* siècles, elles devenaient des chem ins de ronde propres 
à la défense et étaient m unies alors de m âchicoulis (voyez C iia t ea u , 
D onjo n , Mâchicoulis).  Nous voyons dans quelques châteaux les restes 
de ces galeries de service; elles sont quelquefois prises dans l’épais
seur m êm e des murs, passent à travers des contre-forts, com m e dans 
l'exem ple cité ci-dessus (fig.120, Con struction) ,  ou sont portées sur des 
encorbellem ents.

Dans le bâtim ent m éridional du palais des Papes à Avignon, du côté 
de la cour, on trouve encore une jo lie  galerie du xive siècle, qui don
nait entrée dans les salles du second étage. Nous reproduisons (fig. 10) 
la coupe transversale de cette galerie voûtée en arcs d’ogive et éclairée 
par de petites fenêtres ouvrant sur la cour. Le dessus de cette galerie 
servait de chem in de ronde découvert, crénelé et décoré de pinacles.

Ces sortes de galeries de service aboutissaient à des escaliers et se 
com binaient avec ceux-ci. Vers la fin du xive siècle, on augm enta la 
largeur de ces couloirs, et l’on arriva, à la fin du xve siècle, à en faire 
de véritables prom enoirs. Cet usage fut adopté définitivem ent au xvi9 
siècle, com m e on peut le voir aux châteaux de Blois, de Fontainebleau  
(galerie de François Ier), deCham bord, etc. Alors on les enrichit de pein
tures, de sculptures, on les garnit de bancs. Les galeries rem placèrent 
ainsi fort souvent la grand salle du château féodal.

Sauvai rapporte1 qu’ « en 1432 le duc de Bethfort fit faire, au palais 
« des T ournelles, une galerie longue de dix-huit toises et large de deux  
« et dem ie : on la nom m e la g a lle r ie  des C o u rg e s , parce qu’il la fit 
« peindre de courges vertes; elle éto it term inée d’un com ble peint de 
« ses arm es et de ses devises, couverte de tu iles assises à m ortier de 
« chaux et cim ent, et environnée de six bannières rehaussées de ses 
« arm oiries et de celles de sa fem m e. Mais dans les siècles passés, ajoute 
« cet auteur, il n ’y en a point eu de plus m agnifique que celle qu’a- 
« cheva Charles V dans l’appartem ent de la reine à l'hôtel Saint-Pol. » 
Cette galerie était peinte depuis le lam bris jusqu’à la voûte, de façon 
à représenter un bosquet tout rem pli de plantes, d’arbres fruitiers, de 
fleurs, parmi lesquels se jouaien t des enfants; la voûte était blanc et 
azur. « Outre cela, continue Sauvai, le roi Charles V fit peindre encore

—  11) —  [ GALERIE j

1 l l i s t .  e t  A n liq . de la  v ille  de P a n s , t- II, p. 281.
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« une petite allée par où passoit la reine pour venir son oratoire de 
« l’église Saint-P aul. LU, de côté et d’autre, quantité d’anges ten- 
« doient une courtine des livrées du roi : de la voûte, 011 pour m ieux dire 
« d’un ciel d’azur qu’on y  avoit figuré, descendoit une légion d’anges

[ G A LE U IE  1 —  2 0  —

« jouant des instrum ens et chantant des antiennes de N otre-D am e. Le 
« ciel, au reste, aussi bien de l’allée que de la gallerie, é to it d’azur 
« d'Allem agne (outrem er) qui valoit dix livres parisis la livre, et le 
« tout ensem ble coûta six-vingt écus. »

Les galeries des habitations privées, destinées à desservir plusieurs 
pièces se com m andant, étaient hab ituellem ent d isposées en form e 
d ’appentis donnant un portique à rez-de-chaussée, propre à abriter les
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p r o v i s io n s  d e  b o is  d e  c h a u f f a g e ,  à fa ire  s é c h e r  le  l in g e ,  etc. Ces g a le 
r ie s ,  l é g è r e m e n t  c o n s t r u i t e s  e n  b o is  su r  d e s  c o l o n n e s  d e  p ie r r e  o u  su r  
d e s  p o t e a u x ,  n 'a v a ie n t  q u e  la la r g e u r  d ’u n  c o rr id o r ,  1 m è tr e  à 4 " ’ , 5 0  

( Y o y .  M a is o n . )

g a l e t a s , s. m . Etage d’une m aison, sous le com ble, destiné à garder 
des provisions, à tendre le linge, Beaucoup de m aisons du m oyen âge, 
particulièrem ent dans le midi de la France, où le besoin de fraîcheur se 
fait sentir, possédaient leurs galetas sous les com bles. (V ov. M a is o n . )

G A R D E -C O R P S ,  G A R D E -F O U S ,  S.  m. — Voy. B A L U S T R A D E .

G A R G O U IL L E ,  s. f. (f ja rgo llc , gu ivre , c a n o n , lanceur). Ce n ’est guère 
que vers le com m encem ent du x m e siècle que l’on plaça des chéneaux  
et, par suite, des gargouilles à la chute des com bles. Jusqu’alors, dans 
les premiers siècles du m oyen âge, l’eau des toits ou des terrasses 
s’égouttait d irectem ent sur la voie publique au m oyen de la saillie 
donnée aux corniches (voy. C h é n e a u ) .  A la cathédrale de Paris, du 
tem ps de Maurice de Sully, c ’est-à-dire lors de l'achèvem ent du chœur 
en 4 1 9 0 , il n ’y avait point de chéneaux ni de gargouilles; plus tard, dans 
le m ôm e édifice, vers 1210 encore, les eaux des chéneaux s’écoulaient 
sur la saillie des larm iers, au m oyen de rigoles m énagées de distance 
en distance. Nous voyons apparaître les gargouilles, vers 1 2 2 0 , sur cer-

— 21 —  [  G A R G O U I L L I S  j

taines parties de la cathédrale de Laon. Ces gargouilles sont larges, 
peu nom breuses, com posées de deux assises, l’une form ant rigole, 
1 autre recouvrem ent (fig .1 ). Déjà cependant ces gargouilles affectent la 
forme d anim aux fantastiques, lourdem ent taillés, com m e pour laisser 
voir leur structure. B ientôt les architectes du x m e siècle reconnurent 
qu’il y  avait un avantage considérable à diviser les chutes d’eau. Cela, 
en effet, d ispensait des longues pentes dans les chéneaux et réduisait 
chacune des chutes à un très-m ince filet d’eau ne pouvant nuire aux 
constructions inférieures. On m ultiplia donc les gargouilles; en les 
m ultipliant, on put les tailler plus fines, plus sveltes, et les sculpteurs 
s’em parèrent de ces pierres saillantes pour en faire un m otif de déco
ration des édifices. La variété des form es données aux gargouilles est
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prodigieuse; nous n’en connaissons pas deux pareilles en France, et 
nos monuments du moyen âge en sont couverts. Beaucoup de ces gar
gouilles sont des chefs-d’œuvre de sculpture; c’est tou t un monde 
d’animaux et de personnages composés avec une grande énergie, vi
vants, taillés hardiment par des mains habiles et sûres. Ces êtres s’a tta 
chent adroitement aux larmiers, se soudent à l’architecture et donnent 
aux silhouettes des édifices un caractère particulier, m arquant leurs 
points saillants, accusant les têtes des contre-forts, faisant valoir les 
lignes verticales. On peut juger de l’habileté des architectes et dessculp- 
taurs dans la combinaison et l’exécution de ces lanceurs par la diffi
culté qu’on éprouve à les combiner et les faire exécuter. Dans les pas
tiches modernes que l’on a faits des édifices gothiques, il est fort rare 
de voir des gargouilles qui se lient heureusement à l’architecture : elles 
sont, ou mal placées, ou lourdes, ou trop grêles, ou molles de forme, 
pauvres d’invention, sans caractère; elles n’ont pas cet aspect réel si 
remarquable dans les exemples anciens : ce sont des êtres impossibles, 
ridicules souvent, des caricatures grossières dépourvues de style.
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Certains calcaires du bassin de la Seine, comme le liais cliquart, se 
prêtaient merveilleusement à la sculpture de ces longs morceaux de 
pierre en saillie sur les constructions. Il fallait, en effet, une matière 
assez ferme, assez tenace pour résister, dans ces conditions, à toutes 
les causes de destruction qui hâtaient leur ruine. Aussi est-ce à Paris 
ou dans les contrées où l’on trouve des liais, comme à Tonnerre, par 
exemple, que l’on peut recueillir encore les plus beaux exemples de 
gargouilles. D’ailleurs l’école de sculpture de Paris, au moyen âge, a 
sur celles des provinces voisines une supériorité incontestable, sur
tou t en ce qui touche à la statuaire.

Les gargouilles sont employées systématiquement à Paris vers 1240; 
c’est à Notre-Dame que nous voyons apparaître, sur les corniches su
périeures refaites vers 4225, des gargouilles, courtes encore, robustes,
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mais taillées déjà par des m ains habiles (fîg.2). Celles qui sont p lacées 
à l’extrém ité des caniveaux des arcs-boutants de la nef, et qui sont à peu 
près de la m êm e époque, sont déjà plus longues, plus sveltes, et soula
gées par des corbeaux qui ont perm is de leur donner une très-grande  
saillie en avant du nu des contre-forts (fi§. 3).

3
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III

A la sainte Chapelle du Palais à Paris, les gargouilles sont plus élan
cées, plus développées : ce ne sont plus seulem ent des bustes d ’ani-

£

m aux, mais des anim aux entiers attachés par leurs patles aux larmiers 
supérieurs; leurs têtes se détournent pour jeter les eaux le plus loin 
possib le des angles des contre-forts (fig. 4). Q uelques-unes de ces gar
gouilles sont évidem m ent sculptées par des artistes consom m és.
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Nous avons indiqué, à l’article Ga b l e , com m ent les constructeurs  
gothiques, lorsqu'ils élevaient les grandes voûtes des nefs, m énageaient, 
provisoirem ent, des cuvettes dans les reins de ces voûtes, avec gar
gouilles extérieures pour rejeter les eaux pluviales dans les caniveaux  
des arcs-boutants ju sq u ’à l'achèvem ent des com bles dé finit ils. Ces gar-
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gouilles provisoires devenaient définitives e lles-m êm es, lorsque les ché
neaux supérieurs étaient posés, au m oyen d’une conduite presque ver
ticale, descendant du chéneau jusqu ’à ces gargouilles. V oici (fig .5 ) une 
de ces gargouilles à double fin, provenant des parties supérieures de la 
n ef de la cathédrale d’A m iens (1235 environ).

Les gargouilles sont doublées de chaque côte des rontre-forts, com m e  
à la sainte Chapelle de Paris, com m e autour de la salle synodale de 
Sens, autour des chapelles du chœ ur de N otre-D am e de Paris; ou elles 
traversent l’axe de ces contre-forts, com m e à Saint-N azaire de Carcas
sonne et dans tant d’autres édifices des x m e et xive siècles, et alors elles
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portent sur une console (fig. G); ou elles sont appuyées sur la tête mém o

de ces contre-forts, com m e autour des chapelles du chœur de la cathé
drale de Clermont (fig. 7) [fin du x n r  siècle].

C’est vers ce tem ps que la com position des gargouilles devient plus 
com pliquée, que les figures hum aines rem placent souvent celles d’ani
maux, ainsi qu'on le voit dans ce dernier exem ple, qui nous montre 
un dém on ailé paraissant entraîner une petite figure nue.

Il existe autour des m onum ents de cette époque bon nombre de gar
gouilles qui sont de véritables morceaux de statuaire. L’église Saint-

vi — 4
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Urbain de T royes porte, au som m et des contre-forts do l’abside, des 
gargouilles fort rem arquables; nous donnons l'une d’elles (iig. 8).
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Pendant le x ive siècle , les gargouilles sont généralem ent longues, 
déjà grêles et souvent chargées de détails; au xve siècle, elles s’am ai
grissent encore et prennent un caractère étrange de férocité. Bien que 
les détails en soient fins et souvent trop nom breux, cependant leur 
m asse conserve une allure franche, d'une silhouette énergique; les 
ailes, les pattes des anim aux sont bien attachées, les têtes étud iées avec

soin (fig .9  et 9 bis). Ces parties im portantes de la sculpture du m oyen  
âge ont toujours été traitées par des m ains exercées; elles conservent 
très-tard leur caractère original, et encore aux prem iers tem ps de la 
renaissance on voit, sur les édifices, des gargouilles qui affectent le  
sty le du xva siècle. Ce n ’est que pendant la seconde m oitié du xv ic 
siècle que les sculpteurs repoussent absolum ent les anciennes form es 
données aux lanceurs, pour adopter des figures de chim ères rappelant 
certaines figures antiques, ou des con so les, ou de sim ples tuyaux de 
pierre en form e de canons.

P endant le m oyen âge on n’a pas toujours sculpté les gargouilles ;
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quelquefois, dans les endroits qui n’étaient pas exposés à la vue, les

gargouilles sont seulem ent épannelées, Il en est un grand nombre de 
cette sorte qui affectent une forme très-sim ple (fig.lO 'j. Les gargouillis

10

sont fréquentes dans l’Ile-de-France, dans la Champagne et sur les 
bords de la basse Loire; elles sont rares en Bourgogne, dans le centre 
e t le midi de la France; ou si l’on en trouve dans les m onum ents

i N otre-D am e île P aris .
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d’oulre-Loire, c’est qu'elles tiennent à des édifices élevés aux x iu ' ,x iv e 
et xve siècles par des architectes du Nord, com m e la cathédrale de Cler
m ont, celle de L im oges, celle de Carcassonne (Saint-N azaire), celle de 
N arbonne.Là où les m atériaux durs sont peu com m uns, com m e en Nor
m andie, par exem ple, les gargouilles sont courtes, rarem ent scu lptées, 
ou m anquent absolum ent, les eaux s’égouttant des toits sans chéneaux.

Les chéneaux de plom b, posés sur les édifices civils ou religieux, 
portaient aussi leurs gargouilles de m étal. Nous en possédons fort peu

i l
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aujourd’hui de ce genre d’une époque antérieure au xv ie siècle . En voici 
une (fig. 11) qui se voit à l’angle d’une m aison de Vitré ; elle date du 
x v e siècle et est faite de plom b repoussé (voy. P lomberie).  N ou s  ne 
connaissons pas de gargouilles de terre cuite du m oyen âge. Dans les 
édifices de brique, les gargouilles sont de pierre, ainsi qu’on peut le 
voir aux Jacobins de T oulouse, au collège Saint-R ém ond, et dans 
beaucoup d'autres édifices anciens de la m ôm e ville.

GAUFRURE, s. f. A pplication de pâtes sur la pierre ou le  bois, for
mant des ornem ents saillants, des fonds g a u fr é s , ordinairem ent dorés. 
(V oy. A pplication , P e in t u r e .)

GIRON, s. m. E st la largeur d’une m arche d’escalier. Le giron est dit 
d ro it , lorsque la m arche est d une égale largeur dans toute sa lon 
gueur; t r ia n g u la ir e , lorsque la m arche est renferm ée dans une cage 
circulaire. Alors on m esure le giron de la m arche au m ilieu de sa lon 
gueur.

GIROUETTE, s. f. (wire-wire). P laque de tôle ou de cuivre m unie d ’une 
douille ou de deux anneaux, et roulant sur une tige de fer p lacée au 
som m et d’un com ble. Les girouettes sont destinées à indiquer d ’où 
vient le  vent. P endant le m oyen âge, il n 'était pas perm is à tou t le 
m onde de placer des girouettes sur les com bles des habitations. La 
girouette était un signe de noblesse, et sa form e n'était pas arbitraire.
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« Los gentilshom m es », dit le L aboureur1, « ont seuls droit d’avoir des 
« girouettes sur leurs m aisons: elles sont en pointes com m e les pen- 
« nons, pour les sim ples chevaliers, et carrées com m e les bannières, 
« pour les chevaliers bannerets. » — « On sait », dit encore Sainte-Pa- 
la y e 2, « que le prem ier acte de possession d’un fief, d une seigneurie, 
» d’une place prise à la guerre, était marqué par la bannière du nou- 
» veau seigneur, arborée sur le lieu le plus ém inent, sur la tour la plus 
» élevée. » Les girouettes anciennes sont rares : habituellem ent elles 
étaient peintes aux armes du seigneur ou découpées de façon à figurer 
les pièces de ces arm es ; quelquefois on les surm ontait d’une couronne,

mais cela vers la fin du xve siècle. La plupart des girouettes ou wire-vnre 
anciennes sont disposées de telle façon que la partie pleine est main
tenue en équilibre par des contre-poids, de m anière à  faciliter le rou
lem ent sur le pivot de fer (fig. 1). Les girouettes du m oyen âge sont 
petites, haut m ontées sur les tiges de fer et accom pagnées d’épis de 
plomb (voy. É p i ) .  L’Hôtel-Dieu de Beaune conserve encore les anciennes 
girouettes de ses com bles, peintes aux armes de Nicolas Rollin, chan
celier de Bourgogne (1441) ; ces girouettes sont carrées, avec un seul 
contre-poids, et décorées aux deux angles extrêm es de feuilles décou
pées. V oici l’une d’elles (fig. 2). Nous avons encore vu au château

1 O r f/ines des a rm o ir ie s ,  p. 93. Voy. S alvaing , Chuimbolas r t  la P e ire re .
* M ém oires s u r  l 'a n c ie n n e  ch eva le rie ,  t. I er, p. 360 (notes).
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d’Am boise, en 1833, des girouettes du com m encem en t du xvi* siècle, 
aux armes de France découpées et couronnées (fig. 3). 11 y a longtem ps

[  G O T U I Q l ' E  J —  3 0  —

que tous les bourgeois de France peuvent m ettre des girouettes sur 
leurs m aisons, et ils ne s’en font pas faute.

G N O M O N ,  s m. Style scellé dans une dalle et donnant l ’heure du 
jour par l’om bre qu’il projette sur un cadran. Nous voyon s, dans les 
O lim ,  qu’au x m e siècle il y  avait des gnom ons sur les grands chem ins. 
Louis IX, en 1267, fait faire une enquête par un certain chevalier, 
Guiters de Y ilète, bailli de Tours, et un chanoine de L oches, T héobald  
de Gompans, pour savoir si le roi a le droit de faire enlever les stalles  
de chevaux fixées à terre et les cadrans solaires supportés par des 
colonnes, toutes choses qui obstruent les chem ins. Nous voyons des 
cadrans solaires des xiv6 et xv8 siècles aux angles de certains édifices 
du m oyen âge, notam m ent à l’angle du clocher vieux de la cathédrale  
de Chartres et à l’angle du cloître de la cathédrale de Laon (voyez  
C l o î t r e , f i g .  16).

GOND, s. m . Morceau de fer coudé, dont la patte est scellée  dans 
la pierre et dont le m am elon cylindrique ou légèrem ent conique entre 
dans 1 œil de la penture d une porte. (Voy. S e r r u r e r i e . )

GORGE, s. f. Moulure concave. On donnait aussi le nom  de gorge, 
autrefois, à la partie de la hotte d'une chem inée com prise entre la 
tablette et la corniche de couronnem ent sous le plafond.

g o t h i q u e  ( A r c h i t e c t u r e ) .  — Y oy. A r c h i t e c t u r e .
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GOUSSET, s. m. P ièce de bois horizontale posée diagonalem ent pour 
m aintenir le roulem ent d'une enrayure com posée de pièces assem blées 
d’équerre (fig. 1). A est un gousset. (Voy. C ha r pe n t e .)

—  31 —  [  GOUT  ]

GO UT, s. m. Un hom m e d’esprit a dit: « Le m anque de goût conduit 
au crim e. » Le m ot étant vrai, à notre sens, nous som m es entourés de 
crim inels ou de gens disposés à le devenir. Le goût est l'habitude du 
beau et du bien ; pour être hom m e de goût, il est donc essentiel de 
discerner le bien du mal, le beau du laid. Le goût (car les définitions 
ne m anquent pas, si la qualité est rare) est encore le respect pour le 
vrai. Nous n ’adm ettons pas qu’on puisse être artiste de goût sans être 
hom m e de goût, car le goût n est pas un avantage m atériel, com m e 
l’adresse de la main, mais un développem ent raisonné des facultés 
in tellectuelles. C’est ce qui fait que nous rencontrons dans le m onde 
nom bre d artistes habiles qui, malgré leur talent, n ont pas de goût, et 
quelques amateurs qui sont gens de goût, sans pour cela pratiquer les 
arts. On considère, en général, parmi les artistes, les am ateurs com m e 
un fléau, com m e des usurpateurs dont l'influence est pernicieuse. Non- 
seulem ent nous ne partageons pas cette opinion, mais nous croyons que 
si le goût tient encore une place en France, c’est principalem ent au 
public que nous devons cet avantage. Nous prétendons ne parler ici que 
de l’architecture. Nous ne saurions adm ettre qu’un architecte obéissant 
à des intérêts étroits, à des passions m esquines, dont le caractère n’est 
ni respectable ni respecté, puisse m ettre du goût dans ses œuvres. 
L’hom m e de goût ne m ent pas à sa conscience, il exprim e ses pensées 
par les m oyens les plus naturels. Avoir du goût dans les arts, c’est 
aimer le vrai, c’est savoir l ’exprim er sim plem ent ; c’est repousser l’exa
gération, toujours fausse; c’est laisser v o ir ie  côté moral de l’hom m e, 
sa raison, ses affections, ses tendances et son but. Si donc ce côté 
moral est faible, si la raison est obscure, si les affections sont basses 
et le but vulgaire ou odieux, il est difficile que le goût soit satisfait.

Le bon goût, com m e la vérité, ne s’im pose pas, il persuade; et le 
jour où l’on vient dire : « Voici l’expression du bon goût », on ne se 
contentera pas de votre affirmation, d faudra plus que cela; il faudra 
que cette expression du bon goû t soit d iscutée, prouvée par un accord
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in tim e entre vos principes et la forme qu’ils adoptent. Vos principes 
étant vicieux, si belle que soit la form e, le goût fait défaut. Faites que 
la form e soit le langage de l'idée, et vous serez artiste de goût; encore  
faut-il avoir des idées, les avoir bonnes et les exprim er en bon langage.

Un a pensé, depuis longtem ps déjà, qu’il suffisait, pour faire preuve 
de goût, d'adopter certains types reconnus beaux et de ne jam ais s’en 
écarter. Cette m éthode, adm ise par l’A cadém ie des Beaux-Arts en ce 
qui touche à l'architecture, nous a conduits à prendre pour l’expression  
du goût certaines form ules banales, à exclure la variété, l’invention , et 
à m ettre hors la loi du goût tous les artistes qui cherchaient à exprim er  
des besoins nouveaux par des form es nouvelles, ou tout au m oins 
soum ises à de nouvelles applications.

Depuis le x v n 6 siècle , on a mis en honneur bien des hypocrisies, 
et nous avons l’hypocrisie du goût, com m e nous avons l’hypocrisie  
religieuse. Ce sont des découvertes dont, à la rigueur, nous nous 
serions passés. Mais de m êm e que l’hypocrisie religieuse, c’est-à-dire  
l’observation extérieure des form ules sans les principes, conduit à l’in
crédulité et à la débauche, de m êm e l’hypocrisie du goût am ène à la 
dépravation ; et pendant que l’A cadém ie des Beaux-A rts contraint ses 
in itiés à se soum ettre à des form ules dont elle n ’explique m êm e pas 
le sens, nous voyons, autour de nous, l’architecture se livrer au plus 
étrange dévergondage, non-seulem ent en dehors du sanctuaire des in i
tiés, m ais dans leur sanctuaire m êm e. Le goût (en architecture), au 
lieu d’être une loi découlant d ’un principe vrai, général, adm is par tous 
et applicable à toute chose, est devenu le privilège d’une école exclusive. 
11 a été convenu, par exem ple, que les ordres de l’antiquité rom aine 
étaient œuvres de goût; ce que nous adm ettons sans difficulté, si ces or
dres ont une raison d'être; ce que nous n ’adm ettons pas, si rien ne 
justifie leur em ploi. L art, réduit à certaines pratiques, déclarées seules 
orthodoxes en m atière de goût, s’est atrophié, descendant d ’un degré à 
chaque génération d'initiés; on est devenu architecte de goût en suivant 
une ornière de plus en plus étroite et profonde, e t à la condition de n ’en  
jam ais sortir. Quelques architectes trouvent peut-être à cela un avan
tage, car rien n ’est plus doux et facile, dans les arts, que de faire partie 
d’une coterie puissante; m ais on peut affirmer que l’art y a perdu. Avec 
l’A cadém ie des Beaux-Arts, gardienne ja louse du goût depuis un assez 
long tem ps, dit-elle, l’architecture, encore si vivace au m ilieu du xvne 
siècle , est tom bée peu à peu dans un affaissem entqui nous a conduits 
de chute en chute à l’anarchie, à l’obéissance aveugle ou à la révolte. 
Mais quant au goût, au bon goût, c’est-à-dire à cette connaissance exacte  
des besoins, des idées, du génie de notre civilisation, à cette expression  
vraie et tem pérée de ce qu elle a droit de nous dem ander, il faut cher
cher longtem ps pour le trouver ; et si, par aventure, ce goût du vrai se 
fait jour, il étonne la foule, et excite la censure, sinon les colères de 
ceux qui se donnent com m e les seuls dépositaires des saines doctrines.

[  GO UT  ]  —  3'2 —
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T oute form e d’architecture qui ne peut être donnée com m e la con
séquence d’une idée, d’un besoin, d’une nécessité, ne peut être regar
dée com m e œuvre de goût. S ’il y a du goût dans l ’exécution d’une 
colonne, ce n’est pas une raison pour que la colonnade dont elle fait 
partie soit une œuvre de goût; car, pour cela, d faut que cette colon
nade soit à sa place et ait une raison d’être. Si l’on vient dire : « Ce 
palais est mal distribué, incom m ode; les services ne sont pas à leur 
place, les p ièces sont obscures, la construction est vicieuse, mais il est 
décoré avec goût », c ’est à peu près com m e si l'on prétendait qu’un 
livre est rempli d’erreurs, que les idées de l’auteur sont confuses, son 
sujet mal développé, mais qu’il est écrit avec élégance. La première 
loi, pour un écrivain, c’est de savoir ce qu’il veut dire et de se faire 
com prendre; la clarté est une des conditions du goût en littérature 
com m e en architecture. Pour exprim er ses idées avec clarté, avec é lé
gance, faut-il avoir des idées, faut-il que ces idées précèdent la forme 
qui devra servir à les exprimer. Mais si, au contraire, nous nous préoc
cupons de la form e avant de savoir ce qu’elle devra exprimer, nous ne 
faisons pas preuve de goût. Si les portiques des Romains, élevés près 
des places publiques ; si ces vastes promenoirs couverts, accessibles 
à la foule, laissant circuler l’air et la lum ière sous un beau clim at, mar
quaient le goût des m aîtres du m onde en fait de constructions urbaines, 
la colonnade du Louvre, élevée sur un rez-dc-chaussée, inaccessible au 
public, n ’abritant les rares visiteurs qui la parcourent ni du soleil ni 
de la pluie, n ’étant pas en rapport de proportions et de dim ensions avec 
les autres parties du palais, ne peut raisonnablem ent passer pour une 
œuvre de goût. Nous adm ettrons bien, si l ’on veut, que l’ordre est étudié 
avec goût, c’est-à-dire qu’il est en rapport harm onieux de propor
tions avec lu i-m êm e, mais ce portique, com m e portique appliqué à 
un palais, est de très-m auvais goût.

« Sed n u n c  non e ra t  h ic  lo c u s ........

Il est des tem ps, heureux pour 1 art, où le goût n ’a pas besoin d’être 
défini; il existe par cela m êm e que l’art est vrai, qu’il se soum et aux 
enseignem ents de la raison, qu il ne répudie pas son origine et ne parle 
qu’autant qu’il a quelque chose à dire. Dans ces tem ps on ne se pré
occupe pas de donner les règles du goût, pas plus que parmi d’hon
nêtes gens on ne se préoccupe de discuter sur ce qui est licite et ce 
qui ne l’est pas. On com m ence à parler du goût quand le goût s'éloigne 
de l’art pour se réfugier dans l’esprit de rares artistes; on n ’écrit des 
livres sur la vertu que quand le vice dom ine Ces tem ps heureux sont 
loin  de n ous; ils ont existé chez les Grecs de l’antiquité, ils ont brillé 
pendant le m oyen âge, ils pourraient renaître peut-être, à la condition  
d’adm ettre que le goût consiste dans 1 observation de principes très- 
sim ples, non dans la préférence donnée à telle form e sur une autre. 
(Juand le goût est renferm é dans les lim ites d’une coterie, si puissante

vi — 5

—  3 3  [  c o û t  ]
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qu’on veuille la supposer, ce n ’est plus qu’une prétention funeste, dont 
chacun tend à s’affranchir ; car le goût, le bon goût p ossède ce privilège 
do s’im poser à travers les tem ps et m algré les préjugés, com m e tout  
ce qui décou le de la vérité. Mais à peine, aujourd'hui, si l’on s’entend  
sur ce que c’est que le goût. On professe, lorsqu'il s’agit d’architecture, 
de véritables hérésies en m atière de goût; on donne, chaque jour, 
com m e des m odèles de goût, des œuvres dont il est im possib le de 
saisir le sens, qui ne se font rem arquer que par un désaccord com plet 
entre le but et l’apparence. On nous dit que cette façade est de bon  
goût; m ais pourquoi? E st-ce parce que toutes ses parties sont sym é
triques, qu elle est ornée de co lonnes et de statues, que de nom breux  
ornem ents sont répandus partout? Mais cette sym étrie extérieure cache  
des services fort divers : ici une grande salle, là des cabinets, plus loin  
un escalier. Cette fenêtre qui éclaire la cham bre du m aître est de m êm e  
taille et de m êm e form e que cette autre qui s’ouvre sur un couloir. Ces 
colonnes saillantes accusent-elles des murs de refend, tiennent-elles  
lieu de contre-forts ? Mais les murs de refend sont p lacés à côté de ces 
colonnes et non sur leur axe ; les contre-forts sont superflus, puisque  
les planchers ne portent m êm e pas sur ce m ur de face. N ous voyons 
des n iches évidées au m ilieu de trum eaux là où nous aurions besoin  de 
trouver un point d'appui. Pourquoi, si nous raillons ces gens qui veu
len t paraître autres qu’ils ne sont,' si nous m éprisons un hom m e qui 
cherche à nous en im poser sur sa qualité, son rang dans le m onde, et 
si nous trouvons ses façons d'être de très-m auvais goût, pourquoi 
trouvons-nous qu’il y  ait du goût à élever une façade de palais devant 
des bureaux de com m is, à placer des colonnades devant des murs qui 
n’en ont nul besoin , à construire des portiques pour des prom eneurs 
qui n 'existent pas, à cacher des toits derrière des acrotères com m e  
une chose inconvenante, à donner à une m airie l ’aspect d’une église, 
ou à un palais de justice l’apparence d’un tem ple rom ain?L e g o û tn ’est 
pas, com m e le pensent quelqu es-uns, une fantaisie plus ou m oins h eu
reuse, le résultat d’un instinct. Personne ne naît hom m e de goût. Le 
goût, au contraire, n ’est que l’em preinte la issée par une éducation  bien  
dirigée, le couronnem ent d’un labeur patient, le reflet du m ilieu dans 
lequel on vit. Savoir, ne voir que de b elles choses, s’en nourrir, com 
parer; arriver, p a r la  com paraison, à ch oisir; se défier des jugem ents  
tou t faits; chercher à discerner le vrai du faux, fuir la m édiocrité, 
craindre l’engouem ent, c’est le m oyen  de form er son goût. Le goût est 
com m e la considération : on ne l’acquiert qu’à la lon gue, en s’obser
vant et en observant, en ne dépassant jam ais la lim ite du vrai et du 
juste , en ne se fiant pas au hasard. Com m e l'honneur, le goût ne souffre 
aucune tache, aucun écart, aucune con cession  banale, aucun oubli de 
ce que l’on doit aux autres et à so i-m êm e. Le respect pour le public 
est, de la part d’un artiste qui produit une œuvre, la prem ière marque 
de goût. Or la sincérité est la m eilleure façon d exprim er le respect.

[ (iOL'T ]  —  3 i  —*
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Si le m ensonge était jam ais perm is, ce serait envers ceux que l ’on 
m éprise. Cependant nous nous som m es éloignés des règles du goût 
à ce point, dans l’art de l’architecture, que nous ne m ontrons plus au 
public que des apparences. Nous sim ulons la pierre avec des enduits ou 
du cim ent, le marbre et le bois avec de la peinture. Ces voussures que 
vous croyez de pierre scu lptée ne sont qu’un plâtrage sur des lattes; 
ces panneaux de chêne, ce sont des planches de sapin recouvertes de 
pâtes et d’une couche de décoration ; ces pilastres de marbre et d’or, 
qui paraissent porter une corniche et soutenir un plafond, sont des 
plaques de plâtre accrochées au mur chargé de leur poids inutile. Ces 
caissons du plafond lu i-m êm e, qui nous représentent des com parti
m ents de m enuiserie, ne sont autre chose que des enduits m oulurés 
suspendus par des cram pons de fer à un grossier plancher qui n ’a nul 
rapport avec cette décoration : si bien que, dans cette salle où vous 
croyez voir la m ain-d’œuvre le disputer à la richesse de la m atière, 
tout est m ensonge. Ces piliers qui paraissent porter sont eux-m êm es 
accrochés com m e des tableaux; ces arcs m asquent des plates-bandes 
de bois ou de fer; cette voûte est suspendue à un plancher qu’elle 
fa tigue; ces colonnes de marbre sont des cylindres de stuc revêtant des 
poteaux. L artiste, dites-vous, est un hom m e de goût. Oui, si c’est faire 
preuve de goût que se m oquer de vous et de tromper le public sur la 
qualité de l’œuvre.

Comment procédaient cependant ces artistes du m oyen âge en France, 
accusés de mauvais goût par les beaux esprits des xvne et xvm e siècles, 
peu connaisseurs en architecture, et par nos débiles écoles m odernes, 
copiant avec du carton et du plâtre les robustes splendeurs de ces der
niers siècles, et tom bant, de contrefaçons en contrefaçons, par ennui 
et fatigue, par défaut de principes et de convictions, jusqu’à l’im itation  
du sty le  du tem ps de Louis XVI, com m e si l’art de ce tem ps d’affaisse
m ent possédait un style ; com m e si, pour en venir à cette triste extré
m ité, il était nécessaire d’envoyer nos jeunes architectes à Rome et 
à A thènes s’inspirer des arts de l’antiquité?

Leur prem ière loi était la sincérité. A vaient-ils de la pierre, du bois, 
du m étal, des stucs à m ettre en œuvre, ils donnaient à chacune de ces 
m atières la structure, la forme et la décoration qui pouvaient leur con
venir; et, lors m êm e qu’ils tentaient d im poser à Furie de ces m atières 
des form es em pruntées à d’autres, le goût leur traçait les lim ites qu’on 
ne saurait dépasser, car jam ais ils ne cherchaient à trom per sur l’ap
parence. On peut bien trouver que telle rose, tels m eneaux sont délica
tem ent travaillés : personne ne prendra une rose de pierre, des m e
neaux de pierre pour du bois ou du fer; encore ces détails des édifices 
religieux ne sont-ils que des claires-voies, des accessoires qui ne tien
nent pas à la véritable structure, on le reconnaît sans être architecte. 
Pour eux, une salle est une salle; une m aison, une m aison ; un palais, 
un palais; une église, une ég lise; un château, un château; et jam ais il
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ne leur serait venu à l’esprit de donner à un édifice m unicipal la 
silhouette d’une église en m anière de pendant, pour am user les ba
dauds, grands am ateurs de la sym étrie. Font-ils couvrir cette salle d'un 
berceau de b o is , c ’est bien un lam bris que nous voyons, non point 
le sim ulacre d’une voûte en m açonnerie. Font-ils un plafond, c ’est la 
structure du plancher qui donne ses com partim ents, sa décoration . A 
leur avis, un to it est fait pour couvrir un édifice : aussi lui donnent-ils 
la pente suffisante pour rejeter les eaux; ils ne le d issim ulent pas der
rière un attique. Dans un m ôm e palais, ils n ’élèveront pas des toits 
plats et des toits aigus ; ils adopteront les uns ou les autres partout, 
suivant le besoin , le clim at ou la nature des couvertures. Est-ce une  
galerie5qui passe derrière ce m ur, nous le reconnaîtrons, à l ’extérieur, 
par la m anière dont les jours sont percés; est-ce une grande salle, les 
fenêtres seront hautes et larges ; e st-ce  une suite de cellu les, les fenê
tres seront fréquentes et petites. Partant de principes vrais, sim ples, 
raisonnés, le goût n ’est plus une affaire de hasard : il s’attache à quelque  
chose de réel; il apporte dans l’étude des détails le respect pour la 
vérité; il se com plaît à exprim er les besoins, les n écessités du pro
gram m e; à chaque instant il varie son expression, suivant le th èm eq u i 
lui est donné. Savoir ne dire que ce qu’il faut et savoir dire les choses  
à propos, est une preuve de goût dans les relations du m onde; c ’est 
faire preuve de peu de goût que de donner à la m aison d’un sim ple  
particulier habitée par des locataires 1 apparence d’un palais. « Si le 
propriétaire peut payer ce luxe, direz-vous, pourquoi ne pas le satis
faire? » Soit ; m ais vous ne pourrez nous em pêcher de trouver que l’ar
chitecte et son client ont mauvais goût, et l’extravagance de celui-ci 
n’excuse pas la com plaisance du prem ier. On n'écrit pas une ordon
nance de police com m e un discours à l’A cadém ie, un inventaire avec le 
sty le qui convient à un rom an; et la lettre que vous écrivez à votre jar
dinier pour lui recom m ander de planter des salades en tem ps opportun  
n’est pas faite com m e celle que vous écrivez à un prince pour réclam er sa 
bienveillance. Pourquoi donc, si nous adm ettons ces distinctions dans la 
façon d’écrire, ne les observons-nous pas dans notre architecture? Nous 
trouvons dans l’art du m oyen âge cet à-propos, m arque d’un goût sûr. 
L’église du village ne ressem ble pas à une cathédrale ; elle n ’est pas un 
dim inutif de ce lle-c i. La m aison d’un bourgeois n ’est pas faite avec les 
rognures d’un palais. La halle de la cité ne peut être prise pour une salle de- 
fêtes, l ’hôpital pour une m aison de v ille; e t l’étranger qui se prom enait 
autrefois dans nos cités pouvait deviner la destination de chaque édifice 
à son apparence extérieure; il ne lui serait jam ais arrivé de chercher  
un bénitier à la porte d’une m airie, croyant entrer dans une ég lise , ou 
de dem ander, sous le vestibule d une caserne, le nom  du riche seigneur  
pour lequel on a bâti ce m ajestueux édifice.

Le goût est relatif à l’objet; il s’appuie donc avant tout sur la raison. 
Gomme le bon sens est une des qualités (fort ancienne) de notre pays,
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nous avon^ apporté dans nos arts un goût délicat, lorsque nous avons 
été laissés à nos propres instincts. M alheureusem ent, l’architecture 
s’est brouillée depuis longtem ps, en France, avec le bon sens, et par 
suite avec le bon goût, sous l’influence de doctrines erronées. On a 
reconnu, au xvn* siècle, que l’architecture antique était un art soum is 
à un goût pur, ce qui est incontestable; on s’est mis à faire de l'architec
ture antique, sans penser que si l’architecture antique est conform e 
au goût, c ’est qu’elle est une expression nette, précise, de la civilisa
tion qui l’a constituée. Mais si par cela môm e l’architecture antique se 
soum et aux règles du goût sous les em pereurs rom ains, elle est con 
traire à ces règles sous la société de Louis XIV, qui ne ressem ble pas 
absolum ent à la société de Tibère ou de Claude. Alors (au xvne siècle) 
on ne faisait pas entrer le raisonnem ent dans les questions d’art; l’ar
chitecture était une affaire de colonnades, de chapiteaux, de frontons 
et de corniches, de sym étrie, toutes choses qu’on déclarait être de g rand  
goût, com m e on disait alors, sans définir d’ailleurs ce qu’on entendait 
par ce g ra n d  goût, qui n ’est, à notre avis, qu’un grand engouem ent. 
Cependant (car c ’est une occasion de faire preuve de goût, et de ne pas 
tom ber dans l’exagération) il est juste de reconnaître que ce siècle 
(nous parlons de celui de Louis XIV) a su produire en architecture des 
œuvres d’une grande valeur, toutes fois qu’elles n’ont pas abandonné 
com plètem ent notre sens français. Certes, on ne peut mer que l’Hôtel 
des Invalides, par exem ple, ne soit un chef-d’œuvre d’architecture. 
Pourquoi? Est-ce parce que nous y  trouvons des archivoltes rom aines, 
des corniches rom aines? Non, certainem ent : c’est parce que cet édifice 
présente un plan parfaitem ent approprié à l’objet ; partout de la gran
deur, sans place perdue, des services faciles, un aspect général exté
rieur qui indique clairem ent sa destination . Mais à qui devons-nous 
ces belles d ispositions? Est-ce à 1 antiquité rom aine? S ont-ce les archi
tectes rom ains qui nous ont donné, entre autres choses, cette belle 
com position de la cour, avec ses quatre escaliers aux angles, autour 
desquels tourne le clo ître? Non, c’est là le plan d’une cour d’abbaye 
française, avec son vaste réfectoire, avec ses dortoirs, son église acces
sible de tous les points des bâtim ents, ses galeries et ses services jour
naliers. C’est par ces d ispositions appropriées à l’objet que l’Hôtel des 
Invalides est une œuvre de goût, et non parce que l’architecte a sem é 
sur ses façades quelques profils rom ains; au contraire, ces détails em 
pruntés à une architecture entièrem ent étrangère à notre clim at, à nos 
usages et à notre génie, ne font que gâter le m onum ent, ou le rendre 
au m oins froid, m onotone. Ces toits à pentes rapides (qui sont bien 
français) jurent avec ces corniches antiques, avec ces arcades qui ont 
le grand tort de vouloir rappeler quelque portique de théâtre ou d’am
phithéâtre rom ain. En cela le goût ne saurait être satisfait, car le goût 
dem ande aussi un rapport, une corrélation entre l’ensem ble et les dé
tails. Quand Molière a pris à Plaute son sujet d'Am ph itryon , bien qu’il
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ait a d o p t é  le canevas antique, il a fait parler Mercure, la N uit, Jupiter,
A m phitryon, A lcm ène et Sosie, com m e parlaient les seigneurs, les 
d a m e s  et l e s  valets de la cour, et non com m e des Grecs. B ien m ieux, 
il a donné à ses personnages les sentim ents, les idées et les préjugés 
d e  son tem ps; pour exprim er ces idées, ces sentim ents, il n ’a pas
cousu des m ots grecs ou latins à sa phrase française. Le nom  des per
sonnages ne fait là rien à l’affaire, et Jupiter pourrait s ’appeler Louis 
le Grand et porter la grande perruque. Certes M olière, com m e tous les 
auteurs illustres du xvii' siècle , appréciait fort les anciens, avait su s’en 
servir; cessait-il pour cela d’être Français, et si nous l’adm irons, n 'est-ce 
pas parce qu il est bien Français? Pourquoi donc, à l’architecture seule, 
serait-il perm is de s’exprim er com m e l’écolier lim ousin  de Rabelais, 
et en quoi ce jargon p eu t-il être conform e aux règles du goût?

La pierre, le bois, le fer, sont les m atériaux avec lesquels l’architecte  
bâtit, satisfait aux besoins de son tem ps. Pour exprim er ses idées, il 
donne des form es à ces m atériaux ; ces form es ne sont pas et ne peu
vent être dues au hasard, elles sont produites par les n écessités de la 
construction , par ces besoins m êm es auxquels l’artiste est tenu  de satis
faire, et par l im pression qu’il veut produire sur le public : c ’est une 
sorte de langage pour les yeux. C om m ent adm ettre que ce langage ne 
corresponde pas à l’idée, soit dans l’ensem ble, so it dans les d éta ils?et  
com m ent adm ettre aussi qu’un langage form é de m em bres sans relations 
entre eux puisse être com pris? Cette confusion , introduite au x v i i * siècle, 
a bientôt fait de l’architecture un art incom préhensib le pour le public ; 
nous en voyons aujourd’hui plus que jam ais les tristes effets.

De l ’introduction irréfléchie de certaines form es e t non de l’esprit de 
l’antiquité dans l’architecture, on en est venu bientôt à la corruption  
de ces form es dont les principes n ’avaient point été reconnus tout d'a
bord. Au xvm e siècle, on croyait encore pratiquer les arts rom ains, 
tandis qu’on ne faisait qu’aggraver le désordre qui s’était mis dans 
1 étude de l ’architecture. Cependant le goût, le sen tim ent des conve
nances est assez naturel chez nous, pour que, dans ce désordre m êm e, 
on trouve les traces de cette  qualité française. Nos châteaux, nos éd i
fices publics du dernier siècle , ont un certain air de grandeur calm e, 
une raison, bien élo ignés des exagérations que l’on rencontre alors dans 
les édifices analogues bâtis en Italie et en A llem agne. L’un des signes 
les plus visibles de la confusion qui s’est faite dans les esprits depuis 
cette époque, c ’est le rôle infim e que l’on a donné au goût dans l’archi
tecture. Le goût est devenu une qualité de détail, un attrait fugitif, à 
peine appréciable, que l’on ne saurait définir, vague, et qui dès lors 
n’était plus considéré par nos architectes com m e la con séq u en ce de 
principes invariables. Le goût n ’a plus été qu’un esclave de la m ode, et 
il s’est trouvé alors que les artistes reconnus pour avoir du goût en 
1780 n’en avaient plus en 1800. Cette dépréciation du goût a fait dire, 
par exem ple, que tel artiste ne possédait ni la théorie ni la pratique de
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son art; qu il était, en deux m ots, passablem ent ignorant, mais qu il 
ava it du  goû t. E st-il donc possible de faire preuve de goût en architec
ture, sans être profondém ent versé dans cet art ? Gomme preuve de la 
dépréciation du goût, citons un auteur sérieux, éclairé, et voyons ce 
qu il dit à propos du g o û t1. « De m êm e, pour tou t ce qui a rapport à 
« l’im itation des beaux-arts2, la faculté qu’on, appelle le goû t  s’exerce 
« principalem ent sur les qualités agréables, sur le choix d’une certaine 
(( m anière d’être ou de faire que le sentim ent seul com prend, et qu’au- 
« cune analyse ne peut dém ontrer, » Yoilà qui est em barrassant, et 
c’est le cas de dire : « On ne peut disputer des goûts », puisqu’on ne 
peut dém ontrer s’il existe ou n’existe pas. Et plus loin : « Le goût n ’est 
« pas celui qui, dans la com position, fait découvrir ces grands partis 
« d’ordonnance, ces lignes heureuses, ces m asses im posantes qui sai- 
« sissent à la fois l’esprit et les yeux ; mais ce sera lui souvent qui m ê- 
« lera à ces com binaisons l’attrait de la facilité, d’où résultera l’appa- 
« rence d'une création spontanée. » Ainsi nous voyons que, pour un 
des auteurs les plus distingués qui ont écrit sur l’art de 1 architecture  
au com m encem ent de ce siècle, le goût est insaisissable ; il ne préside 
point à l’ordonnance générale, il n’est appelé par l’artiste que quand 
l ’œuvre est conçue et q u il ne s’agit plus que de lui donner un tour 
attrayant, c’est-à-dire lorsqu il faut, en bon français, la soum ettre aux 
exigences de la m ode du jour. C’était bien la peine de parler et d’écrire 
sur le goût pendant deux siècles, de fonder des A cadém ies destinées 
à m aintenir les règles du goût, pour en arriver à cette conclusion : 
« L’attrait de la facilité ... une m anière d’être et de faire que le senti
m ent seul com prend ! »

R apetissant le  goût à ces maigres et fugitives fonctions, on a dû 
nécessairem ent rapetisser ceux qui sont considérés com m e les déposi
taires du goût. Aussi les architectes ont vu bientôt une certaine partie 
des édifices publics sortir de leurs m ains, puisque le goût n'avait rien 
à voir dans « les  grands partis d’ordonnance, les m asses im posantes ». 
On a pensé que leur concours était inutile s’il s’agissait de bâtir des 
ponts, d’élever des quais, de faire de grands travaux de terrassem ent, 
des casernes, des ouvrages m ilitaires. Et si le public trouve la plupart 
de ces bâtisses laides, d isgracieuses, barbares m êm e, on peut dire que 
le goût n ’entre pour rien là-dedans, et que lui, public, n’a point à l’y 
chercher. Eh bien, nos architectes du m oyen âge, d’accord avec le 
public de leur tem ps, croyaient que le goût se dévoile aussi bien dans 
la construction d’un pont et d’une forteresse que dans l’ornem entation  
d une chapelle ou d’une rham bre à coucher; pour eux, le goût prési
dait à la conception , aux dispositions d’ensem ble, aussi bien qu’aux

1 y u a tre m c rc  de  Q uincy, D ic tio n n a ire  d 'A rc h ite c tu re ,  a r t .  G o n .
! Qu’e s t - c e  qu e  l ' i m i ta t io n  d e s  b e a u x - a r t s ?  L au te u r  v e u t - i l  pa r ler  d e s  arts d 'uni ta t io n  

ou d e  l ' im i ta ti on  d e  la  n atu re  d a n s  l ’a r t?
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details de l'architecture, et l’on pourra reconnaître m ôm e que cette  
qualité générale en m atière de goût se retrouve jusque pendant le 
x v ir  siècle. Il suffît de voir com m e étaient conçus les châteaux de 
Vaux, de M aisons, de Coulom m iers, du Raincy, de Berny, de V ersailles, 
de M onceaux, de Saint-G erm ain, de Chantilly, leurs parcs et dépen
dances, pour s’assurer que le goût, chez les architectes qui ont présidé 
à la construction  et à l’arrangem ent de ces résidences, n ’était pas seu 
lem ent une qualité s’attachant aux détails, un tuur indéfinissable « que 
le sen tim ent seul com prend et qu’aucune analyse ne peut dém on trer» , 
mais au contraire le résultat de b onnes traditions, du savoir, de vues 
générales, justes et larges en m êm e tem ps, résu ltat dont les causes 
com m e les effets peuvent être définis. C’est bien p lutôt dans les d is
positions d ’ensem ble que les architectes du xvne siècle m ontrent leur 
goû t que dans l'exécution des détails. Par le fait, le goût se m anifeste  
dans tout, préside à tout, au m ilieu des civilisations qui sont dans les 
conditions propres à son développem ent. Il y  a autant de goût dans la 
com position  et l’ordonnance du Parthénon, dans la m anière dont il est 
planté sur l’Acropole d’A thènes, que dans le tracé et l’exécu tion  des 
profils e t des sculptures.

V oyons m aintenant com m ent les artistes du m oyen  âge, en France, 
ont m anifesté cette qualité essen tielle . Ainsi que nous Favons dit plus 
haut, le vrai est la prem ière condition du goût. Les arch itectes de ces 
tem ps possèdent d e là  brique pour bâtir, leur construction  ne sim ulera  
pas un édifice de pierre de ta ille ; ils adopteront, n on -seu lem en t la 
structure, m ais la décoration que peut fournir la brique : ils éviteront, 
dans les bandeaux et les corniches, les fortes saillies ; ce  ne sera pas par 
la sculpture qu ils produiront de l’effet, m ais par les m asses que don
nent naturellem ent des parem ents de terre cuite revêtant un b locage. 
A ussi les m onum ents de brique élevés par les architectes du m oyen  
âge rappellent-ils certaines constructions rom aines du tem ps de l’em 
p ire; em ployant les m êm es procédés, ils éta ient entraînés à rappeler 
les m êm es form es, bien qu'alors les habitudes des constructeurs fus
sen t très-différentes de celles des R om ains. Ils font ressortir la gran
deur de ces m asses sim ples par des cordons délicats, m ais très-accen 
tués dans leurs détails, ainsi qu’on p eut les com poser avec des briques 
posées sur l’angle e t en encorbellem ent. S’ils m êlent la pierre à la 
brique, et si la pierre est rare, ils ne rem p lo ieron t que pour des 
colonnes m onosty les, des chapiteaux, des tab lettes de corn iches, des 
corbeaux sculptés, des appuis de fenêtres, des jam bages et des archi
voltes. P lus la m atière est chère, plus ils sauront en rehausser le  prix 
par la m ain -d ’œuvre. É conom es de m atériaux (ce qui est encore une 
preuve de goût), ils ne les prodigueront pas inutilem ent, les ch o isissan t 
suivant la fonction qu ils doivent rem plir, la place qu’ils doivent occuper. 
Dans un m êm e édifice, nous verrons des co lonnes m on osty les, dont 
le transport, la taille et la pose ont dû dem ander beaucoup de tem p s, de
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soins et de peine, porter des constructions en petits matériaux, m ontes 
et posés à la main. Observateurs fidèles des principes de leur construc
t io n 1, ils voudront que ces principes soient apparents; leur appareil 
n'est pas seu lem ent une science, c’est un art qui veut être apprécié, 
qui s’adresse aux yeux, explique à tous les procédés em ployés sans 
qu’il soit nécessaire d’être initié aux secrets du praticien. Jamais la 
construction ne dissim ule ses m oyens ; elle ne paraît être que ce qu elle 
est. Aussi (et c’est là une observation que chacun peut faire) un édifice 
du m oyen âge gagne plutôt qu il ne perd à faire voir son appareil, les 
joints et lits de sa construction ; en peut-on  dire autant des édifices 
bâtis depuis le xvnie siècle?  Dans la plupart de ces m onum ents, au con
traire, la construction réelle n ’est-elle  pas tellem ent en désaccord avec 
les form es, qu’on est forcém ent entraîné à chercher les m oyens pro
pres à la dissim uler ? Im agine-t-on  l’effet que produirait, par exem ple, 
la colonnade du Louvre avec des joints et lits franchem ent accusés 
com m e ils le sont sur la façade de Notre-Dame de Paris? En cela donc 
on ne peut refuser aux architectes du m oyen âge d’être vrais. On ob
jectera peut-être ceci : que les Grecs et les Romains m êm e n’ont pas 
accusé l’appareil, les m oyens de la construction, le détail de la structure, 
et que cependant on ne saurait prétendre qu ils ont ainsi m anqué de 
goût en cessant d’être vrais. Les Grecs et les Romains, lorsqu’ils ont 
em ployé la pierre ou le marbre, ont eu en vue d’élever des édifices qui 
parussent tout d’une p ièce; ils posaient leurs pierres parfaitem ent 
jointives, sans mortier entre elles, de m anière que les sutures dem eu
rassent invisibles. Chez les Grecs, l’îdée de donner à un édifice l’aspect 
d’une m atière hom ogène, com m e le serait un m onum ent taillé dans le 
roc, était dom inante à ce point que, s’ils ne pouvaient em ployer des ma
tériaux d’une extrêm e finesse et pureté, lorsqu’ils bâtissaient avec de la 
pierre et non du marbre, ils revêtaient cette pierre d’un stuc fin, coloré, 
qui cachait absolum ent ces joints et lits à peine visibles. Or nous avons 
adopté ou cru adopter les form es de l’architecture des Grecs et des 
Romains, et nous construisons com m e les architectes du m oyen  âge, 
en posant nos pierres sur m ortier ou plâtre. C’est alors que nous ne 
faisons pas preuve de goût, puisque notre construction est visible, 
malgré nos efforts pour la dissim uler, et que nous adoptons des form es 
évidem m ent altérées si l’appareil reste apparent. Si donc, en construc
tion, pour m ontrer du goût, il faut être vrai, les anciens, com m e les 
artistes du m oyen âge, étaient des gens de goût, et nous ne saurions 
aujourd’hui prétendre au m êm e avantage.

Passons aux dispositions générales. On ne saurait nier que nos églises 
du m oyen âge, grandes ou petites, rem plissaient parfaitem ent leur 
objet; que les plans de ces édifices, em pruntés le plus souvent à la ba
silique rom aine, mais profondém ent modifiés suivant les besoins et les

’ Voyez C o n s t r u c t i o n ,
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m oyen s de construction , éta ient bien con çu s, puisque, depuis lors, on 
n’a rien su trouver de m ieux, et que, m êm e dans les tem ps où l’archi- 
tecture du m oyen âge était considérée com m e un art barbare, on n ’a 
fait autre chose que de copier ces plans, en les gâtant toutefois. La 
belle d isposition  des sanctuaires avec collatéraux, qui appartient au 
m oyen âge, est non -seu lem en t propre à l’objet, m ais produit infailli
b lem ent un très-grand effet. Or cette disposition est sim ple, facile à 
com prendre, favorable aux développem ents des cérém onies du culte et 
à toutes les décorations les plus som ptueuses. Partout une circulation  
facile, de l’air e t de la lum ière. Si, dans les châteaux des x m e, xiv* et 
xve siècles, on ne découvre pas ces dispositions sym étriques adoptées 
depuis lors, c ’est qu’en réalité les besoins journaliers des habitants de 
ces dem eures ne se prêtaient point à la sym étrie. On songeait bien plu
tôt à trouver des distributions intérieures convenables, des m oyens de 
défense suffisants, qu à présenter aux passants des façades pondérées. 
Le goût ne consista it pas alors à chercher cette sym étrie sans raison, 
m ais à exprim er au contraire les besoins divers par les aspects différents 
don n és aux bâtim ents. La grand salle, la chapelle, les logis, les cu i
sin es, les défenses, les com m uns, adoptaient le caractère d’architecture  
propre à chacui e de ces parties. De m êm e que dans la cité tous les 
éd ifices étaient m arqués au coin de leur destination propre, dans le 
château  chaque service possédait une physionom ie particulière. Gela 
n ’était pas conform e au goût des architectes du xvne sièc le , mais 
c’était conform e au goût absolu, c’est-à-dire à la vérité et à la raison. 
Les anciens ne procédaient pas autrem ent, et les diverses parties qui 
com posaient une v il la  rom aine n ’avaient pas de rapports sym étriques  
entre elles.

Les m aisons des particuliers, pendant le m oyen  âge, so it qu elles  
occupassent une grande surface, soit qu’elles fussent p etites, la issaient 
voir clairem ent, à l’extérieur, leur distribution intérieure. La salle, le 
lieu de réunion de la fam ille, se distinguait des cham bres e t des cab i
nets par l’ordonnance de ses baies ; les escaliers étaient v isib les, en  
hors-d’œuvre le plus souvent, et si des étages étaient en treso lés, l’ar
ch itecte ne coupait pas de grandes fenêtres par les p lanchers. Une 
façade en pans de bois ne se cachait pas sous un enduit sim ulant la 
pierre, et les détails étaient à l’échelle de l'habitant. Si des portiques 
protégeaient les passants, ils éta ient assez bas et assez profonds pour 
les abriter en laissant une circulation facile sous leurs arcades. Avant 
de songer à faire d’une fontaine un point de vue, on croyait qu elle était 
destinée à fournir de l ’eau à tous ceux qui en avaient besoin . Avant de 
faire de l’entrée d'un étab lissem ent public une décoration m onu m en 
tale, on trouvait convenable d’abriter sous un auvent les personnes qui 
frappaient à la porte. La tâche de l ’architecte de goût était donc de 
donner à toute chose une apparence conform e à fu sa g e , quitte à ap
pliquer la décoration que com portait chaque partie. L’architecture ne

[  G OUT  I — 42 —

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



—  -53  —  [  GRANGE ]

s’im posait pas, elle obéissait; m ais elle obéissait com m e une personne 
libre, sans contrainte, sans abandonner ses principes, en m ettant ses 
ressources et son savoir au service des besoins auxquels il fallait satis
faire, considérant, avant tout, ces besoins com m e une question dom i
nante.

Pour en revenir à des m éthodes conform es au goût, nous avons donc  
quelque chose à faire, beaucoup à défaire ; nous avons à laisser de côté  
ce que des esprits peu indulgents considèrent com m e le  pédantism o  
d’école , une coterie arrivée à la puissance d’une oligarchie tyrannique; 
nous avons à respecter le v r a i, à repousser le m en so n g e , à lutter 
contre des habitudes déjà vieilles et considérées par cela m êm e com m e 
respectables ; nous avons encore à acquérir cette souplesse dans l’em 
ploi des m oyens mis à notre d isposition, souplesse qui est un des char
m es de l’architecture des anciens com m e de 1 architecture du m oyen  
âge et de la renaissance. Un am ateur des arts disait un jour devant 
nous, en admirant fort quelque groupe de terre cuite de Bouchardon : 
« C'est l’antiquité, m oins la roideur ! » Autant de m ots, autant d’héré
sies en fait de goût. Les terres cuites de Bouchardon ne ressem blent 
nullem ent aux antiques, et la sculpture antique n ’est jam ais roide. 
Ce qui est roide, gêné, contraint, c’est, en toute chose, l’im itation, la 
recherche, la m an ière . Celui qui sait, celui qui est vrai, fait ce qu il fait 
avec grâce, avec souplesse, avec goût par conséquent. En architecture, 
la seule façon de m ontrer du goût, c’est d’appliquer à propos des prin
cipes qui nous sont devenus fam iliers ; ce n’est pas de rechercher 
1 im itation de form es, si belles qu’elles soient, sans savoir pourquoi on 
les im ite.

GOUTTIÈRE, s. f. —  Voyez Gargouille .

G R A N G E ,  s. f. Bâtim ent rural propre à renfermer les fourrages et les 
grains. Les m oines, qui s’occupaient fort, surtout à dater du x i e siècle- 
de travaux agricoles, bâtirent un grand nom bre de granges, soit dans 
l’enceinte des abbayes, soit dans la cam pagne. A l'article A r c h i t e c t u r e  
m o n a s t iq u e ,  nous avons donné quelques-uns de ces bâtim ents, entourés 
de murs de clôture, com m e le sont aujourd’hui nos ferm es. Ces granges 
étaient en assez grand nom bre et généralem ent bien construites, car 
il en existe encore plusieurs dans l’Ile-de-France, la Norm andie, la 
Champagne et la T ouraine, qui datent des x n e , x m e et x i v e siè
cles. C’est principalem ent à la fin du xn e siècle, au m om ent où les 
abbayes, devenues très-riches, s’appliquaient à l’exploitation de leurs 
terres, que les plus belles granges et les plus vastes ont été élevées. 
H abituellem ent elles se com posent de trois nefs séparées par deux 
rangées de piles ou de poteaux supportant une énorm e charpente. 
MM. Verdier et Cattois, dans leur excellent ouvrage sur V A rch itec tu re  
domestique a u  m oyen cige, en donnent quelques-unes, et entre autres 
la belle grange m onum entale de l’abbave de M aubuisson, qui date
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de la première m oitié du x iii' siècle. M. de Caumont, dans son B u lle tin  
m onum en ta l \  signale celles de Perrières, celle d Ardennes, celles de 
l’Eure; elles datent des xn% xm" et xiv5 siècles. L'une des granges de 
l’abbaye de Longcham ps, près Paris, existe encore tout entière; elle 
date du xiii* siècle. Nous en donnons le plan (fig. 1).

[ GRANGE ] — 44 —

L’entrée est pratiquée sur l un des grands côtés, en A. Cette entrée  
se com pose d’une porte charretière, avec porte bâtarde à côté ; en B, 
est un puits. La figure 2 présente l’un des pignons renforcés chacun de 
cinq contre-forts, et la figure 3 la coupe transversale. La charpente est

1 T om î  XIV, page 4 9 1 ; ton i r  XV, pages 1 í>3 , U 3 cl Í 92
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exécutée avec le plus grand soin, en beau bois de chêne, à vive arête, 
La figure 4 donne une des travées longitudinales Ces granges sont

<9

toujours placées sur des terrains abrités, secs, nivelés avec soin, de 
m anière à éloigner les eaux pluviales de la base des murs. Dans le voi

sinage des châteaux, et m êm e quelquefois dans la baille, des granges 
étaient élevées pour recevoir les approvisionnem ents de fourrages et de 
grains nécessaires à la garnison.

Les grandes abbayes avaient le soin de bâtir leurs granges sur des 
terrains entourés de murs de clôture, défendus par des échauguettes 
et de bonnes portes flanquées, Ces centres de provisions de grains et 
de fourrages étaient occupés par des m oines que l’on détachait tem 
porairem ent dans ces établissem ents isolés au m ilieu des cham ps, par 
suite de quelque faute, et pour faire pénitence. Ils étaient habités aussi 
par des frères convers et par des paysans. Ils contenaient donc des 
logem ents disposés près des portes, et, la nuit, les voyageurs pouvaient 
trouver un gîte dans ces dépendances, signalées au loin par un fanal 
et le son d’une cloche suspendue au-dessus de l ’une des entrées. Peu  
à peu les granges d’abbayes, avec leurs enceintes et logis, virent se 
grouper autour d ’elles des habitations de paysans, et devinrent ainsi le 
noyau d’un ham eau. Nous avons en France beaucoup de villages qui

1 N o u s  d e v o n s  c e s  d e s s in s ,  r e le v é s  a v e c ‘le p lus  gra n d  so in ,  à SI. Dav ioud ,  ar c h i t e c te  de  

k  v i l l e  d e  Pa ris
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n’ont pas une autre origine, et qui ont conservé le nom  de la G ra n g e . 
En tem ps de guerre, les paysans se renferm aient dans l’encein te et

[ UHANUE ] —  4 6  —

4

s’y défendaient de leur m ieux. A l’instigation  de quelque seigneur rival 
de l’abbaye, il leur arrivait aussi de piller les granges des m oines ou  
d’y  m ettre le feu, ce qui ne leur était pas d’un grand profit. 

Q uelquefois ces bâtim ents ruraux contenaien t des étables à rez-d e-
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chaussée : telle est la belle grange qui existe encore près de I église de 
Saint-M artin au B ois,sdans le départem ent de l’Oise. Le rez-de-chaussée 
est voûté et est destiné à recevoir des troupeaux; au-dessus, un vaste 
grenier sert de m agasin aux fourrages. Les granges sont elles-m êm es, 
dans certaines localités, des bâtim ents fortifiés entourés de fossés et 
flanqués de tours ; toutefois cette disposition n ’apparait guère qu’au 
XVe siècle, c’est-à-dire à  l’époque où la cam pagne, en France, était 
continuellem ent ravagée par des bandes de routiers.

GRIFFE, s. f. C’est le nom  que l’on donne à un appendice d elà  base 
des colonnes pendant une certaine partie du m oyen âge. On sait que les 
bases des ordres ionique et corinthien romains se com posent de tores 
circulaires reposant sur une plinthe carrée (fig, 1). Il résulte de cette

disposition que les tores A laissent quatre angles B découverts, à sur
face supérieure horizontale, que le moindre m ouvem ent de la colonne  
fait briser. Nous ne nions pas que la com position de ce détail architec- 
tom que ne soit parfaitem ent classique ; m ais, cet aveu fait, on nous 
permettra de considérer cette disposition com m e vicieuse, au point de 
vue de la construction, peu rassurante m êm e pour l’œ il, qui ne com -

prend pas à quoi servent ces angles m inces réservés sous une charge 
verticale. Les anciens avaient eux-m êm es si bien senti l'inconvénient 
pratique de la plinthe carrée, qu'ils am aigrissaient, sous les diagonales 
ab, le lit inférieur de ces angles saillants (fig. 2). C’était un aveu de leur 
inutilité ; il eût été plus sim ple de ne pas les conserver, et de donner 
à la plinthe une forme circulaire ou polygonale.

Il faut croire que les architectes romans voulurent éviter la casse des

v
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angles des p linthes de bases, car, dès le x r  siècle, nous observons déjà 
que, du dernier tore à l’angle de la plinthe, on laisse un appendice ou 
renfort qui donne un certain em pattem ent et une plus grande résistance  
à ces angles. Ces prem ières griffes (fig. 3) sont très-sim ples de form e :

[ GRIFFU | —  48 —

ce sont des boutons, des ergots qui, partant du tore, s’appuient sur la 
surface triangulaire des quatre angles de la plinthe (voy. B a s e ) .  Mais 
bientôt, ces appendices étant fort près de l’œ il, on en fit des m orceaux  
de sculpture très-so ignés et souvent très-riches. Au xn® siècle , dans les 
édifices rhénans, on voit dos bases de co lonnes cylindriques arm ées de

griffes volum ineuses, finempnt scu lptées, qui am ortissent puissam m ent 
les tores sur les plinthes. V oici (fig. 4) une de ces griffes provenant des 
bases des gros piliers du chœ ur de la cathédrale de Strasbourg. Cet 
ornem ent donne à la base une ferm eté très-convenable à ce m em bre 
de l’architecture, ferm eté qui m anque absolum ent à la base rom aine ; 
le gros tore inférieur, aplati (voy. B a s e ) ,  se prête d’ailleurs à  recevoir  
ces appendices.

A utour du chœ ur de 1 église abbatiale de V ézelay, les gros piliers
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cylindriques reposent sur des bases ornées de fort belles griffes (fig. 5). 
Nous en trouvons de très-rem arquables, égalem ent sculptées, sur les 
angles des plinthes des grosses colonnes du sanctuaire de l’église co l
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légiale de P o issy ; quelques-unes (car ces griffes sont variées à chaque 
base) représentent des anim aux fantastiques ciselés avec beaucoup de 
finesse (fig. 6). Ces deux exem ples appartiennent à la fin du x n e siècle. 
Au com m encem ent du x m e siècle, les griffes sont m oins variées com m e

vi. —  7
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fcrm 3 ; mais leur sculpture est énergique, bien appropriée à la place,

CUllAÙ xsr . . .  x

largem ent m odelée. Voici (iig. 7) une des griffes provenant des bases du

tour du chœ ur de la cathédrale de Laon. Cette feuille, term inée par un
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crochet, enroulée sur elle-m êm e à son extrém ité, se lie intim em ent au 
tore ; elle sem ble avoir poussé sur sa surface et l’envelopper. On com 
prend que ces appendices puissants donnent de la solidité aux cornes 
de la plinthe et leur perm ettent de résister à une pression produite par 
un tassem ent irrégulier.

Quelquefois (au com m encem ent du xn ie siècle) la griffe n ’est qu’un 
évidem ent pratiqué à l’angle d’une plinthe très-épaisse. On voit dt s

—  5 1  -  [  G R I F F E  ]

exem ples de ces sortes de griffes aux colonnes engagées des chapelles 
du tour du chœur de la cathédrale de T royes(fig. 8). La griffe la plus vul
gaire adoptée à cette époque affecte la form e d’une feuille d’eau, res
sem blant assez au rez-de-cœur de l’architecture antique, mais d un

m odelé plus énprgique. C’est ainsi que sont sculptées les griffes des 
colonnes de l’œuvre inférieure de la cathédrale de Paris (fig. 9). Vers le 
m ilieu du x m e siècle, les plinthes des bases étant presque toujours 
ta illées sur plan octogonal, la griffe disparaît. On la voit renaître dans 
quelques m onum ents du xi\,e siècle, com m e à la cathédrale (ancienne)
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de Carcassonne (fig.

définitivem ent au xv° siècle. On peut regretter que ce bel ornem ent ait 
été com plètem ent abandonné ; et bien que si, par aventure, un architecte

11

10), à la cathédrale de Sens(fig . 1 1 1). Elle disparaît

s ’avisait de l’em ployer de nouveau, com m e un appendice nécessaire, 
rassurant pour l ’œ il, on ne m anquerait pas d accuser cet architecte de 
nous faire rétrograder vers les tem ps barbares, il ne faut pas d ésesp é
rer de lui voir reprendre la place qu'il occupait si légitim em ent.

GR I LL AGE ,  s. m. Réseau de fer m ince ou de fil de fer destiné à garantir 
les vitraux contre la grêle, à préserver des sculptures du contact, quel ■ 
quefois aussi des objets précieux déposés dans les trésors des églises  
ou des châteaux. Il reste peu d’exem ples de grillages d’une époque an
cienne ; cependant nous en possédons encore qui datent du xin® siècle. 
Les fenêtres du chevet de l’ancienne cathédrale de Béziers conservent

1 P ilie r  de  g a u c h e  à  l’e n tré e  de la  n e f, re p r is  au  x iV  s ièc le .
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leurs grillages, qui sont de jo lies p ièces de forge. Ils se com posent

PEQARU

(fifí. 1) de m ontants sim ples et alternativem ent de m ontants auxquels 
sont soudées de fines brindilles de fer. Ces grillages sont scellés dans
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les tableaux des baies au m oyen des traverses A ; celles-ci sont pour
vues d’œ ils renflés, ainsi que l’indique le détail B. Les traverses ont 
0 m,02 d’épaisseur sur 0m,035 de largeur; les m ontants ont 0 m,015 d’é 
paisseur sur 0 m,02 de largeur; les brindilles ont on m oyenne 0rn,01 
carré, et sont retenues au m oyen d’em brasses (j serrées à froid. Mais 
ce sont là plutôt des grilles très-délicates que des grillages.

[  Gll lLLE J —  O Î  —

Y oici (iig. 2) un exem ple de grillages fabriqués avec des fds de fer et 
qui datent du xive siècle. Ce fragm ent a été trouvé à R ouen chez un m ar
chand de ferrailles, et nous en avons vu un autre absolum ent sem blable  
dans la cathédrale de M unich. On adm ettra que les anciens serruriers 
ou grillageurs avaient plus d im agination que ceux de notre tem ps. 
Nos grillages m odernes sont d un aspect m oins agréable.

GRILLE, s. f. Clôture à jour de fer ou de bronze. L’antiquité rom aine  
em ployait souvent le bronze coulé pour les grilles de clôture. A l’exem 
ple des anciens, dans les prem iers tem ps du m oyen  âge, ce procédé fut 
quelquefois adopté. T out le m onde connaît les belles grilles de cuivre 
cou lé de N otre-D am e d'Aix-la-Chapelle, et qui datent de l’époque de 
Charlem agne Ces clôtures avaient été vraisem blablem ent fabriquées,

1 Voyez G aillia b au d , A rc h i te c tu r e  du  ve au  \ v i i e s iè c le , t. IV.
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soit en Orient, so it par des artistes byzantins établis en Lom bardie. 
Mais, outre que ces clôtures étaient fort chères, tant à cause de la ma
tière em ployée que par les frais de m odèle et de m oulage, elles pou
vaient être brisées facilem ent. Le fer, d’un em ploi très-com m un dans 
les Gaules dès une époque reculée, fut de préférence adopté pour 
toutes les clôtures à jour fabriquées pendant le m oyen âge en France. 
L’art du forgeron était d’ailleurs développé chez nous, et il se perfec
tionna singu lièrem ent pendant les x r  et xn° siècles. Il faut savoir 
qu’alors on n’avait pas les m oyens de fabrication introduits dans l’in
dustrie m oderne ; le fer était étendu en plaques ou corroyé en forme 
de barres, à la m ain, sans le secours de ces cylindres puissants qui, 
aujourd’hui, réduisent instantaném ent un bloc de fer rouge en fil de 
fer. Obtenir une barre de fer longue, d une égale épaisseur, bien  
équarrie et dressée, c’était là une première difficulté, dont nous ne 
pouvons avoir une idée, puisque tous les fers nous sont livrés, pai les 
usines, réduits en barres de toutes grosseurs et de sections très-variées, 
sans que la m ain du forgeron ait en rien participé à ce premier travail. 
Bien que l’on ne puisse m éconnaître les im m enses avantages de la 
fabrication m écanique, il est certain cependant que les forgerons ont 
dù peu à peu perdre l’habitude de m anier le fer et d’en connaître les 
qualités. Il y  a vingt-cinq ans, on aurait vainem ent cherché à Paris 
un forgeron capable de façonner la grille la plus sim ple, et si nous en 
trouvons aujourd'hui, c ’est grâce aux recherches sur les arts industriels 
du m oyen âge, grâce à quelques-uns de ces architectes qui, au dire 
de plusieurs, ne tendent à rien m oins qu’à faire rétrograder l’art de 
l’architecture vers la barbarie. Ceci dit, afin de rendre à chacun ce qui 
lui est dû, occupons-nous des grilles. On com prendra sans peine que, 
lorsqu’il fallait réduire à la m ain un m orceau de fer rougi en une barre, 
on évitait autant que possible de donner à ces barres une grande lon
gueur. Le forgeron, obligé de retourner le bloc sur Y enclum e et de 
l’am ener peu à peu aux d im ensions d ’une tringle équarrie, ne pouvait 
dépasser certaines dim ensions assez peu étendues, et devait chercher, 
par des com binaisons d’assem blage, à éviter les pièces très-longues, 
par conséquent très-lourdes. Cela seul explique pourquoi les anciennes 
grilles sont com p osées, autant que possible, de petites p ièces de forge.

Une des p lus anciennes grilles que nous connaissions, et qui soit 
une œuvre d ’art, se trouve dans la cathédrale du Puy en Velay. Cette 
grille ouvrante, à un vantail, se com pose d'un châssis de fer de 0 m,04 
sur '» ",02 d’épaisseur, contenant quatre traverses séparées par des m on
tants de 0m,015 sur ûm,02, entre lesquels sont disposés des rinceaux de 
fer très-urtistem ent com posés. Cette grille date, pensons-nous, du com 
m encem ent du x iie siècle. En voici un fragm ent (fig. 1). Dans la hau
teur, on com pte cinq panneaux de brindilles soudées à des em bases et 
arrêtées aux m ontants par des em brasses B. Ces em brasses ne sont pas 
soudées, m ais sim plem ent contournées à chaud. Le fer forgé à la main
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présentant toujours dos irrégularités, le forgeron, pour dissim uler ces 
défauts, a eu 1 idée de couvrir les m ontants, les brindilles et leurs em 
bases, de coups de poinçon et de burin qui donnent à cette  ferronnerie

L GRILLE  ] —  5(5 —

1

un aspect brillant, précieux et lin. Le détail (fig. 2) indique ce genre 
de travail fait à froid, L irrégularité m êm e du travail donne un charme 
particulier à ces pièces de forge, dans lesq uelles on sent partout la 
main de l ’hom m e. Les m ontants de cette grille sont posés de champ  
et portent, ainsi que nous l ’avons dit, 0 m,015 sur 0 m,02. Les brindilles 
ont en m oyenne 0 m,007 sur 0"\015.

P endant le cours du x n e siècle, le m ode de fabrication des grilles 
ne se modifie guère; ce sont toujours des m ontants com pris dans des 
châssis et renferm ant des ornem ents com posés de brindilles de fer 
à section  carrée ou m éplate. Quand on veut donner beaucoup de force 
aux grilles, les m ontants, com m e les brindilles, se présen ten t de 
cham p (fig. 3 ); quand, au contraire, on prétend donner un aspect léger  
à ces grilles, les m ontants et brindilles présentent à la vue leur côté  
large (fig. 4). Ceci peut paraître étrange, car le tracé géom étral produit 
précisém en t l’effet contraire ; m ais les arch itectes du m oyen âge ne se 
préoccupaient pas de reflet géom étral, purem ent de convention . 11 est
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clair que, toute grille se voyant obliquem ent dans la plus grande parlie  
de sa surface, si les fers sont posés de cham p, leurs côtés larges appa
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raissent et se développent, ce qui donne un aspect robuste à l ’ouvrage;
3

T U T U

si les fers, nu contraire, sont posés de plat, leurs faces larges dimi-
h

- i l - - -  i e Çx ]

nuent par l’effet de la perspective, et les surfaces étroites n ’em piètent 
point sur les vides. La iigure 5, qui donne le m êm e dessin de grille, 
l’un, celu i A, obtenu avec des fers de cham p, l’autre, celui B, avec

vi. — «
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des fers de plat, fera com prendre cette loi si sim ple et si pou observée  
généralem ent, par suite de l’habitude que nous avons prise de ne pas 
nous préoccuper de l'effet perspectif en exécution . D’après le tracé

[  G R 1 L L L  ] —  5 8  —

géom étral, la grille A sem blerait légère et la grille B paraîtrait robuste, 
tandis qu'en exécution  c’est le contraire qui a lieu.

Vers la fin du x n e siècle , cependant, les serruriers cherchèrent par
fois d’autres com binaisons que celles données par des enroulem ents  
de brindilles com pris entre des m ontants et des traverses : ils a ssem 
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blèrent ensem ble, avec beaucoup d'adresse, des panneaux d'ornem ents 
form ant, par leur réunion, de grands dessins. Cela toutefois ne fut 
guère em ployé que pour des clôtures délicates et com posées de fers 
très-m inces. M. Didron possède une très-jolie grille de ce genre, qui a 
été gravée dans les A nna les  archéo log iques  !, et qui appartient certaine
m ent à la serrurerie si remarquable de la fin du x n e siècle et du com 
m encem ent du x m e. Ces grilles, com posées de brindilles enroulées et 
seu lem ent ornées de quelques coups de poinçon ou de gravures, sem 
blèrent trop pauvres aux forgerons du x n e siècle, lorsqu’il fallut en 
tourer des sanctuaires, fermer certaines parties im portantes des éd i
fices religieux ou civils ; b ientôt ils term inèrent ces brindilles par des 
ornem ents en levés à chaud au m oyen d’une étam pe ou m atrice de fer 
trem pé. C’est ainsi que sont fabriquées les belles grilles dont nous 
voyons encore quelques débris dans l’église abbatiale de Saint-D enis, 
et dont nous donnons ici un spécim en (fig. G). Ces grilles, qui datent de 
la fin du xn e siècle, sont forgées avec une rare perfection, et il sem ble 
qu’entre les mains de l ’ouvrier le fer avait acquis la m alléabilité du 
plom b. Les ornem ents ne sont étarnpés que sur une face. Notre figure 
est au quart de l’exécution; en A, nous avons tracé la section d une 
des brindilles, m oitié d’exécution. L’abbé Suger avait fait faire pour 
son église des grilles de cuivre fondu, ainsi que le constatent les 
auteurs contem porains et dom D oublet qui les avait vues ; elles ont 
été détruites au com m encem ent du dernier siècle. On observera que 
le systèm e de grilles de fer com posées de panneaux d’ornem ents com 
pris entre des m ontants et traverses offrait en m êm e tem ps beaucoup  
de solidité et de légèreté; ces panneaux pouvaient être facilem ent 
m ontés, dém ontés ou réparés, riches ou sim ples, très-fournis ou grêles. 
11 arrivait que ces panneaux étaient parfois em brevés entre des m on
tants m unis de plaques de fer débordant leur largeur et form ant ainsi 
une suite de rainures. Beaucoup de sanctuaires d'églises étaient fer
m és par des grilles ainsi com binées; nous en trouvons un assez bel 
exem ple dans le chœ ur de l’église abbatiale de Saint-Germ er-, et de tous 
côtés des débris qui nous font assez voir que leur em ploi était fré
quent, que ces sortes d'ouvrages n’étaient point très-rares, et que les 
forgerons les façonnaient sans difficulté. Des armoires contenant des 
objets précieux, des tom beaux, des châsses, étaient entourés parfois 
de grilles d'une extrêm e richesse, surtout à l’époque où l’art du forge
ron nous fournit les plus beaux exem ples de serrurerie, nous voulons 
parler du x m e siècle (voy. S e r r u r e r i e ) .  Ces sortes de grilles ne sont 
décorées que du côté de la face extérieure, et les brindilles, au lieu  
d’être com prises entre des m ontants et des traverses, sont souvent 
appliquées devant l’armature principale. Telle est, par exem ple, la 
belle grille de fer qui protège le tom beau de la reine E léonore dans le
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Tom e X, page  117. —  5 Voyez l 'E n cy c lo p éd ie  d 'a rc h i te c tu r e .  Iiauce, é d ite u r .
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chœ ur de l’église abbatiale de W estm inster. N ous possédons aussi.
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dans les m agasins de l’église im périale de Saint-D énis, des fragm ents de

*3VTO C/Sl A?/?
grilles forgées et assem blées suivant cette m éthode (fig. G bis), qui avait
l avantage de raidir singulièrem ent les châssis sim ples com posés de
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m ontants ct do traverses. Ces enroulem ents de brindilles finement for

gées, étam pées et retouchées au burin, rivées sur des châssis de fer,
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leur donnaient une grande richesse en m ôm e tem ps qu’une solidité à 
toute épreuve.

Les grilles de défense des trésors, des sanctuaires, des riches tom 
beaux, des précieux reliquaires, présentent non-seulem ent un obstacle 
aux voleurs ou aux indiscrets, mais elles sont aussi parfois arm ées de 
pointes et de chardons qui en rendent l’escalade périlleuse : telle est la 
grille du sanctuaire de l’église de Conques (A veyron), dont nous don
nons (fig. 6 ter) un fragm ent. Cette grille, qui n’a que l ' \4 0  dehauteur, 
non com pris les couronnem ents, présente extérieurem ent, au droit de 
chaque m ontant, 1111 appendice saillant qui ôte toute idée de tenter 
une escalade; de plus, les m ontants eux-m êm es sont m unis de fers 
pointus, b a r le lé s , forgés avec soin. Les appendices A se term inent par 
de petites têtes de dragons qui sem blent être les gardiens du sanc
tuaire. Cette grille curieuse est décrite et dessinée en géom étrai dans 
le tom e XI des A nna les  archéo log iques  de M. Didron; elle nous paraît 
appartenir à la fin du x u e siècle ou au com m encem ent du x m e.

Avant de présenter des m odèles de grilles de clôture d’une époque 
plus récente, il est nécessaire de dire quelques m ots des grilles dor
m antes et de garde scellées dans les baies vitrées, et servant à la fois 
de grillage et de défense. Les fenêtres de trésors d’églises, de rez-de- 
chaussées, de baies de châteaux, étaient souvent m unies de ces sortes 
de grilles artistem ent travaillées. Nous voyons encore, à l’extérieur 
des baies rom anes de l ’église de la Brède (Gironde), des grilles du x n e 
siècle intéressantes à étudier. Leur fabrication est très-naïve, et cepen
dant elles produisent un fort bon effet. Ces fenêtres rom anes n ’ont pas 
plus de 0 nl,2G de largeur sur une hauteur de 0m,90. La défense (fig. 7) con
siste en une seule barre verticale de fer carré de 0"\03, avec traverses 
A fichées com m e des clavettes à travers des renflem ents de la barre 
verticale. Ces traverses sont aplaties, 0 m,02 sur 0m,007. Des enroule
m ents de fer plat de 0 m,03 sur 0 ,n,004 sont égalem ent traversés et main
tenus, par conséquent, au m oyen des traverses-clavettes A. La tige 
verticale est affûtée à sa partie supérieure pour entrer dans un trou 
pratiqué dans la clef de l’arc, et façonnée en queue de carpe à sa 
partie inférieure pour fournir un bon scellem ent. Iri donc pas de sou
dures, seulem ent de petites pièces de forge assem blées de la manière 
la plus naturelle. Nous avons vu aussi de ces sortes de grilles de dé
fense posées devant des fenêtres du \ u i e siècle, et qui se com posent de 
barres verticales de fer plat de 0 T1,035 sur 0 ,n,02, avec clavettes rivées 
en croix, ainsi que l ’indique la figure 8 Le rivet est carré, afin d’em 
pêcher les clavettes A de tourner. 11 nous faut m entionner ici encore 
une fort belle grille dorm ante de défense trouvée à Agen, rue Saint- 
A n to in e2. Elle rem plit aujourd’h u i un cintre com plet de l m,00 de dia

1 M aison à  S a in t-A n to n în  (T a rn -e t-G a ro n n e ) .

5 P ar M. A laux, a rc h ite c te . C ette  g ril le , ou p lu tô t ce frag m en t de g ril le  e s t p lacé
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m ètre, et devait, pensons-nous, garnir une rose. Six panneaux, d isposés 
e n  claveaux, com posent le dem i-cintre, et sont m aintenus au m oyen  de

[ o U lLL E  J —  G i  —

deux dem i-cercles et de sept barres rayonnantes (lig . 9). N ous donnons  
en A le détail de la p ièce principale de l’un de ces panneaux form és de 
brindilles de fer carré de 0 ni,008, soudées au m oyen  d’em bases B, su i
vant la m éthode em ployée par les forgerons des x m e et xrve sièc les  
(voy. S e r ru r e r ie ) .

R evenons m aintenant aux grilles de clôture avec parties ouvrantes. 
La figure G nous fournit un des prem iers exem ples de ces sortes de 
grilles avec ornem ents étam pés : m ais là les fers sont étam pés et 
côtelés sur le p la t; le travail était beaucoup plus difficile s’il s ’agissait

a u jo u rd ’hu i sous le c in tre  d ’u n e  p o r te  d 'h a b ita tio n  d o n t la co n s tru c tio n  re m o n te  à  une 

ép o q u e  assez  ré c e n te  Le c e n tre  de la  g r il le  n ’ex iste  p lu s , nous  b  sup p o so n s ré ta b li
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d’orner les brindilles sur le cham p du fer. C’est cependant ce que firent 
souvent les forgerons du x m e siècle . On voit encore dans l’église de 
Braisne, près de S oissons, des portions de grilles dorm antes d’un char
m ant dessin , forgées suivant cette m éthode. Très-légères en apparence,

0 5  - [  GR ILLE  ]

ces grilles, dvmt les fers se présentent de cham p, ont une grande soli
dité. Nous donnons (fig. 10) un des fragm ents de leurs panneaux. En A 
est tracée la section des brindilles, grandeur d’exécution. Ces brindilles 
sont étam pées des deux côtés en B et C, ce qui ajoute singulièrem ent 
à la difficulté d’exécution . L’épaisseur du champ dim inue beaucoup  
à l’extrém ité de rhaque tigette portant un ornem ent, de m anière que 
ces ornem ents se renferm ent dans l'épaisseur EF.

Cependant l’art du forgeron, en France, ne restait pas stationnaire ; 
il cherchait des m oyens nouveaux, des form es qui n ’avaient pas encore 
été em ployées. Dès le com m encem ent du xivs siècle, le systèm e des 
grilles com posées de brindilles contournées et étam pées, assem blées 
au m oyen d’em brasses non soudées, com m e les grilles de Saint-Denis, 
de Saint-Germ er, de Saint-A ventin *, de Braisne, de la cathédrale de 
Reims, n était plus guère usité; on cherchait d’autres com binaisons 
on introduisait les plaques de fer battu découpées et m odelées, com m e

1 Voyez G u illiabaud , A rc h ite c tu re  du  ve au  x v ir  s ièc le , e t les a r t s  qu i e n  d ép en d en t, 
tom e IV.
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m oyen  décoratif, a la place ( I p s  ornem ents étam pés en plein fer. Les
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forgerons voulaient produire plus d’effet avec des m oyens de fabri
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cation  plus sim ples. L’industrie se perfectionnait, m ais l’art y  perdait. 
Les rivets rem plaçaient les em brasses et m êm e les soudures: on voulait 
fabriquer plus vite et avec peu de dépense. 11 ne faut pas m oins recon
naître que les ouvriers de cette époque étaient beaucoup plus habiles 
que les nôtres lorsqu il s ’agissait de m anier le fer et de le soum ettre à 
l ’action  du feu. En effet, pour qui a pris la peine de se rendre com pte  
des p rocédés em p loyés par les forgerons, ce qui doit surprendre dans

[  GRILLE ]  —  OS —
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la fabrication de ces ouvrages délicats, c ’est l’égalité dans l’exécution  et 
la malléabilité laissée au m étal. Les fers de ces ancien nes grilles, bien  
qu'ils aient dû passer au feu un grand nom bre de fois avant d ’arriver 
à l’achèvem ent de l’ouvrage, ne sont jam ais brûlés; ils conservent leur 
souplesse, et les soudures sont faites avec une perfection et une liberté 
très-difficiles à obtenir aujourd’h u i1. La lim e s ’est chargée de rectifier 
les m aladresses du forgeron; alors la lim e ne s’attaquait jam ais aux 
pièces apparentes: c’était le marteau seul qui laissait son em preinte 
sur le fer.

Voici un fragm ent d’une grille de clôture du x ive sièc le  (fig. 11) qui

'  Nous ne voilions p is  p a ra î tre  in ju s te  en v e rs  n o tre  tem p s  : avec un  p ju  de  p e rs is ta n c e
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explique la transition entre le systèm e dss grilles avec ornem ents étam - 
pés et ceux obtenus au m oyen de plaques de tôle m odelées, rappor
tées à l’aide de rivures. Ici ce n ’est pas encore la tôle rapportée, mais 
ce n ’est plus le fer étam pé : le principe des m ontants et traverses per
siste, chaque brindille est façonnée ainsi que l’indique le détail A; les 
feuilles découpées sont obtenues aux dépens de la brindille, dont le fer 
a été refoulé pour form er une m asse, aplatie ensuite au marteau. Au 
lieu d’être attachées aux m ontants par des em brasses, com m e dans les 
grilles du x m e siècle , ces brindilles sont rivées latéralem ent en C, Les 
m ontants passés travers les œ ils des traverses hautes sont rivés sous 
les traverses basses en D; de plus, ils sont recouverts sur les deux faces 
de deux plaques m inces de fer battu retouchées et gravées au burin. 
Ces plaques, que nous avons supprim ées dans le tracé de l'ensem ble  
de la grille, sont figurées dans le détail E; les m ontants et traverses ont 
0 ’u,01ü de large su r0™,020 de cham p; les brindilles, 0"‘,006 sur 0 m,01G 
de cham p. La grille tout entière, d’une traverse ù. l’autre, porte près 
d'un m ètre l .

Généralem ent, à la fin du xive siècle et au com m encem ent du xa% 
les plaques de fer battu servant d’ornem ents sont soudées aux gros fers 
ou aux brindilles; ce n ’est que plus tard que la tôle rivée est em ployée  
com m e décoration. Il existe, dans le cloître de la cathédrale du Puy  
en Y elay, une grille de ce genre très-habilem ent forgée. Nous en don
nons un ensem ble (fig. 12). Chaque travée est soudée aux contre-forts A 
(voyez en K la section  sur ab). Le som m et de l’accolade est rivé, en B, 
au m ontant-m ilieu de la travée qui est tors; les autres sections sont 
à section  carrée de 0 m,015 de gros. Les trèfles C sont aplatis à la forge 
aux dépens des extrém ités des redents, Les fleurons D sont de fer battu  
et soudés aux accolades. Entre chaque m ontant, de petites plaques de 
tôle découpée et em brevées form ent l’arcature E (voy. le détail G). Los 
fleurons du couronnem ent sont égalem ent de fer battu et soudés avec 
soin aux pointes des festons. Les bases et chapiteaux des m ontants, les 
profils des contre-forts, sont façonnés au m arteau, sans traces de lim e. 
On posait souvent alors (vers le com m encem ent du xv° siècle) les m on
tants ou traverses sur l’angle, com m e l’indique le dessin ci-contre, 
Cela perm ettait parfois de m aintenir les ornem ents de rem plissage  
sans avoir recours aux rivets ou aux em brasses. En voici un exem ple 
remarquable qui provient de la cathédrale de Constance (fig. 13). On voit 
ici com m ent le fer diagonal A est m aintenu prisonnier par les deux 
entailles qui entrent dans les deux traverses B posées sur l’angle. Dans

e t  de bons av is, on a rriv e  en co re  a u jo u rd ’hu i a  fa ire  fa b r iq u e r  ces ouv rages  de fe rro n n e rie . 

D a ille u rs  ce ne so n t ja m a is  les o u v rie rs  qu i nous fon t d éfau t en  F ran ce , L obstac le , c ’es t 
la  ro u tin e , ce son t les p ré ju g é s ; tra n c h o n s  le m ot, l’ig n o ra n ce  des chefs , ig n o ran ce  

p assée  à l’é ta t  de p riv ilèg e  in a tta q u a b le .
1 P ro v en an t d ’une c lô tu re , m a g as in s  de S a in t-D e n is .
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cet exem ple, les fers plats des brindilles rivées en C aux fers diagonaux

o.
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sc convertissent en plaques de tôle découpée à leur pli D, et ces extré
m ités sont toutes variées, com m e l’indiquent les divers tracés H.

-  -  7 1  —  [ g r i l l e  J

Dans le cloître de cette dernière cathédrale, on voit encore une jolie  
grille du xve siècle, sans ornem ents de fer battu ou étam pé, mais dont 

la com position  sim ple et le procédé de fabrication m éritent d’être signa
lés (fig. 14). De distance en distance des contre-forts A reçoivent des 
traverses B, à travers lesquelles passent les m ontants C posés d’angle. 
Ces m ontants sont, de deux en deux, é légis à leur partie supérieure, 
ainsi que l’indique le détail D, pour recevoir les brindilles E et leurs 
rivets. Les autres m ontants F possèdent un tenon, qui vient s’assem 
bler dans la corniche supérieure, à travers les brindilles, en G.

L 'ornem entation inférieure présente une construction analogue. Les 
brindilles se retournent le long des contre-forts, com m e nous le voyons 
en I, et les traverses L les fixent à ces contre-forts, ainsi que l’indique 
le détail Ü. D’autre part, ces brindilles s'appuient le long des évide- 
m ents façonnés à la partie inférieure des lances P auxquelles des rivets 
les attachent. Les m ontants F' passent, à travers ces brindilles, en H, 
pour venir s ’assem bler dans la barre horizontale S. On com prend que
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ce systèm e de ferrures est fort solide ; les brindilles ne sont pas seu le-
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m ent attachées par des rivets, mais dépendent de la structure princi
pale, puisque les m ontants ou les traverses les arrêtent d ’une m anière 
sûre par des tenons. Les m ontants sont de fer carré deOm,015, les contre- 
forts de fer de 0m,03 sur 0"',0:25, les traverses de fer de 0 m,03 sur 0 m,02.

Les derniers exem ples de grilles que nous venons de donner indi
quent, la plupart, des couronnem ents plus ou m oins riches, En effet, 
les grilles du m oyen âge en possédaient toujours, à m oins qu’elles ne 
fussent d isposées pour servir d’appuis. Ces couronnem ents prennent 
parfois, h dater du xve siècle, une grande im portance, et ne sont que la 
prolongation décorée des m ontants dépassant la traverse supérieure.

—  73 —  [ GR ILLE  j

Dans les baies de la clôture du chœ ur de la cathédrale de T oulouse, 
on remarque des grilles dorm antes, très-sim ples d’ailleurs, fabriquées 
au xve siècle, et dont les couronnem ents rem plissent les trilobés d’une 
arcature de pierre. V oici (fig. 15) l’un d’eux. Les grilles dorm antes des 
fenêtres de châteaux ou de m aisons sont presque toujours term inées 
par des couronnem ents que l’on peut considérer com m e un épanouis
sem ent des m ontants. Nous citerons ici les grilles des fenêtres du châ
teau de Tarascon (xve siècle). Ces grilles se com posent de m ontants

vi. — 10
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serrés pénétrant des traverses à œ üs renflés et form ant avec eux des 
carrés parfaits. Les deux m ontants extrêm es et celui du m ilieu sont 
term inés (fig. 16) par des fleurons de tô le soudée, tandis que les extré
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m ités inférieures de ces m êm es m ontants sont affûtées en pointes 
très-aiguës. Chaque m ontant est scellé dans la pierre par un coude en  
équerre, ainsi que l'indique le profil A. Il en est de m êm e des traverses. 
Souvent les m ontants de grilles dorm antes de fenêtres sont term inés  
à la partie supérieure et à l’extrém ité inférieure par des pointes de fer 
très-ouvragées qui constituent des défenses form idables. Ces sortes de. 
g r il le s  ép ineuses, dont nous présentons un spécim en  (fig. 17), éta ient pla
cées devant les fenêtres des châteaux, afin d’éviter surtout les tentatives 
de trahison, l’introduction  d’ennem is dans une place de guerre au m oyen  
d éch elles, par les ouvertures donnant sur le dehors. Ces grilles, pro
fondém ent sce llées au plom b à chaque traverse A et m êm e quelquefois 
à chaque m ontant, ne pouvaient être arrachées qu’après un long tra
vail. Les m esures de précaution étaient m êm e p oussées si lo in , que,
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dans certains cas, les m ontants et traverses étaient assem blés de telle  
façon qu’il devenait im possible, soit de faire couler les m ontants dans 
les œ ils des traverses, soit les traverses dans les œ ils des m ontants, ces
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æ ils étan t a lternativem ent pratiqués dans les traverses et les m ontants 
(fig. 18). Il fallait être fort habile forgeron pour fabriquer de pareilles 
grilles, car chaque œil renllé devait être forgé à m esure q u ’on assem 
blait les traverses et les m ontants; c’est-à-d ire que la grille devait être
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forgée toute brandie, ce qui devait occasionner un travail considé
rable. L'ouvrier devait ainsi mettre au feu chaque maille de grille un 
certain nombre de fois. Mais ces hom m es sem blaient se jouer avec les 
difficultés de main-d’œuvre qui aujourd'hui nous sem blent insurm on
tables. L'exemple que nous donnons ici provient d une maison de Con
stance. On trouve des grilles de ce genre, c’est-à-dire à œ ils alternés,
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à T royes, à Strasbourg, et dans beaucoup  de loca lités du Nord et de 
FEst. E lles datent des x ive, xve et xvi° siècles. C elle-ci (fig. 18) est du 
com m en cem en t du xvie siècle . T outefois l'habileté des forgerons n ’est  
pas égale dans tou tes les provinces qui com p osen t la France de nos  
jours.

On travaillait beaucoup  m ieux le  fer au nord de la Loire e t  dans les 
provinces vo isines du Rhin que dans l ’O uest e t  dans le Midi, Certaines 
grilles appartenant à des édifices du xve siècle , sur les bords de la 
Garonne, par exem ple, quoique bien com p osées, ne peuvent être co m 
parées aux ouvrages de ferronnerie de 1 Ile -d e-F ran ce , de la P icardie  
ou des F landres.

On voit encore, dans l’ég lise  Saint-Sernin  de T ou lou se , une grille
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i ' 1 1---- * »9 # COUR LA

(fig. 19) qui clô t le chœur au droit des piles du transsept; quoique cetto
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œ uvre de serrurerie soit fort bien entendue com m e com position , le 
travail en est des plus grossiers. Les m ontants de fer carré, lourdem ent 
travaillés, se term inent par des couronnem ents E de fer battu et 
soudés. D p s  frises de tôle façonnée et ajourée A et B m asquent les tra
verses de la grille et leurs trous renflés, ainsi que l indique le profil D . 

Les tô les de la traverse b , détaillées en B, se term inent par un petit 
crénelage avec rosaces, dont le figuré perspectif G explique la façon. 
Les tôles de traverses ab, AB, sont m aintenues par des rivets qui pas
sent au-dessus et au -dessous des barres horizontales ; elles sont donc 
en tièrem ent indépendantes des grilles et ne servent qu'à la décoration  
de l’œuvre. Ces grilles, qui datent de la fin du xve siècle , sont des pre
m ières où la tôle rapportée et rivée rem place les plaques de fer battu 
et soudées. Cela sim plifiait la fabrication, allait perm ettre de décorer 
la serrurerie d une façon très-riche, m ais devait peu à peu supprim er 
l ’éco le  des forgerons, si brillante pendant une partie du x n e siècle et 
tout le cours d u x m e. Cette éco le  cependant n 'était pas près de s’éteindre  
dans les provinces du N ord-Est, ainsi que nous venons de le dire, et 
la serrurerie des xvc et xvie siècles est, com m e œuvre de forge, sur les 
bords du Rhin, dans les F landres, en Su isse et en Bavière, d une exé
cution parfaite. Nous ne savons pas quel fut le forgeron qui fabriqua les 
grilles du tom beau de Maximüien à Innsbrück ; m ais, com m e œuvre de 
serrurerie, ces grilles sont supérieures à tout ce que nous connaissons 
en ce genre (yoy. S er ru r e r ie ). A la fin du xve siècle et au com m en ce
m ent du xvr , on trouve assez souvent, dans les provinces de l’Est, des 
grilles dont les panneaux sont façonnés ainsi que 1 indique la fig. 20. 
Tout le com partim ent est form é d'une seule tige de fer rond de 0 ra,012 
de grosseur, se repliant sur elle-m êm e et se pénétrant, com m e le fait 
voir le tracé A. A l’article S e r r u r e r ie , nous décrivons les procédés de 
fabrication de ces sortes de grilles, qu'à grand’peine, et après avoir 
brûlé bien des tringles de fer, nous som m es parvenu à faire repro
duire par des forgerons très-habiles. C ependant ces sortes de grilles 
com posées de tiges de fer se pénétrant en tous sens sont assez com 
m unes pour que l’on doive adm ettre qu'on les façonnait aux xve et xvi* 
siècles sans difficultés. E lles présentaient, quoique légères, une par
faite solid ité; car ce qui aujourd’hui rend les grilles peu solides, m algré 
le poids extraordinaire qu’on est obligé de leur donner, ce sont ces 
tenons et ces goupilles qui font de la serrurerie une fabrication qu’on 
pourrait com parer à la m enuiserie. A ssem bler des fers au m oyen de 
tenons et de m ortaises avec goupilles eû t paru aux forgerons du m oyen  
âge et de la renaissance une én orm ité; ce m oyen , convenab le lors- 
qu il s ’agit de m enuiserie, ne s'accorde point avec la nature du fer et 
les d im ensions qu’on doit donner aux parties d une grille. De fait, nous 
ne savons plus souder le fer, nous l ’assem blons : ce n ’est p lus là de la 
serrurerie ; et cependant nous croyons savoir em ployer les m étaux  
propres aux bâtim ents beaucoup m ieux que ne le faisaient les serru-
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riers qui nous ont précédés de quelques siècles. Il est clair que la 
grande fabrication, celle des usines, s’est développée de notre tem ps 
d’une m anière rem arquable; mais il est certain aussi que la m ain-

—  7 9  —  [  G R ILL E  j

d’œuvre est tom bée bien au-dessous de ce qu’elle était il y a quelques 
siècles, lorsqu il s’agit de travailler le fer. On a fait cependant encoie  
de fort belles grilles en France pendant les xvie, xvn e et xvin® s iè c le s , 
mais la tôle repoussée et rivée joue le rôle principal dans la décoration  
de ces ouvrages : on a perdu les procédés de soudure si habilem ent 
pratiqués par les corporations de forgerons des tem ps antérieurs.

G RI SAILLE .  —  Y oy. V E RRI È RE .

G U ETTE, s. f. (g a ite ). La personne chargée de guetter au som m et des 
défenses des châteaux.

« N ous n ’avons p o in t de g a ite , sau riiez -v o u s  g a i tie r  1 ? »

La ga ite  était chargée non-seulem ent de prévenir les gens du château

1 Q au tie r  cl’A up a is ,  F ab liau  du  xm* s ièc le  publ p a r  F r. M iche l, 1835.
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d e  tout ce qui se passait dans la cam pagne, m ais aussi de jouer des 
airs à certains m om ents de la journée :

« G au tie rs  es t d e m o rez , s’a c h e ta  m o ïn e l,

« G ran t b u is in e  d ’a i ra in  e t  c o rn e t e t  fre te l '.  »

Q u e l q u e f o i s  l e  n o m  d e  y a i  te e s t  d o n n é  a u  l i e u  o ù  s e  t i e n t  l e  g u e t t e u r  
( v o y .  É c u a u g u e t t e ) .

G U IC HET, s. m . P e lit vantail découpé dans le grand vantail d ’une 
porte et pouvant s’ouvrir séparém ent (voy. P orte).

GYPSERIE, s. f. Ouvrage léger de plâtre. On a fort em ployé le plâtre 
pendant le m oyen âge, particulièrem ent pour enduire les intérieurs. 
Nous avons vu encore, dans le palais archiépiscopal de N arbonne, une 
petite rose dont les com partim ents de plâtre séparaient deux salles 
voisines. Cet ouvrage datait du xive siècle. Bon nom bre de m anteaux  
de chem inées, dans les m aisons, étaient faits de plâtre (voy. Chem in ée) .  
On faisait aussi de plâtre des cloisons, des clôtures à jour dans les 
intérieurs des palais, des augets de plafond (voy. P lancher).

[ HALLE ] — 80 —

HALLE, s. f. Lieu enclos, couvert ou découvert, dans lequ el des mar
chands, m oyennant une redevance payée au seigneur dudit lieu , ac
quéraient le droit de vendre certaines natures de m archandises. Dès 
les x e et x ie siècles il y  avait à Paris une halle qui se tenait sur un ter
rain entouré d’un fossé désigné sous le nom  de Cam pe lli,  C h am p ea u x , 
à peu près sur l’em placem ent du m arché des Innocents. « Au com - 
« m encem ent du x n e siècle, dit Sau va i2, Louis le Gros y  établit un 
« nouveau m arché pour les m erciers et les ch an geu rs.... P h ilippe-A u- 
« guste, en 1181, y  transféra la foire de Saint-Lazare... Deux ans après 
« il y  fit faire deux halles entourées d’une m uraille g a rn ie  de log is  et 
« ferm ée de bonnes portes, afin que, quand il p leut, les m archands y 
« pussen t vendre les m archandises et les tenir à couvert en tout tem ps 
« et en tou te  sûreté. » Les halles se m ultip lièrent singu lièrem ent à  
Paris pendant le  cours des x iii' et xive sièc les; saint Louis en fit éta
blir plusieurs vers 1263. G énéralem ent les halles, pendant le m oyen  
âge, n 'éta ient autre chose qu’un espace appartenant à  un seigneur

1 G au tie r  d 'A u p a is .  F ab liau  du  XIIIe sièc le  p u b l. par F r  M ich e l, 1835.

a L iv. IV.
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féodal ou à la com m une, sur lequel 011 perm ettait la vente de marchan
dises. La halle se tenait sur une place, sous des porches d’églises, sous 
des portiques de m aisons, autour des beffrois, des hôtels de ville, sous 
des appentis. Car le fait, la halle n'avait pas un caractère m onum ental 
qui lui fût particulier. 11 n ’y  a donc pas lieu  de nous étendre ici sur 
ces étab lissem ents. Sauvai, cependant, m entionne la halle aux draps 
en gros de Paris, qui, dès 1417, « consistait en v ingt travées, avait six 
to ises de larg i, et était couverte d une voûte de pierre de taille ». Mais 
cette halle ayant été dém olie en 1572, nous n’avons aucun renseigne
m ent sur sa structure.

H E R S E ,  s. f. (h arse , coulisse). Lourde claire-voie com posée de pièces 
de fer ou de charpente assem blées, s’engageant verticalem ent dans 
deux rainures et form ant un obstacle sous le passage d’une porte for
tifiée. La herse se relève au m oyen de contre-poids et d’un treuil ; elle  
retom be par son propre poids. Les Romains connaissaient la herse; on 
la voit figurée sur des vignettes de m anuscrits dès les ix® et x ie siècles. 
T outefois, dans les édifices m ilitaires encore debout, nous n ’en con
naissons pas qui soient antérieures au \ n e siècle.

Nous aurons l’occasion de donner un certain nom bre de com binai
sons de herses à  l’article P o r t e .

H E U R T O I R ,  s. m. (hurtoir). Marteau pour frapper aux portes. Les pre
miers heurtoirs paraissent avoir été de petits m aillets suspendus exté
rieurem ent aux huis des portes.

« Bien sem b lo it l’he rm ita g e  de v ie il an tiq u ité .
« Cele p a r t  e s t a lée s’a  à  l’u issc t h u r té .
« D’un  m a ille t qu i là p en t a  sus F uis a ssen é  »

Lea. anneaux de fer attachés à des têtes de bronze en dehors des 
portes, dès une époque très-ancienne, servaient égalem ent de heur
toirs, car ils sont souvent m unis d’une boule ou partie renflée qui frap
pait sur une grosse tête de clou. Ces anneaux facilitaient le  tirage des 
vantaux lorsqu’on voulait les ferm er; de plus ils étaient, à la porte 
de certaines églises, un signe d'asile, Pour requérir l’asile, il suffisait 
de saisir l’anneau. A ce sujet, L eb eu f2 dit avoir eu connaissance de cet 
ancien usage (m entionné d ailleurs par Grégoire de Tours) dans l'his
toire des m iracles de saint Germain, recueillis par le m oine Héric 
d’Auxerre, sous Charles le Chauve. Au xvi° siècle, pour indiquer l’ac
tion de se servir du heurtoir, on disait labu ter  à la porte 3.

Yoici (fig. 1) un des plus anciens heurtoirs à anneau que nous con

1 L i R om an s de B e r te  au s  g ra tis  p ieu ,  cliap. x l v . Édit. T e c h e n e r , 1832.
■ 5 H isto ire  de la  v ille  e t d u  diocese de P a r i s ,  t. Ier, p. 374,

3 C yn ib a lum  m u tu li.
VI. —  i l
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naissions en France, et qui est attaché à la porte du nord de la cathé
drale du Puy en Vélay : il date du x ie s ièc le ; la tête de bronze est

^Vfoi/ARr

parfaitem ent con servée , l’anneau seul a été en levé. N ous en donnons  
un second (fig. 2) qui date du com m encem en t du x m e siècle  et qui est 
in ta c t; il est attaché à la porte occidentale de la cathédrale de N oyon. 
Ici la tête  et 1 anneau sont de bronze.

Mais ces heurtoirs à anneau paraissent avoir été particu lièrem ent
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destines aux portes d’églises, par suite peut-être de cette tradition du 
droit d’asile. Aux vantaux des portes d’habitations, les heurtoirs sont 
prim itivem ent, ainsi que nous le disions tout à l’heure, des m aillets, 
puis plus tard des marteaux suspendus au m oyen de deux tourillons.

—  8 3  —  [ H E U R T O IR  ]

Les plus anciens dont nous ayons pu nous procurer des dessins sont 
très-sim ples de form e (fîg .3  ') et ne sont ornés que par les gravures au 
burin qui couvrent la tige du marteau ainsi que les deux boucles ser
vant à  m aintenir ses tourillons. Les heurtoirs du xve siècle sont moins 
rares ; il en existe un fort beau sur le vantail de la porte de l’H ôtel- 
Dieu de Beaune 2. En voici un autre qui provient de Châteaudun et qui 
est de la m êm e époque (fig. 4). Les tourillons du marteau sont garantis 
de l’hum idité par un petit to it en appentis percé d’une lucarne. Le tout 
est de fer forgé d un job  travail. L’un des plus beaux provient d une 
m aison de Troyes (fig. 5), et est actuellem ent déposé dans le m usée

1 H eu rto ir  qui nous  p a ra î t  ê tre  du  xiv» s ièc le , e t  qui p ro v ie n t d ’une po rte  d ’une m aison 
de V ézelay.

8 Voyez l 'A rc h ite c t . c iv , e t dôm es t . ,  p a r  MM. V erd je r e t G atto is , t. Ier, p. 6.
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archéologique de la ville. 11 appartient égalem ent au xve siècle , et le 
marteau se m eut non plus au m oyen de deux tourillons, m ais est 
suspendu par un œil à travers lequel passe un boulon. Devant la tige  
du heurtoir, sur un cul-de-lam pe très-délicatem ent forgé et c iselé , est

[ îiEumroin , — 84 —

posé un enfant nu portant un écusson  arm oyé, vairé d e ... au co u 
d e ... chargé d’un lion léopardé d e ... Cette petite figure est une pièce  
de forge très-rem arquable. En A, on voit le  profil du m arteau, m oitié  
d’exécu lion . Probablem ent l ’écu  était p ein t aux cou leurs du b lason .

Au xvie sièc le , on en revient aux heurtoirs en form e d’anneau ou de 
boucle, avec poids à l’extrém ité, pour les portes d 'h ô le ls  et de m aisons. 
Il en existe de fort jo lis de ce genre aux m u sées du Louvre et de Cluny.
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Los heurtoirs à marteau ne furent plus guère en usage que pour les 
portes (1 habitations rurales.

11 y avait aussi des heurtoirs aux portos des châteaux forts.— « Atant 
» es vous .i. chevalier qui hu tte  à la porte : et on vint as creniaus »

—  85 — [ HEURTOIR j

Toutefois il faut adm ettre que ces heurtoirs ne pouvaient être attachés 
qu'aux huis des poternes sans pont-levis, ou aux portes des barrières 
extérieures.

Les heurtoirs ont disparu de nos m aisons et hôtels pour faire place 
aux sonnettes ou tim bres, qui ont cet avantage de ne pas réveiller tout

1 La C h ro n iqu e  de B a in s  ix m c sièc le ), chap . x x x i, pub l. d ’ap rè s  le  m a n u sc r it de  la  
B ililiotli. n a t io n ., p a r  Louis P a ris , 1837
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la m aisonnée, si quelque habitant attardé veut se faire ouvrir la 
au m ilieu de la nuit.

-  8 G  —[ H EURTO IR  ]
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— 87 [  HO RLOGE ]

HOPITAL. — V oy. Hùtkl-Diku.

HORLOGE, s. f. (re lo ig e , reloge, orloge). Dos le x ic siècle, il y avait des 
horloges dans les églises et dans les châteaux. Ces horloges étaient 
habituellem ent p lacées à l’intérieur com m e de grands m eubles. Cet 
usage se perpétua ju sq u ’au xvie siècle . T outefois des sonneries annon
çaient Iheure à l’extérieur.

(i Q uan t il o n t le corivcrs o ï,

<« D u rem en t fu re n t esbah i 

« Q u’il ii’o re n t 01 so n er cloche 
u Ne c liam penellc , 11e reloge »

Guillaume Durand, au x m e siècle, dans le chapitre IC1 de son œ u vre2, 
considère 1 horloge com m e une des parties essentielles de l ’Église. 
« L'horloge », dit-il, « sur laquelle on lit et l’on com pte les heures, 
<> signilie 1 em pressem ent et le soin que les prêtres doivent avoir à dire 
« les Heures canoniques au tem ps voulu, selon cette parole : Sept fois 
« par jour je te louai, Seigneur. »

L’abbé Pierre de Chastellux donna, vers 1340, à l’abbaye de Cluny, 
une horloge rem arquable en ce que son m écanism e présentait un ca
lendrier perpétuel qui marquait l’année, le m ois, la sem aine, le jour, 
I heure et les m inutes, et un  calendrier ecclésiastique qui désignait 
les fêtes et les offices de chaque jour. Cette horloge indiquait encore 
les phases de la lune, les m ouvem ents du soleil, puis quantité de pe
tites iigurines m obiles représentaient le m ystère de la Résurrection, la 
Mort, saint H ugues et saint Odilon, abbés de Cluny, la sainte Vierge, la 
Passion, etc. Les heures étaient annoncées par un coq qui battait des 
ailes et chantait à deux reprises; en m êm e tem ps un ange ouvrait une 
porte et saluait la sainte Vierge ; le Saint-Esprit descendait sur sa tête  
sous la forme d une colom be, le Père Éternel la bénissait; un carillon  
harm onique de p etites clochettes jouait un air; des anim aux fantas
tiques agitaient leurs ailes, faisaient m ouvoir leurs yeux ; l’heure son
nait, et toutes les figurines rentraient dans 1 intérieur de l’h o r lo g e3.

Ces horloges com pliquées étaient fort en vogue pendant les x ive, xvc 
et xvi* siècles. A l’extérieur m êm e, les sonneries des horloges étaient 
presque toujours accom pagnées de ja q u em a r ts , qui frappaient sur les 
tim bres avec des m arteaux. Quelques beffrois de nos villes du Nord, 
notam m ent celui de C om piègne, ont conservé ces jaquem arts qui jou is
sent d’une grande popularité. Tout le m onde a vu ou entendu parler 
des horloges célèbres des cathédrales de Lyon et de Strasbourg. La 
première horloge intérieure de Strasbourg fut com m encée eu 1352 et 
achevée en 1354, sous l’épiscopat do Jean do Lichtonberg. Elle se com 

1 R u tc b eu f, Du s e y re s ta in  e t de la  fem m e au  ch ev a lie r  (xui* sièc le).
5 Cliap Igr, $ x x w .

’ l l i s t .  de l 'ab b ay e  de C lu n y , |>;u M. 1’. L uruin , p. _Uo.
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posait d ’un coffre de m enuiserie, avec un grand disque de bois, repré
sentant en peinture les indications relatives aux principales fêtes m o
biles. Dans la partie du m ilieu se trouvait un cadran dont les aiguilles 
m arquaient les m ouvem ents du soleil et de la lune, les heures et leurs 
subdivisions. Le couronnem ent était orné d une statuette de la Vierge, 
devant laquelle on voyait, à l'heure de m idi, s ’incliner trois m ages; un 
coq chantait au m ôm e instant en battant des ailes. Un petit carillon  
jou a it des airs à certaines heures. Cette horloge fut rem placée en 1547, 
puis refaite en 1838: c’est celle  que nous voyons aujourd'hui sur la 
paroi du transsept m éridional, en face de l’em placem ent réservé à l’an
cienne horloge '.

On voit encore dans les cathédrales de B éarnais et de Eeim s des 
horloges dont les coffres datent du xive siècle . E lles sont toutes deux 
fort bien gravées dans le recueil publié par M. G ailhabaud2.

Sur les tours d 'églises, du x n e au xive siècle , aucun espace n'est dis
posé pour le p lacem ent de cadrans pouvant être aperçus de loin; ce 
qui fait supposer qu’avant le xve siècle , si des sonneries indiquaient 
les heures aux habitants des villes, il n'y avait point de cadrans exté
rieurs. On ne voit apparaître ceux-ci que vers la fin du xve siècle. Ils 
sont alors couverts par de petits auvents, et façonnés soit en bois, soit 
en plom b, et revêtus de peintures.

H O TEL, s. m. O11 donnait le nom  d ’hôtel aux habitations qui, dans 
les villes, appartenaient à des seigneurs ou à de riches particuliers, 
m ais qui n ’avaient point le caractère d'un château, c ’est-à-dire qui ne 
possédaient point de droits féodaux.

La résidence des souverains dans Paris s'appelait le p a la is .  Le Lou
vre, bâti hors les m urs, était un château. On désignait les autres rési
dences souveraines établies dans Paris, m ais qui n’avaient point un 
caractère féodal, non plus sous le nom  de p a la is , m ais sous celu i 
ü 'h ô te l.O n  disait l’hôtel Saint-Pol, l’hôtel des T ournelles. On disait aussi 
l’hôtel de Gluny, l’hôtel de Sens, l’hôtel de Bourbon, l’hôtel de Nevers, 
l ’hôtel de la T rém oille. A Bourges, l'habitation de Jacques Cœur est un 
véritable hôtel. T outefois, pour ne pas m ettre de la confusion  dans 1 es
prit de nos lecteurs, nous avons rangé les hôtels dans l’article M a i s o n , 

la différence entre l'hôtel et la m aison étant souvent difficile à établir.

H O TEL D E  v i l l e , s. m. Maison com m une. Le m ouvem ent politique  
qui se m anifesta dès le x ie siècle dans un certain nom bre de v illes, et 
qui eut pour résultat l ’affranchissem ent de la com m une, chercha natu
rellem ent à centraliser la con ju ra t io n  en élevant un édifice propre 
à contenir les ju r é s .  T outes fois qu’une charte de com m une était o c 
troyée, le droit d’ériger une m aison com m une et un beffroi s’y trouvait

Voy. D esc rip t. abréf/ée de l'I io rloge a s t ro n . île la  c i lh é d r .  de S tr a s b o u rg  ; 1847.

1 L 'A rc h ite c tu re  du  Ve a u  x \ i i e sœ c le , t .  IV.

L HÔTEL  DE VILLE ]  —  8 8  —

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



com pris. Mais, ju sq u ’au xivc siècle, les com m unes ont à subir des 
vicissitudes si diverses, aujourd’hui octroyées, dem ain abolies, qu’il 
nous reste bien peu de m aisons de ville antérieures à cette époque, le 
prem ier acte de l ’autorité qui abolissait la com m une étant d’exiger 
la dém olition de l’hôtel et du beffroi. « Les m aisons com m unes, dit 
« M. C ham pollion-F igeac1, appartenaient quelquefois au roi ou aux 
« seigneurs suzerains, qui en perm ettaient l'usage à de certaines con- 
« ditions. En 1271, celle de Carcassonne provint d’un don royal, et le 
« sénéchal y exerçait la police au nom  du m on arque2... Celle de la 
« ville de L im oges appartenait, en 1275, au vicom te de ce nom , qui 
« perm ettait aux consuls de s’y assem bler avec le prévôt pour discuter 
« les affaires m unicipales, et elle portait le nom  de Con su la t. Elle avait 
« cependant été construite par la com m une; mais il fut reconnu que 
« c’était sur un em placem ent appartenant au vicom te, ce qui fut cause 
« que la propriété lui fut adjugée sur sa réclam ation. »

L’état précaire des com m unes, le peu de ressources dont elles dispo
saient pour subvenir à toutes les charges qui leur étaient im posées, 
devaient les arrêter souvent dans leurs projets de construction de m ai
sons de ville. Cependant certaines grandes cités, com m e Bordeaux, 
par exem ple, possédaient des édifices bâtis pour servir de m aisons de 
ville, vers la fin du x n e s iè c le 3. Il est certain que les villes de la Gaule 
situées au midi de la Loire avaient conservé, beaucoup m ieux que celles 
du nord, les traditions m unicipales des derniers tem ps de l’em pire ro
m ain. « C’est là seulem ent, dit M, Aug. T hierry4, que les cités affran- 
« chies atteignirent à la plénitude de cette existence républicaine, qui 
« était en quelque sorte l’idéal auquel aspiraient toutes les com m unes. » 
Aussi ces villes possédaient-elles des édifices auxquels on peut donner 
le nom  de m a ison  com m une , à une époque où, dans le Nord, on n’avait eu  
ni le loisir ni les m oyens m atériels nécessaires à leur érection. Certaines 
parties du Capitole de T oulouse indiquent une date fort ancienne, et cet 
hôtel m unicipal était une véritable forteresse dès le x n e siècle.

Dans la petite ville de Saint-A ntonin, située dans le départem ent de 
Tarn-et-Garonne, cité autrefois im portante et riche, il existe encore un 
hôtel de ville du m ilieu du x n e siècle, qui est certainem ent l’un des 
plus curieux édifices civils de la France. Il servait de halle à rez-de- 
chaussée. Le prem ier et le second étage contenaient chacun une salle 
et un cabinet. Une tour servant de beffroi couronnait un des côtés de

1 D ro its  e t u sages c o n c e rn a n t les tr a v a u x  de c o n s tru c tio n , e tc . ,  sous la  tro is ièm e  race  
îles ro ts  de F ra n c e .  P a r is , 1800

s On o b serv era  que  les C arc asso n n a is , chassés de l’an c ie n n e  v ille  ap rè s  le siège  m is 
p a r  T rm cavel, o b tin re n t du  ro i s a in t  Louis de r e b â t ir  une  v ille de l 'a u tre  cô té de l’Aude 
(voy. A r c h i t e c t u r e  m i l i t a i r e ) .

s Voyez le B u lle t in  des com ité s h is to r iq u e s ,  fév rie r 1851 : N otice  s u r  l 'h ô te l de v ille  de 
B o rd e a u x ,  p a r  M. L am othe .

4 L e ttre s  s u r  l’h is to ire  de F r a n c e  ( x n r  siècle ).
vi. — 12
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servait do halle couverte et était mis on com m unication  avec un m ar
ché SI existant autrefois s r ce point; en P était le passage d ’une voie 
publique sous le beffroi. L’escalier pour m onter aux étages supérieurs 
était prim itivem ent bâti en E ; m ais cet escalier, détruit depuis long
tem ps, a été rem placé par une vis qui est disposée en Y. Le dessous du 
beffroi a subi quelques changem ents, afin de consolider les piles qui 
étaient fort altérées ; m ais ces changem ents laissent parfaitem ent voir 
la construction prim itive. En B, est tracé le plan du premier étage, au
quel on arrivait par la porte F donnant sur l’ancien escalier. Ce pre
mier étage se com pose d'une salle S et d’un cabinet N, ayant vue sur la 
place publique par la fenêtre R et sur une rue principale par celle T. 
Le sol de ce cabinet est élevé de quelques m arches au-dessus de celui 
do la salle,Le plan G est celui du second étage. La porte d’entrée étant au
trefois percée en F', du cabinet N' on m ontait à la guette du beffroi par 
un escalier de bois ou plutôt une sorte d’échelle de m eunier passant 
à travers la voûte en berceau tiers-point qui couvre l’espace a b c d .  
La salle principale S, au premier étage, est largem ent éclairée par une 
belle claire-voie qui a toujours été disposée pour être vitrée.

Nous donnons (fig. 2) l’élévation de cet édifice, dont la partie su p é
rieure X seule est m o d ern el, et (lig. 3) un détail de la claire-voie du 
prem ier étage. En A, est tracée la coupe de cette claire-voie avec le 
plancher B et l’arc C de rez-de-chaussée. En D, nous avons présenté 
la face extérieure d’une partie (un tiers) du fenestrage, et en E, sa face 
intérieure. Des châssis ouvrants v iennent battre sur des traverses 
de bois hautes et basses G. La construction de tout le m onum ent est 
traitée avec soin, faite de pierre très-dure du pays; la sculpture est 
d’une finesse et d’une pureté rem arquables ; tous les profils sont d ’un 
excellent sty le et taillés en perfection. Des cuvettes de faïence ém aillée, 
incrustées dans la pierre, ornaient certaines parties de la façade2. Sur 
l’un des deux piliers qui coupent la claire-voie en trois travées, on re
marque une statue d’un personnage couronné, tenant un livre de la 
main droite et de la gauche un long sceptre term iné par un oiseau; 
sur l’autre, un groupe d Adam et Eve tentés par le serpent. Ces figures 
en ronde bosse, petite nature, sont d un beau caractère et sculptées 
avec une extrêm e délicatesse de détails. La figure du personnage cou
ronné a été l'occasion de quelques d iscussions. Q uelques-uns ont voulu  
voir là Moïse, d’autres Charlemagne, d ’autres encore un roi contem 
porain du m onum ent. A grand peine, sur le livre ouvert, nous avons

1 Cet édifice a é té  r e s ta u ré  sous la d ire c tio n  des M onum en ts  h is to r iq u e s . La re s ta u ra tio n  
s’e s t b o rn ée  tou te fo is  à  la  c o n s tru c tio n  de l’e sca lie r  p o s té r ie u r , au  co u ro n n e m e n t de la 
to u r , qui m e n a ç a it ru in e , e t à  la réfec tion  des p la n c h e rs . —  Voyez Y .[re lû t, civ. e t dom&st. 
de MM. V erd ie r e t  C attois.

2 Nous n ’avons pu tro u v e r  q u e  des  f ra g m e n ts  de. ces cu v e ttes  de  fa ïen ce , qui ava ien t 
d e  0 m,30  à  ü œ ,40 de  d ia m è tre .
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Nous donnons ici les traces visibles de cette peinture sur les doux
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pages (fig. 4) ; traces dont nous n'avons pu déchiffrer le sens. Peut-être 
quelques archéologues seront-ils plus heureux que nous. Sans donner 
ici notre opinion pour autre chose que com m e une h yp othèse n ou
velle, nous verrions dans cette statue le Christ dom inateur : Cliritstus 
régnât, Ch r is tu s  im perat.

Les co lonnettes et chapiteaux de la cla ire-voie, son encadrem ent et 
les fenêtres, éta ient colorés ; sur les murs des salles recouverts d’en
duits, nous avons pu constater des traces de peintures de deux époques 
(x n e et xvc siècle). Derrière le portique du rez-de-chaussée était une 
place ayant toujours servi de m arché ; autrefois on ne pouvait y  arriver 
qu’en passant sous les arcades du rez-de-chaussée.

Si nous voyons encore, dans le nord de l’A llem agne et en Belgique, 
des hôtels de ville d’une époque assez ancienne, com m e ceux de Lu- 
beck, d A ix-la-C hapelle, bâtis au x m e siècle , ceux de Brunswick, de 
Danzig, de Munster, de R atisbonne, élevés pendant les xive e t xve siècles, 
nous ne possédons plus en France d’édifices de ce genre, sauf celui de 
Saint-A ntonin, antérieurs à la fin du xve siècle et au com m en cem ent du 
xvie. On peut encore étudier les hôtels de ville de cette époque à Orléans, 
à C om piègne, à Saum ur, à Luxeuil, à B eaugency, à Saint-Q uentin  
Entre tous, le plus com plet, le plus rem arquable, est certainem ent 
l’hôtel de ville de C om piègne, gravé avec beaucoup de soin dans l’oa- 
vrage de MM. Verdier et Cattois

* A rc h i te c t , c iv . e t ilom esl. au  m oyen âtje et a la  re n a is san c e , t H
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Cet édifice se com pose d'un seul corps de logis, avec grand escalier  
à vis dans la partie antérieure centrale ; cet escalier est couronné par 
un très-joli beffroi. Au rez-de-chaussée, au premier et au second étage, 
de grandes salles sont disposées à droite et à gauche de la tour centrale. 
Au-dessus de la porte, une large n iche avait été rem plie par une statue 
équestre de Louis XII. Deux éehauguettes saillantes llanquent les deux  
angles du bâtim ent. On observera que cette tradition avait été suivie 
encore dans l’hôtel de ville de Paris, élevé pendant le xvie siècle et ter
m iné sous Henri IV.

Les m aisons de ville du Nord possédaient toujours un balcon saillant, 
une bretôehe, d’où 1 on pouvait parler au peuple assem blé sur la place. 
A Com piègne, ce balcon n’est déjà plus qu’une petite loge disposée 
à la base du beffroi, au niveau de la balustrade du com ble. A Paris, la 
bretèche est rem placée par le large escalier avec perron qui donne 
accès à la cour centrale ; mais à Arras, bien que l’édifice municipal 
date de la fin du xvie siècle, la bretèche traditionnelle existe encore ou 
existait il y a peu d’années.

Plusieurs causes avaient contribué à priver les villes françaises situées 
au nord de la Loire des bâtim ents destinés aux réunions m unicipales. 
Jusqu'au xive siècle l’affranchissem ent des com m unes, bien qu’il eût 
eu des conséquences considérables au point de vue politique, n avait 
pu que très-difficilem ent s’établir d’une m anière durable. Vers la fin 
du x i i c siècle, des évêques, so it pour reconquérir l’autorité, soit pour 
trouver un point d appui dans leurs tentatives d’em piétem ent sur le 
pouvoir féodal laïque, s’étaient mis à élever, à N oyon, à Senlis, à S en sv 
à Paris, à A m iens, à Chartres, à Troyes, à Bourges, à Reims, à Soissons, 
à Laon, à Cambrai, à Arras, à Beauvais, à Auxerre, à Rouen, d’im 
m enses églises cathédrales, à la construction desquelles les populations 
urbaines avaient apporté une ardeur d'autant plus active, que ces édi
fices prenaient alors à la fois un caractère civil et religieux. Les c ita
dins appelés par les évêques à concourir à l’édification du m onum ent, 
avec l’assurance que ce m onum ent leur serait ouvert pour leurs assem 
blées, regardèrent longtem ps, dans ces villes dépendantes ou voisines 
du dom aine royal, la cathédrale com m e un édifice m unicipal. Et nous 
voyons en effet que ju sq u ’au xve siècle, les cathédrales servent non- 
seu lem ent au service religieux, mais à des réunions politiques et pro
fanes (voy. C a t h é d r a l e ) .  Cette habitude prise, les populations urbaines 
du nord de la France sentaient m oins le besoin  d’élever des m aisons 
de ville, d autant qu ils savaient par expérience que ces édifices m uni
cipaux excitaient la défiance des seigneurs suzerains. L’ombre des cathé
drales leur suffisait. Ainsi, ce n ’est qu’en 1452 que Jean de Bourgogne 
accorde les perm issions nécessaires pour bâtir un hôtel de ville à 
Auxerre. « Les habitants, dit L eb eu f1, n ’en avaient point eu ju sq u’a-

( M ém . su r  l 'h is l .  civ . e t ecclés, d 'A u x e r re  (sous la  d épend , du  du c  de B ou rgogne ), 
t. IH, p. 319,
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« lors; quand il leur fallait traiter de leurs affaires, ils étaient obligés 
« de tenir leurs assem blées dans les places publiques ou dans les églises, 
« dans les chapitres de com m unautés ou dans les cloîtres religieux. 
« C'était aussi dans ces lieux qu’on représentait les fêtes qui servaient 
« de divertissem ents publies. » La cathédrale de Laon servit jusqu'au  
xvie siècle de lieu de réunion pour les habitants de la ville. Des assem 
blées se tiennent pendant les xive et xve siècles dans les cathédrales 
d’Auxerre, de Paris, de Sens, lorsqu il s’agit de délibérer sur les affaires 
publiques. Ces édifices avaient conservé quelque chose de la basilique 
rom aine; des m archés s’installaient sous leurs porches, et m ôm e sous 
leurs voûtes on vendait. Les évêques s’élevèrent naturellem ent contre 
ces habitudes; mais ce ne fut que bien tard qu’ils parvinrent à les 
détruire entièrem ent. Il ne faut pas par conséquent, dem ander à la 
France des xn e, xm e et x ive siècles ces vastes bâtim ents m unicipaux  
des villes de 1 Italie et de la F landre; ils n ’ont jam ais existé parce qu ils 
n’avaient pas lieu d’exister. Mais aussi e st-ce  dans ces provinces fran
çaises situées au nord de la Loire que l’on voit s’élever, sous une puis
sante im pulsion, les plus grandes cathédrales qui aient été construites 
dans la chrétienté à cette époque.

Pour se faire une idée exacte de ce qu'il y avait de précaire dans l’éta
blissem ent m unicipal de la ville de Paris, par exem ple, il suffit de lire 
ce qu’écrit Sauvai sur ce qu’était la m aison de ville avant le m ilieu du 
xivB siècle. Ce ne fut qu en 1357 que le receveur des gabelles vendit au 
prévôt des m archands, Étienne Marcel, la m aison qui devint définitive
m ent l'hôtel de ville. « Pour ce qui est du bâtim ent, ajoute Sauvai, 
« c'étoit un petit logis qui consisto it en deux p ignons, et qui tenoit à 
« plusieurs m aisons bourgeoises. » Ce fait seul donne assez à entendre 
que les hôtels de ville, en France, ne différaient guère, pour la plupart, 
jusqu’au xv* siècle, des m aisons de particuliers. Cependant Bourgue- 
ville 1 prétend que la ville de Caen possédait une m aison com m une  
« de fort ancienne et admirable structure, de quatre estages en hauteur, 
« en arcs-boutans fondez dedans la riviere sur p ilotins, laquelle flue 
<( par trois grandes arches (ceth ô te l de ville était bâti su rle  p on tS ain t- 
« Pierre) ; et aux coings de cest édifice et m aison sont quatre tours qui 
« se jo ignent par carneaux, en l ’une desquelles (qui faict le befroy) est 
<t posée la grosse orloge : ceste quelle m aison, pont et riviere, séparent 
« les deux costez de la ville, de façon que les quatre m urailles d’icelle 
« com m encent, finissent et aboutissent sur ce pont, anciennem ent ap- 
« pellé de Darnetal, com m e il se treuve par certaine chartre estant 
« au m atrologe ou ehartrier de la ville, de l’an 1365. » En effet, dans de 
vieux plans de la ville de C aen2, on voit, figuré sur le pont Saint-Pierre,

1 Les R eche rch es e t A n t iq u i té s  de la  p ro v in c e  de N e u s tr ie , à p r é s e n t du ch é  de N o r
m an d ie , e tc . ,  p a r  Ch. de B o urguev ille , s ie u r  de B ras. N’ouv . é d i t . ,  C aen, 1833.

s N o tam m en t ce lu i de  M érian  e t ce lu i g rav é  en  fa c -s im ilé  d an s  l’o uv rage  de B ourguev ille , 

é d it de  1833.
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un bâtim ent on forme de ohàtelet (car il fallait passer sous l’hôtel de 
ville pour traverser l'Urne), dont la face orientale est ouverte en face de 
la grande rue qui servait de lieu de foire. Le bâtim ent est flanqué de 
quatre tourelles et couvert en pavillon ; la tour du beffroi était bâtie à 
l’angle sud-ouest. La salle d’assem blée, située au prem ier étage, avait ses 
fenêtres ouvertes sur la rivière, du côté de l’arrivée des navires, au nord, 
et, au sud, sur des prairies. La situation de cette m aison com m une était 
donc des m ieux choisies pour une ville m archande et industrielle.

La disposition des m aisons com m unes, à dater de la fin du x m e siècle, 
paraît avoir été à peu près la m êm e dans les villes du Nord, depuis la 
Picardie ju sq u ’à Lubeck. Un beffroi s ’élevait au centre de la façade et 
était flanqué latéralem ent de deux grandes salles où pénétrait un grand 
logis à pignons latéraux. Le beffroi servait de prison com m une, de 
dépôt des archives et de guette avec carillon. Devant la façade s’ouvrait, 
à rez-de-chaussée, un portique avec grands escaliers et loge ou bre- 
tèchepour les cris publics. La ville de Lubeck possède encore les restes 
d un vaste hôtel de ville, qui, au x m e siècle, se com posait de trois 
grands logis accolés, avec trois pignons sur la face antérieure et trois

—  97 —  [  HOTEL  DE VILLE j

autres sur la face postérieure. Ces pignons étaient percés do très-gran
des fenêtres à m eneaux qui éclairaient largem ent ces trois salles. Le 
rez-de-chaussée était occupé par dos services secondaires. Il n ’est pas 
besoin de rappeler ici que les m aisons des villes du Nord, du x m e au 
xvie siècle, présentaient leurs pignons sur la rue. Ce parti avait été

v j .  —  13
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adopté pour les hôtels de ville, et à Saint-Quontin encore l<i m aison
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com  mu no, dont la construction est du xvic siècle, conserve le principe  
de cette disposition. En réunissant les docum ents épars que nous avons 
pu nous procurer sur les m aisons com m unes de ces villes riches et com 
m erçantes du Nord, il est possible de présenter un type de ces construc
tions qui, plus qu’aucune autre, ont été soum ises à tant de changem ents 
et de catastrophes. Comme il serait beaucoup trop long et fastidieux de 
donner séparém ent ces renseignem ents épars, nous avons pensé que nos 
lecteurs ne nous sauraient pas m auvais gré de les réunir en un faisceau  
et de présenter un type com plet d’un hôtel de ville de la fin du xiii0 siècle.

C’est ce que nous avons essayé de faire en traçant la figure 5, qui 
donne, en A, le plan du rez-de-chaussée d’un édifice m unicipal, et en 
B le plan du prem ier étage. Sous le portique antérieur C, à droite et 
à gauche, m ontent deux rampes qui arrivent au vestibule D, précédé 
de la loge E. On entre à rez-de-chaussée, sous les voûtes du vestibule, 
dans les prisons F du beffroi, et par les portes G dans les salles H des
tinées à des services journaliers. Au prem ier étage, du vestibule D on 
pénètre dans la p ièce I située sous le beffroi, et de là dans une première 
salle K servant de vestibule aux deux grandes salles L, largem ent 
éclairées par les fenestrages M.

La figure 6 présente l’élévation perspective de cet édifice.
T outefois il arrivait fréquem m ent, avant le xve siècle, que les beffrois 

étaient indépendants de l’hôtel de ville. Celui de Tournay, qui date du 
x iie siècle, est isolé. Celui d’A m iens, dont la partie basse rem onte au 
xive siècle, était égalem ent indépendant de la m aison com m une, ainsi 
que ceux de Commines e t  de Cambrai. Mill in, dans le tom e Y de ses 
A ntiqu ités nationa les, donne une vue de l'hôtel de ville de Lille, dém oli 

.  en 1664, et reproduite d'après un dessin de la bibliothèque de Saint- 
Pierre. D'après ce dessin, le bâtim ent principal, sans beffroi, se com pose  
d’un corps de logis à trois étages, avec deux grands pignons et échau- 
guettes aux angles. La base du com ble est crénelée. A la suite de ce 
bâtim ent s’élève un logis plus bas avec crénelages surm ontés de lions 
et de deux statues de sauvages, dont l’une porte l’étendard de la ville. 
Ces constructions, autant que l’im perfection du dessin perm et de le 
reconnaître, paraissent appartenir au x n r  siècle. Si beaucoup de bef
frois très-anciens des villes du Nord étaient isolés, celui de Bergues 
Saint-W inox (Nord), qui datait du xive siècle , se trouvait autrefois d is
posé, relativem ent à la m aison com m une de cette ville, com m e l’est 
celu i de notre figure 6. On observera qu’à Compiègne le beffroi est au 
centre du bâtim ent principal et sur sa face; seulem ent il pénètre un 
gros et profond logis dont les deux pignons sont placés latéralem ent, 
de m anière toutefois à présenter, au prem ier étage, un plan pareil 
à celui de la figure 5.

H O TE L-D IE U , s. m. (m aison-D ieu , m a lad rer ie , hospice, h ôp ita l, lépro
serie). B ien n’établit que les anciens eussent des m aisons de refuge
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pour les m alades, où ceux-ci pouvaient recevoir les soins des m édecins 
et attendre leur guérison A A thènes, les soldats m utilés éta ient entre
tenus aux frais de la rép u b liq u e1 ; mais il n'est pas dit que ce secours 
fût autre chose qu'une pension; d ’ailleurs ce fait ne paraît pas avoir 
existé dans les autres villes de la Grèce. A Sparte, après la bataille per
due par les L acédém oniens contre A ntigone, les m aisons des citoyens 
furent ouvertes pour recevoir les b lessés-. Les R om ains, en cam pagne, 
avaient des espaces réservés aux hom m es et aux chevaux m alades ; 
m ais aucun auteur ne signale, ni à Rom e ni dans les villes de l'em pire, 
des hôpitaux destinés, soit aux b lessés, soit aux pauvres m alades. Saint 
Jérôm e, le prem ier, parle d'une certaine Fabiola, dame rom aine fort 
riche, qui fonda, vers l’an 380, un hôpital dans lequel on recevait 
les m alades, ju sq u ’alors gisant abandonnés dans les rues et sur les 
places publiques. Dans les prem iers tem ps du m oyen  âge, en effet, 
dans les villes de l'Italie, de la France, de l’A llem agne, il se fait de 
nom breuses fondations pour soigner et loger les m alades, les voya
geurs, les pauvres. Dans 1 origine, ces fondations consisten t en 1 aban
don d une m aison, d'un local, avec une rente perpétuelle. N aturelle
m ent, les établissem ents religieux réguliers, les chapitres, les paroisses 
m êm e, étaient les conservateurs de la fondation. « La plus ancienne  
« m ention, peut-être, de l’H ôtel-D ieu de Paris rem onte, dit M, Guérard 
« dans sa préface aux Gartulaires de l’église N otre-D am e de P a r is3, à 
(.( l’année 829. » D ubreu l4 adm et que cet étab lissem ent fut fondé par 
saint Landry, vingt-huitièm e évêque de Paris, vers l’an 660. Guillaume 
de Nangis dit, dans la V ie du  ro i sa in t L ou is ,  que ce prince 1 augm enta  
considérablem ent en 1258. L ebeuf5 prétend que cet hôpital portait 
encore le nom  de Sain t-Cliristophe  dans le x e siècle ; il ne trouve point 
de preuves que saint Landry ait établi proche de la cathédrale une 
maladrerie ou un H ôtel-D ieu. « On doit d istinguer, dit-il, entre un 
« hôpital, un H ôtel-D ieu ou une m aladrerie. J ai beaucoup de peine 
« à croire que les m aladreries ayent été ordinairem ent proche les cathé- 
« drales qui étoient bâties dans l’intérieur des cités. Pour ce qui est des 
« indigens qui ne faisoient que passer, j ’avoue q u ’on a pu leur donner
« 1 hospitalité dans ce quartier-là sous la seconde race de nos ro is......
« P eu t-être, a jou te-t-il, qu avec de plus profondes recherches on trou- 
« veroit l’époque du changem ent de l’hôpital ou m aison de l ’hospitalité  
« de cette cathédrale en maladrerie ou Hôtel-Dieu. » En 1168, sous 
l’ép iscopat de Maurice de Sully, le nom bre des lits fut augm enté par 
suite d'un statut du chapitre de N otre-D am e. Il fut décidé que 
tous les chanoines qui viendraient à mourir, ou qui quitteraient leur

1 P lu ta rq u e , Vie de S o lo n ,  c h ip .  xxx i.

a J u s t in , H is to r ia ,  lib . X X V III,

3 C o llec tio n  des docu rn . in éd . s u r  l 'h is t . de F ra n c e .  P a r is , 1850, t. P r .
‘ T hed tre  des a n tiq . de P a r i s ,  1612, liv, Ier, p. 74.

5 l l i s t .  de la  v ille  e t du  dtocese de P a r t s ,  t .  Ier, p. Ü-2.
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prébonde, donneraient à cet hôpital un lit garni. Trente ans après 
ce règlem ent, Adam, clerc du roi P hiiippe-A uguste, fit don à 1 H ôtel- 
Dieu de deux m aisons dans Paris, afin que, sur le revenu de ces m ai
sons, le jour de son anniversaire, on fournît aux m alades « tout ce 
« qu’il leur viendroit dans la pensée de vouloir m anger ».

Pendant les xi% x n e et x m e siècles, il est fondé une quantité prodi
gieuse d 'hospices; presque toutes les abbayes avaient un hôpital dans 
leur enceinte. De plus, on fonda un grand nombre de léproseries hors 
des villes. « La m aison de Saint-Lazare, dit Lebeuf *, ne doit être consi- 
« dérée que com m e une célèbre léproserie. Autant la ville de Paris 
« étoit fam euse, autant sa léproserie l ’étoit en son espèce. Ce fut dans 
« le xn e siècle  que l’on com m ença à iv o ir  une attention plus singulière de 
« séparer les lépreux d’avec le reste du peuple : de là l’époque de l’ori- 
« gine de toutes ces maladreries du titre de Saint-Lazare, dont on voit 
« encore des restes proche une infinité de bourgs et de villages du 
« ro y a u m e..... Dès le règne de Louis le Jeune, il y  avoit entre Paris et 
« Saint-D énis un hôpital de lépreux, qui consistoit en un assem blage 
« de plusieurs cabanes où ils étoient renferm és. Odon de Deuil, m oine 
« de Saint-D enis, écrit qu’il fut tém oin com m e, en l’an 1147, le m er
ci credi onzièm e de ju in , ce m êm e roi, venant prendre l’étendard à 
« Saint-Dénis avant de partir pour la croisade, entra dans cet hôpital 
« situé sur sa route, et prit la peine d’y rendre visite aux lépreux dans 
« leurs cellu les, accom pagné seu lem ent de deux personnes. » Cette 
célèbre léproserie, dès la fin du x n e siècle, était gouvernée par des 
religieux de l’ordre de Saint-A ugustin. Les léproseries étaient au 
nom bre de 2000 dans les États du roi de France, au x m e siècle , ainsi 
que le prouve une donation faite par Louis VIII dans son testam ent 
du m ois de ju in  12252. Nous ne chercherons pas à établir si la lèpre fut 
im portée en France par les croisés revenus de Palestine, ou si, com m e  
le prétendent quelques auteurs, cette m aladie existait déjà dès l’é
poque celtique sur le sol occidental de l'E urope3. Ce qu’il est difficile 
de nier, c ’est que cette m aladie, ou une maladie certainem ent ana
logue, qui était ou que l ’on croyait contagieuse, existait sur toute la 
surface de l'Europe au xn e siècle, m êm e dans les contrées qui n ’avaient 
envoyé personne en P alestine, puisque, d’après Mathieu Paris, on ne 
com ptait pas m oins de 19000 léproseries en France, en A llem agne, en 
Angleterre, en Italie, en Espagne, en Brabant, en Suisse, en Hongrie, 
en P ologne, en B ohêm e et dans les États du Danemark. Ces établisse
m ents, situés hors des v illes, ainsi que nous venons de le dire, con sis
ta ient en une enceinte dans laquelle s’élevaient des cellules assez sem -

1 H isti de la  v ille  e t d u  Aioc. de P a r i s ,  l. Ier, p a r tie , p. 481.
5 « A rt. 13. D onainus e t legam us tluobus m illib u s  do m o iu m  lep roso rum  decem  m illia  

« lib ra n irn , v ide lice t cu ilib e t ea ru rn  c e n tu m  solidos. »

3 Voyez le c u r ie u x  ouv rage  de M. Lab ru r t, Recherches s u r  l 'o r ig in e  des la d re r ie s , m a 
la d re r ie s  e t lép ro se ries . P a r is , 1801.
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blables à celles des chartreux, avec une chapelle com m une. Les reli
gieux qui avaient cure du tem porel et du spirituel des léproseries 
logeaient dans des bâtim ents voisins de l’église.

Il est clair que les d ispositions architectoniques n’avaient rien à voir 
dans ces en clos parsem és de cabanes. Il n ’en est pas de m êm e poui 
les hôpitaux. Il nous reste, de l'époque du m oyen âge et particulière
m ent des xn e et x in B siècles, d’adm irables bâtim ents affectés aux m a
lades recueillis dans les m onastères, dans le voisinage des cathédrales, 
ou m êm e dans des cités florissantes. Chaque m onastère possédait son 
aum ônerie, c ’est-à-dire un personnel chargé d exercer l'hospitalité. 
Pendant le m oyen âge, lh o sp ita lité  était obligatoire. Dès l'époque 
carlovingienne, il existait des im pôts destinés à secourir les pauvres, 
les pèlerins, les m alades. Charlem agne avait, dans ses ordonnances 
et capitulaires, recom m andé à ses sujets d’offrir l’hosp italité, et « il 
n’était pas perm is alors de refuser aux voyageurs le couvert, le feu et 
l’eau* ». Les com m unes rivalisèrent avec les rois, les seigneurs et les 
sim ples particuliers, dans ces œuvres de bienfaisance. B eaucoup de 
villes établirent des hosp ices, à leurs dépens, soit dans des bâtim ents 
neufs, soit dans des édifices abandonnés que l’on faisait restaurer en 
vue de cette destination . Des h osp ices furent m êm e bâtis dans des 
lieux isolés pour servir de refuges aux voyageurs et les garantir contre  
les voleurs qui infestaient les rou tes; ces bâtim ents étaient souvent 
fondés par des cénobites et sous la garde de religieux. Les villes étant 
habituellem ent ferm ées le soir, les voyageurs étaient contraints de passer 
la nuit à la belle é to ile ; des m aisons de refuge, sortes de caravansérails 
gratuits, s’élevèrent non loin des portes. « En 120:2, deux nobles alle- 
« m ands voulurent rem édier à ce grave inconvénient, et firent con- 
« struire un hospice hors de la porte Saint-Denis à Paris. Un em place- 
« m ent d une contenance de deux arpents fut prom ptem ent couvert de 
« bâtim ents. Une grande salle de pierre de taille, élevée au m ilieu du 
« sol au m oyen  d arcades form ées à croix d’osier, y  fut construite pour 
« les pauvres ; elle avait v ingt-deux to ises et dem ie de long et six to ises  
« de largeur'2. » En 1310, le nom bre des m aisons-D ieu , m aladreries et 
léproseries qui recevaient des secours en argent sur la cassette particu
lière du roi de France, était de cinq cents environ ; dans la banlieue de 
Paris seu lem en t, quarante-huit m aladreries profitaient de ces dons. 
La charité publique et privée sut encore rendre son assistance plus 
efficace, en fondant des hôpitaux pour certaines infirm ités particu
lières. Saint Louis donna l ’exem ple en faisant bâtir l’hosp ice des 
Qu in ze-V ingts  pour les aveugles de Paris. Sans parler des léproseries, 
on fonda, dans beaucoup de v illes, des hosp ices pour les boiteux, pour

1 Voyez D ro its  e t u sag es c o n c e rn a n t les t r a v a u x  de c o n s tru c tio n  p u b liq u e  ou  p riv ée  
sous la  tro is ièm e  ra c e  des ro is  de  F r a n c e ,  p a r  M. A. C h am p o llio n -F ig eac , p . 106. P a ris , 

18C0. —  ! Ib idem .
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les fuus, pour les vieillards indigents, pour les fem m es en couches* 
Les confréries voulurent aussi avoir leurs m aisons de refuge, leurs hos
p ices; et enfin, pendant les pestes qui désolèrent les villes du m oyen  
âge, des évêques, des seigneurs laïques, prêtèrent des locaux dépen
dants de leurs résidences pour soigner les m alades, et voulurent souvent 
eux-m êm es les assister. A côté des désordres de toute nature et des abus 
sans nom bre qui signalèrent cette époque, il faut donc reconnaître que 
tous, petits et grands, cherchaient à adoucir le sort des classes souf
frantes par les m oyens les plus efficaces, et que l’esprit de charité 
ne fut jam ais plus actif que dans ces tem ps. Il faut dire que, souvent, 
tel seigneur qui fondait un hospice en m ourant avait, sa vie durant, 
fait plus de m alheureux qu'on n’en pouvait secourir de longtem ps dans 
la m aison élevée par lui. Le m oyen âge est ainsi fait : c ’est un m élange 
sans m esure de bien et de mal ; aussi y a-t-il autant d injustice à pré
senter cette époque com m e un tem ps de m isères continuelles que 
com m e un âge de foi vive, de charité et de sagesse. Partout, à côté 
d'un m al, d un abus m onstrueux, on trouve le sentim ent du droit, le 
respect pour l'hom m e, pour ses malheurs et ses faiblesses. Le m ot de 
fra tern ité  n’est pas seulem ent dans les discours, il trouve partout une 
application pratique, et si la passion ou l’intérêt font trop souvent en
freindre cette loi sacrée, du m oins son principe n’est jam ais m éconnu. 
Par le fait, nos grandes institutions de charité nous viennent du m oyen  
âge et lui survivent; il est bon de ne pas trop l’oublier: ayant profité 
de la belle partie de l’héritage, peut-être serait-il juste d'être indulgents 
pour son côté m isérable.

On com prendra que parmi tant d’édifices élevés sous 1 inspiration  
d’une charité \iv e  et voulant im m édiatem ent porter rem ède au mal, 
beaucoup n ’étaient que des bicoques, des m aisons que l’on appropriait 
tant bien que mal au service des pauvres et des m alades; car nombre 
de ces hospices se com posaient d’une m aison donnée par un sim ple  
bourgeois, avec une rente à prendre sur son bien. Peu à peu ces m o
destes donations s’étendaient, s ’enrichissaient par les quêtes, et deve
naient des établissem ents im portants. Cependant il nous reste encore 
quelques hôpitaux du m oyen âge, qui, au point de vue de l’art, sont 
rem arquables. Bien bâtis, bien aérés, spacieux, ils ont aussi cet avan
tage, sur les constructions analogues que nous élevons aujourd'hui 
généralem ent, de laisser à l’art une large place, de ne point attrister 
les m alades par cet aspect froid et désolé qui caractérise de notre temps 
(sauf de rares exceptions) les édifices publics de charité ’.

Parmi les hôpitaux les plus anciens qui existent encore en France,

1 II fau t re c o n n a ître  que  depu is  peu  on a  fa it chez nous de g ra n d s  p ro g rè s  en  ce g en re . 
L’hosp ice  de C h a re n to n , ceux  de V incennes  e t  d u  V ésiuet, l’as ile  d ’a liénés  de T oulouse , 

so n t n o n -s e u le m e n t p a r fa i te m e n t ap p ro p rié s  à  le u r d e s t in a t io n ;  m a is  ce son t au ss i, com m e 
œ u v res  d ’a rc h i te c tu re ,  des  éd ifices fa its  po u r d o n n e r a u x  m a lades  des idées p lu tô t 

ag ré a b le s  (|iie tr is te s .
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il faut citer l’H ôtel-D ieu de Chartres, situe près do la cathédrale, et 
l’hôpital d'Angers. Ce dernier surtout est rem arquable par son étendue  
et par les services qui l'entourent. En voici le plan (fig. 1). Il se com 
pose d une grande salle à trois nefs, A, précédée d ’un cloître, d’une 
chapelle voisine B, de logem ents, dénaturés aujourd’hui, et d ’un vaste 
m agasin ou grenier G, propre à renferm er des provisions de toute  
nature. La construction  de cet étab lissem en t date de 1153, La eha-

1

"%   *-----------

pelle est un peu plus m oderne (4181). C’est aussi vers cette dernière 
époque que fut élevé le grand bâtim ent aux provisions. La figure 2 
présente la coupe transversale de la grande salle, dans laquelle quatre 
rangées de lits peuvent facilem ent trouver place. La construction  de 
ces bâtim ents est excellente, traitée avec soin , les chapiteaux des 
piliers d un excellen t style. Le bâtim ent des provisions est un édifice 
rem arquable par ses dispositions et ses d é ta ils1.

L Hôtel-D ieu de Chartres date à peu près de la m êm e ép oque, et con
siste aujourd’hui on une grande salle à trois nefs, séparées par deux  
rangs de co lonn es et portant des charpentes lam brissées. Au fond, 
trois voûtes de pierre ferm ent les trois dernières travées. C’est une dis
position  analogue à celle de l'hôpital d Angers, et qui paraît avoir été 
généralem ent suivie pendant les xn* et X IIIe siècles.

1 Voyez Y A rc lû lccL  civ . e t d om est.  de MM. V crd ie r e t C allo is , t II.
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Dans les bâtim ents abbatiaux de Saint-Jean des V ignes de Soissons 
e td ’Ourscamps, on voit encore de belles salles qui ont été affectées aux 
m alades. La salle dite des m orts, à Ourscamps, est, entre toutes ces 
constructions hospitalières, la plus belle et la m ieux entendue. C’est

—  1 0 5  —  [  h ô t e l - d i e u  ]

toujours un grand vaisseau divisé en trois nefs, celle du m ilieu plus 
large que les deux autres ; le tout est couvert par des voûtes d’arête 
et un vaste grenier.

La figure 3 présente le plan de cette salle avec son annexe, qui ser
vait probablem ent de cuisine et de laboratoire ; la figure 4, la coupe 
transversale de la grande salle des m alades, et la figure 5 une de ses 
travées. On observera que les fenêtres sont disposées de m anière à 
donner beaucoup de jour à l’intérieur, celles du haut étant à vitrages 
fixes et celles du bas pouvant s'ouvrir pour aérer la salle. Suivant la dis
position généralem ent adoptée à cette époque, il devait y avoir quatre 
rangées de lits d isposés ainsi que 1 indique notre plan en A ; la salle 
pouvait en contenir facilem ent cent. Le long du mur, au droit des 
colonnes, sont percées de petites niches à hauteur de la m ain, pour 
déposer les boissons ou les pansem ents des m alades. Une grande chem i-

vi. — l i
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née, s’ouvrant contre le pignon B, perm ettait d’assainir et de réchauffer 
ce vaste in tér ieu r1. Le bâtim ent et son annexe sont iso lés. Le pignon G

[ h ô t e l - d i e u  ]  —  10G —
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PCWARY

seu l est rapproché des bras de croix de l’église, à laquelle on pouvait 
probablem ent com m uniquer par le petit passage H. T oute la construc-

1 Voyez, p o u r de p lu s  am ples d é ta ils , le s  g ra v u re s  des A rch iv e s des m o n u m . h is t . ,  p u -  

b ’iées  p a r  les o rd re s  du  M in is tre  d ’É ta t ;  au ss i l’o u v rag e  p ré c é d e m m e n t c i té  de  MM. V er- 

d ie r  e t  C atto is , t. II, p . 104.
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tion date (les prem ières années du x 1116 siècle, et l'intérieur était peint 
de jo in ts rouges, avec archivoltes festonnées en petites arcatures.

.4

A l’article C o n s t r u c t i o n , figure 123 et suivantes, nous avons donné 
un bâtim ent dépendant de l’abbaye Sainte-M arie de B reteuil, dont une 
partie servait d’hospice pour les pauvres. Presque tou tes les abbayes 
possédaient ainsi des bâtim ents assez vastes pour donner asile aux 
voyageurs, ou m êm e de véritables hôpitaux, com m e cette grande salle 
d’O urscam ps1.

La ville de Tonnerre possédait, au x r  siècle déjà, un Hôtel-Dieu situé, 
suivant l’usage, à côté de l’église N otre-D am e, qui servait de chapelle  
à cet étab lissem ent; un autre hôpital, égalem ent de la m êm e époque, 
existait dans le faubourg de Bourberault. « Les dépendances de cet 
« hôpital, dit M, Camille Dormois"2, ne consistaient qu’en une petite 
« chapelle obscure, une très-petite m aison et un jardin. » En 1204, 
Eudes III, duc de B ourgogne, fonda, dans la m êm e ville, 1 hôpital du

1 L’abbaye d ’O urscam ps a p p a rt ie n t a u jo u rd ’hui à 51. P e ig n é -D elaco u r, q u i, h eu reu se m e n t, 
conserve  av ec  un soin p a r t ic u l ie r  ces re s te s  rem arq u ab le s .

s Xotes limtnriijims sur l'hôpital de Tonnerre. Auxerre, I8î3.
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S int-E sprit ; m ais Marguerite de B ourgogne, belle-sœ ur de saint L ouis, 
reine de S icile , voulut doter ’a ville de Tonnerre d’un hôpital m agni

f HÔTEL-D IEU  j  —  1 0 3  —

fique. En 1293, elle acheta un vaste clos près d une source appelée Fon- 
ten iile , le long de l'Àrmançon et des murs d e là  ville. Dans l’acte de fon
dation, il est dit que les pauvres seront hébergés dans l’établissem ent, 
les convalescents nourris sept jou rs, et renvoyés avec chem ise, cotte et 
sou liers; q u ’une chapelle sera bâtie avec quatre autels; que les frères
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et sœ urs, au nom bre de vingt, chargés des soins intérieurs, auront pour 
m ission de donner à m anger et à boire à ceux qui auront faim et soif, 
de recevoir les étrangers et pèlerins et de les héberger, de vêtir les 
pauvres, de visiter les m alades, de consoler les prisonniers et d’en se
velir les m orts ; que les frères et sœ urs auront des dortoirs et réfectoires 
séparés, et ne devront prendre leurs repas qu’après le service des 
m alades. L’hôpital fut prom ptem ent élevé, et Marguerite se fit bâtir, 
à côté, un logis pour pouvoir surveiller elle-m êm e son établissem ent; 
lorsqu’elle m ourut, en 1308, les bâtim ents et leurs dépendances étaient 
com plétés depuis longtem ps. Il nous reste de cet hôpital la grande salle 
et quelques dépendances, et nos lecteurs ne nous sauront pas mauvais 
gré probablem ent de leur donner un ensem ble ainsi que des détails de 
la partie principale de cette grande salle, en m êm e tem ps chapelle 
et hospice.

La figure 6 présente le plan à l’échelle de 0"',001 pour m ètre. En A, 
est la grande salle, autrefois précédée d’un porche B avec escalier, dont 
nous allons indiquer la destination. Cette salle contenait quarante cel
lules de boiserie, sortes d’alcôves dans chacune desquelles était placé 
un lit (voy. en G). En D, était un autel principal sous une voûte, et en 
F deux chapelles égalem ent voûtées. Le tom beau de la fondatrice était 
en E. et se com posait d’une figure de bronze couchée sur un sarco
phage. La sacristie des chapelles était en G. En H, un jubé, posé devant 
le chœ ur, m ettait en com m unication  deux galeries latérales qui, éta
blissant une circulation continue au-dessus des alcôves, perm ettaient 
d’ouvrir les fenêtres et de surveiller 1 intérieur des cellu les. On pouvait 
m onter à ces galeries par l’escalier latéral du p o rch e1 et par un esca
lier I qui était mis en com m unication avec une galerie réunissant 
le logis L de la reine à la grande salle. De ses appartem ents, situés au 
prem ier étage de ce logis, cette princesse pouvait ainsi, soit descendre 
dans la salle, soit inspecter les cellu les en se prom enant sur la galerie 
qu elles portaient. En Z était une petite chapelle. Los bâtim ents de ser
vice de l’hôpital sont situés en K et la cuisine en M. On com m uniquait 
de ces bâtim ents avec la salle au m oyen d une autre galerie N aboutis
sant à une petite porte. La voie publique passe en 0 . En P, était le cim e
tière; en J, le jardin de la reine, borné par la muraille de la ville et par 
le ruisseau de Fontenille. En R, un lavoir; en Y, un bras de l’Arman- 
çon, et en S le prieuré. Deux canaux souterrains passant des deux côtés

1 Les com ptes de 1556, d ’ap rè s  l ’ex c e lle n t tra v a il de M. C, D orm ois c ité  plus h au t, p ré 
se n te n t des d é p e n ses 'o cca sio n n ées  p a r  la ré fec tio n  de. l ’u n e  de ces g a le ries .

« Payé à J e h a n  D esm aisons, c h a rp e n tie r ,  la  som m e de 91 liv r, 10 s, po u r la  fasson de 
« la g ra n d e  g allery  du  d it h o sp ita l, c o n te n a n t 20 to ises de long  e t 2 de la rg e . . .  A N ico las ...,

« m açon , p o u r avo ir fa it la m a sso n n e rie  po u r so u te n ir  les po teaux  d ’icelle  g a lle ry .......

« A J e h a n  e t P ie rre  les M aU iieux, co u v reu rs , la som m e de 8 livr. 13 s. p o u r avo ir couvert
« l’e sc a lie r  de  la  d . g a lle ry   A J e h a n , m a rch an d . . . . ,  po u r fe rre r  les p o rte s  de l’hosp ita l
i e t  les ch e v ro n s  de la g ran d e  g a lle ry ,. .. .  » Etc

—  10'.) —  [ HÔTEL-DIEU ]
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sem ent. Outre les m urailles de la ville, des remparts entouraient les 
autres parties du clos. En X, était un puits public.

La figure 7 donne la coupe transversale de ce m agnifique vaisseau,

— 111 — [ HÔTEL-DIEU ]

qui n ’a pas m oins de 18m,60 de largeur dans œuvre su r88m ètr. de long  
depuis le porche ju sq u ’au sanctuaire. La coupe (Tig. 7) m ontre, en A, 
les alcôves avec la galerie supérieure B, passant par-dessus le jube. On
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aperçoit au fond les trois absides. La charpente de chêne, b ien  conser
vée, nous donne des bois d'une longueur extraordinaire; les entraits, 
d'un seul m orceau, ont 24m,40; les arbalétriers et chevrons portant 
ferm e, 19 m ètr. Elle est entièrem ent lam brissée en berceau plein cintre 
légèrem ent surbaissé à l'intérieur. En C, nous avons tracé l’un des ch e
vrons portant ferm e, et en I) une coupe d’une travée do charpente avec 
le lam brissage et les ventilateurs E, de ()’", 10 d’ouverture, Los fenêtres 
latérales, à m eneaux, sont d isposées pour pouvoir être ouvertes du bas 
ju sq u ’à la naissance des tiers-points, et des m arches, m én agées dans 
l’appui, perm ettent de tirer les targettes. Ce vaisseau, qui existe à peu 
près intact, sauf le porche, produit un grand effet. C’est un des plus 
beaux exem ples de l’architecture civile de la fin du x m e sièc le ; il n ’a 
pas m oins fallu que toute l'insistance de la C om m ission des m onum ents 
historiques pour obtenir de la ville de Tonnerre sa conservation. Pour
quoi la ville de Tonnerre voulait-elle dém olir cet édifice ? C’est ce qu’on 
aurait beaucoup de peine à savoir probablem ent. Pourquoi la ville 
d’Orléans a -t-e lle  dém oli son ancien H ôtel-D ieu, l’un des plus beaux  
édifices de la renaissance? Combien de villes se sont ainsi, sans raison 
sérieuse, dépouillées des m onum ents qui constataient leur ancienneté, 
qui leur donnaient un intérêt particulier et qui retenaient les étrangers 
dans leurs murs ! Beaucoup regrettent, un peu tardivem ent, ces actes 
de vandalism e, et s’étonnent de ce que les voyageurs passent indiffé
rents au m ilieu de leurs rues neuves, n ’accordant pas m êm e un regard 
au frontispice à colonnes du palais de ju stice , ou à la façade de l'hô
pital nouveau, que l'on confond volontiers avec une caserne.

La disposition des lits de l’hôpital de T onnerre, logés chacun dans 
une cellu le avec galerie de service supérieure, m érite de fixer notre  
attention . Chaque m alade, en étant soum is à une surveillance d’autant 
plus facile qu’elle s’exerçait de la galerie, se trouvait posséder une véri
table cham bre. Il profitait du cube d’air énorm e que contient la salle 
et recevait du jour par les fenêtres latérales ; sa tête  étant p lacée du 
côté du mur et abritée par la saillie du balcon, il ne pouvait être fati
gué par l éclat de la lum ière. On objectera peut-être que la ventilation  
de ces cellu les était im parfaite ; m ais la salle ne contenant que quarante 
lits, les fenêtres latérales pouvant être ouvertes, et le vaisseau étant fort 
élevé, ventilé par les trous percés dans le lam brissage de la charpente, 
on peut adm ettre que les conditions de salubrité étaient bonnes.

Pour faire saisir à nos lecteurs la disposition des cellu les et des gale
ries de surveillance, nous présentons (fig. 8) une vue perspective d’une 
des travées de la salle.

Les fenêtres de la galerie étaient garnies de vitraux en grisaille, celles 
du sanctuaire de vitraux colorés. Une longue flèche de charpente sur
m ontait ce sanctuaire ; elle était couverte de plom berie peinte et dorée, 
et ne fut détruite qu’en 1793. Toute la charpente de la salle est couverte 
de tu iles vernies avec faîtières de terre cuite ém aillée.

[  l l O T E L - D I E U  ]  —  1 1 2  —
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Far l’escalier carré pratiqué vers le nord, à côté de l’une des deux
vi. — 15
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chapelles du chevet, on arrivait à une salle voûtée bâtie au-dessus 
de cette chapelle, et servant autrefois, com m e encore aujourd'hui, de 
trésor et de charlrier. Le tym pan de la porte principale s’ouvrant sous 
le porche du côté de la rue était décoré d un bas-relief représentant le 
Jugem ent dernier, dont il existe encore quelques fragm en ts1.

T ous ceux qui s’in téressent quelque peu à nos anciens éd ifices ont 
visité le charm ant H ôtel-D ieu de B eaune, fondé en 1443 par Nicolas 
Rolin, chancelier du duc de B ourgogne. Cet établissem ent est à peu  
près tel que le xve siècle nous l’a laissé, bien qu5il soit construit, en 
grande partie, en bois. Il se com pose de trois corps de logis élevés au 
tour d'une cour quadrangulaire. Dans le bâtim ent qui donne sur la rue 
est placée la grande salle, avec sa chapelle à l’extrt'mité, la porterie et 
quelques p ièces voûtées destinées aux provisions. Les deux autres corps 
de logis, devant lesquels passe une galerie à deux étages, contiennent

[ I I ü T E L - D I E U  ]  —  1 H  —

le noviciat des sœ urs, trois salles, la cu isine et la pharm acie. De grands 
gâbles de charpente, vitrés, donnent du jour dans les salles par-dessus 
les galeries du dehors, tandis que l ’aération se fait par les galeries 
m êm es et par les faces opposées (voy. Y A rch ite c tu re  c iv ile  et dom es
tique  de MM. Verdier et Cattois, t. Irr). La cour de cet établissem ent, 
d’un aspect riant, bien proportionnée, con tenant encore son puits du 
xve siècle , son lavoir et sa chaire, donnerait presque envie de tom ber 
m alade à B eaune. La porte sur la rue est protégée par un auvent de 
charpente couvert d ardoise (voy. A u v e n t ) .

Nous donnons (fig. 9) le plan de 1 Hôtel-D ieu de B eaune, et (fig. 10)

* C’e s t à  M. L efo rt, a rc h i te c te  à  S 'n s ,  que n o u s  dev o n s u n  re levé  m in u tie u x  de ce tte  

g ra n d e  salle  de l’I 'ô p ita l de  T o n n e rre . M. L e lo rt a eu  l'o b lig e a n c e  de  m e ttre  to u s  ses des

s in s  à  n o tre  d isp o s itio n .
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la vue do l’angle do la cour du côté de l'escalier principal desservant 
les deux étages. En A (voyez le plan), est l’entrée; en B, un passage de

10

h

service; en C, la grande salle la m b rissée1 avec sa chapelle D, m ainte
nant séparée de la salle; on E, le réfectoire des sœ urs et le salon de la 
supérieure; en F, les salles aux provisions; en G, le noviciat des sœurs;

1 Un p la fond  a v a it é té  é tab li sous la voû te en  b a rd ea u  et a v a it d é tru it  l 'a sp ec t g rand io se  
dn c e tte  sa lle , qu i \ i c n t  d e t r e  h ab ilem en t ré tab lie  en  son p rem ie r  é ta t p a r M M  O uradou.
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en H, (les sa lles de m alades; en I, un passage donnant sur un jardin ; 
en K la cu isin e, et en L la pharm acie. Le puits est p lacé en 0 ,  la chaire 
en M, et le lavoir en P.

Exam inons m aintenant un de ces étab lissem ents p lus m odestes qui, 
élo ignés des grands centres, voisins de quelque abbaye ou de quelque  
prieuré, étaient si fort répandus sur le sol français au m oyen âge. 
Entrons dans la mal ad rerie dite du T o r to ir , non loin de la route qui 
m ène de Laon à la Fère (A isne). Nous allons retrouver là les curieuses 
dispositions intérieures de l'hôpital de Tonnerre. La maladrerie du 
Tortoir date, croyons-nous, de la prem ière m oitié du xvc s ièc le1. L’en-

11
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sem ble de l'établissem ent, com pris dans un carré, contient encore trois 
bâtim ents de l ’époque de la construction (fig. 11). A, la salle des m a
lades; B, une chapelle; C, un corps de logis à deux étages, pour les 
religieux probablem ent et pour la cuisine. Les autres bâtim ents qui 
existent aujourd’hui dans l’encein te sont d ’une époque assez récente. 
O ccupons-nous de cette salle A. Ses deux extrém ités sont ferm ées par 
deux pignons avec chem inées. Sur le préau, à l'intérieur de l’encein te, 
s’ouvre une large porte, avec gu ichet à côté ; sur cette face, pas d’au
tres ouvertures que deux fenêtres relevées. Devant cette large porte

1 Voyez l 'A rc h ite c t . c iv . e t dom est. de MM. V erd ie r e t  C a tto is , t II, p . 107
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était suspendu un appentis très-saillant ( si l’on en juge par ses am or
ces et les entailles de la charpente), qui servait d’abri aux chariots 
am enant les m alades. Pour l’usage ordinaire, on se contentait dé pas
ser par la petite porte. Sur les dehors, au contraire, cette salle de m a
lades était percée de deux rangs de larges fenêtres disposées de telle  
façon que celles du bas éclairaient des cellu les de bois, sem blables 
il celles de l'hôpital de Tonnerre, et celles du h a u t s ’ouvraient sur une 
galerie, à laquelle on m ontait par un escalier m énagé dans la travée I 
(voy. le p lan ) dépourvue de fenêtre. A Tonnerre, l'intervalle entre 
chaque cloison  est de deux toises (3m,95) ; m êm e espace entre les axes 
des contres-forts de la salle du Tortoir (voy. fig. 12, un angle de la face 
de la salle du côté extérieur). En supposant les cloisons des cellules de 
lam êm eprofondeur que celles de l’hôpital de Tonnerre, et plaçant sept 
cloisons dans l’axe de chaque contre-fort, la salle ayant 10 mètres de 
large, il restait 6 m ètres pour la circulation du côté de l’entrée, en de
hors des cellu les (voyr. le p lan ), et l’on pouvait placer sept lits dans 
celles-ci, l’escalier de la galerie prenant la place d’une cellu le. Or ce 
nombre de sep tlits  est très-fréquem m ent admis dans ces petits établis
sem ents de charité. Si nous nous rappelons que les maladreries étaient 
spécialem ent réservées aux m alheureux affectés de m aladies conta
gieuses, et que des précautions m inutieuses étaient prises n on -seu le
m ent pour les séparer des populations, mais aussi pour les isoler entre 
eux, nous com prendrons ici cette disposition des cellu les avec fenêtres, 
qui perm ettaient à ces pauvres gens de voir la cam pagne et de se 
réchauffer aux premiers rayons du soleil, car ces fenêtres donnent au 
levant. E lles étaient d'ailleurs m unies de volets à l'intérieur, de m a
nière à éviter la trop grande chaleur. Un chem in de ronde avec m âchi
coulis réunissait les bâtim ents, et était mis en com m unication, par des 
portes percées dans les p ignons, avec la galerie intérieure, lin  fossé 
entourait l’enceinte, ainsi qu’on peut le reconnaître en exam inant 
les soubassem ents extérieurs de la grande salle. On n’arrivait au som 
m et des quatre tourelles que par la galerie et des échelles posées dans 
ces tourelles servant d ’échauguettes.

Le m oyen âge m ontrait donc dans la com position  de ces établis
sem ents de bienfaisance l’esprit ingénieux qu’on lui accorde dans la 
construction des m onum ents religieux. C’est un singulier préjugé, 
en effet, de vouloir que ces architectes eu ssen t été si subtils lorsqu il 
s’agissait d’élever des églises, et en m êm e tem ps si grossiers lorsqu’il 
fallait élever des édifices civils. Ce n’est pas leur faute si l ’on a détruit, 
depuis le xve siècle , la plupart d e c e s  établissem ents de bienfaisance 
divisés à 1 infini, m ais généralem ent bien disposés d’ailleurs, pour les 
remplacer par des hôpitaux dans lesquels, au contraire, on a cherché, 
peut-être à tort, à concentrer le plus grand nom bre de malades p os
sible. Louis XIV, le grand niveleur de toute chose et de tout état en 
France, a gratifié les hôpitaux élevés sous son règne des biens de ces
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■—  1 U» —  L h ô t e l - d i e u  J
raison d’exister, puisque, de son tem ps, il n !y avait pas da lépreux à 
soigner: m ais ce n’est pas à  dire que les hôpitaux du x v ir  siècle soient 
des m odèles à suivre com m e disposition, au point de vue de la salu
brité, de l'hygiène, et du respect que l’on doit avoir pour les m alades 
pauvres. Dans le peu d hôpitaux du m oyen Age qui nous sont restés, 
nous trouvons un esprit de charité bien entendu et délicat. Ces bâti
m ents sont d'un aspect m onum ental sans être riches ; les m alades ont 
de l’espace, de l'air et de la lum ière; ils sont souvent séparés les uns 
des autres, com m e on peut le constater dans les exem ples précédents; 
leur individualité est respectée : et certes s’il est une chose qui répugne  
aux m alheureux qui trouvent un  refuge dans ces établissem ents, m al
gré les soins si éclairés qu’on leur donne abondam m ent aujourd’hui, 
c ’est la com m unauté dans de vastes salles. Souvent alors la souffrance 
de chaque malade s’accroît par la vue de la souffrance du voisin. Sans 
prétendre que le systèm e cellulaire, appliqué fréquem m ent dans les 
hôpitaux du m uyen âge, fût préférable m atériellem ent au systèm e  
adopté de notre tem ps, il est certain qu’au point de vue moral il pré
sentait un avantage. Nous tenons à constater qu’il ém anait d'un senti
m ent de charité très-noble chez les nom breux fondateurs et construc
teurs de nos m aisons-Dieu du m oyen âge.

Avant de term iner cet article, nous tenterons encore de détruire 
une erreur fort répandue, touchant l’établissem ent des léproseries. On 
a prétendu que la lèpre avait été rapportée d’Orient en Occident au 
m om ent des croisades; m ais, ainsi que nous l’avons dit plus haut, il y  
avait, du tem ps de Mathieu Pâris, 19 000 ladreries en Europe, la plu
part bâties dans des contrées qui n ’avaient eu aucun rapport avec 
l’Orient. De plus, des 300000 hom m es conduits en Orient par le frère de 
Philippe Ier, 5000 à peine parvinrent en Palestine, et très-peu revinrent 
en Europe. De l’armée de l’em pereur Conrad 111, il ne resta qu’un bien  
petit nom bre de croisés en état de revoir leur patrie. Louis le Jeune et 
Richard Cœur-de-Lion revinrent presque seuls de P alestine. Comment 
donc ces arm ées, qui furent englou ties en Orient, auraient-elles pu rap
porter et répandre la lèpre en  Occident de m anière qu’on fut obligé de 
fonder 19000 m aisons pour soigner les lépreux? Sans entrer dans une 
discussion qui ne serait pas à sa place ici, à propos de l’invasion de 
cette m aladie en Europe, et particulièrem ent en France, on peut toute
fois reconnaître com m e certain qu’elle existait bien avant les croisad es1.

Y oici la liste des principaux hôpitaux fondés à Paris du vne au 
xvr siècle :

Hôtel-D ieu, fon dé, dit la  tradition, par saint Landry (v u 0 s ièc le ).
Hôpital des H au d rù ttes, fondé sous C lovis, et où l ’on prétend que m ourut sainte  

G eneviève. Au x m e s ièc le , la fam ille Haudry reconstru isit cet étab lissem en t.

1 V oyez, à  ce su je t , les R echerches s u r  V orig ine des la d re r ie s , m a lad re rie s  e t lép ro se r ie s , 
pa r L. A. L a b o u rt, P a ris , 1854.

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



H ôpital de Suint-G ervais, fondé pur G atien M asson, p rêtre, en  1171. La ch ap elle  

de cet hôp ita l ne fut d éd iée  q u ’e n  l i l t .

H ôpital de S ain te-C atherine, ap p elé  p r im itivem en t de Sain te-O pportune (1 1 8 0  en 

viron). La ch ap elle  fut constru ite  en 1222, pu is rép arée  en 1479.

H ôpital de la  S a in te-T rin ité , rue S a in t-D en is, fon dé par les  deux frères E scuacol 

en  1202. Cet hôp ita l p osséd a it un fort b e lle  sa lle  pour coucher les  pau vres. 
En 1210, on y ajouta une ch ap elle . Les en fan ts d es pau vres é ta ien t recu eillis  

et é le v és  dans l’é ta b lissem en t. Cet hôp ita l fut su ccessiv em en t au gm en té  ju s 

q u ’en 1598.

Hôpital des Q uinze-V ingts, fondé par sa int L ouis en 1254.

H ôpital de Saint-M arcel (an cien n em en t de L ourcine), fondé par M arguerite de  

P rovence après la m ort de sa in t L ou is.

H ôpital des Jacob in s, fondé en 1263. En 1366 , Jeanne de B ourbon, fem m e  

de Charles V, l ’augm en ta.

Hôpital de Saint-Jacques du H aut-P as, fondé par P h ilip p e  IV en 1226.

H ôpital tenant au prieuré de la Charité (N otre-D am e des B illettesj, fondé par 

le  b ou rgeo is  de Paris R oger F lam m in g , en  1299.

H ôpital Sain t-Jacques aux P èler in s, rue Sa in t-D en is, fondé en  1315  par Louis X. 

La ch ap elle  fut term in ée en  1323.

H ôpital Sain t-Ju lien  aux M énétriers, fondé par deux  m én étr iers en 1330 . En 1334, 

le s  fondateurs au gm en tèren t cet hôpital par l ’acq u isition  de p lu sieu rs m aisons  

v o is in es.

H ôpital du S a in t-S ép u lcre , fondé par P h ilippe de V alois en  1333 .

H ôpital du Sa in t-E sprit, fondé en 1361 pour le s  en fan ts.

H ôpital con ven tu el ou com m an d en e  du P elit-Sa in t-A nto ine, fondé en 1368, sous  

C harles V.

Il existait encore, en dehors de ces établissem ents, dans un grand 
nom bre de com m unautés et dans les paroisses, des m aisons ou salles 
pour les m alades, les pauvres et les pèlerins:

H O T E L L E R IE , s. f. Il existait, à  l’époque gallo-rom aine, sur les grands 
chem ins, des hôtelleries à distances assez rapprochées pour que le 
voyageur pùt trouver un gîte à la fin de chaque journée. Ces auberges, 
m an s ion s , étaient de grandes hôtelleries dans lesquelles on trouvait 
des chevaux de poste, un gîte, à  boire et à m anger. E lles servaient 
d'étapes pour les soldats et étaient placées sous la surveillance d’in 
specteurs, f r u m en ta r ii  et curiosi, qui veillaient à  leur bonne tenue et 
qui étaient chargés d’espionner les voyageurs. Les h ôtelleries deve
naient ainsi des lieux utiles à la police secrète des préfets du prétoire, 
et cependant, pour avoir droit de gîte dans les mansions, il fallait se 
m unir d une sorte de carte de circulation, d ifilom a  tra cta to r ium . D’ail-
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l m rs, les m ansion s  servaient de gîte n on -seu lem ent aux sim ples parti
culiers et aux soldats, mais aux m agistrats et préteurs en tournée, et 
ii l’em pereur lu i-m êm e lorsqu'il voyageait. C’est dans une m an sion  du 
pays des Sabins que Titus fut pris de la fièvre dont il m ourut peu de 
jours après. S ’il fallait m ontrer sa carte dans une m an s ion , à  plus forte 
raison ne pouvait-on se procurer des chevaux de relais qu’avec des 
lettres de poste.

Après l'invasion des barbares, cette institution des hôtelleries im 
périales fut, bien entendu, entièrem ent ruinée. Les races germ aines 
pratiquaient largem ent l’hospitalité. Un Franc, un B ourguignon ne 
croyait pas pouvoir refuser l’entrée de sa m aison à un étranger; 
aussi, dans les voyages, pendant les prem iers siècles du m oyen  âge, 
avait-on pour habitude, à chaque couchée, de dem ander le gite et la 
nourriture dans les habitations que I on rencontrait sur son chem in. 
Si le propriétaire auquel on s’adressait était trop pauvre ou trop à 
l’étroit pour pouvoir vous satisfaire, il vous accom pagnait chez un 
voisin m ieux partagé, et tous ensem ble prenaient leur repas. « Aucune 
« autre nation, dit Tacite en parlant des Germains ', n’accueille ses 
« convives et ses hôtes avec plus de générosité; fermer sa m aison à 
« une personne, quelle qu’elle fût, serait un crime 2. Selon sa fortune, 
« chacun reçoit l'hôte, offre un repas ; et lorsque les provisions sont 
« épuisées, celui qui tout à l'heure recevait, indique un autre asile et 
« y  conduit : ils entrent chez le nouvel hôte sans invitation, et sont 
« accueillis avec une égale bonté : connus, inconnus, sont, quant aux 
« droits d'hospitalité, traités avec les m êm es égards. » En faisant la 
part de l’exagération dans le tableau tracé par Tacite, il est certain  
toutefois que les conquérants barbares des Gaules regardaient l’hospi
talité com m e un devoir dont on ne pouvait s’affranchir.

Cependant, du tem ps de Grégoire de Tours, il existait des auberges, 
puisqu’il en signale quelques-unes. Les établissem ents m onastiques 
répandus sur le sol des Gaules dès le ix e siècle exerçaient l’hospitalité, 
et dans les abbayes ou prieurés des x i8 et xn e siècles il est toujours 
fait m ention de la m aison des hôtes, bâtie proche la porte d’entrée. Il 
n ’en existait pas m oins, au x u e siècle, un nom bre prodigieux d hôtel
leries sur les grands chem ins et dans les faubourgs des villes, et ces  
hôtelleries, m oins bien surveillées que ne l’étaient, celles du tem ps 
de l’em pire, étaient le refuge des f l e u r s ,  des assassins, des fem m es  
perdues, des joueurs et des débauchés. La légende de Y E n fa n t  p rod igu e  
le représente toujours, à cette époque, dans une hôtellerie, au m ilieu de 
fem m es qui l ’enivrent et lui dérobent son argent. Courtois d’Arras est

1 G e rm an ia , cap xxi.

5 La lui r ip u a ire  fa isa it do l'h o sp ita lité  un  devo ir im p érieu x , e t p u n is sa it d ’une  am ende 
ceux qui y m an q u a ien t. —  Les C ap itu la ire s  de C harlernagne co m m an d en t l’hosp ita lité  
sous les m êm es peines.

V I.  —  1 6

—  |“2 l  —  [  11ÔTELLERIE ]

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



dépouillé dans une auberge où on lui présente tout ce qui peut séduire 
un jeune hom m e : car les hôtelleries alors étaient bien garnies, pour
vues de bons lits m ous, de p lum e, de bon vin à foison, souvent frelaté 
cependant, de volaille e t de venaison ; des filles étaient a ttachées à 
l’établissem ent et servaient d’appât pour attirer, retenir et dépouiller 
les voyageurs.

Au x m e siècle, les hôtelleries, tavernes, éta ient le refuge de la lie des 
villes, et les ordonnances des rois restaient sans effet devant ces repaires 
de la canaille. Sous Philippe-A uguste, en 1 1 9 2 , et pendant la régence 
de la reine Blanche de Castille, en 1 2 2 9 ,  des rixes terribles eurent lieu  
entre des écoliers de l’Université et des cabaretiers de Paris; le prévôt 
lu t incarcéré à la suite de la première, et l’Université renvoya les clercs 
à la suite de la seconde, sous le prétexte qu’on ne leur rendait pas 
justice. Au xive siècle ces désordres ne firent que s’accroître ; la plupart 
des hôteliers éta ient coupeurs de bourses, détrousseurs de passants; 
si bien qu’en ISIS , pour ôter aux aubergistes 1 envie d’assassiner les 
étrangers qui s’arrêtaient chez eux, il fut rendu une ordonnance dans 
laquelle il était dît que « l'hoste qui retient les effets d’un étranger 
» m ort chez lui doit rendre le triple de ce qu il a retenu 1 ». C’est dans 
une hôtellerie de la rue Saînt-A ntoine, à 1 enseigne de Y A ig le ,  que 
Jeanne de Divion vint s ’installer pour fabriquer les faux à l’aide des
quels Robert d’Artois prétendait s’em parer de la su ccession  de la com 
tesse de Mahaut. Ce lieu , dit M. Le Roux de Lincy. (v éta it un petit 
» séjour situé au bord de la rivière et plus lo in  que la Grève, partie 
» de la Aille alors presque déserte ». Les h ô te ller ies servaient aussi 
de repaire aux faux m onnayeurs, ainsi que le  tém oign e ce passage 
du R ena î t con tre fa it - :

« C’e s t h o s te l de  g lo u to n n ie  

« P la in  dp tre s to u te  r ib a u d ie ,

« R ecep t de  la rro n s  e t h o u llie rs ,

« De b o u g re s , de  faux  m o n n o ie rs .

« Q u an t  to u s  malvais  v oeu l len t t r i r h ie r ,

« Es la v e rn e s  se von t m u c h ie r  

« H ostel de  b o u rd es  e t va illance  

« P la in  de m a ie  p e rsev e ra n ce . v

C’était aussi dans les hôtelleries que venaient discourir les fauteurs 
de troubles publics, que se cachaient les e sp io n s3.

On com prendra que ces étab lissem ents n ’étaient autre chose que des 
m aisons, le plus souvent iso lées, et n ’ayant d autre m arque distinctive  
qu une enseigne pendue à la porte.

1 L a u riè re .

1 M anuscr. d<* la  B ib lio th . n a t io n . ,  n° 6985, f. L ancelo t, f° 32.

5 Voyez Les H ô te lle rie s e t C ab a re ts  a u  m oyen  â g e , p a r  F ra n c  M ichel e t  É d . F o u rn ie r ,
t. I". Le L iv re  d ’o r  des m é tie rs .
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H O U R D ,  s. m. (h m r t , hom% ourdetjs, g ou rt) . Echafaud formé de 
planches. Appliqué à l’architecture m ilitaire, est un ouvrage de bois, 
dressé au som m et des courtines ou des tours, destiné à recevoir des 
défenseurs, surplom bant le pied de la m açonnerie et donnant un flan
quem ent plus étendu, une saillie très-favorable à la défense. Nous 
avons expliqué, dans l’article A r c h i t e c t u r e  m i l i t a i r e  (voy. fig. 14, 15, 
16 et 32), les m oyens de construction et l’utilité des hourds; toutefois 
l'objet prend une si grande im portance dans l’art de la défense des 
places du x r  au xive siècle, que nous devons entrer dans des dévelop
pem ents.

11 y a tout lieu de croire que, dès l’époque rom aine, les hourds étaient 
en usage, car il est question , dans les Com m en ta ires de César, d’ou
vrages de bois qui sont de véritables hourds. Nous en avons donné un 
exem ple à  l’article F o s s é , fig. 1. Dans l ’ouvrage de bois qui couronnait 
les fossés du camp de César devant les Bellovaques, les galeries réunis
sant les tours ont des hourds continus protégeant un parapet in férieur1. 
La nécessité pour les défenseurs de com m ander le pied des remparts, 
d’enfiler les fossés et de se m ettre à  l’abri des projectiles lancés par les 
assiégeants, dut faire adopter les hourds dès l ’époque gallo-rom aine. 
Les crénelages supérieurs ne pouvaient, en cas de siège, présenter une 
défense efficace, puisque, en tirant, les archers ou arbalétriers étaient 
obligés de se découvrir. Si l’assiégeant se logeait au pied m êm e des 
murs, il devenait de toute im possibilité aux assiégés, non-seu lem ent 
de lui décocher des traits, mais m êm e de le voir, sans passer la m oitié 
du corps en dehors des créneaux. A la fin du \ i e siècle déjà et au com 
m encem ent du xn e. nous rem arquons, au som m et des tours et rem 
parts, des trous de hourds percés au niveau des chem ins de ronde -. 
Souvent alors ces trous sont doubles, de m anière à perm ettre de poser, 
sous la solive en bascule, un lien destiné à soulager sa portée.

Les nierions des tours et courtines du château de Garcassonne 
(1100 environ) sont hauts (2m,00 à 2m,80); les trous des hourds sont 
espacés régulièrem ent, autant que le perm et la courbe des tours ou 
les dispositions intérieures ; sous leurs pieds-droits sont percés, tout 
à travers, quatre trous : deux un peu au-dessous de l’appui des cré
neaux, deux au niveau du chem in de ronde. Du chem in de ronde 
(fig. 1), les charpentiers faisaient couler par le trou inférieur une pre
mière pièce A, puis une seconde pièce B, fortem ent en bascule. L’ou 
vrier, passant par le créneau, se m ettait à cheval sur cette seconde  
pièce B, ainsi que l’indique le détail perspectif B, puis faisait entrer 
le lien C dans son em brèvem ent. La tête de ce lien était réunie à la 
pièce B par une cheville; un potelet D, entré de force par derrière, 
roidissait tout le systèm e. Là-dessus, posant des plats-bords, il était

De R e lia  G allico , V11F, c. ix.

; »il châ teau  fin ( 'a rcnssm in e,  p a r  exemple ,  où les trous  de h o u rd s  son t p a r tou t  conservés .
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facile de m ouler les doubles poteaux E, entre lesquels on glissait les

j.-------- ,----------1

nn driers servant de garde antérieure, puis on a ssu je lIissait la toiture
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qui couvrait le h ou rd iset le chem in de ronde, afin de m ettre les défen
seurs à l’abri des projectiles lancés à toute volée. D es entailles G m éna
gées entre les madriers de face perm ettaient de viser. Ainsi des arba
létriers postés sur les hourds pouvaient envoyer des projectiles par 
des m eurtrières m ultipliées et jeter des pierres par le m âchicoulis K 
sur les assaillants. Du chem in de ronde, d autres arbalétriers ou archers 
avaientencore les m eurtrières à dem eure L, par lesquelles, au-dessous 
des hourds, ils envoyaient des traits aux assiégeants. La com m unica
tion du chem in de ronde avec le hourd s’établissait de plain -pied par 
les crénelages, dont les m erlons sont assez élevés pour perm ettre à un 
hom m e de passer. La couverture était faite de forts madriers sur les
quels on posait de la grande ardoise ou de la tuile, et, si l’on craignait 
l’envoi de projectiles incendiaires, des peaux fraîches, de grosses étoffes 
de laine, du fum ier ou du gazon. Ce blindage était fait au som m et 
des courtines e t tours de toute place forte destinée à subir un siège  
en règle, le crénelage de m açonnerie ne servant qu’en tem ps de paix 
et pour la garde ordinaire. Par le fait, les créneaux étaient autant de 
portes qui m ettaient les hourds en com m unication avec le chem in  
de ronde sur un grand nom bre de points: et si le hourdage venait 
à brûler ou a être détruit par les pierriers de l’assiégeant, il restait 
encore debout une défense de m açonnerie otirant une dernière protec
tion aux soldats qui garnissaient les remparts.

Ces sortes de hourds n'étaient pas généralem ent posés à dem eure, 
mais seu lem ent en tem ps de guerre. En tem ps de paix, ces charpentes 
étaient facilem ent dém ontées et rangées à couvert dans les tours et 
dans les nom breux réduits disposés le long des remparts, à l’intérieur. 
A ussi, pour faciliter la pose et pour éviter de num éroter les pièces, de 
les classer et de les chercher, les trous des hourds sont percés à des 
distances égales, sauf dans certains cas exceptionnels, de sorte que 
tous les m adriers de garde, form ant parem ent, coupés de longueur, 
glissaient indifférem m ent entre les m ontants doubles assem blés à 
l’extrémité, des solives en bascule. On com prend dès lors com m ent la 
pose des hourds pouvait être rapidem ent exécutée. En effet, les m on
tants doubles de face posés (fig. 2), et dont la section est tracée en A, le 
charpentier n ’avait qu’à laisser cou ler entre eux les madriers de garde, 
ainsi qu’on le voit en P>. Si des pierres d’un fort volum e, lancées parles 
m achines de l’assiégeant, avaient rompu quelques madriers, on pou
vait de m êm e les rem placer prom ptem ent et facilem ent du dedans des 
hourds, pendant la nuit, sans avoir besoin ni de clous ni de chevilles.

Cependant, quelquefois, les hourds étaient à dem eure, particulière
m ent au som m et des tours; alors 011 les hourda.it en m açonnerie com m e  
des pans de bois, ou on les couvrait d’ardoises. 11 existe encore, dans 
le château de Laval, une tour du x i i 6 siècle qui a conservé un hourdage 
supérieur dont la construction paraît rem onter au x m e siècle. Ce 
hourdage fait partie du com ble et se com bine avec lui (fig 3). C’est un
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bel ouvrage de charpenterie exécu té  en beau fu it bois de chêne. Sui
vant l’u sage de cette  époque, chaque chevron de la charpente est  
armé, porte ferm e et repose sur les b lochets A (voy. la coupe G), le s 
quels sont portés sur la tète des poteaux de face D recevant une

sablière S, et m aintenus par ies grandes contre-fiches intérieures m oi- 
sées E. Ces contre-fiches v iennent en outre soulager ces chevrons vers 
le prem ier tiers de leur longueur. Sous chaque poteau de face et sous 
chaque contre-fiche est posé un patin P qui form e bascule et m âch i
coulis. En G, on voit le systèm e de hourdage de face, lequel est voligé 
et couvert d’ardoises com m e le com ble lu i-m êm e. De d istance en  d is
tance, de petites ouvertures sont percées dans le hourdage pour per
m ettre de tirer. L’enrayure basse est m aintenue par des entraits, com m e 
dans tou tes les charpentes de com bles con iques. Nous reviendrons 
tout à l’heure sur ces hourds à dem eure, très-fréquents dans les con 
structions m ilitaires du \v e siècle qui ne sont point couronnées par des 
m âchicou lis avec murs de garde de pierre de taille.

Pendant le x m e siècle, on simplifia encore le systèm e des hourdages 
de charpente au som m et des rpmparts. On renonça aux trous doubles, 
on se contenta  d'un seul rang de larges trous carrés (0m,30 X  0m,30
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pièce de bois de chêne de 0 “’,30 d’équarrissage, lut-elle de 3 m ètres
en bascule, peut porter un poids énorm e. Or, les hourds avaient rare
m ent plus de l n\9 5  de saillie (une to ise). 11 n ’est pas nécessa ire de 
s’étendre ici sur ces hourds sim ples, dont nous avons suffisam m ent 
indiqué la construction  dans l’article A r c h i t e c t u r e  m i l i t a i r e ,  fig. 32. 
Mais souvent, au xn ie siècle , il est question  de hourds doubles, notam 
m ent dans l'H isto ire de la cro isad e  con tre les A lb igeo is

A T oulouse, assiégée par le com te Sim on de M ontfort, les habitants 
augm entent sans cesse les défenses de la ville :

« E p a re c  ben  a lo b ra  e a ls  a u tre s  m e stie rs

« Q ue de d in s  e t  de fora ac  a i ta n s  del o b rie rs
« Q ue g a rn iro n  la \ i ! a  els p o r ta is  els te rr ie rs  

« Els m u rs  e. la s  b e r tre sc a s  els  cadafa lc s  d o b lie rs  

« Els fo ssa tz  e las lissas  els pons e ls  e sca lie rs
« E la in s  en Toloza ac a i ta n s  c a rp e n t ie r s 5.
«   »

A illeurs, au siège de Beaucaire :

« Mas p r im ie r  fassam  m u r  ses cau s  e ses sab lo  

« Ab los cadafalcs dob les e t ab  ferrn bescalo  \  ;>

Nous avons dû chercher sur les m onum ents m êm es la trace de ces 
hourds à deux étages. Or, à la cité de Garcassonne, des deux côtés de
la porte N arbonnaise, dont la construction  rem onte au règne de P hi
lippe le Hardi, nous avons pu reconnaître les d ispositions d'un de ces 
échafauds doubles, indiquées par la construction  de m erlons très-pu is
sants et taillés d'une m anière toute particulière. Ces m erlons (fig. 4) 
sont appareillés en fruit sur le chem in de ronde, ainsi que l’indique le 
profil A. Leur base est traversés au niveau du chem in de ronde par 
des trous de hourds de 0 ‘",30 de côté, régulièrem ent espacés. Sur le 
parem ent du chem in de ronde du côté de la ville e s t  une retraite con
tinue B, Les hourds doubles étaient donc disposés ainsi : de cinq pieds 
en cinq pieds passaient par les trous des hourds les fortes solives C,

1 Voyez C o llec l. des d n cum . in èd . s u r  l 'h is t .  de F r a n c e ,  l re sé r ie , I lis t . p o li t . : I l is t . 
de la  c ro isade  c o n tre  les Iié ré t. a lb igeo is , en  vers p ro v e n ç a u x , p a r  un  po è te  c o n tem p o ra in , 
tra d . p a r  M. C. F a u rie l, 1837.

: V ers 6 8 5 4  e t suiv. :

« Il y parut b ien  à l ’œ uvre e t  aux autres m é tier s;

« D edans c o m m e dehors on ne voit qu’ouvriers  

« Q ui g a rn issen t la v ille  et ¡es portes et les  p la tes-fo rm e s,

Les m urs et le s  b retèch cs, le s  h o u rd s  doub les ,
« Les fo ssé s  et le s  lices , les  p onts, les e sc a lie rs ,

« E t d in s  T oulouse ce ne sont que ch a rp en tier s .

[  110URD  j —  128 —

a V e r s  3 9 s 8  e t  s u iv .  :

« M ais auparavant fa ison s un m ur sans ch au x ni sa b le , 

a A _,e c  un d o u b le  h o u r d  et e sc a lie r  so lid e . i>
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avec des contre-poteaux E form ant la rainure pour le passage des 
madriers de garde. Des m oises doubles J pinçaient ce poteau, se repo
saient sur la longrine F, m ordaient les trois poteaux G, H, I, celu i G étant 
appuyé sur le parem ent incliné du m erlon, et venaient saisir le poteau  
postérieur K égalem ent incliné. Un second rang de m oises, posé en L, 
à l m,80 du prem ier rang, form ait l’enrayure des arbalétriers M du 
com ble. En N, un m âchicoulis était réservé le long du parem ent exté
rieur de la courtine. Ce m âchicoulis éta it servi par des hom m es placés 
en 0 , sur le chem in de ronde, au droit de chaque créneau m uni d'une 
ventrière P, Les archers et arbalétriers du hourd inférieur étaient postés 
en R, et n’avaient pas à se préoccuper de servir ce prem ier m âchi
cou lis. Le second hourd possédait un m âchicou lis en S. Les appro
v isionnem ents de projectiles se faisaient au dedans de la ville par les 
guindés T. Des escaliers Q, disposés de d istance en distance, m ettaient 
les deux hourds en com m unication . De cette m anière, il était possible  
d am asser une quantité considérable de pierres en V, sans gêner la 
circulation sur les chem ins de ronde ni les arbalétriers. En X, on voit 
de face, à l'extérieur, la charpente du hourdage dépourvue de ses m a
driers de garde, et en Y, cette charpente garnie. Par les m eurtrières 
et m âchicou lis, on pouvait lancer ainsi sur l’assaillant un nom bre pro
digieux de projectiles. Comme toujours, les m eurtrières U, à dem eure, 
percées dans les m irion s, dégageaient au -dessous des hourds et per
m ettaient à un second rang d arbalétriers postés entre les ferm es, sur 
le chem in de ronde, de viser 1 ennem i. On conçoit que l’inclinaison des 
m adriers de garde était très-favorable au tir. Elle perm ettait, de plus, 
de faire surplom ber le second m âchicou lis S en dehors du hourdage 
inférieur. La dépense que n écessita ien t des charpentes aussi considé
rables ne perm ettait guère de les établir que dans des circonstances 
exceptionn elles, sur des points mal défendus par la nature, et c’était 
précisém ent le cas des deux côtés de la porte N arbonnaise, particu liè
rem ent pour la courtine du nord (voy. P orte) ,  sur l’étendue de laquelle, 
entre cette porte et la tour du Trésau, ce systèm e a été appliqué.

Si les courtines étaient garnies de hourds, à plus forte raison le som 
m et des tours devait-il être m uni de cette défense nécessaire, puisqu’on  
avait plus d’avantage à attaquer une tour qu’une courtine ; aussi les 
tours de la cité de Carcassonne son t-e lles toutes percées, au niveau de 
leur plancher supérieur, de trous de hourds très-larges, b ien dressés et 
égalem ent répartis sur la circonférence. Mais ces tours étant couvertes 
par des charpentes, il était indispensable de d isposer celles-ci de telle  
sorte que l’on pût poser les toitures des hourds sans gâter celles des 
tours. A cet effet, on laissait au-dessus des corniches un espace vide 
entre les b lochets, pour passer les chevrons du hourd (fig. 5), qui étaient 
calés sur les sem elles du com ble et arrêtés derrière les jam bettes au 
m oyen de clefs, ainsi que 1 indique le profil A Le hourdage d une tour 
ronde se trouvait form er un plan polygonal à plus ou m oins de côtés,
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suivant que la circonférence de la tour était plus ou m oins étendue, car

les trour de hou rds sont toujours, com m e les créneaux et meurtrières,
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percés à distances égales. Le m âchicoulis continu était ouvert, soit le 
long du parem ent de la tour, en B, soit le long des madriers de garde, 
en C, suivant le lieu  et l’occasion . Y oici pourquoi. Les bases des tours 
(com m e celles des courtines) sont m ontées en talus, sauf de rares excep
tions, Le talus finissait ordinairem ent au niveau de la crête de la contres
carpe du fossé. Si l’assaillant parvenait com bler le fossé, il arrivait au 
som m et du talus, en G, com m e l'indique le tracé M. Alors le m âchicoulis 
percé en C ne battait pas verticalem ent les m ineurs attachés en G; il 
était donc nécessaire d’avoir un m âchicou lis en B, le long du parem ent 
m êm e de la tour. Si, au contraire, le m ineur s’attachait à la base de la 
tour, au fond du fossé en F, il fallait ouvrir un m âchicoulis en G, direc
tem ent au-d essus de lui, car les projectiles tom bant par le m âchicoulis B. 
ricochant sur le talus, devaient décrire une parabole ab  par-dessus la 
tète des m ineurs. Mais si l'assaillant se présentait en m asse à la base d’une 
tour ou d’une courtine, garanti par une galerie roulante, une g â te , le 
projectile tom bant verticalem ent du m âchicoulis B lui causait plus de 
dom m ages en ricochant, car il pouvait entrer ainsi sous la gâte. En P, 
nous donnons une vue perspective du som m et d une tour de la fin du 
x m e siècle , faisant partie de l’encein te de la cité de Carcassonne, avec 
sesh ou rd s posés et en partie recouverts de peaux fraîches, afin d’éviter 
l’effet des projectiles incendiaires sur toutes les p ièces saillantes du 
hourdage.

Mais, dès la prem ière m oitié du x m e siècle, on avait déjà cherché 
à parer, au m oins en partie, aux dangers d’incendie que présentaient 
cesh ou rd s saillants posés sur des solives en bascule, et contre lesquels 
les assaillants lançaient une quantité de barillets de feux grégeois, de 
dards garnis d étoupe, de résine ou de b itum e enflam m és, tou tes m a
tières qui, par leur nature, pouvaient s'attacher aux charpentes et pro
duire un feu très-vif que l’eau ne pouvait éteindre. Nous voyons déjà, 
au som m et des tours élevées à Coucy par Enguerrand III de 1220 à 
1230, des consoles de pierre destinées à la pose des hourds de bois. 
La com binaison  de ces hourds est très-apparente et fort ingén ieuse  
au som m et du donjon de Coucy (voy. D on jo n , fig. 39). Le pied d e s  
hourds de c e  donjon célèbre, le plus grand de tous ceux que possède  
1 Europe, est à 40 m ètres au-dessus de la contrescarpe du fossé. Et 
bien qu’à cette hauteur les assiégés n ’eussen t pas à redouter les pro
jectiles incendiaires, ils ont établi tout autour de rénorm e cylindre  
quarante-huit consoles de pierre de 1m ,07 de saillie sur 0 n>,30 d’épais
seur, pour asseoir le hourdage dont notre figure 6 donne la coupe en A. 
En B, on voit l’une des consoles form ées de deux assises chacune. Sur 
ces con soles, en tem ps de guerre, reposait un patin C, recevant deux 
poteaux inclinés D, E. Des m oises F, posées un peu au-dessus du niveau  
de la ventrière des créneaux, servaient à porter un plancher destiné  
aux arbalétriers. En avant de ce plancher était ouvert un m âchicou lis  
G à l'aplom b de la base du talus du donjon au fond du fossé. Suivant
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le systèm e précédem m ent expliqué, des madriers de garde entraient
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en rainure en avant des poteaux D, doublés d'un deuxièm e poteau  
pincé à sa base par les m oises. Au som m et de la corniche II est élevé 
un talus double de pierre, sur lequel venait s’appuyer le double che
vronnage II', dont le g lissem ent était m aintenu par l’équerre J, Sur le 
banc continu K intérieur étaient posés d’autres poteaux inclinés L, 
pincés par les m oises M et s’assem blant dans les chevrons I'. Sur ces 
m oises M, des longrines recevaient un plancher 0 , qui, au droit de 
chaque créneau, se reposait sur la ventrière, m ais de m anière à laisser 
entre ces planchers et celu i du hourdage un m âchicoulis N à l’aplomb  
du parem ent extérieur de la tour. Le plancher 0 , m is en com m unica
tion avec la terrasse par quelques escaliers P, perm ettait d’arriver au 
plancher du hourdage, et de poser un second rang d’arbalétriers qui 
pouvaient tirer par les m eurtrières de m açonnerie R (voy. la face in té
rieure T, qui représente, en T', le crénelage nu, et en T" le crénelage  
avec les hourds). L'angle du tir est surtout d isposé pour couvrir de 
projectiles le chem in de ronde de la chem ise du donjon. Les m âchi
coulis suffisaient am plem ent pour battre le fond du fossé dallé creusé 
entre cette chem ise et la tour. Les défenseurs postés, soit sur le hour
dage, soit à l intérieur, étaient ainsi parfaitem ent à couvert. Des pierres 
am assées dans l’em brasure des créneaux sur le plancher 0  pouvaient être 
pou ssées du pied et être jetées rapidem ent par le m âchicoulis N. En S, 
sont percées les conduites rejetant à l’extérieur les eaux de la terrasse ; 
ces conduites étaient autrefois garnies de plom b, com m e la terrasse 
elle-m êm e. Un fragm ent du plan du som m et du donjon de Coucy, avec 
les hourds posés, supposés coupés au niveau ab  (fig. 7), com plète l’ex
plication de la figure 6.

Nous avons tenu à nous rendre com pte de la m anière de poser ces 
hourds, à une hauteur de i6  m ètres au-dessus du fond du fossé, sur 
des consoles iso lées en contre-bas des crénelages. Ayant eu à poser un 
échafaudage à la hauteur de ces con soles, pour placer deux cercles de 
fer et pour réparer les couronnem ents profondém ent lézardés par l’ex
plosion de 1652, nous avons dû chercher naturellem ent quels avaient 
été les m oyens pratiques em ployés au x m e siècle  pour assem bler les 
hourds. Or tout est prévu et calculé dans ce rem arquable couronne
m ent de donjon pour faciliter ce travail en apparence si périlleux, et 
nous avons été conduit, par la d isposition m êm e des m açonneries, des 
pleins et des vides, à appliquer les procédés qu’em ployaient les char
pentiers du x ii i6 siècle, par la raison qu’on ne peut en em ployer d'au
tres. On se rappelle (voy. D onjo n , f ig. 38 et 39) com m ent est tracé le 
plan de la plate-forte du donjon de Coucy. Cette plate-form e se com 
pose d’un large chem in d e  ronde circulaire, pourtournant une voûte 
à douze pans revêtue de plom b et form ant un pavillon plat, au centre 
duquel est percé un œ il. Ce chem in de ronde circulaire, et divisé par 
pentes et con tre-pentes pour rejeter les eaux en dehors, pouvait être 
facilem ent nivelé au m oyen  de m adriers p osés sur cales. Ces madriers
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(voy. fîg. 8), sur doux rangs A et B, form aient deux chem ins de bois 
sur lesquels était posée une grue dont les roues A, d un plus grand 
diam ètre que celles B, perm ettaient la m anœuvre circulaire. Le nez G 
de cette grue dépassait l'aplom b de la grande corniche D à l’extérieur. 
Gomme sur les talus de cette corniche s'élevaient quatre pinacles P,

—  135 —  L h o u r d  1

il fallait que la flèche de la grue pût se relever pour passer au droit 
de ces pinacles. Cette flèche pivotait donc sur un tourillon G, et était 
ram enée à son inclinaison , puis arrêtée à la queue par la traverse F et 
par un boulon I. Le détail K présente cette grue de face du côté du 
treuil. Mais il fallait que les charpentiers pussent, à l’extérieur, assem 
bler les p ièces que cette grue péchait et enlevait par les ouvertures des 
créneaux. Un échafaud en bascule, indiqué en L en profil et en L' de 
face, perm ettait d’avoir un premier pont M au droit de chaque créneau  
et au niveau des m oises basses du hourdage, et un second pont N on 
contre-bas, pour pouvoir poser les patins sur les consoles et assembler 
les poteaux inclinés dans ces patins. Des ouvriers à cheval sur le som 
met des talus de la corniche pouvaient facilem ent assem bler les che
vrons entre eux et régler le plan de chaque ferme. Ainsi, de l’extérieur 
du donjon, l’opération entière de la pose des hourds pouvait se faire en
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pou de tem ps et sans exiger d'autres échafauds que ces petits planchers 
en bascule établis en dehors de chaque créneau, d autres engins que 
cette grue, m anœ uvrant circulairem ent par le  m oyen de ses roues de 
diam ètres différents. L’échafaud L, en bascule, était fait seu lem ent pour 
un créneau et transporté su ccessivem ent par la grue e lle -m ê m e 1. En

[  I10UHD ]  —  13(i —

exam inant cette dernière figure avec attention , on voit : 1° que l’ou
verture des créneaux est m ise en rapport avec les écartem ents des con 
soles, pour que les m oïses pendantes 0  p u issent passer ju ste  le long  
de leurs parois ; 2° que la ferm eture en tiers-point de ces créneaux est 
faite? pour perm ettre d’étanconner convenablem ent les deux solives en 
bascule posant sur la ventrière V ; 3° qu’au m oyen des deux traverses 
R, R, des jam bettes inclinées S et des chandelles égalem en t in clin ées J, 
les solives en bascule M ne pouvaient ni branler ni s’en aller au vide;

1 C’e s t là le p ro céd é  qui a  é té  em ployé p a r  nous lo rs  de  la  re s ta u ra t io n ,  s an s  q u ’il y a i t  

eu  le m o in d re  a c c id e n t à  d ép lo re r. T ro is  o u v rie rs  o n t é té  tu é s  p e n d a n t le s re p r ise s  .les 

lé z a rd e s , m a is  p a r  s u ite  d 'u n e  n ég lig en ce  d a n s  la m a n œ u v re  Ce m a lh e u r  e s t  a r r iv é , d ’a il

le u rs , en  d e h o rs  des p o n ts  d o n t il e s t fa it ici m e n tio n , e t su r  le sque ls  on a  pu  b a rd e r  des 

p ie rre s  lo u rd e s , des p ièces  de  fe r  e t de  bo is  d ’un p o id s  co n s id é rab le .
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4° que les talus de la grande corniche, dont on ne pouvait s ’expliquer 
l’utilité, sont parfaitem ent m otivés par l’inclinaison des chevrons qui 
venaient se reposer franchem ent sur leurs faces; 5° que la forte saillie 
intérieure et extérieure de cette corniche soulageait d’autant ces che
vrons; qu’enfin ce qu’il y a d étrange au premier abord dans ce couron
nem ent colossal, nullem ent m otivé par la présence des créneaux et des 
m eurtrières, s’explique du m om ent qu’on étudie la com binaison des 
hourds et la m anière de les poser. Mais telle est cette architecture du 
m oyen âge : il faut sans cesse chercher l’explication de toutes ses 
form es, car elles ont nécessairem ent, surtout dans les édifices m ili
taires, une raison d’être, une u tilité; et cela contribue à l’effet saisis
sant de ces vastes constructions.

La figure 9 donne en perspective les m anœ uvres des charpentiers 
posant les hourds du donjon de Coucy. On voit com m ent les petits 
ponts en bascule des créneaux suffisaient parfaitem ent pour assem bler  
ces charpentes ferm e par ferme ; car ce lles-c i placées, la circulation était 
tout de suite établie en dehors pour clouer les planches du chem in de 
ronde et les madriers de la couverture. Il faut bien adm ettre certaine
m ent que les charpentiers de cette époque étaient fort habiles au levage, 
et il suffît d ailleurs, pour s’en convaincre, de voir les charpentes qu’ils 
ont dressées; m ais les m oyens pratiques em ployés ici sont si bien 
expliqués p ar la  disposition des lieux, et ces m oyens sont si sûrs, si peu 
dangereux, com parativem ent à ce que nous voyons faire chaque jour, 
que le hourdage du donjon de Coucy ne devait présenter aucune diffi
culté sérieuse *.

Il ne fallait pas m oins, pour a rm er  la fortification de ses hourds, des 
ouvriers, du bois en quantité, et encore risquait-on d e  laisser brûler 
ces galeries extérieures par l’ennem i; aussi, vers le com m encem ent 
du xive siècle , renonce-t-on  généralem ent en France aux hourds de 
charpente pour les rem placer par des m âchicoulis avec mur de garde 
de pierre (voy. A rchitecture m il ita ir e , fig. 33, 34, 36, 37 et 38, e t  l’ar
ticle Mâchicoulis) .  Ce n’est que dans les provinces d e  1 Est que les archi
tectes m ilitaires continuent à em ployer les hourds. On en voit encore 
un grand nom bre, qui datent des xive, xve et xvie siècles, en Suisse, en 
A llem agne; m ais ces hourds sont habituellem ent posés sur la tête 
des murs et ne se com binent plus avec les crénelages com m e ceux des 
x n e et xm e siècles.

V oici, par exem ple, un hourdage posé au som m et d’un clocher du 
x iie siècle, à Dugny près Verdun. Ce hourdage (fig. 10) est, bien entendu, 
d’une époque postérieure, du xive siècle, pensons-nous. Il se com pose  
d'un pan de bois en encorbellem ent sur des solives et revêtu d’une

* N ous le ré p é to n s , u n e  o p é ra tio n  ab so lu m en t sem b lab le  a  é té  fa ite , p a r  les m îm e s  

m oyens, en tr è s -p e u  de tem ps e t avec des bois lé g ers , p a r q u a tre  o u v rie rs  c h a rp e n tie rs  con

d u its  p a r  un  an c ien  co m pagnon  h ab ile , >1. L afrance . Ce ne so n t d o n c p a s là  des h ypo thèses.

vi. —  13 '
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chem ise de planches verticales clouées sur les traverses hautes et basses
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do ce pan de bois. Le tout est recouvert d'un co m b le1. Beaucoup de 
tours des environs de Verdun sont encore garnies de ces hourds élevés 
pendant les guerres des x ive et xve siècles, e t qui, depuis lors, ont été  
laissés en place et servent de beffrois.
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«T
A  C onstance, en Suisse, on voit encore un certain nombre de tours 

garnies de hourds qui datent du xve siècle. Le bâtim ent de la douane 
de cette ville, qui date de 1398, a conservé à sa partie supérieure une 
belle galerie de hourds de la m êm e époque, galerie dont nous présen
tons (fig. 11) une coupe. Ces hourds se com binent avec la charpente 
du com ble et couronnent la tête des murs sur deux côtés du bâtim ent 
faisant face aux quais (voy. B r e ï è c u k , fig. 3). Le tracé A fait voir le 
systèm e de hourdage en planches verticales à l’extérieur, et le tracé B  

le détail d e là  découpure inférieure de ces planches de sapin d’une forte 
épaisseur, avec leurs couvre-joints C. Comme toujours, un m âchicoulis 
continu est réservé en D.

On établit encore des hourds contre l’artillerie à feu ; mais alors on 
prenait la précaution de rem placer les planches par un hourdis de ma-

1 l>e ilu ssiu  do ce c lo ch er nous a  élô com m u n iq u é  p a r  M. P c lito t-B H lovènc, de V erdun,
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çonnerie entra les m em brures. On voit des hourds de ce genre encore 
existants en Lorraine et en Suisse, notam m ent au-dessus de la tour qui 
termine le pont de Constance du côté de la ville. A Nuremberg, il
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F.

existe encore des hourds du xvie siècle sur les rem parts élevés par 
A lbert Dürer (voy. Cr é n e a u , fig. 18). Ces hourds sont m açon nés entre 
les m em brures et couronnent les parapets des courtines par-dessus la 
grosse artillerie.

On donnait aussi le nom  de hou rd s  à des échafauds que l ’on dressait, 
soit dans des salles, so it sur l’un des côtés d’un cham p, pour perm ettre  
à des personnes de distinction  de voir certaines cérém on ies, des ballets 
ou des com bats en cham p clos. Ces hourds éta ient alors encourtinés,
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c’est-à-dire recouverts de riches étoffes, d’écussons arm oyés, de pein
tures sur toile, de tapisseries. Leur intérieur était disposé en gradins 
et quelquefois divisé en loges séparées par des clo isons drapées. Les 
m anuscrits du xve siècle nous ont conservé un grand nombre de ces 
échafauds décorés, établis à l’occasion d’un tournois, d’un banquet 
ou d’une fête.

H O U R D A G E ,  s. m . (Iiourdeïs) . Réunion de hourds (voy. Hourü).

H O U R D I S ,  s. m. M açonnerie de brique ou de plâtras faite entre les 
m em brures d’un pan de bois.

H U I S ,  s. m. Vieux m ot em ployé pour désigner les vantaux d une 
porte ; toute partie de m enuiserie ouvrante. (Yoy. P o r t e ,  V a n t a i l . )

H U I S S E R I E ,  s. f. Partie de m enuiserie isolée form ant cloison ou bar
rière. (V oy. M e n u i s e r i e . )

I M AG ER I E ,  s. f. (Iimagerie). Ce m ot s’appliquait, au m oyen âge, à toute 
représentation de scènes sculptées sur la pierre ou le bois. Les sculp
teurs de figures avaient le titre d 'ym agiers  à dater du x m e siècle. (Voy. 
S t a t u a i r e . )

I M B R I C A T I O N ,  s. f. S’em ploie aujourd'hui pour désigner un appareil 
délicat de parem ents form ant des dessins variés par la disposition de 
petites pierres taillées ou de briques. Les im brications sont quelque
fois com posées de pierres de diverses couleurs, com m e en Auvergne et 
dans certaines provinces du Midi ; de pierres et de terres cuites, com m e  
dans le cloître de la cathédrale du P uy; de briques de diverses nuances 
ou ém aillées. Les im brications obtenues au m oyen de pierres posées  
de m anière à décorer des parem ents sont fréquentes pendant les x r  et 
xn e siècles. On n’en trouve plus que fort rarem ent dans les édifices 
du xm e siècle. Les im brications form ées de briques de nuances variées 
se rencontrent particulièrem ent dans les m aisons et châteaux d esxve et 
xvie siècles. (V oy. A p p a r e i l . )

I N C R U S T A T I O N ,  s. f. Ce m ot ne peut s’appliquer, dans ¡’architecture  
du m oyen âge en France, qu’à des rem plissages en plom b ou en m astic 
d’intailles faites dans de la pierre dure, com m e, par exem ple, dans des 
dallages, dans des pierres tom bales (voy. D a l l a g e ) .  En France, on n ’a 
pas em ployé ce genre d’incrustations si fréquent en Italie, et qui con
siste à remplir avec des marbres de couleur découpés des dessins 
"reusés dans des plaques de marbre blanc. On voit des incrustations 
de ce genre dans la petite église de San-Miniato près de Florence, faites
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pour décorer le pavage, la clôture et l am bon du sanctuaire, et môm e 
la façade (xirt* siècle). La cathédrale de S ienne, celle  de Florence  
(Sainte-M arie des F leurs), celle de Gênes, sont couvertes extérieure
m ent d incrustations de marbre.

i n t r a d o s ,  s. m. Surface intérieure d'un arc ou d'une voù le. (Voyez 
E x t rv d os .)

JAMBAGE, s. m. Nom que l'on donne aux deux m ontants verticaux 
d'une baie, porte ou fenêtre, lorsque cette baie est term inée par un 
linteau. Lorsque la baie est ferm ée par un arc, on donne de préférence,

£

aux deux m ontants verticaux qui portent l’arc, le nom  de pied-droits . 
A, A (fig. 1) sont les jam bages de la baie 13. (V oy. P o r t e . )

JAMBETTE,  s. f. Terme de charpenterie qui désigne habituellem ent la 
petite p ièce de bois légèrem ent inclinée qui soulage le pied de l’arbalé

trier d’une ferm e 011 un chevron, et s’assem ble dans l’entrait ou le b lo- 
chet. A (fig. 1) est u n ejam b ette . (V oy. C h a r p e n t e . )

r

j a r d i n , s. m. (çorti% cou rtil, gard in) . Dans les bourgs et les villes 
m êm e (principalem ent celles des provinces du Nord), beaucoup de m ai
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sons possédaient des jardins. Il est fait m ention de jardins dans un 
grand nom bre de pièces des x ir  et xiii* siècles ; et souvent, derrière ces 
m aisons, dont les façades donnaient sur des rues étroites et boueuses, 
s ’ouvraient de petits jardins.

L’am our pour les jardins et les fleurs a toujours été très-vif parmi 
les populations du nord de la France, et les fabliaux, les rom ans, sont 
remplis de descriptions de ces prom enades privées. Pour les châ
teaux, le jardin était une annexe obligée ; il se com posait toujours d’un 
préau gazonné, avec fontaine lorsque cela était possible, de berceaux  
de vigne, de parterres de fleurs, principalem ent de roses, fort prisées 
pendant le m oyen  âge, d’un verger et d’un potager. Si l’on pouvait avoir 
quelque p ièce d eau, 011 y m ettait des cygnes et du poisson '. Des paons 
anim aient les pelouses, et les volières étaient une des occupations 
favorites des dam es. Les intendants de Charlemagne devaient nourrir 
des paons sur ses dom aines'2; la liste des plantes dont on devait orner 
les jardins est m êm e donnée tout au lo n g 3. On y trouve les lis, les 
roses, quantité de plantes potagères ; le pom m ier, le prunier, le châ
taignier, le sorbier, le néflier, le poirier, le pêcher, le coudrier, l’am an
dier, le m ûrier, le laurier, le pin, le figuier, le noyer et le cerisier.

Dans le M énng ie r  de P a r i s 4, il est fait m ention de toutes les plantes 
potagères et d’agrém ent que l’on doit cultiver dans les jardins. On 
y trouve les fèves, la m arjolaine, la violette, la sauge, la lavande, la 
m enthe, le panais, l'oseille, les poireaux, la vigne, le chou blanc 
pom m é, les épinards, le fram boisier, la joubarbe, la giroflée, le persil, 
le fenouil, le basilic, la laitue, la courge, la bourrache, la follette, les 
choux-fleurs, les brocolis, l’hysope, la pivoine, la serpentine, le lis, le 
rosier, le groseillier, les pois, le cerisier, le prunier, etc. L’auteur ne se 
contente pas de donner une sim ple nom enclature, il indique la m anière 
de planter, de sem er, de soigner, de fum er, de greffer ces p lantes; les 
m éthodes em ployées pour détruire les fourm is, les chenilles, pour con
server les fruits, les légum es et m êm e les fleurs en hiver. Dans la cam 
pagne, les jardins étaient entourés de haies ou de palis, quelquefois de 
murs : les allées étaient déjà, au xve siècle, bordées de buis. Le tracé de 
ces jardins ressem blait beaucoup à ces plans que nous voyons reproduits 
dans les œuvres de D ucerceau 5, c ’est-à-d ire qu ils ne se com posaient 
que de plates-bandes séparées par des allées et de grandes pelouses qua- 
drangulaires (préaux) entourées d arbres et de treilles form ant om brage.

Les abbayes possédaient de m agnifiques jardins avec vergers, qui 
étaient souvent, pour ces étab lissem ents religieux, une source de pro-

1 De o rn a tu  m tm d i,  poëm e de H ild eb ert.

5 C a p itu la r ia ,  ¿d it. de lla lu ze , t. I, c. cccxxxvn .
3 C, cccxli e t  c c c x u i

3 Com posé, v e rs  1393, p a r  un  b o u rg eo is  p a r is ie n . IHibl. p a r  la S ocié té  des b ib lioph iles  
f ran ça is , tom e II, p . 43 e t suiv

5 Des p lu s  e x ce llen s ba s tim en s de F ran c e .
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duits considérables. Les m oines faisaient exécuter des travaux im por
tants pour y  am ener de l’eau et les arroser au m oyen de petits canaux  
de m açonnerie ou de bois. Tel m onastère était renom m é pour ses 
pom m es ou ses poires, tel autre pour ses raisins ou ses prunes ; et, bien 
entendu, les religieux faisaient tout pour conserver une réputation  qui 
augm entait leur richesse.

1
JESSÉ (Arbre de). G énéalogie du 

Christ. Dans l'Évangile selon  saint 
M athieu, il est dit que Jessé engen 
dra David, qui fut roi, e t que, de
puis ce roi ju sq u ’à Jésus-C hrist, il 
y eut vingt-huit générations. Or, 
dans beaucoup de nos m onum ents  
religieux, la généalogie du Christ est 
représentée com m en çan t à Jessé, 
duquel sort un tronc d’arbre por
tant un certain nom bre de rois, puis 
saint Joseph, la sainte V ierge et le 
Christ. Ce m otif de sculpture et de 
peinture a fourni aux statuaires et 
aux peintres verriers particulière
m ent, un de leurs sujets favoris, à 
dater de la fin du x n e siècle. Beau
coup de nos cathédrales placées 
sous le vocable de la sainte Vierge 
présentent un arbre de Jessé dans 
les voussures de la porte principale. 
On en voit un fort bien sculpté au 
portail central de la cathédrale d’A
m iens, dans la voussure in term é
diaire du côté droit en  entrant. Le 
Jessé (fig. 1) est représenté dormant, 
suivant l'usage, coiffé d’un bonnet 
ju if; au-dessus de lui est placé le 
roi David, couronné, et toute la 
succession  des rois. On voit éga
lem ent un arbre de Jessé, sculpté  
au com m en cem en t du x n r  siècle, 
à la porte centrale de la cathédrale 
de Laon; un du xv ie sièc le  au por
tail de la cathédrale de R ouen, etc. 
Un vitrail du x n e siècle , au-dessus  
de l’entrée de la cathédrale de Char

tres, représente un arbre de Jesse qui est un des plus beaux exem ples
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de l’art de la verrerie à cette époque ; là Jessé est couché sur un lit, au 
pied duquel brûle une lam pe. Il existe égalem ent un très-beau vitrail 
du tem ps de l’abbé Suger, représentant l'arbre généalogique, dans la 
chapelle de la Vierge de l’église abbatiale de Saînt-Denis. On en trouve 
égalem ent, du x m e siècle, dans les cathédrales de Reims, d’Amiens, de 
Bourges, à la sainte Chapelle du Palais. Un des vitraux les plus remar
quables du xvie siècle qui existent en France se voit dans une des cha
pelles absidales de l’église Saint-É tienne de Beauvais, et représente un 
arbre de Jessé ; on en trouve, de la m êm e époque, dans les cathédrales* 
d’Autun, de Sens, etc. On en sculptait quelquefois sur les poteaux 
corniers des m aisons. Il n ’y a pas longtem ps qu’il existait un arbre de 
Jessé à l’angle d’une m aison d elà  rue Saint-Dénis, à Paris. On en trouve 
un à peu près intact à l’angle d’une m aison de Sens.

JOIN T, s. m. Séparation verticale remplie de mortier ou de plâtre 
entre deux pierres d’appareil. Chaque pierre d ’appareil est toujours 
placée entre deux lits horizontaux AB, CD (lig. 1) et deux jo ints verti
caux AC, BD (voy. C o n s t r u c t i o n ) .

—  1 4 3  —  [  JOINT ]

¡A
C____________________ I> j

i

Dans les constructions du m oyen âge, les joints, d’abord très-épais 
jusqu’au xic siècle, deviennent alors très-m inces, particulièrem ent dans 
les provinces m éridionales et en Bourgogne, et sont presque dépour
vus de m ortier; ils s’épaississent vers le milieu du xn e siècle, et les 
pierres étant posées à bain de m ortier sans être ravalées après la pose, 
ces jo in ts de m ortier ne sont pas repassés au fer, mais sim plem ent 
coupés à la truelle. Les constructeurs, ne faisant pas de ravalem ents, 
ne faisaient pas non plus de rejointoiem ents.

Cependant il est quelques provinces, com m e l’Auvergne, où, pen
dant les x ie et xn e siècles, on faisait des jo ints de m ortier légèrem ent 
saillants sur les parem ents et coupés vifs aux arêtes, ainsi que l’indique 
le profil (fig. 2); mais ces joints ne s ’appliquent généralem ent qu'à de 
petits appareils. Ils sertissent, par exem ple, les im brications com po
sées de m atériaux de diverses couleurs, en formant autour de chaque 
pierre un filet d’un centim ètre de largeur environ, saillant d’un m illi
m ètre sur le nu du mur. Ces sortes de joints étaient faits après la pose, 
repassés et soigneusem ent recoupés au fer. Le mortier en est fort

vi. — 19
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dur, mais n'a pas toujours une parfaite adhérence avec celu i qui a 
servi à la pose et qu il a fallu dégrader il une certaine profondeur pour 
rejointoyer.

On voit aussi, dans des édifices de la fin du xi® siècle des provinces 
m éridionales voisines du Centre, com m e l’église Sa int-Sern in  de Tou-

[  JOIN T | —  1 ÎC> —

louse, par exem ple, des jo ints saillants, m ais à section convexe(fig . 3). 
Ceux-ci, en n ’arrêtant pas l'hum idité qui coule le long des parem ents, 
sont m oins sujets à se dégrader par l'effet de la gelée.

La durée des jo in ts dépend beau
coup de la qualité de la pierre em 
p loyée . Avec les calcaires poreux, 
avec les calcaires siliceux très-ru
gueux, on fait d’excellen ts joints, 
Il n ’en peut être de m êm e avec le 
grès, qui jam ais n ’adhère parfaite
m ent au m ortier par su ite de son 
aptitude particulière à  absorber 
l’hum idité. Alors les m ortiers se 
d essèch en t et se dégradent prom p
tem ent. A ussi avons-nou s observé, 
dans quelques m onum ents de l’Al
sace, com m e à  la cathédrale de 
Strasbourg, par e x e m p le 1, que les 
constructeurs (pour éviter, sur des 
plans inclinés ou des parem ents 
directem ent exposés à  la pluie, la 
dégradation des jo in ts de m ortier, 
toujours pulvérulents, surtout près 
de la surface extérieure) avaient 
pratiqué, des deux cô tés de ces 
jo in ts, de petites sa ignées pour 
conduire les eaux sur les pare
m ents et préserver le m ortier du 
lavage (fig. 4).

En principe, du m om ent qu’on ne p eut poser les pierres absolum ent

1 Face des contre-forts du Iranssept exposée au vent de pluie.
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jointives, com m e le faisaient les Grecs et m êm e les Romains lorsqu'ils 
em ployaient le grand appareil, m ieux vaut un jo in t épais qu’un joint 
m ince, le m ortier ne se conservant qu’à la condition de form er un 
volum e assez considérable. Les plus m auvais son t les jo ints coulés  soit 
en m ortier, soit en plâtre. L’eau s’évaporant ou étant absorbée par la 
pierre, le cou lis  subit un retrait, et il reste des vides dans lesquels vient 
se loger la poussière, qui engendre des végétaux. La seule m éthode à 
em ployer quand on élève des constructions de pierre, c’est de poser les 
pierres à la louve et à bain de m ortier ; le fichage est quelquefois com 
m andé, com m e, par exem ple, dans les reprises en sous-œ uvre, mais il 
dem ande à être fait avec un soin extrêm e. Dans ce cas, dès que le mor
tier fiché com m ence à prendre, il faut le bourrer avec des palettes de 
fer ju sq u ’au refus; puis on rejointoie quelque tem ps après jusqu'à une 
profondeur de 5 à G centim ètres. Bien entendu, ce que nous disons 
ici s’applique encore plus aux lits qu’aux joints.

L e s  a r c h i t e c t e s  d u  m o y e n  â g e  o n t  s o u v e n t  s i m u l é  d e s  j o i n t s  e n  p e i n 
t u r e s  d a n s  l e s  i n t é r i e u r s ,  s o i t  e n  r o u g e  s u r  f o n d  b l a n c  o u  j a u n e ,  s o i t  e n  
b l a n c  s u r  f o n d  o c r e  ( v o y .  P e i n t u r e ) .

JUBÉ, s. m. (am bon , le c tr ie r ,d ox a le , pup itre) . Le jubé appartient à la 
prim itive Église : c’était alors une tribune élevée placée en bas du 
chœ ur, entre celu i-ci et les fidèles répandus dans la nef. Du haut de 
cette tribune se faisaient les leçons tirées des Épîtres ou des Évangiles, 
et m êm e des prédications. Prudence rapporte que l’évêque instruisait 
le peuple du haut du jubé *. Grégoire de Tours décrit le jubé de l’église 
Saint-Cyprien2. Le pape Martin l*r fit lire les canons du concile de La- 
tran du haut du jubé de cette basilique. Les Capitulaires de Charle- 
m agne ordonnent d’y lire les règlem ents du prince. On chantait aussi, 
au jubé, 1 A llé lu ia ,  les p roses  ou séquences; m ais cet usage ne fut pas 
conservé. Du tem ps de Guillaume Durand, on chantait déjà in  p la iio , 
et I on ne m ontait au jubé que les jours de grandes fêtes pour dire 
les leçons.

Ce n ’estpas ici le lieu de chercher à décrire les diverses sortes de jubés 
qui existaient dansles églises d ’Orient et d’Occident pendant les premiers 
siècles ; il est certain que l ambón de l’Église grecque et de l’Église 
latine, ju sq u’au xiv® siècle, n ’était point du tout, com m e form e, ce que 
nous entendons aujourd’hui par jubé. Les am bons de Saint-V ital de 
Ravenne, de Saint-M arc de V enise, de Saint-Laurent hors des murs 
à Rom e, de Saint-A m broise de Milan, de la cathédrale de Sienne, de 
l’église San-M iniato à F lorence, sont plutôt de vastes chaires pouvant 
contenir plusieurs personnes que des jubés com m e ceux de nos églises 
occidentales, qui, à dater du x n e siècle au m oins, form ent une sépara
tion, une sorte de galerie relevée entre le haut de la nef et le bas du

—  1 1 7  —  [  JU B É j

1 H ym ne do s a in t H ippolyte, 
s Liv I ,  M irac., cliap X L IV ,
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chœur. Dans les églises abbatiales d'Occident, ces jubés servaient ainsi 
d e  clôture antérieure au chœ ur des religieux, clôture percée quelque
fois de trois portes, m ais le plus souvent d ’u ne seule. Deux escaliers y 
m ontaient : 1 un à droite en entrant, du côté d e  l’épître, l’autre gauche, 
du côté de l'évangile ; ce qui n em pêchait pas la galerie supérieure 
d’être d’une seule venue d’un côté à l’autre de la nef, com m e une tri
bune Il n ’existe plus en France, m alheureusem ent, un seul jubé d’une 
époque ancienne, et cependant toutes n os églises abbatiales, toutes 
nos cathédrales en possédaient, mais aussi beaucoup d’églises parois
siales. Il faut observer toutefois que les grandes cathédrales bâties vers 
la fin du x n e siècle et le com m encem ent du x i i i % com m e celles de 
N oyon, de Paris, de Chartres, de B ourges, de R eim s, d’A m iens, de 
Rouen, n ’avaient point été prim itivem ent disposées pour recevoir des 
jubés et des clôtures de chœ ur (voy. Chœur). Ce ne fut que vers le 
m ilieu du x m e siècle que les évêques ou les chapitres firent élever 
des jubés devant le chœ ur des cathédrales. Thiers cependant prétend  
que la cathédrale de S e n s 1, de son tem ps, possédait un jubé fort ancien, 
puisqu’il lui donne une date de huit siècles (ce qui d’ailleurs n ’était 
pas possible, la cathédrale ayant été construite à la fin du x n e siècle). 
Mais sa description est intéressante, car elle  nous indique que ce 
jubé était, suivant la tradition prim itive, séparé en deux am bons. « Ils 
« sont, d it - il2, de pierre, séparés l’un de l’autre; le crucifix est entre 
« d eu x 3. Ils sont soutenus par devant de quatre colonnes de pierre, qui 
« font trois arcades en face. Ils ont chacun leur entrée du côté du chœur, 
« et chacun leur sortie du côté de la nef, aux deux côtés de la princi- 
u pale porte du chœ ur, La plupart des autres tribunes de cette sorte 
« n ont que chacune un escalier par lequel on entre et l’on sort. Ce 
« qu’il y  a de particulier aux tribunes de Sens, est qu’on chante l’épître 
« dans celle qui est à gauche en entrant au chœ ur, et 1 évangile dans 
« celle qui est à droite. » N on-seu lem ent il n ’est pas possible d’accor
der au jubé de la cathédrale de Sens l’âge que lui donne Thiers, mais 
il est fort douteux m êm e que ce jubé fût antérieur au X IIIe siècle. Jus
qu'au XIVe siècle, la cathédrale de Sens ne possédait pas de transsept, 
conform ém ent aux d ispositions de plusieurs grandes églises épiscopales 
bâties à la fin du x n e siècle ou au com m encem ent du x m e ; e lle  se com 
posait d ’une seule nef avec collatéraux pourtournant le sanctuaire, 
et de trois chapelles : l’une, carrée, à l’abside, et deux orientées, laté
ralem ent, à la hauteur du bas chœ ur a c tu e l4. On ne saurait indiquer 
dès lors la place d'un jubé contem porain de l’ég lise  du x n e siècle. Tou

1 D isse r ta tio n s  ecclés. s u r  les ju b é s  des ég lises. P a r is , 1688.

5 Chap ni,
s 11 e s t p ro b ab le  que  ce tte  s é p a ra t io n  n 'é ta i t  pas te lle  q u 'il fa llû t d e scen d re  de l’am bon  

d e  d ro ite  p o u r m o n te r  d an s  ce lu i de g au c h e , p u isq u e  l’en sem b le  fo rm a it tro is  a r c a d e s ;  à 

m o in s  to u te fo is  d ’a d m e ttre  que l’a rc a d e  du  m ilieu  n ’é ta it  q u ’un a rc  p o r ta n t le c ru c i fk .

1 C ette  d isp o s itio n , d o n t nous re tro u v io n s  d es  tra c e s  trè s-v is ib le s  en  é lév a tio n , e s t co n -
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jours suivant les données des cathédrales de cette époque, 011 ne voit 
pas qu'une clôture ait été prévue autour du sanctuaire. Or, il ne se 
faisait guère de jubé sans clôture. Nous ne pouvons donc considérer 
l’opinion de Thiers com m e suffisam m ent fondée pour admettre que, 
m êm e exceptionnellem ent, en France, il ait existé des jubés dans les 
cathédrales bâties par l’école laïque de 1100 à 1230, Nous adm ettrions 
plus volontiers que, dans ces édifices, il a pu être élevé des am bons, 
ou vastes chaires, com m e celles de Saint-Marc à V enise, sauf le style; 
mais certainem ent le sanctuaire était entièrem ent ouvert et souvent de 
plain-pied avec le collatéral, com m e à Notre-Dame de Paris, com m e à 
Meaux, à Sens, et à Senlis prim itivem ent. Les jubés n ’apparurent dans 
les cathédrales qu’après l’acte d union des barons de France en no
vembre 1246, c’est-à-dire lorsque les évêques durent renoncer à leur 
prétention de connaître de toutes les contestations judiciaires, sous le 
prétexte que tout procès résultant d’une fraude, et que toute fraude 
étant un péché, c ’était au pouvoir religieux à juger les affaires réelles, 
personnelles ou m ixtes, les causes féodales ou crim inelles, et m êm e les 
sim ples délits, Les évêques étant réduits, par la ferm eté du roi saint 
Louis, par l’établissem ent de ses baillis royaux et l’organisation du 
p a r lem en t , à s’en tenir à la juridiction spirituelle ou à celle qu’ils pos
sédaient com m e seigneurs féodaux ; ne pouvant, com m e ils l’avaient 
espéré au com m encem ent du x m e siècle, faire de la cathédrale la 
cathedra, le siège de toute espèce de juridiction, se contentèrent d’en 
faire des églises épiscopales, et s’enferm èrent avec leurs chapitres dans 
ces vastes sanctuaires élevés sous une inspiration à la fois politique et 
religieuse (voy. C a t h é d r a l e ) .

Nous avons donné, à l’article Chœuu, les figures de deux jubés, ceux 
de l’église abbatiale de Saint-Denis et de la cathédrale de Paris. C’est 
d’après ces dispositions que furent élevés les jubés de Notre-Dam e de 
Chartres, de Saint-Étienne de Bourges, de Notre-Dame d’Am iens, de la 
cathédrale de Reims, de 1250 à 1 5 0 0 1, Celui de la cathédrale d’Alby, 
qui date du com m encem ent du xvie siècle ; ceux des églises de la Ma
deleine à Troyes, Saint-Étienne du Mont à Paris, Saint-Florentin  
d’Arques, qui existent encore, sont des œuvres remarquables d e l’époque 
de la renaissance.

On conserve, dans une des chapelles des cryptes de Notre-Dame 
de Chartres, les débris de l’ancien jubé jeté bas par le chapitre dans 
le dernier siècle. Ces fragm ents, qui appartiennent tous au m ilieu du 
x m c siècle, sont d’une beauté rare, entièrem ent peints et dorés ; ils ont 
été découverts par feu Lassus, notre confrère et ami. Nous avons 
trouvé depuis peu, sous le dallage du chœ ur de la cathédrale de Paris, 
refait par l’ordre de Louis XIV, quantité de débris du jubé qui datait

firm ée p ar des fou illes rece n tes  que MM. L ance, a rc h i te c te  d iocésa in , e t  Lefort, in sp ec teu r, 

ont b ien  voulu  fa jre  e x é cu te r sous nos veux.
1 Tou« ces ju b é s  o n t é té  d é tru its .

—  l i t  —  [  J U B É  ]
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do la fin du x m e siècle et était d’une finesse d ’exécution  incom pa
rable. M alheureusem ent ces fragm ents ne so n t pas assez nom breux  
pour pouvoir reconstituer d ’une m anière certaine et dans toutes leurs 
parties ces charm ants m onum ents De tous les jubés que nous possé
dons encore en France, celui de la cathédrale d'Alby est certainem ent 
le plus vaste, le plus com plet et le plus précieux; chargé d'une m ulti
tude infinie de sculptures, de tailles délicates, il présente un des sp éci
m ens les plus extraordinaires de l'art gothique arrivé aux dernières 
¡im ites de la délicatesse et de la com plication  des form es. Quelques 
églises de Bretagne conservent encore leurs jubés de bois ; nous cite
rons, com m e le plus rem arquable, celui de Saint-F iacre au Faouët, qui 
date de la fin du xvê siècle. 11 est entièrem ent peint.

JU G E M E N T  DERNIER. Ce sujet est fréquem m ent représenté, soit en 
sculpture, so it en peinture, dans nos églises du m oyen âge. Mais la 
m anière de le représenter diffère suivant le tem ps et suivant les écoles  
provinciales.

C'est sur le portail des églises abbatiales que nous voyons le Jugem ent 
dernier tenant tout d'abord une place im portante ; m ais, au xm e siècle, 
il apparaît dans les tym pans des portes principales des cathédrales, des 
églises paroissiales et m êm e des chapelles.

Sur la porte de la cathédrale d'Autun, dont la construction  est de 
1140 environ, nous voyons sculpté un des Jugem ents derniers les plus 
anciens et les plus com plets. Le Christ occupe la partie centrale du 
tym pan ; à côté de lui se tiennent un ange qui pèse les âm es et un 
diable qui attend les dam nés. Dans le linteau, à la droite du Christ, 
sont les élus, qui regardent le ciel. Un ange colossal prend une à une 
les âm es des bienheureux et les introduit, par une fenêtre, dans un 
palais qui représente le paradis. A la gauche du Sauveur sont les 
dam nés ; un ange armé d’une épée leur interdit la com m unication  avec 
les élus. Ces dam nés, nus, ont la tête p longée dans leurs m ains. Déjà, 
dans cette sculpture, l’idée dram atique dom ine : les expressions sont 
rendues avec une vigueur sauvage qui ne m anque ni de style ni de 
n ob lesse. Mais c’est au com m encem ent du x m e siècle que les artistes 
se sont plu à représenter d une m anière étendue les scènes du Juge
m ent dernier ; non-seu lem ent alors elles occupent les tym pans au-des
sus des portes, m ais les claveaux inférieurs des voussures. Le Jugem ent 
dernier de la porte centrale de la cathédrale de Paris est un des m ieux  
traités. Le linteau est entièrem ent occupé par des personnages de 
divers états sortant de leurs tom beaux, réveillés par deux anges qui, 
de chaque côté, sonn en t de la trom pette. T ous ces personnages sont 
vêtus ; on y  voit un pape, un roi, des guerriers, des fem m es, un nègre. 
Dans la zone supérieure, au centre, est un ange qui pèse les âm es ; 
deux dém ons essayen t de faire pencher l'un des p lateaux de leur côté. 
A la droite du Christ sont les élus, tous vêtus de longues robes et cou-

J U G E M E N T  D ERN IER  J  —  l ' ) 0  —
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ronnés. C esélu sson t représentés im berbes, jeun es etsourian ts; ilsregar- 
dent le Christ. A la gauche, un dém on pousse une foule d’âm es en
chaînées portant chacune le costum e de leur état. Les expressions de ces 
personnages sont rendues avec un rare talent ; la terreur, le désespoir, 
se peignent sur leurs traits. Dans la partie supérieure est, au centre, 
le  Christ assis, dem i-nu , qui m ontre ses p la ies; deux anges debout, 
à droite et à gauche, tiennent les instrum ents de la passion ; puis 
sont placés à genoux, im plorant le Sauveur, la Vierge et saint Jean. 
Les voussures du côté des dam nés sont occupées, à la partie infé
rieure, par des scènes de l’enfer, et, du côté des élus, par un ange et 
les patriarches, parmi lesquels on voit Abraham tenant des âm es dans 
son giron ; puis des élus groupés. Cette sculpture rem arquable date 
de 1*210 1215 ; elle était entièrem ent peinte et dorée.

Nous trouvons le m êm e sujet représenté à la cathédrale de Chartres, 
à A m iens, à Reim s, à Bordeaux. Mais, dans ces derniers bas-reliefs, 
les âm es sont représentées nues généralem ent, sauf celles des élus, 
et les com positions sont loin de valoir celle de N otre-D am e de Paris. Le 
sentim ent dram atique est déjà exagéré, les groupes sont confus, les 
dam nés grim açants, les dém ons plus ridicules qu’effrayants. Presque 
toujours l'entrée de l’enfer e.st représentée par une gueule énorme 
vom issant des flam m es au m ilieu desquelles des dém ons p longent 
les dam nés. Au xive siècle, ce sujet, bien que fréquem m ent représenté, 
perd beaucoup de son im portance ; les figures, trop nom breuses, 
sont petites, et les artistes, en cherchant la réalité, en m ultipliant les 
scènes, les personnages, ont enlevé à leur sculpture ce caractère de 
grandeur si bien tracé à Paris. On voit des bas-reliefs représentant 
le Jugem ent dernier sur le tym pan du portail des Libraires à la cathé
drale de Rouen, sur la porte principale de l église Saint-Urbain de 
Troyes, qui datent du xiv9 siècle, et qui, par leurs détails, sinon par 
l’ensem ble, présentent encore des sculptures traitées avec une rare 
habileté. Des vitraux de roses étaient souvent occupés par des scènes 
du Jugem ent dernier dès le com m encem ent du x m e siècle. Celles de la 
rose de l’église de Mantes, qui appartiennent à cette époque, sont fort 
belles. La rose sud de la cathédrale de Sens (xvi* siècle) présente d’as
sez bonnes peintures de ce m êm e sujet. Mais les m eilleures peintures 
sur verre du Jugem ent dernier, de 1 époque de la renaissance, sont 
celles de la sainte Chapelle du château de V incennes, attribuées à Jean 
Cousin. Il existe aussi quelques peintures m urales du Jugem ent der
nier en France; nous m entionnerons particulièrem ent celles de la 
cathédrale d’Alby, qui datent de la fin du xve siècle.

•— 151 — [  KEM1NÉE ]

KA RN EL ,  s ni. — Voy. C h é n e a u .  

K E M I N É E ,  s. f. — Voy. C u e m i n é e .
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[ LABYR INTHE  ] —  1 Ô'S —

L A B Y R I N T H E ,  s. m. Il était d'usage, pendant le m oyen âge, de dis
poser au m ilieu de la n ef de certaines grandes églises des pavages de 
pierres blanches et noires ou de carreaux de couleur form ant, par 
leurs com binaisons, des m éandres com pliqués auxquels on donnait 
le nom  de labyrin the, de ch em in  de J éru sa lem  ou de la  lieu e . Nous ne 
saurions dire quelle fut l’origine de ces sortes de pavages. M. Louis 
Paris, dans son M ém oire  du  m ob ilier  de N otre-Dam e de R e im s , pré
tend que ces pavages étaient une rém iniscence de quelque tradition  
païenne: c’est possib le; cependant il n ’en est fait m ention , ni dans 
Guillaume Durand, ni dans les auteurs antérieurs à lui, qui ont 
écrit sur les choses touchant aux églises. Les plus anciens labyrinthes 
que nous connaissions ne sont pas antérieurs à la fin du x i f  siècle, 
et le seigneur de Caumont, dans son V oyage d ’ou ltrem er en J é ru 
s a lem l , en parlant du labyrinthe de Crète -, ne dit rien qui puisse 
faire croire à une tradition de cette nature, c’est-à-dire qu’il n ’établit 
aucun point de com paraison entre le labyrinthe du M inotaure et ceux 
qu’il avait évidem m ent vus tracés sur le pavé des églises de son pays. 
Le labyrinthe de la cathédrale de Reim s s’appelait dédale, m éandre, 
lieue ou  ch em in  de J éru sa lem . Quelques archéologues ont voulu voir, 
dans ces pavés à com binaisons de lignes concentriques, un jeu  des 
m aîtres des œuvres, en se fondant sur ce fait, que trois de ces laby
rinthes, ceux de Chartres, de Reims et d’A m iens, représentaient, dans 
certains com partim ents, les figures des architectes qui avaient élevé 
ces cathédrales. Nous nous garderons de trancher la question . On 
trouve les tracés de la plupart de ces labyrinthes dans l'ouvrage de 
M. Am é, intitulé : C a rr e la g e s  ém a illés du  m oyen  âge et de la  rena issan ce . 
M Vallet, dans sa description de la crypte de Saint-B ertin de Saint- 
Omer, établit que les fidèles devaient suivre à genoux les nom breux  
lacets tracés par les lignes de  ces m éandres, en m ém oire du trajet que 
fit Jésus de Jérusalem  au Calvaire. La petite basilique de R epara tu s  
à Orléansville (Algérie) m ontre sur son pavé une m osaïque que I on 
peut prendre pour un de ces labyrinthes, c ’est-à-dire un m éandre com 
pliqué. Or, cette basilique date de 328, ainsi que le croit M. F. Prévost. 
Cet usage est-il venu (l’Orient après les prem ières croisades? ou est-il 
une tradition locale ? Nous inclinons à penser que la représentation des 
m aîtres de l’œuvre sur ces pavages les rattacherait à quelque sym bole  
m açonnique adopté par l ’école des m aîtres la ïques; d’autant que nous 
ne voyons apparaître ces labyrinthes sur les pavages des églises qu au

' En 1 i 18. P u b lic  p a r M. le m a rq u is  de la  G range. P a r is , A. A ubry , 1858.

3 Page 41.

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



m om ent où les constructions religieuses tom bent dans les mains de 
cette école puissante. Si ces m éandres avaient été tracés pour repré
senter le trajet de Jésus de la porte de Jérusalem  au Calvaire, il est 
à croire q u ’un signe religieux aurait rappelé les stations, ou du m oins 
la dernière ; or 011 ne remarque rien de sem blable sur aucun des laby
rinthes encore existants ou sur ceux dont les dessins nous sont restés. 
De plus, nous trouvons des carrelages ém aillés qui représentent des 
com binaisons de lignes en m éandres dans des dim ensions si petites, 
qu'on ne pouvait, à coup sûr, suivre ces chem ins com pliqués, ni à pied  
ni à genoux, puisque quelques-uns de ces labyrinthes, com m e celui 
de l’église abbatiale de T oussaint ( Marne), n ’ont pas plus de 0m,23 de 
côté. A vrai dire, ces derniers m éandres datent du xiv* siècle et peuvent 
passer pour une copie d’œuvres plus grandes ; m ais encore une fois, les 
petits ou les grands ne renferm ent aucun signe religieux.

L A M B O U R D E ,  s. f. Terme de charpenterie qui sert à désigner une 
pièce de bois posée horizontalem ent le long d’un mur sur des corbeau (, 
ou Manquant une poutre m aîtresse, sur laquelle viennent s’assem bler et

—  1 5 3  —  [ LAMBOURDE ]

porter les solives des planchers dont la construction reste apparente. 
A (fig. 1) est une lam bourde accolée à un mur, et B, B sont des lam
bourdes flanquant une poutre m aîtresse. Dans ce dernier cas, les lam -

vi. — 20
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bourdes étaient m aintenues contre la poutre au m oyen de longue«! 
chevilles de fer, de boulons à clavettes ou d'étriers (vov. P l a n c h e r ) .  

On donne aussi le nom  de lam bourdes  à des longrines de bois de faible 
équarrissage, qui, posées sur les planchers, servent à  clouer les par
q uets ; mais les p a r q u e t s  n'étant pas fort anciens en France, la  déno
m ination de lam bourdes  donnée à ces longues cales est très-m oderne.

L A M BRI S,  s. m. (lam bruscature) . Ne s’em ployait, au m oyen âge, que 
pour désigner un revêtem ent uni de planches. Les charpentes des xm% 
xive et xve siècles sont souvent, à l'intérieur, garnies de lam bris en 
forme de berceau plein cintre ou en tiers-point. Ce sont alors des char
pentes lam brissées (voy. C h a r p e n t e ) .  Ces lam bris étaient toujours revêtus

L LANTERNE DES MORTS ]  —  1 54 —

de peintures plus ou m oins riches. On en voit encore beaucoup en Bre
tagne, en Norm andie et en Picardie. La grand'salle du Palais à Rouen est 
couverte par une charpente lam brissée. La salle de I hôpital de Tonnerre 
possède égalem ent une énorm e charpente lam brissée (voy. H ô t e l - D i e u ,  

S a l l e ) .  On garnissait aussi fréquem m ent de lam bris la partie inférieure 
des salles ou cham bres, c’est-à-d ire de planches avec couvre-joints au- 
dessous des tapisseries. Ces lam bris étaient isolés des murs et c loués sur 
des tasseaux scellés au plâtre dans les rainures A (fig. 1). On évitait ainsi 
la fraîcheur des murs, toujours assez dangereuse dans les habitations.

l a n t e r n e  D E S  M O R T S  (fanal, tourn iè le , phare) . Pile creuse de pierre 
term inée à son som m et par un petit pavillon ajouré, percée à sa base
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d’une petite porte, et destinée à signaler au loin, la nuit, la présence 
d ’un établissem ent religieux, d'un cim etière. « A dont moru Salehedins 
« li m iudres princes qui onkes fust en Paienie et fu enfouis en la cymi- 
(f tere S. Nicolai d'Acre de jouste sa m ere qui m oult ricem ent y fu 
« ensevelie : et à sour eaus une tourniele biele et grant, où il art nuict 
« et jour une lam pe plaine d’oile d’olive : et le paient et font alum er 
« cil del hospital de S. Jehan d'Acre, qui les grans rentes tienent que 
« Salehedins et sa m ere la is sè r e n t1. »

Les provinces du centre et de l’ouest de la France conservent encore 
un assez grand nom bre de ces m onum ents pour faire supposer qu’ils 
étaient jadis fort com m uns. Peut-être doit-on  chercher dans ces édilices 
une tradition antique de la Gaule celtique. En effet, ce sont les terri
toires où se trouvent les pierres levées, les m enhirs, qui nous présen
tent des exem ples assez fréquents de lanternes des m orts. Les mots 
lan terne, fa n a l, phare , p h a ru s  ignea-, ont des étym ologies qui indiquent 
un lieu sacré, une construction, une lum ière. L a  ter, la te r in a ,  en latin, 
signifient brique, lingot, bloc, amas de briques; wa.vn, en grec, lum i
neux, flam beau; o<r,r¡í, dieu de lum ière; fanum ,  lieu consacré; p a r ,  en 
celtique, pierre consacrée; fanare ,  réciter des form ules de consécra
tion. Le dieu celte Cruth-Loda habite un palais dont le toit est parsemé 
de feux noctu rn es3. Encore de nos jours, dans quelques provinces de 
France, les pierres levées dont on attribue, à tort, selon n o u s4, l’érec
tion aux druides, passent pour s'éclairer, la nuit, d 'elles-m êm es, et 
pour guérir les m alades qui se couchent autour, la nuit précédant la 
Saint-Jean. La pierre des Érables (Touraine), entre autres, prévient 
les terreurs nocturnes. Il est bon d’observer que le m enh ir  des Érables 
est percé d’un trou de part en part, ainsi que plusieurs de ces pierres 
levées. Ces trous n 'étaient-ils pas disposés pour recevoir une lum ière?  
et s’ils devaient recevoir une lum ière, ont-ils été percés par les popu
lations qui prim itivem ent ont élevé ces blocs, ou plus tard? Que les 
m enhirs  aient été des pierres consacrées à la lum ière, au soleil, ou des 
pierres préservatrices destinées à détourner les m aladies, à éloigner  
les m auvais esprits, ou des term es, des bornes, tradition des voyages 
de l’Hercule tyrien, toujours est-il que le phare du m oyen âge, habi
tuellem ent accom pagné d’un petit autel, sem ble, particulièrem ent dans 
les provinces celtiques, avoir été un m onum ent sacré d’une certaine 
im portance. Il en existait à la porte des abbayes, dans les cim etières,

1 La C h ro n iqu e  d e  R am s  ( x n f  sièc le). P ub l, p a r  Louis P aris . P a ris , T ee lien er, 1827.
2 11 e x is ta it un p h a ru s  ig n ea  p rès  de P o itiu rs, su r l'em p lace m en t de l’ég lise  S ain t-H ilu irc , 

lo rs  de  la b a ta il le  de Clovis co n tre  A laric.

3 E d w ard , R eche rch es s u r  les la n g u e s  celtiq ues  (voy. l’ouvrage  de M. L. A. L abou rt, 
R echerch es s u r  l 'o r ig in e  des la d re r ie s , m a la d re rie s , e tc . ,  P a ris , 1851).

4 Ce n ’e s t pas ici le lieu  de d isc u te r  ce tte  q u estio n  que nous nous p roposons  de tr a ite r  
a ille u rs . Nous devons d ire  seu le m en t que nous co n s id é ro n s  ces m o n u m en ts  com m e ap p a r
te n a n t à  des t ra d itio n s  a n té r ie u re s  à la  d om ina tion  d es  Celtes.
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et principalem ent sur le  bord des chem ins et auprès des maladreries. 
On peut donc adm ettre que les lanternes des m orts érigées sur le sol 
autrefois celtique ont perpétué une tradition fort antique m odifiée par 
le christianism e.

Les prem iers apôtres des Gaules, de la B retagne, de la Germanie et 
des contrées scandinaves, éprouvaient des difficultés insurm ontables  
lorsqu ils prétendaient faire abandonner aux populations certaines pra
tiques superstitieuses. Souvent ils éta ient contraints de donner à ces 
pratiques, qu ils ne pouvaient détruire, un autre but, et de les détour
ner, pour ainsi dire, au profit de la religion nouvelle, p lutôt que de 
risquer de com prom ettre leur apostolat par un blâm e absolu de ces 
traditions profondém ent enracinées. M. de C aum ont1 pense que les 
lanternes des m orts, pendant le m oyen âge, étaient destinées particu
lièrem ent au service des m orts qu’on apportait de très-loin et qui 
n’étaient point introduits dans l’église. Il adm et alors que le service se 
faisait dans le cim etière et que le fanal rem plaçait les cierges. Cette 
opinion est partagée par M. l abbé Cousseau'2 : « Les églises m ères 
(iecclesiœ m atrices)  seu les, dit M. Cousseau, possédaient sans restrictions 
tous les droits qui se rattachent à l’exercice du culte. Cela résultait de 
ce que souvent le seigneur, en faisant donation d'une église à un corps 
religieux, apportait à sa libéralité cette restriction, que le droit de dîme, 
le droit de sépulture, e tc ., ne seraient pas com pris dans la donation. » 
Que les lanternes des m orts aient été u tilisées pour les services funèbres 
dans les cim etières, le fait paraît probable ; m ais qu on ait élevé des 
colonnes de plusieurs m ètres de hauteur pour placer à leur som m et, 
en p le in  jo u r ,  des lam pes allum ées dont personne n’aurait pu aperce
voir l’éclat, et cela seu lem ent avec 1 intention  de rem placer l’éclairage 
des cierges, c’est douteux. Si les lanternes des m orts n ’eussent été  
destinées qu’à tenir lieu de cierges pendant les enterrem ents, il eût 
été plus naturel de les faire très-basses et d isposées de m anière que 
la lum ière pût être aperçue de jour par l’assistance. Au contraire, tout, 
dans ces petits m onum ents, parait com biné pour que la lam pe que 
renferm e leur lanterne supérieure puisse être vue de très-lo in  et de 
tous les points de l’horizon. M. Lecointre, archéologue de P o itiers3, 
« rem arque que les colonnes creuses ou fanaux étaient élevés particu
lièrem ent dans les cim etières qui bordaient les chem ins de grande com 
m unication  ou qui étaient dans des lieux très-fréquentés. Il pense que 
ces lanternes éta ient d estin ées à préserver les vivants de la peur des 
revenants et des esprits de ténèbres, de les garantir de ce tim oré 
noctu rno , de ce negotio p e ram bu lan te  in  tenebris  dont parle le Psal- 
m iste ; enfin de convier les vivants à la prière pour les m orts. » Quant

1 Cours d 'a n ü q u i té s , t. VI.

'■Bulletin m o n u m en ta l ,  t .  IX, p. 540

8 Ib id .,  I. III, p, 452.

( LANTERNE DES MORTS ]  —  150 —

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



— 157 — [  L ANTERNE  DES MORTS  J

£. CMLiAiMOf.

à l'idce qu'on attachait à ces m onum ents, au xu" siècle par exem ple,
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M. Lecoinlre nous paraît être dans le vrai; m ais nous n'en som m es pas 
m oins disposé à croire que ces colonnes appartiennent, par la tradition,

_________A_____________

c

à des superstitions d une très-haute an tiq u ité1 II e s iâ  regretter qu ’il ne 
nous reste plus de lanternes des m orts antérieures au x n c sièc le; il n ’y 
a pas à douter de leur existence, puisqu il en est parfois fait m ention,

1 P ou r ne d o n n e r  ici q u ’un p e t it  n o m b re  d ’exem ples  de  l ’a n t iq u i té  de  c e tte  tra d itio n , 

H érodo te ra p p o r te  que , d an s  le tem p le  de  l’H ercule ty rien , il y a v a it u n e  co lonne isolée 

d ’é m erau d e  (esca rb o u c le ), qui é c la ira it  d ’e lle -m ê m e  to u t l’in té r ie u r  de ce te m p le . Le géo

g ra p h e  P om p o n iu s  Mêla p ré te n d  q u ’au  so m m et du  m o n t Id a , c é lè b re  d an s  l’a n t iq u ité  p a r  

le ju g e m e n t de P a r is , on vo it, la  n u it , b r il le r  des feux  qui se  ré u n is s e n t en  fa isc eau  av a n t 

le lever du so leil. E u rip id e  d it la m êm e chose  d a n s  les T ro y enn es .
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e n tr e  autres à la bataille livrée entre Clovis et Alarie, mais nous ne 
connaissons pas la forme de ces prem iers m onum ents chrétiens-
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Une des lanternes dos m orts le m ieux conservées, datant du x t i* siècle» 
se voit àC ellefrouin (Charente) (fig .t). La petite portequi servait à intro
duire, à allum er et à guinder la lam pe, est relevée de 3 m ètres au-des

[ L A N TER NE  DES  MORTS  ]  —  1 0 0  —

sus de la p late-form e circulaire sur laquelle s'élève l’éd iou le; ce qui 
fait supposer qu il fallait se servir d une éch elle  pour allum er eettc  
lam pe et la hisser au som m et de la chem inée. La lanterne de Cellefrouin,
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contrairem ent à l'usage adopté, n ’a qu’une seule ouverture au som m et, 
par laquelle on peut apercevoir la lum ière de la lam pe. Quant à la 
petite tablette qui se trouve d isposée sous l’ouverture inférieure, elle  
ne saurait être considérée com m e un autel, mais seulem ent com m e un  
repos destiné à appuyer l’échelle et à placer la lam pe pour 1 allum er 
avant de la m onter.

Une autre lanterne, plus com plète que celle-ci, se trouve dans le 
village de Ciron (Indre); elle date de la fin du xn e siècle. P osée sur une 
large p late-form e élevée de sept marches au-dessus du sol, elle possède  
une table d’autel et, à la droite de cette table, l’ouverture nécessaire 
à l'introduction de la lam pe (fig. 2). Cette porte était ferm ée par un 
vantail de bois. Nous donnons, en A, le plan général du m onum ent de 
Ciron; en B, le plan au niveau de l’autel, et en C, au niveau de la lan
terne supérieure. La figure 3 présente l’élévation et la coupe de ce 
m onum ent, bien conservé encore aujourd’hui. La lanterne est à claire- 
voie, de m anière à laisser voir la lum ière de tous les points de l ’horizon. 
La figure 4 présente une vue perspective et un plan de la lanterne des 
m orts d’A ntigny (V ienne), qui date du m ilieu du x m e siècle. Le m onu
m ent, suivant l’usage, repose sur une plate-form e de trois m arches; il 
est sur plan carré, possède son petit autel avec une m arche, une porte 
latérale pour l’introduction de la lampe et quatre ouvertures au som m et 
pour laisser passer la lum ière. L’am ortissem ent supérieur était probable
m ent term iné par une croix, com m e les deux exem ples précédents.

Les lanternes des morts perdent leur caractère de pierre levée, de 
colonne isolée, pendant le xive siècle, et sont rem placées par de petites 
chapelles ajourées dans lesquelles on tenait une lam pe allum ée (voy. 
Ch a pe l l e , fig. ¿0). C’est ainsi que les vieilles traditions gauloises, qui s’é
taient perpétuées à travers le christianism e ju sq u ’à la fin du xm e siècle, 
changeaient de form e peu à peu jusqu’à faire oublier leurs origines.

L AR MI ER ,  s. m . Profil pris dans une hauteur d’assise, form ant ban
deau ou m em bre supérieur de la corniche, et destiné à protéger les 
parem ents, en faisant écouler loin des murs l’eau pluviale.

Le larm ier de la corniche rom aine n ’est qu’un léger évidem ent V
vi. —  ¿1
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[  LARM IER  ] i 02 —
(fig. i )  pratiqué au-dessous de la saillie form ée par le m em bre saillant 
de la corniche ; par conséquent, l’eau pluviale, avant de quitter la pierre 
protectrice, suit la pente ab, le filet c, la doucine d  et la face e. Ce prin
cipe est à peu près suivi pendant l ’époque rom ane, et m êm e souvent 
alors, le larm ier faisant défaut, l'eau bave sans obstacle tout le long des 
profils ju squ’aux parem ents des murs que ces profils doivent protéger. 
Si l’éco le  laïque de la fin du xn e siècle soum etta it tou tes les parties de 
la construction  à un raisonnem ent absolu, elle ne nég ligea it pas les

profils; pour l’exécution  de ce détail, elle abandonnait les traditions 
rom aines; elle inventait des profils en raison des nécessitées reconnues, 
com m e elle inventait un systèm e de construction appuyé sur de nouveaux  
principes. Cette école donna donc aux larm iers, c ’est-à-dire aux assises 
protectrices des parem ents, le profil qui était le plus favorable au rejet 
des eaux. Ce profil se com posait (fig. 2) d’un talus A, term iné à sa 
partie inférieure par un coupe-larm e B nettem ent découpé. Si l ’on

voulait éloigner davantage la goutte d eau du parem ent, on ajoutait 
une m oulure sous le coupe-larm e (fig. 3 )  vov. C o r n i c h e ] .  C e  principe 
fut suivi pendant les x m e, xiv° et xve sièc les; vers ces derniers tem ps, 
on vou lut donner plus de légèreté à ces talus, et, au lieu de les couper  
suivant un plan droit, on leur donna une forme concave (iig. 4). Mais 
com m e cet évidem ent affaiblissait la pierre, connue aussi le filet A pa
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raissait épais à  côté de cette surface courbe, on arriva à profiler l’ex 
trém ité du larm ier, le coupe-larm es suivant le tracé (fig. 5), vers la fin 
du xve siècle. Le larm ier persiste longtem ps encore dans l’architecture 
de la renaissance; c ’est qu’en effet ce profil était certainem ent le plus

propre à garantir les parem ents sous un clim at où les pluies sont fré
quentes, En règle générale, le filet, B du larm ier (fig. 2) est toujours 
tracé à angle droit avec la ligne du talus. Les larmiers sont puissants 
et épais dans l’architecture du x n r  siècle de l'Ile-de-France; ils sont 
plus lins et m oins hauts en Champagne ; ils ne se voient qu’assez tard 
(vers la seconde m oitié du x m e siècle) en Bourgogne, et alors ils affec
tent toujours la forme d’une dalle talutée avec une m ouchette profonde 
sous le talus (voy. P rofil).

L A T R I N E S ,  s. f. {p r ivé , retra it) . Le m ot latrines  ne s’em ploie qu’au 
pluriel. On adm et volontiers que nos aïeux, dans leurs m aisons, palais 
et châteaux, n ’avaient aucune de ces com m odités dont aujourd’hui on 
ne saurait se passer (dans les villes du Nord au m oins); et, de ce qu a 
Versailles les seigneurs de la cour de Louis XIV se trouvaient dans la 
nécessité  de se m ettre à leur aise dans les corridors faute de cabinets; 
on en déduit, en faisant une règle de proportion, que chez les ducs de 
Bourgogne ou d Orléans, au xve siècle, on ne prenait m êm e pas tant 
de précautions*.

Cependant, si les châteaux du m oyen âge ne présentaient pas des 
façades arrangées par belle sym étrie, des colonnades et des frontons, ils 
possédaient des latrines pour les nobles seigneurs com m e pour la gar
nison et les valets; ils en possédaient autant q u ’il en fallait et très-bien

1 Cette n ég ligence  à sa tis fa ire  aux  nécess ités  de n o tre  n a tu re  physique  é ta it  poussée  
trè s - lo in  d a n s  le tem p s  où l’on s o n g ea it s u r to u t à fa ire  de  l ’a rc h ite c tu re  noble . N on-seule
m en t le ch â te a u  de V ersa illes, où ré s id a it  la  cou r p e n d a n t le  x v m e sièc le , ne ren fe rm ait 
qu 'u n  no m b re  te lle m en t re s tr e in t de p rivés, que  tous les p e rso n n ag es  de la  co u r deva ien t 
avo ir des ch a ise s  p ercées  d an s  leu rs g a rd e - ro b e s ;  m ais des pala is  beaucoup  m oins vastes  
n 'en  p o ssé d a ie n t p o in t. 11 n ’y a pas fort long tem ps que tous le s ap p a rtem e n ts  des T u ileries 
é ta ie n t d épou rvus  de c a b in e ts , si b ien  qu ’il fa lla it ch a q u e  m a tin  fa ire  fa ire  une v idange
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disposées. A Coucy, les tours et le donjon du com m en cem en t du 
x i i i c siècle ont des latrines à  chaque étage, construites de m anière à 

éviter l’odeur et tous les inconvénients attachés à cette n écessité . Les 
latrines du donjon s’épanchent dans une fosse large, bien constru ite, et 
dont la vidange pouvait se faire sans incom m oder les habitants, Quant 
aux latrines des tours, elles étaient établies dans les angles rentrants 
form és par la rencontre de ces tours et les courtines, et rejetaient les 
m atières au dehors dans l'escarpem ent boisé qui entoure le château.

V oici (fig. 1) un de ces cabinets donnant sur un palier A en com m u
nication avec les salles et l'escalier. B est la courtine, G la tour. De B 
en D est construit un mur en encorbellem ent m asquant le siège E. En 
F, est un urinoir, et en G une fenêtre. Le tracé H donne l'aspect du 
cab inet à l’extérieur, et le tracé I sa coupe sur AX. Là il n ’y avait pas à 
craindre l ’odeur, puisque les m atières tom baient dans un précipice.

La figure 2 nous présent eun cabinet qui existe encore intact dans le 
château de Landsperg (Bas-Rhin) *, et qui jette , de m êm e que ceux des 
tours de Coucy, les m atières à l’extérieur. Le siège d’aisances est en
tièrem ent porté en encorbellem ent sur le nu du m ur. La figure A donne 
le plan, la figure B la coupe, et la figure C la vue de l’encorbellem ent 
du siège avec la chute, en perspective. Gomme il y  avait lieu de se défier 
des traits qui pouvaient être lancés du dehors, on observera que le 
constructeur a eu la précaution de placer une dalle de cham p descen 
dant en contre-bas des deux corbeaux latéraux, afin de m asquer com 
p lètem ent les jam bes de la personne assise sur le siège, com posé d’une 
sim ple dalle trouée. La nuit, il était d'usage de se faire accom pagner, 
lorsqu’on se rendait au cabinet, par un serviteur tenant un ilam beau. 
Cette habitude ne paraît avoir été abandonnée que fort tard. Grégoire 
de Tours rapporte qu un prêtre m ourut aux privés pendant que le ser
viteur qui l’avait accom pagné avec un flam beau l'attendait derrière le 
voile qui tom bait sur l’en trée2; et dans les M ém oires  de Jehan Berthe- 
lin, écrits vers 1545, nous lisons qu’un chevalier du roi, logé à Rouen  
à l ’hôtel du Cheval blanc, « luy estant levé il se en alit aux pryvetz 
« avec le serviteur du dit logis, lesquels tous deux fondyrent et tom be- 
« rent dedens les dits pryvets, et furent tous deux noiez à l’ord u re3. » 
Dans les C en t N ouve lles  nouvelles, il est éga lem en t question de person-

g én é ra le  p a r  un  p e rso n n e l ad  hoc. N ous nous  souvenons de  l’o d e u r  qui é ta i t  ré p a n d u e , du 

tem p s  du  ro i L ouis X V III, d an s  les co rr id o rs  de S ain t-C loud , ca r les tra d itio n s  de  V ersa illes  

s ’y é ta ie n t conservées  sc ru p u le u sem en t. Ce fa it, re la ti f  à  V ersailles , n ’es t p o in t ex a g é ré . Un 

jo u r  que  nous  v is it io n s , é ta n t  t rè s - je u n e , ce p a la is  avec u n e  re s p e c ta b le  dam e de  la  cour 

d e  Louis XV, p a s s a n t d an s  u n  co u lo ir em p es té , e lle  ne p u t r e te n ir  c e tte  e x c lam a tio n  de 

r e g r e t  : « C ette  o d e u r  m e rap p e lle  un  b ie n  b ea u  te m p s ! »

1 Ce d e ss in  n ous  a  é té  fo u rn i p a r  M, C ron, a rc h i te c te . Ce c h â te a u  d a te  du  x ii3 s ièc le .

4 L ib. II, cap. x x iii.

8 J o u r n a l  du  bourgeo is de R o u e n ; R evue ré tro sp e c t . n o rm an d e .  P ub l. p a r  A ndré  P o t-  
t i a r ,  184-2.
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nages qui se font accom pagner par des serviteurs. Ceci explique pour
quoi, dans les latrines du m oyen âge, on laissait une place large devant 
les sièges, ou souvent une sorte de couloir assez long entre le siège et 
l entrée.

-  1 0 5  —  [ LATR IN E S  ]

Les fosses étaient l’objet d'une attention particulière de la part des 
constructeurs; nous en avons de nom breux exem ples dans des châteaux  
du m oyen âge. Elles étaient voûtées en pierre, avec ventilation et 
pertuis pour l ’extraction. Mais c’est surtout dans la construction des 
latrines com m unes que les architectes ont fait preuve de soin. Dans les 
châteaux devant contenir une assez grosse garnison, il y  a toujours 
une tour ou un bâtim ent séparé réservés à l’établissem ent des latrines. 
11 y avait au château de Goucy, entre la grand salle et le bâtim ent des
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cu isines, des latrines im portantes dont la fosse est conservée. On voit 
des restes de latrm es d isposées pour un personnel nom breux dans un 
des trois châteaux de Chauvigny (P oitou). En A ngleterre, au château  
de Langley (N orthum berland), il existe un bâtim ent à quatre étages

2
jï

A  ___________

destiné aux latrines, lesqu elles sont établies d’une m anière tou t à fait 
m onum entale. On en voyait de fort belles et grandes au château de 
M arcoussis, à  peu près pareilles à  celles de Langley. Les latrines du 
château de M arcoussis, élevées au x m e siècle , adossées à l'une des 
courtines, se com posaient d’un bâtim ent étroit, couvert, m ais dépourvu 
de planchers, et dont les cabinets (fig. 3 ‘) com m uniquaient avec les

D’ap rè s  u n  a n c ie n  d ess in  en  n o tre  possess ion .
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étages dos logis voisins au moyen des portes et des passages B (voyez  
la coupe transversale A). La fosse était en G, et sa voûte était co m 
posée de deux arcs-doubleaux entre lesquels passaient les trois trémies 
de chute des trois étages de sièges. Ces sièges étaient au nombre de 
quatre à chaque étage, et du sol D (rez-de-chaussée) au comble, posé  
à un mètre environ en contre-haut de la fenêtre supérieure E, il n'y 
avait pas de planchers. Ainsi la ventilation pouvait se faire facilement  
et l'odeur n ’était pas entraînée p a r le s  portes B dans les logis voisins.  
En F, nous avons tracé la coupe du bâtiment parallèlement aux sièges,  
et pour les laisser voir, nous avons supposé les appuis G en partie 
détruits.

Au château de Pierrefonds, dont la construction date de 1400, il est 
une tour, du côté des logem ents de la garnison (tour de Josué), qui 
était entièrement destinée aux latrines. Nous donnons (fig. 4) les tracés 
de cette curieuse construction. En A, est figuré le plan de la tour au 
niveau du sol extérieur du château, qui est le sol de la fosse ; en G, est 
le pertuis d’extraction ; en D, un ventilateur, et en E un massif de pierres 
de taille planté au milieu de la fosse pour faciliter la vidange des ma
tières. Le tracé B donne le plan du premier étage (rez-de-chaussée pour 
la cour du château). Des salles G, on ne pouvait arriver aux latrines 
que par le long couloir F, muni de deux portes. La salle H possédait  
une série de sièges en I et un coffre L, qui était la descente des latrines 
des deux étages supérieurs. La coupe perspective faite sur BK fait 
voir, en M, la fosse avec le massif N et le ventilateur ü  ; en P, les sièges 
du rez-de-chaussée ; en R, les sièges du premier étage, et en S les sièges  
du troisième. Pour faire voir les trémies et tous les sièges, nous avons 
supposé les planchers enlevés. La dernière trémie S se prolongeait, 
par une chem inée latérale, jusqu’au-dessus des combles, de manière 
à former appel, et près du tuyau de prolongation de cette dernière 
trémie était disposé un petit foyer pour activer cet appel. 11 faut bien 
reconnaître que beaucoup de nos établissements occupés par un per
sonnel nombreux, tels que les casernes, les lycées,  les séminaires, 
n'ont pas des latrines aussi bien disposées que celles-ci. Observons 
que, grâce au pertuis latéral d’extraction de la fosse et au massif cen
tral, il était très-facile  de faire des vidanges fréquentes et promptes;  
que cette fosse contenait un cube d’air considérable; qu’elle était dou
blement ventilée, et que, par conséquent, elle ne devait pas dégager  
beaucoup de gaz dans les pièces, lesquelles étaient ventilées par des 
fenêtres; que d’ailleurs toutes les entrées m énagées aux divers étages  
de cette tour consistent en des couloirs longs, détournés, ventilés eux- 
m êm es et fermés par des doubles portes.

Dans le  m êm e château, les latrines du grand logis seigneurial ou 
donjon sont disposées, avec un soin extrême, dans une partie étroite 
des bâtiments recevant de l'air de deux côtés, isolées et ouvrant les 
fenêtres des cabinets au nord (voy. D o n j o n , fig. 41, 42 et 43). Il faut
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venons do donner dans la figure précédente s’ouvrent également  
vers le nord. Ces précautions m inutieuses apportées à la construction  
do ces parties importantes des habitations font place, vers la fin du 
w i c siècle, à une négligence, extrêm e. Mais c’est qu’alors on se préoc
cupait avant tout de faire ce qu’on appelait de belles ordonnances  
sym étriques; que le bien-être des habitants d’un palais ou d'une mai
son, ce  que nous appelons le con fo r t , était soum is à des conditions  
architecte niques plutôt faites pour des dieux que pour de simples mor
tels. En finissant, nous ne devons pas omettre de prémunir nos lec
teurs contre les récits d’oubliettes que font tous les c icerone  chargés  
de guider les amateurs de ruines féodales. Dix-neuf fois sur vingt, ces 
oubliettes, qui ém euvent si vivement les visiteurs des châteaux du 
moyen âge, sont de vulgaires latrines, com m e certaines chambres de 
torture sont des cuisines. Plusieurs fois nous avons fait vidanger des 
fosses de château que l’on considérait, avec une respectueuse terreur, 
com m e ayant englouti de malheureux humains; mêlés à beaucoup de 
poudrette, on y  trouvait quantité d o s  de lapin ou de lièvre, quelques  
pièces de monnaie, des tessons et des m om ies de chats en abondance.

l a v a b o ,  s. m. Grande vasque de pierre ou de marbre répandant l’eau 
par une quantité de petits orifices percés autour de ses bords, dans 
un bassin inférieur, et destinée aux ablutions ; par extension, le nom de 
lavabo  a été donné à la salle ou à l’aire au milieu de laquelle s’élevait 
la fontaine. La plupart des cloîtres do religieux possédaient un lavabo. 
Quelquefois le lavabo était posé au centre du préau, à ciel ouvert; plus 
fréquemment le long d une des galeries du cloître ou dans un angle, et 
alors le lavabo était couvert: c’était une annexe du cloître vers laquelle 
les religieux se dirigeaient avant d’entrer au réfectoire et en revenant  
des travaux des champs, quand ils travaillaient aux champs. Les cister
ciens, qui, au x n e siècle, se piquaient de revenir aux premières rigueurs  
de la vie monastique, qui excluaient de leurs couvents tout luxe, toute 
superfluité, avaient cependant construit des lavabos dans leurs cloîtres, 
disposés non point com m e un motif de décoration, mais com m e un objet 
de première nécessité . C’est qu’en effetles cisterciens du x n e siècle s'oc
cupaient à de rudes travaux manuels ; il leur fallait, avant d’entrer à 
1 église ou au réfectoire, laveries souillures qui couvraient leurs mains. 
Aussi voyons-nous que les lavabos des monastères cisterciens sont une  
partie importante du cloître. L’abbaye de Pontigny possédait un lavabo 
dont la cuve existe encore; celle du Thoronet (Yar), x i i * siècle, possède  
au contraire l’édieule qui contenait la cuve, tandis que celle-ci a disparu.

Voici (fig. 1 ) le plan de ce lavabo. C’est une salle hexagonale tenant à 
la galerie du cloître qui longe le réfectoire ; les religieux entraient dans 
la salle par une porte et sortaient par l’autre, de manière à éviter tout  
désordre : ils se rangeaient ainsi autour du bassin au nombre de six 
ou huit, pour faire leurs ablutions.
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La ligure 2 présente la coupe de ce lavabo sur a ü l. Conformément

à la règle de l'ordre de Cîteaux, cette salle est extrêmement simple,

StiVO « A i AU.
couverte par une coupole de pierre à six pans avec arêtiers dans les 
angles rentrants.

1 Voyez l^s g rav u re s  fa ites  d ’ap rè s  les re levés de  M. Q uesteJ, d an s  le recue il des Arch ives  
des m o n um en t s  h is to r iques ,  pub), sous les n u jp ice s  de M. le M in istre  d ’E ta t.
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L abbaye de Fontenay, près de Montbard, dépendant du môme ordre, 
possédait, le long de l une des galeries de son cloître, un lavabo d’une 
remarquable construction (fig. 3) En A, était le réfectoire, Les religieux  
entraient à la file dans le lavabo par une arcade et sortaient par l’aulre,

[ LAVABO ) — 172 —

PéÜARD

com m e au Thoronet. Une colonne centrale, passant à travers la vas
que B, portait la retombée de quatre voûtes d arête avec arcs-doubleaux. 
Cette salle, assez spacieuse pour permettre à quinze religieux au moins  
de se tenir autour du bassin, était basse com m e les galeries du cloître 
et bien abritée du vent, et du soleil par conséquent.

La figure A présente une vue perspective de ce lavabo prise du point 
C, en supposant la voûte coupée de a  en b. C’était là un édifice dont 
la disposition était énergiquem ent prise d’après le programme donné et 
qui devait présenter un aspect agréable, bien que l’architecture en fût 
très-simple. Les beaux matériaux calcaires dont disposaient les reli
gieux de Fontenay leur avaient permis d ’clever celte salle au m oyen de 
gros blocs de pierre; les noyaux des piles sont m onolithes, les bases

' On vo it en c o re  en p lace les d eux  e n tré e s  du lav ab o , e t  nons avons ra tro u v é , en 1 8 ‘-i, 

d a n s  le s d é b ris  qui jo n c h a ie n t le r lu i ire , les f r r j t m n t s  des  p iles de  la sa lle , d o n t le p é r i-  

.n ô tre  é ta i t  a p p a re n t au -d essu s  du sol du  p ré a u .
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et chapiteaux pris dans une seule assise. Ce mode de construction ajou-
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tait au caractère de grandeur du m onum ent malgré sa petite dimension.  
L’abbaye de Saint-Dénis possédait une fort belle vasque dans son  
cloître qui servait aux ablutions des m oines; cette vasque, déposée  
aujourd'hui au milieu de la seconde cour de l’Ecole des Beaux-Arts, date 
du x m e siècle ; elle est  d’un profil remarquable, et présente tout autour, 
entre chaque goulotte, une tête sculptée d'un beau style l. Lorsque les 
moines ne pouvaient amener l’eau dans une vasque pour les ablutions  
journalières, ils se contentaient d'un puits avec une auge circulaire ou 
semi-circulaire'2 autour ou à proximité.

Cependant, en Espagne, les couvents possédaient des lavabos magni
fiques. Le voisinage des établissements arabes, dans lesquels l’abon 
dance de l’eau était considérée com m e u n e  nécessité du premier ordre, 
avait dû exercer une certaine influence sur les constructions des cloî
tres. C’est aussi dans les monastères du midi de la France q u ’on trou
vait autrefois les lavabos les mieux disposés et les plus spacieux. 11 est 
à regretter que ces salles, qui se prêtaient si bien aux compositions  
architectoniques, aient été détruites partout, dès avant la fin du der
nier siècle, par les moines eux-m êmes, qui ne se soum ettaient plus 
à l'usage de se laver au m êm e m om ent et ensem ble .  Les lavabos con
sistaient seulem ent parfois en une grande auge de marbre, de pierre 011 
de bronze, placée à l'entrée du réfectoire. (Voyez dans le D ic t ionna ire  
du  mobilier,  l’article L a v o i r . )

L A V A T O IR E , s. m. Auge placée dans une salle près du cloître des mo
nastères, et servant à déposer et laver les morts avant leur ensevelis
sem ent.

L’usage de laver les morts avant de les enterrer est une pratique qui 
remonte à l’antiqu ité3 et qui s’est conservée ju squ ’à la fin du dernier 
siècle dans quelques provinces, com m e le pays basque, par exemple, 
les environs d’Avranches et le Vivarais. Le sieur de M oléon4 décrit ainsi 
le lavatoire de l’abbaye de Gluny : « Au milieu d’une chapelle fort spa- 
« cieuse et fort longue, où l’on entre du cloître dans le chapitre, est le 
« lavatoire, qui est une pierre longue de six ou sept pieds, creusée  
« environ de sept 011 huit pouces de profondeur, avec un oreiller de 
« pierre qui est d ’une m êm e pièce que l'auge, et un trou au bout du 
<( côté des pieds, par où s’écoulait l’eau après qu’on avait lavé le mort. » 
L’auteur donne un figuré de ce lavatoire, que nous présentons ici 
(fig. 1); il ajoute qu il y  avait des pierres semblables dans l’hôpital de 
la ville de Gluny, dans le chapitre de l’église cathédrale de Lyon, dans

* Voyez la g rav u re  de ce tte  v asq u e  d an s  les E x em p l e s  de d é c o r a t i o n  d e  M. Léon C au

ch e ro  t.

s Voyez le  c lo ître  d e  la  c a th é d ra le  de  G irone.

3 Voyez les Actes des apô t re s ,  c liap . ix . —  S id o in e  A p o llin a ire , liv . III, le ttre  1 1,

1 Voyages l i t u rg iq u e s  e n  F r a n c e .  P a r is , 1718.
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le revestiaire de celle de Rouen, et dans presque tous les monastères  
des ordres de Cluny et de Cîteaux.

i

L É G E N D E ,  s. f. Ce mot, en a r c h i t e c t u r e ,  s'applique aux représenta
tions groupées, soit sculptées, soit peintes, sur mur ou sur verre, de 
sujets légendaires, com m e, par exemple, l’histoire de l’enfant prodigue,  
l’histoire du mauvais riche, ou bien certaines vies de saints racontées  
dans la Légende dorée  Les portails de nos églises du moyen âge présen
tent souvent des sujets légendaires sculptés sur leurs soubassements  
à dater de la lin du x m e siècle. A la cathédrale d’Auxerre, au portail 
de la Calende de la cathédrale de Rouen, au portail occidental de celle 
de Lyon, on voit de très-fines sculptures représentant des sujets légen
daires. Mais c ’est surtout sur les vitraux que s’étendent les séries 
innombrables de ces sortes de sujets (voy. V i t r a i l ) .

L ICE ,  s. f. Barrière, palissade; par extension, espace réservé entre 
les deux enceintes d’une ville fortifiée, ou entre les murs et les bar
rières extérieures (voy. A r c h i t e c t u r e  m i l i t a i r e ) .  On donnait aussi le 
nom de l ices  aux champs clos destinés aux exercices, joutes, tournois,  
pas d’armes et jugem ents de Dieu.

Lorsqu’une armée campait et s’entourait de palis, on disait « sortir 
des lices », pour sortir de l’enceinte palissadée. (Juand Harold vient de 
Londres au-devant de Guillaume le Bâtard, il fait placer son corps 
d’armée derrière des palissades. Le matin de la bataille, Harold va 
reconnaître l’ennemi :

« E dp lo r lices fu rz issu  »

XWi 7/ ,

1 Le R om an  de I \ou ,  vers  12125,
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A près la bataille de Mansourah 011 de la Massoure, des espions vien
nent avertir saint Louis qu’il sera attaqué de grand matin dans son 
camp. « Et lors com m anda le roy à  touz les cheveteins des batailles 
« que il feissent leur gent armer dès la mienuit, et se traisissent hors 
« des paveillons jusqucs à  la lice, qui estoit tele que il y avoit lous-mer  
« riens, pour ce que les Sarrazins ne se férissent parmi lost; et estoient  
« attachiés en terre en tel maniéré, que l’en pooit passer parmi le 
« merrien à  pié *. » Ainsi, dans les cam pem ents faits à la hâte, les pieux 
qui formaient la l ice étaient espacés l’un de l’autre de manière à per
mettre aux gens de pied de passer entre eux. Ces pieux formaient ainsi 
une suite de merlons qui n ’empêchaient pas les fantassins de se jeter 
sur l'assaillant, mais qui arrêtaient les charges de cavalerie, et permet
taient aux soldats de se rallier s’ils étaient obligés de se replier.

Les châteaux étaient toujours entourés de lices, c’est-à-dire de bar
rières palissadées, quelquefois avec fossés, qui protégeaient le pied des 
remparts et permettaient de faire des rondes extérieures lorsque 1 on 
était investi. C’était là une tradition des populations guerrières du 
Nord.

« A m is, b e a u -fre re , e s t  O renge si r ic h e ?
« Dist li c lié tis  : « Si m ’a is t  D ex, beau  s ire ,

« Se véiez le pa ies  de la  v ile,
« Qui toz es t fez à vo ltes e t à  l i c e s 5! »

Ce qui veut dire que le château de la ville est maçonné, voûté et 
entouré de palissades de bois.

L IE N ,  s. m. Terme de charpenterie. Pièce de bois ayant un tenon à 
chaque bout, et qui, posée en écharpe, lie le poinçon avec 1 arbalétrier

[  LIEN ]  —  1 7 6  —

ou avec le faîtage d’une charpente de comble (fig. 1). A étant le poin
çon et B les arbalétriers, les pièces C sont des liens ; D étant des poin
çons et F le faîtage, les pièces G sont des liens.

1 Jo in v ille , f l is t .  de s a in t  Louis .
1 La p r i s e  d ’O re n g e ;  G u i l l a um e  d ' ü r a n g e , ch a n so n  de g es te  des XIe e t  Xïie s ièc les , 

p u b l. p a r  M. W. -J, A. J o n ek b lo e t, 1854.
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LIERNE,  s. f. Nervure d’une voûte en arcs d’ogive qui réunit la clef  
des arcs ogives aux som m ets des tiercerons. Les nervures A (iig. 1) sont  
des liernes. (Voy. C o n s t r u c t i o n ,  V oûte.)

—  1 7 7  —  [ LIERNE ]

Dans la charpenterie, les liernes sont des pièces de bois horizontales  
qui réunissent à leur base deux poinçons dans'le sens longitudinal du 
comble et qui reçoivent les solives des faux planchers. Ce sontaussi des 
pièces de bois courbes, posées horizontalement entre les arbalétriers 
d’un comble conique, et qui servent à assembler les chevrons lorsque

ceux-ci doivent être répartis à distance à peu près égales dans la hauteur 
de la toiture. Les pièces A (fig. 2) sont des liernes. Dans les combles de 
tours cylindriques, lesliernes sont nécessaires lorsque la charpente n’est 
pas disposée de manière que chaque chevron porte ferme La méthode  
des chevrons portant ferme étant presque toujours adoptée dans les 
charpentes de combles du moyen âge, il est rare qu’on ait eu recours 
aux liernes. On les emploie depuis le xve siècle pour les charpentes 
sphéroïdes formant coupole

vi. —  23
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LIMQN, s. m .  E s t  u n e  p i è c e  d e  b o i s  r a m p a n t e  q u i  p o r te  le s  m a r c h e s  
d u n  e s c a l i e r  à l e u r  e x t r é m i t é  o p p o s é e  a u  m u r  ( v o y .  E scalie r). Les  
l i m o n s  d e  p i e r r e  n ’é t a i e n t  p a s  e m p l o y é s  d a n s  l ’a r c h i t e c t u r e  du  m o y e n  
â g e ,  l e s  r é v o l u t i o n s  d e s  m a r c h e s  d a n s  l e s  e s c a l i e r s  à p la n  c a rré  ou  b ar -  
l o n g  é t a n t  a lo r s  p o r t é e s  s u r  d e s  a rcs ,  c e  q u i  é t a i t  b e a u c o u p  p lu s  s o l id e  
q u e  le  s y s t è m e  d e  l i m o n s  a p p a r e i l l é s .

LINÇOIR, s. m. Terme de charpenterie. Pièce de bois posée horizon
talement au-dessus des lucarnes ou des souches de cheminées pour  
recevoir les chevrons du comble.

L IN TE A U , s. m. Bloc de pierre posé sur les jam bes d'une porte ou 
d'une fenêtre pour fermer la partie supérieure Dans la charpenterie,  
la pièce de bois horizontale qui remplit le m êm e office s’appelle aussi 
l inteau.  (Voy. F e n ê t r e ,  P o r t e . )

LIS ( F l e u r  de).  —  V o y ,  F l o r e .

l i t , s. m. Surface horizontale de pose d'une pierre de taille. Chaque 
pierre de taille est comprise entre deux lits: le lit inférieur et le lit su
périeur ; naturellement le lit supérieur d'une pierre reçoit le lit inférieur 
de celle qui vient au-dessus. Les Grecs posaient leurs matériaux taillés, 
marbre ou pierre, à joints et lits vifs, sans mortier. Dans le grand appa
reil, les Romains firent de m êm e, et cela avec tant de perfection, que,  
dans les constructions grecques et romaines élevées en pierres de taille 
ou en marbre, on aperçoit à peine la suture entre les blocs. Cette m é
thode a quelquefois été imitée pendant le m oyen âge, particulièrement 
dans les contrées où il existait encore un grand nombre de m onum ents  
antiques, com m e en Provence et dans le Languedoc ; mais l'imitation 
est fort loin d atteindre la perfection de la taille antique en ce qui con
cerne les lits. Dans les provinces du centre et du nord de la France, on 
employa le mortier entre les pierres d’appareil depuis l’époque méro
vingienne. Les lits de mortier sont fort épais du v n e au x n e siècle ; ils 
deviennent lins et réguliers à cette époque ; reprennent une épaisseur 
qui varie de 0'“,01 à 0 " \0 3  au x m e siècle, lorsqu’on élève les grands édi
fices religieux, les châteaux et les palais; puis s’amincissent de nou
veau pendant les xiv' et xvc siècles, mais en conservant toujours une 
épaisseur de 0 m,01 au maximum. Quant aux lits taillés, ils sont plans, 
bien layés, sans Haches, depuis le x u e siècle jusqu’au xvie. Dans les 
constructions du moyen âge, les lits sont dressés avec autant de soin 
que les parements.

On appelle p ie r r e  posée en délit celle dont le lit de carrière est vertical 
au lieu d’être horizontal. Les matériaux calcaires se sont formés par 
une suite de dépôts marins, lacustres ou fluviatiles, et se composent  
ainsi d'une superposition de couches plus ou moins homogènes. Lors
que ces couches n’ont pas été fortement agglutinées par une circon
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stance naturelle, elles tendent à se séparer. Il est donc important de 
poser les pierres su r  leur lit de c a r r i è r e , c’est-à-dire conformément  
à leur position géologique. Cependant les Romains et les constructeurs  
du moyen âge ne se sont pas fait faute d’employer les calcaires en délit, 
mais alors ds choisissaient avec soin ceux (pu pouvaient sans danger  
prendre cette position. (Voy. Const ruction , J o in t .)

L O G E , s. f. Pièce ou portion de galerie, dépendant d ’un édifice pu
blic ou privé, élevée au-dessus du sol extérieur et s’ouvrant largement 
sur le dehors, sans vitrines ou fermetures à demeure. La loge ressemble  
d’une part au portique, de l'autre à labretèche; cependant il faut la dis
tinguer de ces doux membres d'architecture. La loge diffère du portique 
en ce qu’elle est élevée au-dessus de la voie publique, possède une entrée 
particulière, et que sa longueur est bornée, tandis que le portique est une  
galerie couverte dont la longueur est indéterminée. La loge, tenant à des 
maisons, diffère de la bretèche en ce point important qu’elle est ouverte 
aux intempéries, en dehors des appartements, tandis (pie la bretèche  
est fermée par des vitres ou volets et ajoute aux pièces une annexe sail
lante sur la voie publique. L’architecture française du moyen à^e n’ad
mettait guère la loge que dans les provinces méridionales, ou elle pou
vait avoir une certaine utilité. Dans nos climats, on préférait toujours  
une pièce fermée à ces salles ouvertes à tous vents, si fréquentes dans 
les villes italiennes des x m e et xive siècles. Les municipalités italiennes  
élevaient volontiers ces édifices propres aux réunions de citoyens, cou 
verts par des voûtes ou des lambris pour éviter les rayons du soleil. 
C’était dans ces loges (pie les marchands venaient s’entretenir de leurs 
affaires, com m e aujourd’hui dans les bourses et cercles. On concevra  
facilement qu’en France les pa r lo ir s ,  qui correspondent aux grandes 
loges d'Italie, devaient être clos neuf mois sur douze; dès lors ils 
n ’étaient que des salles plus ou moins vastes. De môme aussi, dans nos  
maisons, il était rare de trouver sous les combles ces loges que l’usage 
a fait ouvrir au som m et des habitations italiennes, et qui sont dispo
sées pour respirer l’air frais du soir. Cependant la loge n’était pas abso
lument bannie de nos habitations du Nord. Il existait encore, il y a peu 
d’années, sur la place de la cathédrale de Laon, une petite maison  
du x m e siècle, dépendant autrefois du chapitre, qui possédait une loge  
à la base de son comble, disposée en appentis et interrompue aux angles  
par des échauguettes.

La figure I donne l’élévation perspective delà  façade de cette maison. 
A la base du pignon, élevé en retraite, était pratiquée une loge de char
pente qui se retournait sur les deux murs goutterots et passait alors sous 
le comble. C’était comme un chemin de ronde avec scs échauguettes.

La figure 2 présente en A le plan de la façade de la maison, à l'étage 
sous la lope, et en B ,le  plan de cette loge. Les loges voisines du comble  
prenaient le nom de soliers, com m e les combles eux-mOmes ; elles ser-
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vaicnt à la défense, elles permettaient de voir tout ce qui se passait au
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dehors, elles donnaient aux habitants un séchoir excellent. Observons 
.¡ue ces  loges sont basses, bien abritées et fermées aux extrémités.
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□ *

Dans le voisinage des places de marchés, on établissait aussi parfois 
des loges peu élevées au-dessus du sol de la voie publique sous quelques  
maisons, pour permettre aux marchands de traiter de leurs affaires 
à l’abri du soleil et de la pluie, Il existe encore à Vire (Calvados) une 
petite loge de ce genre, disposée sous une maison du xive siècle. Rien 
n’est plus simple que cette construction (fig. 3), qui se compose de deux  
piles et de deux colonnes de pierre reposant sur un bahut ; d'une aire 
dallée et de quelques marches posées à chacune des extrémités donnant 
sur la voie publique. La façade de la maison, en pan de bois hourdé de 
briques, repose sur les deux piles d’angles et les deux colonnes, si bien 
que cette loge n ’est autre chose qu’un bout de portique surélevé avec 
bahut sous ses colonnes.

Sur les façades des hôtels de ville, des palais, des maisons de riches 
particuliers, il y avait quelquefois, mais fort rarement en France, des 
loges disposées à la façon des breteches, c’est-à-dire portées en encor
bellement sur des consoles. Ces loges, par leur petite dimension, n’é
taient, à proprement parler, que des balcons couverts. Elles étaient  
moins rares dans les provinces de l’Est et du Sud-Est que dans LIle- 
de-France, les provinces de l’Ouest et du Centre. Quelques maisons 
de Dijon en possédaient autrefois ; on en trouvait à Met/, à Verdun, et 
vers les bords du Rhin, comm e en témoignent de nombreuses gravures 
des xve et xvn6 siècles. Ces loges en encorbellement, ou plutôt ces bre- 
tèelles ouvertes, étaient posées au-dessus des portails des maisons, au 
premier étage, et formaient ainsi une sorte d’auvent sur l’entrée.

Nous donnons (fig. 4) l’une d’elles que nous trouvons indiquée assez
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finement dans un manuscrit français du x\'* siècle do la bibliothèque do 
Munich. Elle est laite entièrement de pierre, recouverte de plomb et 
posée au-dessus d’une porte.
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SAClftt

Les guerres d’Italie de la fin du xve siècle inspirèrent aux seigneurs 
français le goût des loges ; mais les architectes du com m encem ent  
de la renaissance, qui conservaient les traditions sensées de l’art de
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notre pays, se décidèrent difficilement à leur donner Taspect d’une

construction ouverte sur trois côtés; ils les traitaient plutôt com m e des
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portiques bas d’une longueur réduite, s ouvrant seulement sur la face.
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Au som m et de l’escalier de la chambre des comptes, à Paris, il y 
avait ainsi un vestibule non vitré qui pouvait bien passer pour une  
loge (voy. E scalier, fig. 3). Ce vestibule se composait de deux travées 
ouvertes sur la cour de la sainte Chapelle; ses arcades, dépourvues de 
vitrages com m e celles de l’escalier, étaient flanquées de contre-forts 
décorés de statues La loge, premier vestibule de la chambre, était fort 
riche, ainsi qu’on en peut juger par notre figure 3, qui en donne une  
perspective extérieure. Au-dessous, à rez-de-chaussée, était la porte 
des logements du premier huissier et du receveur des épices. Le grand 
palier couvert que nous donnons ici com m e une loge tenait lieu de 
petite salle des pas perdus. Nous possédons à Paris un monument  
très-remarquable par le style de son architecture et qui était traité à la 
manière des loges italiennes : c’est le m onum ent dont on a fait la fon
taine des Innocents. Cette loge se composait de trois arcades, deux de 
face et une en retour. Dans le soubassement, au-dessous de l’arcade 
en retour, sur la rue, en dehors, était une fontaine. Des balustrades se 
trouvaient entre les pieds-droits-. La loge et fontaine des Innocents 
était élevée au coin de la rue Saint-Denis et de la rue aux Fers. Pierre 
Lescot en fut larchitecte  et Jean Goujon le sculpteur. En 1783, on la 
déposa pièce à pièce et l'on en fit le m onum ent que nous avons vu 
restaurer depuis peu, monum ent auquel il est bien difficile aujour- 
d hui de donner une signification, car on ne comprend pas trop pour
quoi on a eu l'idée de placer une fontaine jaill issante à 6 ou 8 mètres 
de hauteur au-dessus du sol, et pourquoi, la mettant si haut, on a jugé 
nécessaire de la faire couler à l’abri de la pluie, sous un dôme. On admet  
une fontaine couverte si elle est à. la portée des passants, mais un jet 
d’eau couronnant une pyramide de cuvettes n ’a vraiment pas besoin  
de parapluie. Après tout, les charmantes sculptures du monum ent nous 
restent, et il y aurait mauvaise grâce à se plaindre des transformations 
étrangers qu’on a fait subir à l’architecture de Pierre Lescot.

L U C A R N E ,  s. f. Baie ouverte dans les rampants d'un comble, destinée  
à éclairer les galetas. Pendant le moyen âge on a fait des lucarnes avec 
devanture de pierre, d’autres entièrement de bois apparent ou recou
vert de plomb ou d’ardoises. Les lucarnes n'ont toutefois été adoptées  
que lorsque les combles ont pris une grande importance. Pendant la 
période romane, les charpentes des combles étant généralement plates, 
il n ’y  avait pas lieu de les éclairer par des lucarnes, puisqu’on ne pou
vait y ménager des logem ents; mais, à dater du x m e siècle, les bâti
ments d’habitation furent couronnés par des combles formant, en 
coupe, un triangle équilatéral au moins: on utilisait la partie inférieure 
de ces combles en y pratiquant des chambres éclairées et aérées par

1 Voyez l’œ u v re  d 'Is ra ë l S y lvestre , M érian , e t ,d a n s  la Topograph ie  de la F r a n c e ,  B iblioth. 
n a tio n ., de g ran d s  d ess in s  de la  façade de la ch a m b re  des com ptes.

* Voyez l’œ u v re  d ’Israël Sy lvestre , M arot, M erlan , F élilnen ,

vi. —  24
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dos lucarnes. Plus tard on donna le nom de m  ans f in ie s h ces fenêtres,  
et l’on lit à Mansartcet honneur de le considérer com m e 1 inventeur de 
ces baies, qui existaient sur tous les édifices publics ou privés du Nord 
bien avant lui.

Nous nous occuperons d'abord des lucarnes dunt la devanture de 
pierre pose sur la corniche, au nu des murs de face. Les \m% x i \ e et 
xv* siècles nous fournissent nu grand n o m b r e  d’exemples de ces soi-tes 
de baies qui se com posent de deux pieds-droits avec allège et d’un 
linteau terminé par un gâble et un tympan. Ces lucarnes avec face de 
pierre sont généralement assez élevées pour qu’une personne puisse  
facilement s’approcher de l'allège et regarder dans la rue; leurs baies 
sont m êm e souvent garnies d'une traverse de pierre, com m e dans 
1 exemple que nous donnons ici (fig. 1) Les pieds-droits sont épaulés  
par deux contre-forts qui leur donnent de 1 assiette sur la tête du mur; 
de petites gargouilles pourtournent ces contre-forts et rejettent les 
eaux des noues dans le chéneau A existant entre chaque lucarne et 
muni de grandes gargouilles. Le linteau est d’un seul morceau et porte 
avec lui les deux petits pignons latéraux. Un second morceau de pierre 
forme le couronnement. Les rampants du gable portent larmier devant  
et derrière, de manière à recouvrir le comble d’ardoise B de la lucarne. 
Les jouées sont en retraite sur les pieds-droits. Ce genre de lucarnes est 
fréquent au x m e siècle. Quelquefois, mais rarement à cette époque, les 
tympans sont décorés et les rampants garnis de crochets . Cependant  
ces couronnements des édifices, se découpant sur les combles, ne tar
dèrent pas à recevoir une assez riche ornementation. Il était d usage,  
pendant la seconde moitié  du x m e siècle et jusqu’au xvie, de pratiquer, 
dans les logis des palais et châteaux, des grandes salles sous les com 
bles. On ne pouvait éclairer ces salles lambrissées que par des lucarnes  
très-hautes, descendant jusqu’au sol intérieur placé au-dessous de la 
corniche extérieure et interrompant celle-ci. Les charpentes se com po
saient seulem ent de chevrons portant ferme, dont les entraits s’assem
blaient dans les jambeltes descendant en contre-bas des blochets  
(voy. l’art. C h a r p e n t e ,  fig. 26). L'importance de ces lucarnes exigeait un 
soin particulier dans leur construction,car il fallait que leur devanture  
de pierre pût se soutenir d e lle-m êm e, qu’elle reçût des pénétrations  
en charpente, et que les filtrations d’eau pluviale fussent évitées entre 
la pierre et la couverture. Conformément aux habitudes de bâtir des 
architectes du m oyen âge, ces précautions relatives à la stabilité et 
à la réunion des matériaux très-divers sont m inutieusem ent observées. 
Nous avons, de nos jours, remplacé ce soin dans l’étude des détails par 
des m oyens assez grossiers, tels que solins de plâtre, raccords en zinc ; 
mais aussi faut-il envoyer sans cesse les couvreurs réparer les vices pri
mitifs d une construction mal étudiée, ou tout au moins, pour terminer
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1 D’u r r  m aison  de  Buauvais d «  x m c s ièc le , dém o lie  a u jo u rd ’hu i.
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1 œuvre d'uue manière passable, faire succéder plusieurs fois sur ces 
points délicats les maçons aux couvreurs, les couvreurs aux maçons,  
et ainsi à diverses reprises. Dans ces temps anciens d'ignorance, lorsque 
le maçon avait terminé son ouvrage, venait le charpentier, puis le cou
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vreur : chacun trouvait les choses disposées pour n'avoir plus à y revenir 
lorsque la dernière ardoise et la dernière faîtière étaient posées. La 
figure 2 montre une de ces grandes lucarnes de combles lambrissés. 
En A, nous en donnons la section horizontale faite au niveau ab 
de la face B La corniche du bâtiment, avec son chéneau, est en E ;
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la face de la lucarne est épaulée latéralement par des contre-forts F,

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



—  189 — [  LUCARNE ]

et postérieurement par les pilastres G, contre lesquels viennent s’ap
puyer les jouées de charpente. De petits caniveaux H recueillent les 
eaux du comble qui coulent le long de ces jouées, pour les verser dans 
les chéneaux (voyez la face latérale D). Sur les sablières I posées  
sur les jouées (voyez la face postérieure C), venaient s’embrever les 
madriers formant chevrons et recevant les lambris intérieurs, de ma
nière à dégager le jour dormant K, les châssis rectangulaires étant 
seuls ouvrants. Des lucarnes de ce genre existaient au Palais à Paris, 
sur les bâtiments du com m encem ent du xiv' siècle, aux châteaux de 
Montargis, de Sully, de Couey et de Pierrefonds (com mencement du 
xve siècle), et de beaucoup d autres palais ou châteaux. Celles du milieu 
et de la fin du x\® siècle sont très-communes.

Dans certaines provinces de France, com m e la Bretagne, la Picardie 
et la Normandie, on avait pour habitude, pendant les xive et xve siècles,  
de donner à certains bâtiments des campagnes, à des logis de châ
teaux, une assez faible hauteur, et de les couronner par des combles

énormes ; car, bien que ces bâtiments fussent simples en épaisseur, ils 
portaient quelquefois jusqu’à 10 et 11 mètres dans œuvre en largeur;  
or, les combles étant tracés d’après un triangle équilatéral, on com 
prend que les faîtages devaient s’élever beaucoup au-dessus de la cor
niche. Ces bâtiments, en coupe, étaient alors disposés de cette ma
nière (fig. 3): 1° un étage de caves A; 2° un rez-de-chaussée B ; 3° un 
premier étage C, à demi mansardé ; 4“ un étage à mi-comble D et le
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grenier: dès lors les fenêtres du premier étage G participaient déjà de

la lucarne et ne faisaient qu’un tout avec elle. Nous possédons un fort
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bel exemple de ce genre de construction dans le château de Josselin, 
en Bretagne (figure 4), dont 1 édification date des dernières années 
du xv° siècle. Là, le faîtage des lucarnes est au niveau du faîtage du 
comble ; leur face est décorée de sculptures, de chiffres, devises et 
armoiries; les baies sont larges, munies de meneaux, les gâbles hauts  
et flanqués de pinacles. La balustrade est posée sur le bord d’un ché
neau jetant ses eaux par une gargouille entre chacune des lucarnes.  
Dans l’étage mansardé supérieur, les lucarnes formaient comm e des 
cabinets bien éclairés, dans lesquels on pouvait se tenir pour travailler 
ou jouir de la vue de la campagne. L’aspect pittoresque que donnaient 
ces grandes lucarnes aux façades des logis engagea les constructeurs  
à leur accorder de plus en plus d'importance ; elles devinrent quelque
fois la partie principale de la décoration, vers la fin du xve siècle et le 
com m encem ent du xvi% ainsi qu’on peut le voir encore au palais de 
justice de Rouen, où il semble que les façades ne sont faites que pour 
les lucarnes, puisque leur composition part du sol de la cour. Dans 
des proportions plus modestes on voit encore de belles lucarnes du 
com m encem ent du xvie siècle à l’hôtel de Cluny à Paris, à l’hôtel de 
ville de Gompiègne ; sur des maisons de Tours, de Bourges, d ’Orléans  
etdeC aen; sur l’hôtel de ville de Saumur, etc. Les lucarnes du château 
de Josselin, com m e celles du palais de justice de Rouen, sont de véri
tables pignons masquant des combles pénétrant à angle droit le toit 
principal. Dans ce cas elles servent m êm e à maintenir la poussée des char
pentes, lorsque celles-ci sont dépourvues d’en traits à leur base, ou du 
moins elles rompent cette poussée, sur les murs goutterots, de distance 
en distance, et donnent à ces murs, par leur poids, une grande stabilité.

Les lucarnes de charpente, petites et modestes pendant les x m e et 
xivc siècles, prennent de même beaucoup d importance pendant le 
xvc siècle; com m e les lucarnes à face de pierre, elles n ’apparaissent, 
dans l’architecture du m oyen  âge, qu’au m om ent où les combles ces
sent d’être plats et sont tracés au moins d’après une pente de 45°. 
Alors elles sont posées, non sur les bahuts de ces combles, mais sur 
leurs chevrons, pour éclairer des galetas. Toujours elles sont bien com
binées com m e charpente et d’une forme gracieuse, contrairement à ce 
qui se pratique aujourd’hui.

Les plus anciennes lucarnes de bois que nous connaissions ne sont, 
à proprement parler, que de grands chiens assis, faits pour donner de 
Pair et de la lumière dans les greniers, mais qui ne pouvaient point  
recevoir de châssis vitrés ; elles sont taillées dans de grosses pièces de 
charpente et couvertes avec de la tuile, de l’ardoise ou du plomb, l ien  
existait sur le comble incendié de la cathédrale de Chartres, qui datait 
du xitie siècle. Voici (fig. 5) quelle était leur structure. Deux linçoirs A 
formaient un jour rectangulaire, comprenant deux intervalles de che
vrons. Sur les chevrons B s’assemblaient deux potences D recevant la 
devanture E à leur extrémité, et de petits e n tn i t s  avec chevrons F, De
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fortes planches de ch âne étaient clouées sur ces chevrons e l le s  reliaient 
avec la devanture; sur ces planches était posé le plomb, qui formait 
bourrelet sur le devant et sur les côtés, ainsi que 1 indique le détail G. 
D’autres feuilles de plomb revêtaient la devanture et les jouées , com 
pris leur épaisseur. Les bois étaient forts, do 0", lô à 0'V25 d «quarris
sage, et nettem ent coupés,
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On voit apparaître cependant, au xrve siècle, des lucarnes de char
pente d'une assez grande dimension, quelquefois divisées en deux 
baies par un meneau. Les combles de la cathédrale d Autun en ont 
conservé quelques-unes qui datent de la fin du x i \ e siècle et sont d'une 
assez belle forme (lig. 6) ; le bois de ces lucarnes est toujours resté ap
parent et est abrité par un comble de tuile très-saillant. Ces lucarnes 
étaient faites pour être fermées, au-dessous du linteau, par des volets 
avec vitrages s’ouvrant en dedans ; le gable restait ouvert.

L'église Notre Dame de Châlons-sur-Marne a conservé, sur la 
croupe de l'abside, une jolie lucarne recouverte de plomb, avec épi el  
girouette (fig. 7). On voit encore, sur les grands combles de la cathé
drale de Reims, des lucarnes qui datent du xve siècle, mais qui sont 
aujourd'hui défigurées par de nombreuses restaurations. Ces lucarnes
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sont, de même que celle de Notre-Dame de Châlons, couronnées par 
des épis. Quelques maisons en pans de bois, du xve siècle, dont les 
façades ne sont point des pignons, mais des mursgoutterots, sont sur
montées de lucarnes assez belles. Dans l’ouvrage de MM. Verdier et 
Cattois, sur VArch itecture civile et domestique, nous en signalerons quel
ques-unes, notam ment celles de l’Hôtel-Dieu de Beaune et celle d’une
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maison à Lisieux. Les architectes du xve siècle ont quelquefois adopté, 
pour la construction des lucarnes de charpente, la disposition des 
lucarnes de pierre, citées plus haut, du château de Josselin, c’est-à-dire 
qu’ils ont posé les lucarnes empiétant sur la hauteur du mur de face et  
éclairant un étage sous comble, un grenier.

Nous donnons (fig. 8) une lucarne établie d’après ce systèm e et qui 
provient d’une maison de Gallardon (Eure-et-Loir). En A, nous la pré
sentons de face, et en B, en coupe. Ici les bois sont apparents sous  
la ventrière G, qui est couverte d'ardoises. Le plomb ne recouvre que 
1 épi et le faîte. Les rampants et les jouées sont aussi garnis d ardoises. 
Des châssis vitrés fermaient les baies.

Si l’on consulte les anciennes vues peintes et gravées faites d ’aprcs
vi. — 25
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des châteaux et palais du moyen âge, on voit (pie les lucarnes remplis
saient un rôle important dans ces habitations, puisque les combles  
contenaient beaucoup de logem ents. Quelquefois, com m e au château  
de Pierrefonds, les lucarnes de pierre ou de bois se combinaient avec

[ l u c a r n i ;  | —  ( 9 4  —

les crénelages des chemins de ronde, et étaient alors destinées à éclai
rer les salles placées derrière ces passages extérieurs. Leur face portait 
alors sur le mur du chemin de ronde, et le jour, pénétrant leur couver
ture, arrivait dans la salle par une baie percée dans le gros mur.

11 est certain que les architectes du m oyen  âge, contrairement à ce 
qui se pratique aujourd'hui généralement, apportaient un soin m inu
tieux dans l'étude de toutes les parties des combles, soit au point de
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vue de la solidité, de la bonne exécution, soit au point de vue de Fart.
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Pour eux, bien couronner un édifice était l ’aifaire importante, et ils ne 
pensaient pas que le rôle de l'architecte cessât à la hauteur des cor
niches. La composition des lucarnes avait dù nécessairement fixer leur 
attention, puisque ces parties importantes des com bles se détachaient  
sur le ciel et contribuaient ainsi à l’aspect m onum ental des édifices. Nous 
devons observer, d’ailleurs, que cette tradition s’est maintenue pendant 
les xvie et xviie siècles; car beaucoup de châteaux de la renaissance, du 
temps de Henri 1Y et de Louis XIII, ont conservé des lucarnes com p o
sées avec soin, souvent fort richement décorées de sculptures et de sta
tues, et prenant, dans la disposit ion des façades, la plus grande place.

L U N E T T E S ,  s. f. Œ il  circulaire ménagé au centre d’une voûte d arête, 
en guise de grande clef, pour le passage des cloches.

[ MACHICOULIS ] 1 %  —

M A C H I C O U L I S ,  s. m. Trous carrés ou larges rainures pratiqués hori
zontalement le long du chemin de ronde d une tour ou d’une courtine,  
et permettant d’en défendre le pipd en laissant tomber des pierres, des 
pièces de bois ou des matières brûlantes. Les mâchicoulis existaient dans 
les hourds de bois que l’on élevait sur les remparts dans les premiers  
temps du moyen âge et jusqu'au x m 6 siècle (voyez H o u r d ) .  Mais les 
hourds étant souvent incendiés par les assiégeants, on les remplaça, 
vers la fin du x m e siècle, par des chemins de ronde de pierre bâtis en 
encorbellement au som m et des murs et tours, et percés de trous rap
prochés, par lesquels on laissait tomber sur l’assaillant des matériaux 
de toute nature, de l’eau bouillante, de la poix chauffée, etc. Nous avons 
vu, à l’article H o u r d , com m ent au château de Goucy déjà, c ’est-à-dire  
au com m en cem ent du x m e siècle, on avait remplacé les solives en bas
cule des hourdages de bois par des consoles de pierre. Cependant,  
dès cette époque, on avait établi de véritables mâchicoulis de pierre 
au som m et de quelques édifices, notam m ent sur i’une des dépendances  
de la cathédrale de P uy en Yelay, dépendance dont la construction  
remonte au x n e siècle. Cette belle bâtisse, connue dans le pays sous le 
nom  de Bâtiment des mâchicoulis, mérite une m ention toute particu
lière, car c ’est une des plus remarquables constructions militaires que 
nous possédions en France, une défense importante et solide placée  
au-dessus d ’une grande salle voûtée en berceau tiers-point, défense  
qui peut contenir deux cents h om m es et couvrir de projectiles tout  
le flanc sud de la cathédrale, entre celle-ci et le rocher de Corneille. 
C’était com m e un ouvrage avancé pour le château qui couronnait ce 
rocher, arrêtant les assaillants sur le seul point où il était abordable,  
et masquant absolum ent le cloître et ses dépendances. Dans l ’origine,
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c ’est-à-dire au xue siècle, la grande salle qui servit longtemps de salle 
des états provinciaux, était couverte im m édiatem ent sur la voûte en 
berceau par une double pente de tuiles posées à bain de mortier. Au

—  11) 7  —  [ MACHICOULIS i

1

j\_ Pto'AFtn

xin* siècle, on surmonta cette salle de la défense dont nous donnons ici 
le plan (fig. 1). On n’arrivait à cette défense que par un passage étroit, 
communiquant à lu porte A. Devant des contre-forts B, s’ouvrent des
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mâchicoulis C; d’autres mâchicoulis D défendent le nu des murs entre

ces contre-forts. Des piles E posées sur les contre-forts en arriére des
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mâchicoulis, et d’autres piles F élevées sur le mur donnant vers le 
cloître, portent des filières sur lesquelles reposent les fermes qui sou
tiennent la couverture abritant toute la surface du bâtiment. Aux deux 
extrémités sont des pignons.

La coupe transversale faite sur al) (lig 2) indique en A la grande salle 
des États; en B, les contre-forts. On voit com m en t sont disposés les 
mâchicoulis, dont le erénelage G est porté sur des arcs reposant sur 
des encorbellements. Un parapet ü  garantissait les défenseurs contre 
les traits lancés du dehors. Les meurtrières sont percées dans les ven-

trières des créneaux et non dans les merlons, ainsi que 1 indiquent le plan 
et la coupe. Par suite de la disposition des piles, la défense était c o m 
plètement indépendante de la charpente. La face extérieure du créne-  
lage donne la ligure 3. Les mâchicoulis sont solidement construits au 
moyen d’arcs bandés sur des assises en encorbellement On observera 
la construction intéressante des grands mâchicoulis entre les contre-  
forts, dont les arcs jum eaux sont surmontés d’un arc de décharge qui 
soulage l 'encorbellement du milieu. Au droit de chaque contre-fort,  les 
chevrons de la charpente font saillie afin d abriter les petits mâchicoulis.
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Toute cette construction est faite de belles pierres d’appareil de lave, 
et il semble qu’elle date d'hier. Son effet extérieur est saisissant. Ces mâ
chicoulis , en façon de larges rainures, appartiennent particulièrement  
aux provinces méridionales et ont précédé de près d'un siècle les 
mâchicoulis du Nord qui consistent en une suite de trous carrés m é
nagés entre des consoles. Nous verrons tout à 1 heure des mâchicoulis 
en forme de rainures dans les défenses du \ i v e siècle, appartenant à la 
cathédrale de Béziers.

Les mâchicoulis de la grande salle du P uy ne sont pas d’ailleurs les 
seuls de ce genre que l’on trouve en Auvergne. L église de Hoyat, près 
de Clermont, est couronnée par des mâchicoulis dont le style et la eon 
struction méritent d’etre étudiés. Alors les architectes chargés de diri 
ger dc's travaux militaires ne croyaient pas que la laideur ou la vulga
rité des formes fût une des conditions du programme im posé, sous le 
prétexte de sacrifier à l'utile. Parce que Fartentrait pour quelque chose  
dans leur composition, ces défenses ne perdaient rien de leur force;  
souple, prêt à satisfaire à tous les besoins et mêm e à les indiquer, l’ar
tiste savait plaire aux yeux par l’étude attentive et vraie des moindres  
détails. Certes, dans des travaux destinés à la défense d’une place ou 
d’un poste, quand l’art, com m e chez les Chinois, intervient pour sculpter 
ou peindre, sur les créneaux, des monstres hideux, destinés à épou
vanter les assaillants, on peut rire de ses inspirations; mais quand, au 
contraire, loin de s’amuser à ces puérilités, Fart, se soum ettant à toutes 
les exigences de la défense, sait donner aux moindres détails une forme 
belle, indiquant clairement leur destination; quand il ne cherche autre 
chose que la structure la mieux raisonnée, la plus solide, on peut ad
mettre qu il est bon de lui laisser prendre sa place. Or, il est donné à 
l’art seul d exprimer par des formes convenables tous les besoins, même  
les plus vulgaires, et nous ne verrions nul inconvénient à ce que, dans nos 
défenses modernes, l'aspect extérieur fût d’accord avec la réalité1. Cou
ronner aujourd’hui une porte, une caserne, un ouvrage défendu, par 
des mâchicoulis, cela serait ridicule ; mais il l’est tout autant, au moins,  
de donnera ces ouvrages militaires l’aspect d'un hôtel, de les entourer de 
pilastres romains,de les terminer par des corniches profilées suivant les 
règles de Vignole, et de border les baies de chambranles empruntées aux 
traités d'architecture qui remplissent les étalages des marchands de gra
vures. Tous les exemples des diverses parties de l’architecture du moyen  
âge que nous donnons dans cet ouvrage font assez voir que chacune de 
ces parties remplit exactement une fonction, et qu’on ne saurait con
fondre un détail d’un édifice militaire avec un détail d’un édifice civil ou

1 C om b ien  e s t - i l  d e  n o s  c a s e r n e s  e a s e t n i t é e s  q u i o n t  l’a p p a r e n c e  d e  m a iso n s  d e  c a r to n ?  

T e lle s  q u ’e l le s  s o n t ,  n o u s  a d m e tto n s  q u ’e lle s  r é s is te r a ie n t  p a r fa ite m e n t  a u x  e ffe ts  d es  

b o m b e s ;  m a is  à v o ir , a  l ’e x té r ie u r , leu r  m a ig r e  s tr u c tu r e , p e r s o n n e  n e  leu r  p r ê te  les  

q u a lité s  r o b u s tes  q u ’e l le s  p o s s è d e n t .
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religieux. Chaque m onum ent conserve une physionomie qui lui est 
propre, chaque détail s’accorde avec la partie du programme qui l’a 
comm andé, et plus le programme tond à imposer une certaine forme 
nécessitée par un besoin défini, impérieux, plus l’architecture donne  
à cette forme un caractère accentué. Nous en aurons la preuve une  
fois de plus ici, si l’on veut bien nous suivre dans notre élude sur les 
mâchicoulis.

Voici (fig. i )  quelle est la disposition des mâchicoulis couronnant  
l’église de Royat. En A, on voit le mâchicoulis en coupe ; d est présenté 
de face en B. Cette construction appartient à la première moitié du 
xijIe siècle ; elle se com pose d’une suite d’arcades portées sur des con-

4-
î*

,  i «
A  B
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soles. Entre chaque contre-fort de l’édifice, on compte quatre arcades. 
L’architecte, ayant compris que les angles, plus encore que les faces, 
avaient besoin d’être protégés par des mâchicoulis, a adopté une dis
position d’encorbellements C qui permettent aux merlons de suivre leurs 
plans, et qui laissent à chacun de ces angles un large mâchicoulis en 
équerre. Le détail des consoles est tracé dans la figure 5, de profil en B 
et de face en C. Un voit ici percer le goût de l’artiste, car ces consoles 
sont galbées de la manière la plus heureuse. Mais si nous nous rappro
chons des provinces du Nord, les mâchicoulis ne se présentent guère 
qu’à la fin du x m e siècle. La facilité de se procurer du bois et aussi le 
grand relief des fortifications de ces contrées permettaient de conserver  
le système des hourds plus longtemps. Les défenses de Carcassonne,  
par exemple, qui ont été élevées par Philippe le Hardi vers 1 ¿85, ne

v i — 2(3
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présentent nulle part de traces de mâchicoulis, bien qu'il y  en eûl déjà 
dans les provinces du Centre et du Midi, et que ces défenses fussent 
établies avec un grand luxe de précautions défensives; mais Carcas- 
sonne était alors entourée de vastes forêts, et ses remparts avaient été 
élevés par des architectes du Nord

[ MACH ICOUL IS  ] —  2 0 2  —

Vers la m êm e époque, en Bourgogne, où la pierre calcaire est abon
dante, belle et solide, nous voyons poindre les mâchicoulis. Il en existe 
déjà au som m et de la tour du château de Montbard; mais ces mâchi
coulis ne sont point continus, ils ne forment que des sortes d’éehau-  
guettes saillantes sur chacune des faces de cette tour, dont le plan est 
un carré terminé par trois pans coupés. Ces mâchicoulis  défendent 
donc les faces et non les angles. Nous en présentons en A (fig. 6) le plan , 
en B, la face intérieure ; en C, la face extérieure; en D, la coupe sur a b ; 
en E, la face latérale sur cd, et en F, la section sur mil .  Ces mâchi
coulis sont couverts et présentent, à l’extérieur, l’aspect d’un merlon  
saillant porté sur des corbeaux, percé d une meurtrière en forme de 
quatrefeuille. Les jouées et la face de cette logette saillante sont 
construites au m oyen  de trois dalles de 0"’,20 d’épaisseur; le chaperon 
est fait de deux pierres. Le trou du mâchicoulis est presque à la hau
teur des ventrières des créneaux, de sorte qu’il fallait nécessairement  
soulever les projectiles que l’on voulait laisser tom ber sur l’assail
lant. Quant aux merlons posés entre ces mâchicoulis, ils sont co u 
ronnés de pinacles, percés de meurtrières dans les faces longues et 
armés de crochets de fer, ainsi que les jouées des mâchicoulis, destinés 
à suspendre des volets de bois. Une figure perspective (fig. 7) fera saisir 
1 ensemble de ce systèm e de défense. Cette construction est faite de 
beaux matériaux que le temps n ’a pas altérés. Les pinacles seuls ont 
été jetés  bas; nous ne les avons pu restaurer q u a u  m o^en de frag-
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ments. Il est clair que les assaillants placés en 0 ,  à la base de la tour
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(voyez le plan, fig. 6), ne pouvaient guère être atteints par les projec-
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tilcs tombant de ces mâchicoulis ; mais il faut dire que cette tour est  
élevée sur un escarpement de rochers et que l’assiégé comptait sur les 
ricochets. On ne tarda pas cependant à chercher un système de mâchi
coulis continus pouvant battre toute l’étendue des remparts, et ceux-ci 
lurent, à leur base, disposés en prévision des effets produits par la 
chute des projectiles, ainsi que cela avait été tenté déjà pour les hourds 
(voy. ce mot). On voulut aussi que les mâchicoulis pussent battre les 
angles saillants. Mais ces perfectionnements ne furent introduits dans 
l’art de la fortification des places et châteaux que vers le milieu du 
xive siècle. On voit des mâchicoulis de cette époque fort bien établis 
au som m et de la tour du château de Beaucaire, Le plan de cette tour, 
ou plutôt de ce donjon, donne la figure ci-contre (fig. 8), présentant 
\ers  l’extérieur de la forteresse le bec saillant A.
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A

Bien que ce bec domine un escarpement de rocher considérable et 
qu’il soit plein, cependant il est couronné par la rangée de mâchicoulis 
qui pourtourne l’ouvrage. En plan (fig. 0), les consoles de ces mâchi
coulis biaisent pour arriver à former deux lignes parallèles à l’axe, 
ainsi que 1 indique le tracé A. Le bec est donc dominé par un créneau 
perpendiculaire à son axe et par deux trous de mâchicoulis triangu
laires; il est défendu. Nous en présentons en B la vue perspective. Le 
profil G est pris sur l’axe d une arcature de mâchicoulis. On remarquera 
la saillie D, ménagée en contre-bas des consoles, et qui était destinée  
à empêcher les projectiles E tombant par les trous de ricocher le long 
des aspérités des parements, ce qui les eût fait dévier de leur ligne ver
ticale de chute. Or, la ligne verticale de chute était calculée avec grand 
soin par les constructeurs militaires; elle venait toujours*rencon
trer un talus qui faisait décrire à ces projectiles une certaine para
bole en raison de leur poids et de la hauteur de la muraille. Si l’assail
lant venait se loger au pied m êm e du rempart, il pouvait facilement se 
garantir des projectiles tombant verticalement, au moyen d un pavois 
bardé de fer et rembourré d’étoupes, mais il lui était bien plus difficile 
de parer des coups arrivant obliquement ; d'ailleurs ces coups empê
chaient les approches. Afin d'être assurés de l’effet des projectiles tom
bant à travers les mâchicoulis, les assiégés avaient le soin de les faire
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tailler. Dans des sièges longs et lorsque les approvisionnements venaient 
à manquer, 011 jetait par les mâchicoulis tout ce qui se trouvait sous 
la main, morceaux de bois, tuiles, cailloux, moellons. Mais si la place 
était bien munie, les* projectiles propres a la  défense par les mâchicoulis 
étaient faits de pierres lourdes, sphériques et d'un diamètre régulier;

alors seulem ent on pouvait être assuré de leur e f f e t1. Donc si l'on veut  
étudier des mâchicoulis, il faut en m êm e temps observer l inclinaison  
des talus inférieurs des murailles, car ces talus sont com m andés par la 
hauteur de cette  muraille, par la saillie des m âchicoulis et par la né
cessité de battre tel point du fossé, 011 de l'escarpe, ou du terre-plein.

' Il n ’v a pas à d o u te r  que les p ro je c ti le s  d e s tin é s  aux  m â ch ico u lis  ne fu sse n t ta illé s  

d ’avance  e t  sp h é riq u e s . Mous avons tro u v é  une én o rm e  q u a n tité  de ces ha lles  de  p ie rre  dans  

des c o n s tru c tio n s  a n té r ie u re m e n t à  l'em p lo i de l 'a r t i l le r ie  à feu , e t  ce q u i e s t p lus p ro b an t, 

on en  vo it so u v en t q u i so n t re s té s  e n g a g é s  d a n s  d es  tro u s  d e  m â ch ico u lis  tro p  é tro its  

pou r les la isse r p asse r.
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Dans les fortifications du xive siècle et du Commencement du xve, les 
mâchicoulis et les talus sont combinés simultanément pour produire 
un certain elfet imposé par les besoins de la défense. Soit (fig. 10) en A 
la coupe du rempart avec mâchicoulis ; le rempart étant peu élevé au- 
dessus du fond du fossé G, il s’agit dès lors d’empêcher l’assaillant de 
s’approcher assez pour pouvoir poser des échelles : le talus formera un

angle acrusé avec le nu du mur vertical ; alors les projectiles seront, 
renvoyés loin du point H (pied du talus) et rouleront en ressautant au 
fond du fossé. Plus le projectile sera lourd, plus la parabole IK se 
rapprochera de la ligne verticale et s’éloignera du point H. Si l’ennemi  
arrive au point H, des projectiles d'un poids médiocre pourront l'at
teindre. S’il comble partie du fossé et qu’il arrive au niveau L, il reçoit 
le projectile obliquement et dans toute sa force.

En supposant que les remparts B sont assez élevés pour ne pas 
craindre les échelades, le talus formera avec la verticale 1111 angle plus 
obtus, et  le projectile viendra tomber obliquement près du pied du
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ialus. En supposant encore que le rempart est peu élevé au-dessus de 
la contrescarpe du fossé, mais que celui-ci est profond (C), le talus sera 
disposé de telle façon que le projectile le rasera dans toute la hauteur 
à une faible distance. Si le rempart est construit sur un escarpement  
le rocher (I)), le talus sera tracé de manière que le projectile viendra 
omber au pied de ce rocher afin d’en écarter les mineurs. Ceci fait 

comprendre combien il était important d’avoir des projectiles sphéri
ques et d’un poids connu pour défendre le pied des remparts au moyen  
des mâchicoulis, suivant la nature de l’attaque, et com m ent la section  
des talus devait être tracée en raison de la nature des lieux. Or, si nous 
savons aujourd hui que les officiers du génie calculent avec précision 
les angles des bastions et la coupe des remparts pour obtenir certains 
effets, nous pouvons être assurés qu’au xive siècle les architectes mi
litaires n ’apportaient pas moins de soin et de calcul dans le tracé de 
leurs constructions, ce qui ne les empêchait pas de donner aux cor- 
beaux de leurs mâchicoulis, aux chaperons de leurs créneaux et à tous 
les détails de ces constructions, des proportions heureuses et des pro
fils d'un beau caractère.

Cependant nous avons vu, à l’article H ou r d , que les chemins de ronde 
de charpente avec mâchicoulis étaient couverts . Il fallait, en effet, 
abriter les défenseurs placés sur ces chemins de ronde, derrière les 
crénelages, contre les projectiles lancés à toute volée par les assail
lants; on se mit donc à couvrir aussi les mâchicoulis de pierre, comme  
on avait couvert les liourds, par des combles de charpente, mais à de
meure cette fois. Les mâchicoulis de ce genre les plus remarquables 
qui existent en France sont certainement ceux  du château de Pierre- 
fonds; ils datent de 1400. Nous y  reviendrons tout à l’heure.

Il est nécessaire, avant de nous occuper de ces sortes de mâchicoulis, 
de parler de ceux des remparts d ’Avignon, élevés vers le milieu du 
xive siècle, et qui présentent certaines particularités dignes d’attention, 
com m e, par exemple, les retours d’équerre sur les tours, les consoles  
d'angle, les mâchicoulis ressautants, etc.,  les mâchicoulis des remparts 
d’Avignon n’ayant jamais été destinés à être couverts et étant surmon  
tés d ’un simple crénelage. Afin d’éviter la bascule, les constructeurs ont 
donné aux encorbellements un assez grand nombre d’assises, de ma
nière à charger la queue de chaque corbeau. Ainsi (fig. 11), soit en A 

angle d’une tour, il y aura des corbeaux diagonaux en B, lesquels, 
suivant la coupe cd, donneront le profil D possédant six assises de cor
beaux; les deux encorbellements C seront légèrem ent biais pour obtenir 
des arcs BC égaux aux arcs GF, les encorbellements C et F n’auront 
que cinq assises (voyez le profil E fait sur ef). En élévation, cet angle 
présentera le tracé G, qui explique pourquoi l’encorbellem ent d’angle B, 
étant plus long que les autres, prend une assise de plus en contre-bas. 
Les arcs des mâchicoulis voisins de l’angle pénètrent cet encorbel
lem ent diagonal. En g , est figurée, en perspective, l’assise g'-, en h , l’as-
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e/i ; en i, l'assis® en l, l’asyisôl . Ü j s  pierres, étant chargées Moqueu;*-
v i .  —  2 7
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par le massif 0  (voyez les coupes DE), ne peuvent basculer sous le 
poids du crénelage. Les échauguettes  flanquantes et les tours étant 
plus élevées que les courtines, le chemin de ronde devient un eniinar- 
chem ent et les mâchicoulis ressautent ainsi que 1 indique la figure L; 
chaque marche m  est percée de son mâchicoulis (voyez le profil P fait 
sur la ligne rh). On voit au palais des Papes, à Avignon, des mâchi
coulis obtenus au m oyen  de grands arcs qui reposent sur des contre-  
forts. Ces mâchicoulis donnaient de longues rainures par lesquelles  
on pouvait jeter non-seulement des pierres, mais des pièces de bois 
en travers (voy. Architecture  m il ita ir e , fig. 40); ils avaient l’inconvé
nient de ne pas battre le devant de ces contre-forts, et de laisser ainsi 
des points accessibles aux assaillants. Ce systèm e n’a guère été em
ployé par les architectes militaires des provinces du Nord; ceux-ci 
ont admis de préférence le systèm e des mâchicoulis continus. C’est, 
en effet, dans les œuvres des architectes septentrionaux qu’il faut tou 
jours aller chercher les défenses les plus sérieuses ; beaucoup de forti
fications du midi de la France et de l'Italie semblent faites plutôt pour 
frapper les yeux que pour opposer un obstacle formidable aux assail
lants, et dans ces contrées souvent les mâchicoulis sont une décora
tion, un couronnement, non point une défense efficace.

Nous l avons dit tout à l’heure, les mâchicoulis ne se défendent bien 
que s’ils sont couverts com m e l’étaient les hourds. Examinons donc 
les mâchicoulis du château de Pierrefonds. Ceux-ci formaient une cein
ture non interrompue au som m et des tours et courtines; ils étaient  
non-seulement couverts, mais encore surmontés d’un crénelage qui 
commandait les approches au loin. Voici (fig. 12) com m ent étaient 
disposés ces mâchicoulis. En A, nous donnons le plan d’une section 
de chemin de ronde des tours prise au niveau a.  Les trous des mâchi
coulis sont tracés en b. E nB, est figurée la coupe de toute la défense, et 
en C sa face extérieure développée. Les chemins de ronde D, avec leurs 
mâchicoulis, sont couverts par les combles en appentis G. De distance 
en distance, des lucarnes E, posées sur le mur du chemin de ronde, 
en face des fenêtres F, éclairent les salles I. En K, est le crénelage su
périeur. Les queues des assises des corbeaux L, profondément engagées 
dans la maçonnerie, sont chargées par le gros mur, afin de maintenir 
la bascule. Les linteaux M sont appareillés en clausoirs entre chaque 
corbeau, ainsi que l’indique le tracé extérieur ; les sommiers 0  sont 
donc taillés conformément au tracé perspectif  0' : ainsi, aucune chance  
de rupture dans la construction. Un démaigrissement du parement 
entre chaque corbeau laisse en P une arête saillante qui empêche les 
traits lancés du bas de remonter en ricochant dans le chemin de ronde 
par les trous des mâchicoulis. A la base des tours et courtines, un talus 
prononcé fait ricocher les projectiles jetés par les trous, ainsi que 1 in
dique la figure 10. C’était là une défense sérieuse et combinée d’une 
manière tout à fait remarquable, lorsque les armées ne possédaient pas
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— f i l  —  [  MACHICOULIS

encore d'artillerie à feu, et lorsque les chemins de ronde étaient assez
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élevés au-dessus du sol pour que leurs murs et leurs couvertures n’eus
sent rien à craindre des machines de jet, telles que les mangonneaux,  
les pierriers et trébuchets. Sans modifier en rien ce système, vers le 
milieu du xve siècle, on voulut donner aux mâchicoulis, à l’extérieur, un 
aspect moins sévère ; quelquefois on les décora. Tels sont, par exemple,

[ M ACH ICOUL IS  1 —  “21  2 —

les mâchicoulis posés au-dessus de la porte du beau château du roi 
René, â Tarascon (Pig. 13). A la fin du xve siècle, les progrès de l’artil
lerie à feu firent renoncer à ce moyen de défense; cependant on figura 
encore, par tradition du moins, des mâchicoulis au som m et des tours 
des châteaux.

On établit quelquefois des mâchicoulis sur le couronnem ent des églises 
lorsqu’on jugeait que celles-ci pouvaient être investies : c’est ainsi que 
sur l'abside de la cathédrale de Beziers, entre les contre-forts, et pour 
défendre les fenêtres contre une escalade, on a construit, vers le com
m encem ent du xive siècle, des mâchicoulis terminés par un parapet avec 
crénclages à jour en forme de balustrade. Ce m onum ent, placé sur le 
point culminant de la ville et se reliant aux fortifications, était consi
déré com m e une citadelle, et de tout temps il avait été garni de créne- 
lages (voy. Cr é n e a u ) .  Lors de la reconstruction de son abside, après les 
guerres des Albigeois, on ne fit donc que se conformer à une tradition 
Voici (fig. 14) une vue extérieure de l’un de ces mâchicoulis du chevet : 
en A, est tracée la coupe de la défense. Ajoutons que les fenêtres sont 
garnies de grillages très-serrés et qui présentaient un obstacle suffisant 
pour arrêter les assaillants à l’aplomb des rainures des mâchicoulis
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Nos corniches à grandes consoles, nt s balcons en saillie portés sur des 
corbeaux, sont encore une dernière trace de ces mâchicoulis si fréquents 
dans les habitations seigneuriales des xiv0 et xv' siècles. Pour terminer, 
disons que les trous des mâchicoulis des fortifications du nord de la

-  213 [ MAIN c o u l a n t e  ]

France ont des dimensions évidemment réglementaires : ils forment un 
carré qui varie de 0 m,33 (un pied) à 0 \ - iO ( i5  pouces). Aussi les projec
tiles destinés à couler dans ces trous pouvaient-ils être indifféremment 
portés dans telle ou telle place forte ; ce qui était un point important.

m a ç o n n e r i e ,  s. f .  Toute construction dans laquelle il entre de la 
pierre ou du moellon, de la brique, du mortier ou du plâtre. (Voy. Con
s t r u c t i o n . )

m a i n  C O U L A N T E ,  s. f. Couronnement d'une rampe d’escalier. (Voyez 
E slalier).
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M A I S O N ,  s. f. (meson, hostel  ; petite maison : borde, bordel, a lntade).  Il 
faut distinguer les maisons des villes des maisons des champs, mais 
ces dernières ne sauraient être confondues avec les manoirs. La véri
table maison des champs est celle du colon, du paysan, de la famille 
attachée à la terre seigneuriale. Quant aux maisons des villes, celles 
des seigneurs ont un caractère particulier. Nous les rangeons dans les 
palais ou les h ô t e l s 1. Il est vrai que, jusqu’au x n e siècle, la noblesse 
n ’habitait guère les villes, et les mœurs des conquérants du sol des 
Gaules se conservèrent longtemps chez leurs descendants.

Les habitations des Gallo-Romains ne purent être modifiées im m é
diatement après les invasions des ve et vie siècles. Les nouveaux posses
seurs du territoire ne songèrent pas, vraisemblablement, à faire bâtir 
des maisons sur une forme nouvelle, ils occupèrent les v i l lœ  romaines ; 
car, vivant aux champs plus volontiers que dans les cités, s’ils y fai
saient construire des habitations pour leurs colons ou leurs serfs, ces 
maisons devaient nécessairement conserver la forme consacrée par une 
longue habitude.

Dans l'art de l’architecture, la maison est certainement ce qui carac
térise le mieux les mœurs, les goûts et les usages d’une population; 
son ordonnance, com m e sa distribution, ne se modifie qu’à la longue,  
et si puissants que soient des conquérants, leur tyrannie ne va jamais 
jusq u’à tenter de changer la forme des habitations du peuple conquis. 
11 arrive au contraire que l’envahisseur se plie, en ce qui concerne les 
habitations, aux usages du vaincu, surtout si celu i-ci est plus civilisé. 
Cependant le nouveau venu introduit peu à peu dans ces usages des 
modifications qui tiennent à son caractère et à ses traditions; il s’éta
blit un comprom is entre les deux principes en présence, et, un siècle 
ou deux écoulés, l’habitation laissée par le premier possesseur du sol 
s’est peu à peu transformée. Toutefois il ne faudrait pas croire que ces 
transformations soient telles qu’elles ne la issent subsister des traces 
très-apparentes des habitudes, et par conséquent de la structure pri
mitive Dès les premiers siècles du m oyen âge, c’est-à-dire pendant  
l’époque carlovingienne, la demeure des champs du Français prend un 
caractère de défense. Quant à la maison des villes, occupant un espace  
plus étroit par suite de la nécessité où l’on se trouvait d’enceindre ces 
villes de murailles, elle dut nécessairement abandonner dans bien des 
circonstances les disposit ions étendues à rez-de-chaussée , pour super
poser des étages afin de trouver en hauteur l'espace qui lui manquait  
en surface. Si les Romains n 'em ployaient pas le bois à profusion lors- 
qu ils construisaient des maisons pour eux, il est certain que les popu
lations des Gaules ne cessèrent jam ais de se serwr de cette matière : 
peut-être donnèrent-elles, pendant la domination romaine, une im 
portance plus grande aux constructions de maçonnerie  ; mais, sous

[ MAISON | —  i  I I  —

1 Voyez, p o u r l»s h ô te ls , la  fin de  l’a r t ic le  su r les m a iso n s  des villes,
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l'influence dos invasions du Nord, elles reprirent certainement les con
structions de bois sans difficultés. En effet, l’art de la charpenterie,  
remploi exclusif  du bois dans la construction, n ’appartient qu’aux races  
indo-germaniques. Le bois enrichi de peintures joue un rôle important 
dans la construction de l’époque mérovingienne, et les incendies fré
quents qui détruisent des villes tout entières pendant les premiers 
siècles du moyen âge tém oignent assez de l’emploi presque exclusif  
de la charpente dans les constructions privées.

De ces habitations antérieures au x ie siècle, il ne reste rien aujour
d’hui ; on ne peut donc s’en faire une idée qu’en recueillant les rensei
gnements laconiques donnés par les écrivains, les vignettes des ma
nuscrits, fort imparfaites, et quelques bas-reliefs. Mais, si vagues que 
soient ces documents, ils n’en sont pas moins concluants sur un point 
important, à savoir, que les maisons des premiers temps du moyen âge 
étaient faites de bois, que ces constructions de bois étaient un mélange  
de charpenterie et d’empilages de pièces assemblées aux angles; et ce 
point mérite toute notre attention. Expliquons-nous. Il y a deux ma
nières de construire en employant exclusivement le bois : ou l’on peut 
empiler les uns sur les autres des troncs d’arbres équarris en les em- 
bervant aux retours d’équerre; ou l’on peut, par des combinaisons 
plus ou moins ingénieuses, en se servant du bois tantôt com m e support 
rigide, tantôt com m e chaîne, tantôt com m e décharge, tantôt comme  
simple remplissage, obtenir des pans de bois d’une extrême solidité, 
très-légers et permettant d ’élever les constructions à de très-grandes 
hauteurs. La première de ces méthodes n ’exige pas de la part des con
structeurs de grands efforts d intelligence: nous la voyons suivie encore 
chez les peuples slaves, tandis que la seconde n’appartient qu'aux 
races blanches pures; nous la voyons pratiquer à l’origine chez tous 
les peuples descendus des plateaux septentrionaux de l'Inde, chez les 
Scandinaves, chez les Francs, chez les Normands. Les renseignements  
que l’on peut réunir sur les habitations des époques mérovingienne et 
carlovingienne nous laissent voir quelques traces de la méthode des 
constructions de bois par empilage, une connaissance assez développée  
de la construction de bois de charpente assemblés et des traditions 
gallo-romaines.

A l’époque où nous pouvons comm encer à recueilli! des fragments  
d'habitations françaises, c ’est-à-dire à la fin du x r  siècle, nous consta
tons encore la présence de ces influences diverses, tenant d une part 
à la civilisation latine, de l’autre aux traditions indo-germaniques plus 
ou moins pures. Il se produit mêm e, dans l’art de la construction des 
maisons en France, au moyen âge, des oscillations singulières qui 
dépendent de la prédominance du caractère gaulois ou germain sur 
les restes de la civilisation latine, ou de celle-ci sur les traditions locales 
et sur les goûts des envahisseurs transrhénans.

Ainsi, au x u e siècle, pendant le p!us grand développement de l in-
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s ti tut monastique d im isión  et cistercien, d;ms les villes où domine  
l' influence de nos abbayes, la maison est construite en maçonnerie, La 
tradition romaine résiste à 1 influence du Nord : tandis que dans les villes 
plus indépendantes ou im m édiatem ent placées sous le pouvoir royal, 
la maison de bois tend chaque jour à remplacer la maison de pierre. 
Le plus ou moins d'abondance de 1 une de ces deux matières, à proxi
mité des centres de population, bois ou pierre, n ’avait pas une millièm e 
décisive sur le systèm e de construction adopté.

Pour ne pas sortir des limites de cet ouvrage, nous devons nous  
borner à signaler ce fait, dont nous essayerons ailleurs de donner l’ex
plication.

M a i s o n  d e s  v i l l e s . —  La rareté du terrain, dans les villes ou bour
gades fermées, obligeait les constructeurs à élever plusieurs étages 
au-dessus du rez-de-chaussée. Si à Home, dans l’antiquité, les maisons  

t possédaient un grand nombre d ó ta los  super
posés, il ne paraît pas que cette m éthode fût sui
vie dans les villes provinciales. A Pompéi, les 
maisons n'ont qu’un rez-de-chaussée à très-peu 
d’exceptions près; les peintures antiques indi
quent rarement des habitations com posées de 
plusieurs étages. Au contraire, dès l’époque mé
rovingienne, les maisons urbaines possèdent un 
ou plusieurs étages au-dessus du rez-de-chaussée;  
les auteurs m entionnent souvent leurs étages, et 
les représentations sculptées ou peintes nous les 
montrent plutôt sous la forme de tours ou de 
pavillons élevés que com m e des logis juxtaposés. 
Grégoire de Tours signale des maisons à plu
sieurs étages. « Priscus, dit-il, avait ordonné, au 

— =■ « com m en cem en t de son épiscopat, que l’on
(( exhaussât les bâtiments de la maison épisco-  
f< p a le 1... » —  « Le duc Beppolen étant à table 
t dans une maison à trois étages, tout à coup
« le plancher s’écroula'2 »

Les maisons mérovingiennes, dont il reste des 
traces nombreuses dans le nord de la France, se 
composent habituellement d une cave de maçon
nerie non voûtée, surmontée de constructions  
de bois; leur périmètre est petit et les logements

“ devaient nécessairement être superposés. C’est
d’après ce programme que paraissent avoir été construites les maison& 
dont nous donnons ici (fig. 1 et 2) les copies. La figure 1 indique évi-

[  MAISON ]  -  2 l( ï  —

* Uist .  F r a n c  , lib . IV, cap. xxxvi,
1 ¡ b u l .  lib. VIII. cu¡>. xi-u.
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demm ent une construction de bois; mais il faut dire qu’elle se trouve 
sur un chapiteau de l’église primitive de Vézelay, antérieure à l’éta
blissement de la com m une; tandis que, dans cette môme loci l i té ,  on  
voit encore de nombreux fragments de maisons de pierre du co m m en 
cement du x n e siècle V. En effet, Aug. Thierry, dans ses Lettres s u r  
l'histoire de F r a n c e  -, en racontant les phases de 1 établissement de la

—  “2 1 7  —  [ MAISON J

comm une de Vézelay, signale cette tendance des citoyens émancipés  
à s’entourer des signes extérieurs de leur affranchissement, « Ils élevè- 
« rent autour de leurs maisons, chacun selon sa richesse, des murailles 
« crénelées.. .  L un des plus considérables parmi eux, nom m é Timon, 
« jeta les fondements d’une grosse tour carrée... . » La figure 2 pré
sente une particularité qu’il ne faut pas omettre : c’est un escalier

1 La figure l re p ro d u it une  m aison scu lp tée  su r u n  ch a p ite a u  de l'ég lise  de V ézelay, 
a n té r ie u r  à  la re co n s tru c tio n  du  co m m en cem en t du x i i ‘  sièc le . —  La figu re  2 donne une  

m aison  cop iée su r un c h a p ite a u  du  c lo ître  de M oissac (x ii6 sièc le).

L e ttre  XXII.
vi —  28
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extérieur. Nous verrons en effet que ces escaliers extérieurs, ou grands 
perrons, jou en t  un rôle important dans les habitations des xi* et x n ‘ 
siècles. La tapisserie de Baveux nous montre Harold et ses com pa
gnons banquetant dans une maison au m om en t de leur passage en 
Normandie. La salle du banquet est située au premier étage, sur un 
rez-de-chaussée formé d'arcades; un perron descend de cette salle 
supérieure au bord de la mer. Ce rez-de-chaussée est évidemment  
construit en maçonnerie, tandis que le premier étage paraît être un 
ouvrage de charpenterie.

On retrouve cette disposition des escaliers extérieurs dans des m a
nuscrits grecs du v i i r  siècle (voy. P erron) ,  et nous la voyons se per
pétuer jusqu au xvi*. S ignalons ce fait im portant : c ’est qu’en France, 
pendant la première période du m oyen  âge et ju sq u ’au x n e siècle, 
il semble que dans les habitations privées on ait maintenu les tra
ditions de l’antiquité gallo-romaine pour le rez-de-chaussée , et que 
l’on ait adopté les habitudes introduites par les peuples venus du Nord 
pour les étages supérieurs. 11 se pourrait bien, en effet, qu’après l'in
vasion, les nouveaux conquérants aient conservé bon nombre de ces 
habitations de ville ou de campagne gallo-romaines, et que, sur les 
rez-de-chaussée qui les composaient, ils aient fait élever en charpen
terie des salles et des services dont ils avaient besoin. On aurait ainsi 
adopté depuis lors un systèm e de constructions résultant des deux 
méthodes entées l’une sur l’autre par les habitudes de deux civilisa
tions ou plutôt de deux races différentes. Dans les m açonneries, l’in- 
fluence gallo-romaine se fait sentir très-tard, tandis que les ouvrages 
de bois ont, dès l’origine, un caractère qui appartient évidem m ent aux 
races du Nord et qui ne rappelle point l’art de la charpenterie des 
Komains. Cette superposition de deux systèmes de constructions, issus 
de deux ci\ilisations opposées, ne parvient qu'à grand'peine à former 
un ensem ble complet, et, jusqu'à la fin du x n e siècle, on reconnaît que  
le mélange n’est point effectué.

L'école laïque du x m e siècle parvient à opérer ce mélange, parce 
qu elle abandonne entièrement les traditions rom aines; et c ’est seule
m ent à cette époque que les constructions privées prennent un carac
tère véritablement français, hom ogène, adoptent des méthodes logi
ques, en raison des matériaux mis en œuvre. 11 suffit de jeter les yeux  
sur les manuscrits occidentaux des ixe, x e et xie siècles, sur quel
ques sculptures d’ivoire de cette époque et, mêm e sur la tapisserie de 
Bayeux, pour constater 1 influence des traditions de constructions gallo- 
romaines dans les maçonneries du rez-de-chaussée des habitations, et 
celle des constructions de bois indo-germaniques pour les couronne
ments des palais et maisons, tandis que les églises affectent toujours la 
forme de la basilique latine ou celle de l’édifice religieux byzantin.

Évidemment, si les seigneurs et les citadins laissaient les moines  
arranger l architecture de leurs monastères à leur guise (et ceux-ci
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étaient latins par tradition), ils exerçaient une influence sur les con
structeurs chargés d’élever leurs habitations, et, malgré l'antipathie 
qui existait entre les castes des conquérants venus d’outre-Rhin et les 
vieux Gaulois devenus latins, il semblerait qu’au contact de ces races 
plus pures, le Gallo-Romain se rappelât son origine, reprît peu à peu 
les goûts natifs, réagissant contre l'influence si longtemps subie des. 
arts romains et que, dans ses habitations, il se plilt à composer un 
art qui fût à lui. Aussi, au \ n e siècle déjà, les maisons des citadins ne 
ressemblent nullement aux bâtiments d'habitation des monastères : 
c’est un autre art, ce sont d’autres méthodes de construire. L’archi
tecture civile se forme avec l’établissement des com m unes;  elle prend 
une allure indépendante com m e le château féodal, qui, de son côté,  
s’éloigne de plus en plus de la villa romaine, aux traditions de laquelle 
les abbayes seules restent fidèles. Il est toujours intéressant de voir 
comm ent, chez les populations livrées à leurs instincts, les arts, et l’ar
chitecture en particulier, reflètent les tendances des esprits.

Au x n e siècle, l’architecture monastique, arrivée à son apogée, ne 
progresse plus. Saint Bernard essaye de lui rendre la signification  
qu’elle perd chaque jour, en lui imposant la simplicité com m e pre
mière condition; mais, après lui, cet art puritain, qu’il a prétendu  
donner com m e type des établissements religieux, est entraîné dans 
le torrent com m un. L’architecture militaire féodale et l’architecture  
domestique au contraire se développent avec une prodigieuse activité; 
les vieux restes des arts romains sont décidément mis de côté, et les 
bourgeois, com m e les seigneurs, veulent avoir un art flexible qui se 
prête à toutes les exigences des habitudes changeantes d une société. 
Dès que le pouvoir des établissements religieux s’affaiblit, lesprit  m u
nicipal et politique se révèle, et le siècle n ’est pas encore achevé, que  
tous les travaux d'art et d’industrie sont entre les mains de ces gens de 
ville qui, cinquante ans plus tôt, devaient tous demander aux couvents  
depuis le plan du palais jusqu’aux serrures des portes.

Il serait du plus haut intérêt de posséder encore aujourd’hui quelques- 
unes de ces maisons du x r  siècle, c’est-à-dire de l’époque où les tradi
tions gallo-romaines, encore assez entières, et gauloises primitives, se 
mélangeaient si étrangement avec les formes d’architecture importées 
par les peuples du nord de la Germanie et par les Normands. Nous 
n ’avons sur ces temps que les documents très-imparfaits donnés par 
les manuscrits; ils nous permettent toutefois de constater la présence 
de ces ouvrages de bois qui n ’ont guère d’analogie qu’avec quelques  
anciennes charpenteries du Danemark, du Tyrol et de la S u is se 1.

L’aspect, de la maison de ville française de la fin du xï° siècle et du

1 II fi»ut d ire  tou tefo is  que l'é lém en t slave a  m odilié  p ro fo n d ém en t ces co n s tru c tio n s  
dan s  le T yro l; c e p en d an t on y reco n n a ît en co re  la tracc  do ces c h a rp e n te s  in d o -g e rm a
n iques  ca ra c té r isée s  dan s  les m on u m en ts  m an u sc rits .
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com m encem ent du x n e ne rappelle pas la maison romaine. Les vues 
ne sont plus prises, ainsi que dans la maison antique, sur des cours  
intérieures, mais sur la voie publique, et la rour, s’il en existe, n ’est 
réservée qu aux services domestiques. De la rue on entre directement  
dans la salle principale, presque toujours relevée au-dessus du sol 
de plusieurs marches. Si l’habitation a quelque importance, cette pre
mière salle, dans laquelle on reçoit, dans laquelle on mange, est dou
blée d une arrière-salle qui sert alors de cuisine, ou, les jours ordi
naires, de salle à manger; les chambres sont situées au premier étage.  
Mais un plan tracé nous dispensera de trop longues explications. Voici  
donc (fig. 3) le plan d'une de ces maisons du com m en cem en t du xn* 
siècle ‘. De la rue on monte à la salle A par un escalier d é tou rn é2 pré
sentant un premier palier avec banc, puis un second palier fermé 
devant la porte d’entrée dont les vantaux sont pleins.

Ce second palier est ou porté en encorbellement, ou posé à Fangle 
externe sur une colonnette ; le dessous du palier ainsi suspendu sert 
d'abri à la descente des caves. Celles-ci sont généralement spacieuses,  
bien bâties, bien voûtées, avec colonnes centrales et ares-doubleaux.  
Quelquefois m êm e il y  a deux étages de caves, particulièrement dans 
les pays vignobles. A côté de la porte d’entrée, qui est pleine et ferrée 
lourdement, est une petite ouverture pour reconnaître les personnes 
qui frappent à l’huis. De cette première salle, qui n ’est habituellement  
éclairée que par une fenêtre donnant sur le dehors et par la porte 
lorsqu'il fait b e a u 3, on entre dans un dégagem ent B aboutissant à l’es
calier en limaçon qui monte au premier éiage, et sous lequel on passe 
dans la petite cour D intérieure, com m une quelquefois à plusieurs habi
tations et possédant un puits. C’est sur cette cour que s’éclaire l’arrière- 
salle C servant de cuisine. Au premier, la distribution est la m êm e;  la 
pièce du devant sert de chambre à coucher pour les maîtres, la salle 
postérieure est réservée aux domestiques. Mais ce premier étage est

1 D 'ap rès des p la n s  re c u e ill is  p a r t ic u l iè re m e n t en  B ourgogne, d an s  le  N iverna is  e t la 
h au te  C ham pagne

l  C ette  d isp o sitio n  est f réq u en te  d an s  le s  co n trée s  où la  p ie rre  e s t be lle  e t a b o n d a n te , 

comme, en  B ourgogne e t la h a u te  C h am p ag n e ; elle  é ta i t  a d o p té e , b ie n  e n te n d u , lo rsque les 

n u is o n s  a p p a rte n a ie n t à des p a r t ic u l ie rs  n ’ayan t pas b eso in  de b o u tiq u es  su r  la  ru e . On 

voit des re s te s  de  ces m a isons  avec e s c a l ie r  e t  p a lie r  ferm é à  V ézelav, à M ontréa l (Yonne). 

Nous avons é g a lem e n t pu  re c o n n a ître  ces d isp o s itio n s  d a n s  d es  h a b ita t io n s  de  M ontbard , 

de S em u r, de C h â til lo n -su r -S e in e , d ’Arc en  B arro is , de  C lià te au -V illa in , de  Jo in v ille . 11 

ex is te  en c o re  d es  rez -d e -c h a u ssé e  de ce g en re  p a r fa i te m e n t co n serv és  d an s  ce rta in e s  

villes d ’I ta lie , e t p a r t ic u l iè re m e n t à V iterbe. (Voyez Y A rc h i t e c tu r e  civi le et domest ique  de 

MM V erd ie r e t  C atto is .)

3 L’u sag e  de la is se r  les p o rte s  des  re z -d e -c h a u s s é e  o u v e rte s  dan s  les tem ps tra n q u ille s , 

e t  lo rsq u e  la te m p é ra tu re  n é ta it  p as  tro p  ru d e , e s t un  u sa g e  a n t iq u e  qui s’es t p e rp é tu é  

tr è s - ta rd .  Ces p o rte s  é ta ie n t a lo rs  s im p le m e n t m asquées  p a r un  r id e a u . Les v ig n e tte s  d :s  

m a n u sc r its  e t les v it ra u x  in d iq u e n t to u jo u rs  ce g e n re  de fe rm e tu re .
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trcs-souvent construit m  bois S jii fenêtrage large occupe plus de la

1 A yant trouve q u a n tité  de ce s  rez -d e -ch au ssée  de m aisons du  X»' s ièc le su rm o n té s
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moitié de l’espace el le tout est couvert par un toit saillant, car le bâ
timent, double à  cette époque, ne présente que rarement son pignon  

sur la rue. Le pan de bois de face du premier 
étage, fait de grosses pièces, porté sur de très- 
fortes solives qui d'autre part reposent sur le 
mur de refend, est hourdé de mortier entre 
les bois; sur l’enduit sont tracés des dessins 
à la pointe. Le dessous de la saillie des toits 
et le pan de bois lui-même sont peints de cou
leurs tranchantes, jaune et noir, blanc et brun 
ou rouge, rouge et noir Nous donnons, au- 
dessous du plan, la vue de la façade de cette 
maison romane.

Les distributions intérieures de la maison 
romane s’étaient sensiblement éloignées de 
celles des maisons gallo-romaines et méro
vingiennes; en effet, on constate encore dans 
ces dernières la séparation de l’appartement  
des femmes, tandis que la vie en c o m m u n  est 
indiquée dans la maison du x ie siècle. Gré
goire de Tours mentionne encore des gyné
cées : « On envoya, dit-il, Septimme dans le 
« domaine de Marlheim tourner la meule pour
« préparer chaque jour les farines nécessaires  
« à la nourriture des fem m es réunies dans le 
« g y n é c é e 2. » Dans la maison romane du xue 
siècle, la famille se réunit autour du même  
foyer. A rez-de-chaussée, la grande pièce est 
la boutique, si le propriétaire est un mar
chand; alors la salle est au premier étage. 
Cette salle sert de chambre à coucher, de lieu 
de réunion; elle est vaste et contient le lit du 
père, de la mère et des enfants en bas âge. Les 
apprentis ou domestiques couchent dans les 

(g galetas élevés au-dessus du premier. Presque 
toujours alors la cuisine est séparée du logis 

principal par une petite cour; une galerie permet d’y arriver à cou-

d ’é ta g e s  m o d e rn es  en  m aço n n erie s  nous avons é té  in d u it  à  p e n s e r  que les p rem ie rs  é tages

é ta ie n t  co n s tru i ts  lé g è re m e n t d an s  l’o rig in e . C’e s t a lo rs  qu e , e x a m in a n t le s tè te s  des  m urs 

de re fe n d , qui seu les  r e s ta ie n t a n c ie n n e s  d a n s  ces c o n s tru c tio n s , nous avons pu co n sta te r  

h  tra c e  des pans de  bo is de face p o rté s  en  e n c o rb e lle m e n t e t  e ffleu ran t la sa illie  de ces 

s o r te s  de  c o n tre -fo r ts  é levés su r le p ro lo n g e m e n t des m u rs  m itoyens .

N ous avons tro u v é  d es  tra c e s  de ces p e in tu re s  su r  d e s  bo is  déposés  e t rep o sés  dan s  des 

co n s tru c tio n s  d é s X lV  e t XVe s ièc les , p a r t ic u l iè re m e n t sui des ch e v ro n s  de com ble  re ta illé s .

* f h s t .  F r a n c . ,  Iib. I \ ,  cap . xxx v m .
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vert; une allée contenant un degré droit flanque la boutique et donne 
entrée directement dans la salle du premier étage. De cette salle on com 
munique égalem ent à l’étage au-dessus de la cuisine par une galerie. 
C’est d’après ce systèm e que sont élevées les maisons de la ville de Cluny 
qui datent du x n e siècle Nous donnons (fig. 4) le plan de l une d'elles.

Le rez-de-chaussée A fait voir l'allée avec le degré droit en C, la 
boutique e n D , la  galerie ou portique à jour en E, la cour en F, la cuisine 
en H, avec sa grande cheminée I. Un puits est en G. Le premier étage, 
tracé en B, montre l’arrivée du degré en K, la salle en L, la galerie 

jour ou vitrée en N, avec un petit degré pour monter aux galetas, et 
une chambre en 0 .  La coupe générale sur ab  de cette maison est 
tracée dans la figure 5 en A, et l’élévation de la façade sur la rue en B. 
Cette façade est encore aujourd’hui conservée ju sq u ’au niveau C, l’étage 
du galetas ayant seul été détruit ; quant aux bâtiments postérieurs, il 
en reste à peine quelques traces. Les maisons du x n e siècle de la ville 
de Cluny sont mitoyennes, c ’est-à-dire séparées par des murs com 
muns à deux propriétés, et bien que cette coutum e soit ordinaire dans 
la plupart des villes françaises, il est certaines localités, particulière
ment en Bourgogne, où les maisons des x n e et x m e siècles sont sépa
rées par une ruelle étroite, et possèdent par conséquent chacune des 
murs latéraux indépendants. On peut reconnaître que cette coutume  
existait égalem ent dans la plupart des bastides , ou petites villes fer
mées, élevées d'un seul jet à la fin du x m e siècle, sous la domination  
d’Édouard Ier, dans la Guyenne. Mais les règlements en vigueur concer
nant la plantation des maisons dans les villes de France au moyen âge, 
leurs saillies sur la voie publique, la manière de prendre les jours, les 
écoulem ents des eaux, variaient à l'infini, chaque seigneur ayant établi 
une coutum e particulière sur le territoire soumis à sa juridiction. Il 
arrivait que deux maisons étaient accolées avec un mur mitoyen inter
médiaire, comble unique à deux égouts sur deux ruelles latérales.

On voit encore, dans la petite ville de Montréal ( Yonne), quelques 
maisons construites d'après ce système, et une, entre autres, proche 
de la porte du côté d'Avallon, qui est assez bien conservée. La figure 6 
en reproduit le plan. Cette maison double paraît remonter aux pre
mières années du x m e siècle.

En A, sont les entrées avec perrons et bancs de pierre; en B. les des
centes de caves donnant, suivant 1 habitude bourguignonne, sur la voie 
publique; en CC', les salles du rez-de-chaussée. En D, sont deux petites 
cours entourées d’appentis de bois ne s’élevant que d’un rez-de-chaus- 
sée. La cage de l’escalier est comm une, bien que ses rampes soient 
séparées. De la salle C, on monte au premier en prenant le palier E, 
et de la salle C' en prenant le palier F : ainsi, à l’étage supérieur, la

— 223 — [ MAISON 1

* Voyez Y A rc h i t e c tu r e  domes t ique  de  MM. Y erd ier e t  G allois. M. Ye. d ie r  a relevó quel
ques-u n es  de  c e s  jo lie s  m a isons.
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porte de l’escalier de la maison C est en G, et celle de la maison C est 
en II. En I, est un puits com m un. Sur la rue, cette maison double pré-

5 A

sente la façade figure 7. Les contre-forts antérieurs avec leurs encor
bellements portent un balcon au premier étage et la saillie du toit à 
deux égouts avec pignon com m un ; de sorte que les deux perrons, les
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doux descentes de caves et les deux balcons sont abrités. Derrière ces 
habitations sont plantés de petits jardins auxquels on arrive par les 
ruelles. Nous ne saurions dire si ces jardins étaient communs à plu
sieurs m aisons, ou s ils appartenaient seulement à quelques-unes  
d’elles, car les clôtures de ces terrains ont été depuis longtemps bou
leversées; ils arrivaient en bordure le long de l'ancien rempart.

‘

Les ruelles d isolement entre les maisons, qu’elles lussent simples ou  
jumelles, avaient nécessairement amené les architectes à élever les murs 
goutterots sur les ruelles et les pignons sur la rue. Ces ruelles, qu en 
langage gascon 011 appelle endronnes,  existaient même parfois lorsque 
les maisons formaient portique continu ou allée couverte sur la rue, 
disposition assez fréquente dans les bastides françaises et anglaises 
bâties aux x m e et xive siècles sur les bords de la Garonne, de la D0 1 - 
dogne, du Lot et dans les provinces méridionales On conçoit parfai-

1 Nous c ite ro n s , p a rm i ces b a s tid e s  b â t ie s  d ’u n  seul je t  de 12G0 à  1330, ce lles d ’A igties- 
M ortes, de C arcassonne (ville b a sse ), de L ihou rne , de V illeneuve d ’A gen, de  V illefranche 
de R ou erg u e , de M oriflanquin, de  V alence, de C astillonnès, de  S nu v e te rre , de  P uyguilliem , 

de la  S au v e ta t, d e  V îlleréal en  A genais, de V ille franche  de Belvès, de L a lin d e , de  B eau - 
m o n t, de D onim e, de S ain te-F oy  (G ironde), de V illefranche de  L o n g ch ap t, de  M olières e t 

de M onpazier d a n s  le  bas P é r ig o rd ; de M onségur, de B olin, de C adillac, d e  S a in t-O sb ert, 
de C réon, d an s  le s  en v iro n s  de B ordeaux (voy. les a r tic le s  su r VArchi lec t .  c iv ile d u  moyen  
dije p a r MM. F élix  de  V erneilh  e t V ictor P e ti t ,  d an s  les A nna le s  a rchéo log iques ,  t. VI, X, XI 

e t XII). Dans le no rd  de la F ran ce , nous c ite ro n s  en c o re  les v illes de  V illeneuve-le-H o i, 
de V illen eu v e -l’A rchevèque . T ou tes ces b a s tid e s  p ré se n te n t der p lans rég u lie rs  tiré s  au  c o r -

vi. —  29
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tem ent pourquoi, s ’il fallait laisser dos ruelles entre les propriétés, on

dca u , avec p la c e r , m a rch és , ég lis e s , fo n ta in e s  e t  r e m p a r ts , m a iso n s  avec ou sans  allées
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réunissait deux luts pour profiter du terrain d’une ruelle. De deux 
liaisons, deux propriétaires n’en faisaient réellem ent qu'une, avec 
nur de séparation dans l’axe du pignon. T outefois cette m éthode est 
rarem ent em ployée.

Les ruelles entre les m aisons n’ont quelquefois que la largeur d’un 
caniveau, ainsi qu on peut le constater encore dans la ville de Mon- 
pazier, dont le plan général est d une si parfaite régularité et ordon
nance (voy. A l ig n e m en t , fig. 1) ; mais alors ces m aisons possèdent 
deux façades, l’une sur une rue de 10 m ètres de largeur, l’autre posté
rieure, sur une ruelle de 3 m ètres environ 1 Nous reviendrons tout 
il l’heure sur ces habitations de la fin du x n r  siècle.

Nous avons donné une m aison de la ville de Gluny qui date du 
x ir  s iè c le ; dans notre article Con st ruction , fig. 115, 116, 117 et 118, 
on voit les élévations, plans et coupes d’une façade de m aison de cette 
m êm e ville, construite vers la m oitié du x i i i* siècle. Déjà les jours sont 
plus larges, les étages plus élevés, la construction de pierre plus im 
portante et d’une apparence plus svelte. Dans quelques villes ferm ées 
on élevait, au x m e siècle , des habitations à plusieurs étages dont les 
façades étaient entièrem ent construites en pierre. Sur la place de la

c o u v e rtes , m ais b â tie s  d ’ap rè s  un lo tis se m en t éga l. Nous savons que ces fa its  d é ra n g e n t 
q uelque  peu  les th é o rie s  su r  l ’ir ré g u la r ité  e t le d é so rd re  sy stém a tiq u es  que  l ’on p rê te  aux  
c o n s tru c tio n s  c iv iles  du  m oyen â g e ; m a is  nous ne pouvons qu ’en g a g e r  les a rchéo logues  
à v is ite r  ces lo c a lité s , s’ils v eu len t p re n d re  u n e  idée  de ce q u ’é ta it  u n e  p e t ite  ville du 
x m e s ièc le , é levée , su r  u n  p la n  a r rê té , d an s  un  espace de tem ps trè s -c o u rt . Com m e le  d it 
si b ien  M. de  V erneilh  : « Dans la seconde moitié, du x n r  siècle e t dans  une  rég io n  tr è s -  

« lim itée  de la  F ran ce , en G uyenne e t en  L anguedoc, c in q u an te  v illes  p e u t-ê tre  se son t 
« fo ndées  sans que  nos h is to r ie n s  a ie n t do n n é  la  m o in d re  a t te n t io n  à c e tte  g ra n d e  œ uvre 
« de c iv ilisa tio n  e t  de p ro g rè s . Au m oins v in g t de  ces b a s tid e s , les p lus ré c e n te s  e t les 

« p lu s  p a rfa ite s , so n t dues  à  la  d o m in a tio n  an g la ise , e t  l’h is to ire  des  S ism ondi e t des 
» G uizot ne  parle  p as  de ce b ie n fa it tou jou rs  ac tu e l, q u o iq u ’il d a te  de s ix  s ièc les. Si, au 
« lieu  de fo n d er ta n t  de  v illes, É douard  Ier en  a v a it v io lem m en t d é tru it  u n e  seu le , tous 
« nos liv res r e te n t i ra ie n t  en c o re  de ce fait d ’a rm es. M ais l’h is to ire  du  m oyen âg e  e s t a in si

« fa i te  » A jou tons que ces ren se ig n em en ts  p réc ieu x , re c u e ill is  p a r  un de nos p lu s  savan ts

arch éo lo g u es  fran ç a is , ne p a ra is se n t pas avo ir é té  co n su ltés  p a r  M. C Iiam po llion -F igeac , 
q u i, s’é te n d a n t lo n g u e m en t su r les co n s tru c tio n s  u rb a in es  du m oyen âge  dan s  son tra ité  
des D ro its  e t u sag es, e t  e n ta m a n t la  question  d ’a rc h i te c tu re  sans av o ir  eu  le lo isir  d ’a ller 
v is ite r qu e lq u es-u n es  de  ces co n s tru c tio n s  c iv iles, nous d em ande où nous avons p ris  les 
p lans d ’A igues-M ortes, de V illeneuve-lc-R oi, de S a in te -F o i e t de M onpazier! e t  si l’exé

cu tio n  ré p o n d it aux  p r o j e t s !  qu i nous dem an d e  en co re  de lui d ém o n tre r  l’a n c ie n n e té  des 
m aisons de la  v ille de G luny... M ais ne p o u rrio n s-n o u s , avec b ien  p lus de ra iso n , lui 
d em an d e r de nous d ém o n tre r  l’a u th e n tic ité  des te x te s  q u ’il p rend  la pe ine  de tra n sc rire . 

Ces v illes  so n t d eb o u t, h a b ité e s , e t en  que lques  jo u rs  chacun  p e u t les vo ir avec leu rs 
v ie illes  ru e s  a lig n ées , les res te s  de  leu rs  re m p a rts , leu rs  p laces e t leu rs  ég lises. Q uan t aux 
p ro je ts  de le u r  p la n ta tio n , il s e ra it in té re s s a n t de les re tro u v e r sans d o u te , b ien  que ce tte  

d éco u v erte  ne p u t r ie n  a jo u te r  à  l ’im portance  du  fa it de l’ex isten ce  de ces v illes, qu i, d epu is  
six  s ièc les , n ’o n t pas cessé d ’ê tre  h ab itée s .

* Ou ob serv era  que  ce t u sa?e  s’es t conservé  i» L ondres.
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petite ville de Saint-A nton in  (Tarn-et-G aronne), qui possède une si 
belle m aison m unicipale du x ir  siècle (voy. H ô t e l  d e  v i l l e ) ,  on voit 
encore un assez grand nom bre de m aisons du x m e siècle d’une appa
rence m on u m en ta le '. Ces m aisons sont spacieuses, profondes, possé
dant des façades assez étendues, rem arquablem ent construites. Le rez- 
d e-ch au ssée est occupé par des m agasins ou b ou tiq u es; le premier 
et le second étage sont occupés sur la rue par une grande salle sur le 
devant, avec un escalier et petite salle annexe donnant sur une ruelle, 
com m e à Monpazier. V oici (fig. 8) la façade d une de ces m aisons 
donnant sur la place de la ville.

Les arcades du rez-de-chaussée servaient de lieu de vente les jours 
de m arché, ainsi que cela se pratique encore dans beaucoup de loca
lités. Alors des rideaux étaient tendus sous les arcs pour abriter ven
deurs et acheteurs. Les grandes salles du prem ier et du second étage 
sont éclairées largem ent par des arcatures continues, qui à 1 in térieur  
form ent quatre fenêtres séparées par des trum eaux étroits. Au som m et 
de la m aison, sous le com ble, est le galetas où habitaient les gens, où 
1 on m ettait les provisions. On observera que les p ieds-droits des fenê
tres du prem ier et du second étage sont garnis, à la hauteur des nais
sances, d ’anneaux de fer avec crochets. Ces anneaux étaient destinés 
à recevoir des perches auxquelles étaient fixées des bannes. Cet usage 
s’est perpétué dans le midi de la France, en Italie et en Espagne. La 
figure 9 reproduit la d isposition de ces bannes.

En A, est un des anneaux-crochets scellés dans la m açonnerie. Les 
bannes éta ient d ivisées par travées, ainsi que les perches, qui s’em 
m anchaient l'une dans l’autre (voyez le détail B). Des perches étais C 
soulevaient les extrém ités des to iles, dont le m ouvem ent et le déverse
m ent étaient m aintenus par des cordelles passant d essous, en croix de 
Saint-André, et venant se fixer par des anneaux aux crochets D, Une 
large pente froncée tom bait sur le devant, autant pour arrêter les 
rayons du soleil que pour donner du poids à la partie inférieure de la 
banne et obliger ainsi les perches-étais C à rester inclinées.

La petite ville de Cordes, entre Saint-A ntonin et Gaillac, a conservé 
presque toutes ses m aisons qui datent des x ii ie et xive siècles et se rap
prochent, par leur style d’architecture et leurs d ispositions intérieures, 
de celle que nous venons de décrire. Mais ces villes des bords de la 
Garonne, du Tarn, du Lot et de l'Aveyron, étaient profondém ent péné
trées de l ’esprit com m unal, ou p lutôt n ’avaient jam ais abandonné 
les traditions m unicipales de l’époque ga llo-rom aine; la plupart ont 
conservé des restes d'habitations privées qui indiquent une adm inis
tration locale très-développée, une grande prospérité intérieure, des

1 S a in t L ouis a c h e ta  du  co m te  de  T oulouse la  ville de  S a in t-A n to n in , m oyennan t 

i:>(X) liv res  to u rn o is . La m aison  que  nous d o n n o n s  e s t un peu  p o s té r ie u re  a  1 époque de 

c e tte  ac q u is itio n .
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habitudes de bien-être el m êm e de luxe, qui ont di^puiu depuis les
O
U
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guerres de religion du xvie siècle. Notre époque se laisse aller volon-
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tiers au courant de certains préjugés qui flattent l’am our-propre et 
dispensent d’étudier bien des questions ardues, en ce qu’elles dem an
dent du tem ps et des recherches. Com bien de fois n ’a-t-on  pas dit ou 
écrit, par exem ple, que les m aisons des villes du m oyen âge ne sont 
que de pauvres bicoques, tristes, petites, obscures, inhabitables en fin 1?

[ MAISON J —  2.‘Î0  —

Certes, les vieilles m aisons de Saint-A ntonin, de Cordes, de Saint-Yrieix, 
de Monpazier, de T oulouse, de P érigueux, d'Alby, de Montferrand, 
de Cluny, de Provins, de Bourges, de Laon, de Beauvais, de Reim s, de 
Soissons, de Dol, de Caen, de Chartres, de Dreux, d ’Angers, e tc ., ne 
sont que de petits édifices, si on les com pare à nos hôtels m odernes 
de Paris, de Lyon ou de Rouen : mais il ne faut pas oublier que la plu
part de ces m aisons anciennes, debout encore, n’existent que dans des 
villes singulièrem ent déchues, que dans des villes du deuxièm e ou 
troisièm e ordre, abandonnées aujourd’hui, alors riches et prospères, 
quoiqu’elles fussent peu im portantes si on les com pare aux grands 
centres de population de la m êm e époque ; que ces v ieilles maisons,

1 Voyez l’ouv rage  de  M. C ham po llion -F igeac , D ro its  e t um tjes , d é jà  c ité . Si un hom m e 

d ’u n e  é ru d it,o n  p ro fonde p a r ta g e  ces p ré ju g é s , on n e  d o it pas  s’é to n n e r  de les voir 

ié j> ardus  d an s  le vu lg a ire .
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si on les m et en parallèle avec celles que l’on bâtit aujourd’hui dans 
ces m êm es localités, sonl incom parablem ent mieux construites, m ieux  
entendues et d'un aspect m oins pauvre ; qu’elles indiquent un état 
social plus avancé, établi plus solidem ent, une prospérité m oins fugi
tive, des institutions m unicipales plus robustes. 11 est évident que, éta
blissant un parallèle entre une des m aisons de la petite ville de Cordes 
et l'hôtel de M ...... à Paris, on donnera le champ libre à la raillerie ; mais
com parons une m aison ancienne de Saint-A ntonin avec une de celles  
qu’on bâtit aujourd’hui dans la m ôm e localité; com parons l’hôtel de 
M—  avec l'hôtel de Sens ou l’hôtel de T rém oille, ou l’hôtel Saint-Pol, 
ou l’hôtel de Cluny, ou m êm e la m aison de Jacques Cœur, à Bourges, 
qui existe encore à peu près entière : de quel côté seront les rieurs?

Nous ne voulons point faire ici de la critique sociale, ni m êm e de la 
politique ; nous parlons art. Dr, c ’est une étrange illusion de confondre, 
quand il s’agit d ’art, l’état civilisé avec le développem ent intellectuel. 
De ce qu'une société est parfaitem ent policée, de ce qu’elle a répandu 
des habitudes de con fort  dans les dernières classes de la société, cela 
ne dit point du tout qu’elle développe son intelligence; cela ne fait pas 
surtout que la vie se répande dans tous les rameaux du corps social. 
Si au x n e siècle, si pendant les x m eet xive siècles on bâtissait de grands 
édifices, et si les artistes abondaient à Paris, à Rouen, à Lyon, à Reims, 
à Chartres, à Bourges, à Tours, à T oulouse; dans la dernière petite 
ville, dans le dernier village de France, on trouvait un art relativem ent 
aussi élevé : en est-il ainsi aujourd'hui? Nous bâtissons de m agnifiques 
palais à Paris, à Lyon ou à Marseille ; mais que fait-on dans les chefs- 
lieux de canton, dans les villages? De pauvres constructions branlantes, 
mal conçues, h ideuses d'aspect, bien qu’elles affectent une certaine 
apparence de luxe; des m aisons incom m odes à peine abritées, cachant 
l’ignorance du constructeur ou la m esquinerie du propriétaire sous 
des enduits que chaque hiver fait tom ber. Dans ces faibles bâtisses, 
non-seulem ent l’art n ’entre plus, mais le bon sens, la raison, sem blent 
en être exclus. Un lam beau de vanité puérile apparaît seulem ent sur 
la façade sym étrique ou dans des intérieurs pauvrem ent luxueux. 
Nous som m es ém erveillés de voir dans une petite ville antique com m e  
Pom péi, de m échantes m aisons bâties de briques revêtues d’enduits 
présenter cependant des exem ples d’un art délicat; mais nous possé
dions, au m oyen âge, ce m êm e privilège de m ettre de l’art dans tout. 
Les m aisons de Pom péi ne seraient guère confortab les  pour nous, gens 
du x ixe siècle; celles du xm e siècle en France ne le sont guère plus : 
qu’est-ce  que cela fait à la question d’art? Les m aisons de Pom péi 
nous charm ent parce qu’elles sont bien les dem eures des habitants de 
la Cam panie; celles de Cluny ou de Cordes ont les m êm es qualités. 
Mais que seront les nôtres pour les populations qui les verront dans 
six siècles, s'il en reste .quelqu'une? Le confort est aujourd'hui le 
maître, nous l'adm ettons; alors soyons conséquents.
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Est-il confortable d élever à M arseille des m aisons sur le m odèle de 
celles de Paris, ou m êm e de construire des façades exposées au nord 
pareilles à relies qui sont ouvertes vers le m idi? E st-il confortable d’é- 
clairer des p ièces, petites et grandes, au m oyen de fenêtres d’égales 
dim ensions, d’avoir des trum eaux étroits pour de grandes salles, et 
larges pour des cabinets? Des portiques sur la rue, qui la issent pénétrer 
le so leil ou la pluie sur toute la largeur de leur pavé, son t-ils  confor
tables? Est-ce une chose confortable que cette division m ultip liée des 
pièces sur une surface peu étendue, qui fait que la vie intérieure se 
passe à ouvrir et à ferm er des portes, et qu’on ne sait où placer les 
m eubles les plus indispensables. Et ces étages de m oins de 3 m ètres de 
hauteur sous plafond, sont-ils sains et confortables? Ces murs m inces, 
ces toits de zinc qui sou m ettent les intérieurs à toutes les variations de 
la tem pérature, cette absence de saillies devant les façades qui laisse 
les baies exposées tout le jour au soleil, son t-ce  là des ch oses confor
tables? Allons aux cham ps, c’est bien pis! La petite m aison blanche, 
aux murs m inces com m e du carton, aux toits couverts de feuilles 
de zinc, aux fenêtres ferm ant m al, aux rez-de-chaussée hum ides, aux 
planchers qui crient, aux escaliers qui crient, aux cuisines répandant 
une odeur nauséabonde dans 1 intérieur, m ais qui, à l’extérieur, pa
raît un beau petit pavillon carré, brillant au so le il; cette habitation  
est-elle confortable? Le château m oderne avec ses tourelles, ses toits 
ornés, des placages de briques et de pierres qui prétendent imiter la 
vieille construction ... ce château est-il confortable? Non point. Tout 
cela est apparence : les tourelles sont accrochées avec du fer; les toits 
com pliqués, couverts avec des m oyen s économ iques, m ais garnis de 
crêtes à jour de zinc, la issent filtrer les eaux dans les intérieurs; les 
murs trop m inces craquent; les planchers, trop faibles pour leurs por
tées, fléchissent. Les écou lem ents d’eau sont insuffisants ; les chem inées 
fum ent parce que les àtres sont larges com m e il convient dans un châ
teau, et que les tuyaux sont étroits, puisqu ils passent dans des murs 
m inces. Partout les porte-à-faux produisent des lézardes, parce qu’on 
a dem andé de grandes p ièces à rez de chaussée, et que les étages supé
rieurs sont divisés à l’infini par des clo isons. Des chem inées portent sur 
le m ilieu  des planchers. Nous n ’en finirions pas si nous voulions énu
m érer toutes les m isères plus ou m oins secrètes du châ teau  m oderne; mi
sères qui se révèlentde tem ps à autre par quelque procès intenté à l’archi
tecte com plaisant, qui n’a fait, au total, que ce qu’on lui a demandé. 
Sur son refus d’ailleurs, ne s’en serait-il pas trouvé dix autres?

Les m aisons du m oyen âge étaient faites pour les habitudes de ceux 
qui les élevaient; de plus, elles sont toujours sagem ent et sim plem ent 
construites. Chaque besoin est indiqué par une d isposition  particulière, 
La porte n ’est pas faite pour plaire aux regards du passant, mais pour 
celu i qui entre dans la m aison. La fenêtre n ’est pas d isposée avec un 
art sym étrique, mais elle éclaire la p ièce qu elle est destinée à éclairer,
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et elle prend la dim ension qui convient à cette pièce. L’escalier n ’est 
point caché, mais apparent. La façade est abritée si cela est nécessaire. 
La sculpture est rare, m ais les planchers sont bons et solides, les murs 
d'une épaisseur suffisante. Dans les provinces m éridionales, les fenê
tres sont petites; dans celles du Nord, elles sont nom breuses et larges. 
D'ailleurs, pour la m aison du bourgeois, le programm e diffère peu. 
Toujours la salle il chaque étage, avec escalier intérieur, ou plus sou
vent sur le derrière, avec petite cour. Cela n ’est pas confortable pour 
nous, c’est accordé; mais cette disposition convenait aux habitudes du 
tem ps où, m êm e dans le château, la f am i l l e , c’est-à-dire les proches et 
les serviteurs se réunissaient dans la m ôm e pièce autour du m aître. 
Le program m e étant donné, les architectes y ont satisfait pleinem ent, 
ce qui nous perm et de supposer qu’ils eussent satisfait égalem ent à 
tout autre program m e, voire à ceux d’aujourd'hui.

Si, dans une ville du Nord, com m erçante et populeuse, nous cher
chons des m aisons construites sur un programm e sem blable à celui 
qui faisait élever celles de Saint-Antonin, de Cordes, de Sarlat, datant 
de 1230 à 1300, nous en trouvons quelques-unes à Beauvais, à Soissons, 
à Am iens, très-m utilées, il est vrai, mais qui laissent encore voir leur 
systèm e de structure. C’est toujours la grande salle à chaque étage sur 
la rue; mais dans les villes du Nord, l’architecture civile est plus large, 
plus m onum entale. Les m aisons se ressentent de 1 esprit des com 
m unes ayant reconquis leurs privilèges. Exam inons, par exem ple, cette  
m aison dont on voit encore de beaux fragm ents dans la rue Saint- 
Martin, à A m iens, et qui rappelle par son style les m aisons de Beau
vais et de Soissons de la môm e époque (üg. 9 bis); elle date de 1230 à 
1240, com m e celle de Saint-A ntonin. Mais il y  a un certain air m agis
tral, dans cette architecture, qui lui donne une supériorité marquée 
sur celle des villes du Midi. Nous avons rétabli le pignon et le rez-de- 
chaussée d’après d’autres fragm ents du môm e tem ps et des môm es 
contrées, ces parties ayant été détruites ou m odifiées dans la m aison  
de la rue Saint-M artin d’A m iens '.

Cette différence m arquée de style est plus frappante encore lorsqu’on 
établit le parallèle entre les habitations bâties de pierre dans le Nord, 
et celles en grande partie élevées en briques dans certaines villes du 
Midi. V oici (fig. 10) une m aison de Caussade (Tarn-et-Garonne) ; elle  
est contem poraine de celle de Saint-Antonin et de celle d’A m iens, et 
date du m ilieu du x m e siècle. Les bases des piles du rez-de-chaussée, 
les colonnettes des fenêtres, les bandeaux et les som m iers sont seuls 
de pierre dure de Caylus; le reste de la construction  est de b r iq u e2.

1 II ex iste  en co re  sous ce tte  m aison  d eux  é tages  de caves fo rt belles.

! Cette m aison  a p p a rt ie n t à M. de M aleville, qui a  b ie n  voulu nous p ro m e ttre  de ne poin t 
la v en d re  ni la d é tru ire . Les bou tiques  du  b as  o n t é té  boucliéss  e t les fen ê tres  du  p rem ie r 
é tage  m odifiées au  XVe sièc le , ru a is  on re tro u v e  p a rfa ite m e n t le p lan  et la  form e des fe n ê tre s  

p rim itiv es . C ’ Iles des d eu x  é tag es  su p é rie u rs  son t conservées.

vi. -  30
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En plan, cetle  m aison  donne au prem ier el au second  étage une grande
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salle presque carrée, avec chem inée, un escalier e l un cabinet posté
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rieurs éclairés sur un jardin. Le troisièm e étage est divisé par une 
cloison  et form e deux p ièces. On sent encore , dans cette habitation, 
l ’influence de la petite forteresse p rivée; c ’était là un reste de ces tra
d itions des m unicipalités m érid ionales si fort éprouvées pendant les 
guerres des A lb ig eo is1 Prenons encore dans le Nord une m aison un peu 
plus récente, de 1240 à 1250 environ ; cherchons une des plus grandes et 
des plus riches de cette époque ; allons à Reim s et exam inons la m aison  
dite des M usiciens, située dans la rue du Tam bour. Cette m aison, dont 
le rez-de-chaussée est fort m utilé, a conservé in tact son prem ier élage  
sur la voie publique. Au-dessus s’élevait le to it, avec des m ansardes 
dont on ne trouve plus que des traces sous le com ble m oderne.

La façade de cette m aison possède quatre fenêtres hautes et larges 
au prem ier étage, avec cinq n iches dans les trum eaux. Ces n iches sont 
décorées de figures de m usiciens assis, plus grandes que nature : le 
prem ier m usicien , en com m en çan t par la gauche, jou e  du tam bour et 
d’une sorte de clarinette; le second joue de la cornem use ; le troisièm e  
(celu i du m ilieu) tenait un faucon sur le poing; le quatrièm e jou e de 
la harpe et le cinquièm e du violon : ce dernier est coiffé d'un chapel 
de fleurs. Y oici (fig. 11) une travée de cette façade. Des boutiques du 
rez-de-chaussée indiquées dans notre figure, il ne reste que les petits 
arcs et un des p ieds-droits. Une large porte cochère s’ouvre vers l’ex
trém ité opposée et donnait dans une cour autrefois entourée de bâti
m ents de la m êm e époque, m ais dont on ne trouve que des fragm ents. 
Le bâtim ent sur la rue est sim ple en épaisseur, et était, parait-il, d i
visé en deux salles à peu près éga les. L’escalier tenait aux bâtim ents 
de la cour.

Cette m aison appartenait peu t-être à la confrérie des m énétriers 
de Reim s, qui au x m e siècle jou issa it d’une certaine réputation non- 
seu lem en t en Champagne, mais dans tout le Nord. C om m e on peut en 
juger par l’exam en de notre figure, la construction  est sim ple, F orne
m entation  riche. Les figures sont du m eilleur style ch am p en o is2*

Les provinces avaient pour leurs b âtim ents privés des écoles d’art 
différentes com m e pour leurs églises et leurs étab lissem ents publics; 
une m aison de la B ourgogne, au x m e siècle, ne ressem blait pas à une

* Voyez dan s  l ’ouv rag e  de MM. V erd ier e t  C atto is , 1 1 r c h i te c lu re  c iv ile  e t d om estiqu e , 
q u e lq u es  m a iso n s  d es  p rov inces  m é rid io n a le s , n o ta m m e n t ce lle  du V eneur,  à  C ordes. Ou 

vo it, su r la  façade  de la  m aison  C aussade d o n n ée  ici, d es  an n e au x  sce llés  aux  ja m b ag es  

des  fe n ê tre s  p o u r  p o r te r  les p e rc h e s  e t les b an n e s , p ré se rv a tiv e s  du  so le il.

* P lu s ieu rs  fois dé jà  il a é té  q u es tio n  de  dém o lir  c e tte  b e lle  m a iso n , le p lus in té re s sa n t 

d es  éd ifices civils de  R eim s. En a t te n d a n t c e tte  d ém o litio n , l ’un d es  p ro p r ié ta ire s  (car la 

façade  a p p a rt ie n t à  d e u x  p a r tic u lie rs )  a le so in  de  fa ire  p e in d re  à l ’hu ile  t >us les d eu x  ou 

tro is  an s  sa façad e , com pris  le s s ta tu e s . Si c e tte  m aison  d o it ê tre  d ém o lie , il s e .a i l  b ien  

à so u h a ite r  que la  façade  p u t ê t r e  rep lacée  à  R eim s m ê m e ; c e rte s , le sacrifice m in im e  

que la v ille  s’im p o se ra it a lo rs  s e ra i t b ien  la rg e m e n t com pensé  par l’in té rê t  que p ré sen te  

la  c o n se rv a tio n  de  c e tte  œ u v re  d ’a r t .
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maison de I Aquitaine, do l'Ile-de-France on de la Normandie, Ainsi, par

exem ple, nous ne trouvons qu'en Bourgogne ces sortes de m aisons
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dont l’escalier ;\ vis est engagé dans le inur de face sur la rue et sert 
le vestibu le à rez-de-chaussée. A A vallon, F lavigny, dans la pelite  
/ille de Sem ur en A uxois et m êm e à D ijon, on voit encore des restes 
de m aisons qui p résen ten t en plan la disposition  que voici (fig. 12). 
Au m ilieu de la façade est p lanté l’escalier A, partie en encorbelle
m ent au-dessus de la porte d ’entrée B ; à gauche ou h droite, selon  
que gironne l’escalier, est la porte G qui donne entrée dans la première

[  MAISON ]  —  238 —

pièce D, de laquelle on  pénètre dans la seconde E, puis dans la troi
sièm e F; ainsi à chaque étage. De la pièce E com m une, on entre dans 
une cour ou un petit jardin G. En façade sur la voie publique, cette 
m aison présente l'élévation figure 13. La porte d’entrée B est abritée 
par la saillie  de l ’escalier, dont la cage est posée sur l'about des mar
ches form ant encorbellem ent devant la façade ; une entrée de cave 0  
est pratiquée sous l ’allége d ’une des fenêtres du rez-de-chaussée : les 
caves, en B ourgogne, ont toujours été une dépendance im portante des 
habitations. Cette d isposition  sim ple, écon om iq u e et com m ode (car 
rien ne s ’oppose à ce qu’au prem ier et au second la petite pièce E ne 
devienne une anticham bre donnant dans les deux salles D e t  F), s’ac
cordait bien avec les procédés et m atériaux de construction  de la 
B ourgogne, qui fournit de la pierre dure excellente, propre à monter 
ces cages d’escalier d une faible épaisseur, en saillie sur l ’about des 
m arches de la prem ière révolution.

Du reste, en exam inant les habitations de cette époque qui existent 
encore dans une m êm e province, si l'on constate que certaines dispo
sitions générales des plans étaient adoptées par tous au m êm e m om ent,
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com m e s accordant avec les besoins, on signale égalem ent dans les

15 0

détails, dans la m anière dont les jours sont percés, une extrêm e variété. 
C’est que, pendant cette  belle phase du m oyen âge, le sentim ent de l’in
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dividualité n ’était pas éteint ; que chacun pensait plutôt à satisfaire à ses 
goûts ou à ses besoins personnels qu’à im iter son voisin  et à se m odeler 
sur un type uniform e. A ucune m unicipalité alors n ’aurait songé à im 
poser à tous les propriétaires d’une m êm e rue une hauteur uniform e de 
bandeaux et un style uniform e d'architecture ; et dans ce siècle qu 011 
nous signale com m e un tem ps d’oppression , l’idée ne serait jam ais venue 
à une autorité quelconque de m ouler les habitations de m ille citoyens 
sur un m êm e type. Chacun avait trop alors la con scien ce  de son indivi
dualité, de la responsabilité personnelle, pour supposer que des hom m es 
pussent être parqués com m e des anim aux d'un jardin zoologique dans 
des baraques pareilles pour récréer les yeux des prom eneurs oisifs. On 
remarquera dans l’élévation fig. 13 la d isposition des chéneaux de pierre 
inclinés vers deux gargouilles extrêm es et portés sur des corbeaux sail
lants. C’est encore là une d isposition com m une en Bourgogne et dans 
la haute Champagne. Ailleurs, là où les pierres longues et résistantes 
font défaut, ces chéneaux son t sim plem ent creusés dans une poutre 
ou faits de planches recouvertes de plom b. Dès le m ilieu du x i i i c siècle 
en effet, en Bourgogne et en Cham pagne, on évite de laisser égoutter les 
eaux des com bles devant les façades, et on les conduit par des chéneaux  
dans des gargouilles saillantes posées à l’aplom b des jam bes-étrières.

Nous avons encore vu à V itteaux (Côte-d’Or), il y a quinze ans, plu
sieurs m aisons charm antes des xm e et xive siècles, presque toutes 
dém olies ou dénaturées aujourd’hui. L une d’elles, datant de la seconde 
m oitié du x m e siècle, présentait en plan la d isposition suivante (tig. 14) 
à rez-de-chaussée.

En A, sous la cage d’escalier, com m e dans l ’exem ple précédent, est 
la porte d'entrée. La porte de cave donne sur la rue, en B. A yant fran
chi la porte d entrée, on passe dans un petit vestibule C ; de là en face, 
dans la cuisine D, et à gauche dans la salle. La m êm e distribution se 
répète au prem ier étage et donne deux cham bres; puis au second, sous 
com ble, est une grande p ièce divisée en deux dans l'épaisseur du bâti
m ent. L’élévation fig. 15 m ontre en A la porte d’entrée, et en B celle 
de la cave. La cage de l’escalier n ’est plus portée sur l about des mar
ches, mais sur une plate-bande ram pante bien appareillée. Au som m et, 
la cage de l’escalier passe de la forme cylindrique au plan hexagonal, 
afin de faciliter la couverture faite en bardeaux. Une cour intérieure, 
ou plutôt un petit jardin planté, derrière la m aison , donne de l’air et 
de la lum ière à la cuisine et à la partie postérieure de la salle. Le bâti
m ent du côté de ce jardin est fermé par un pan de bois (voyez le plan). 
Profitant de la saillie donnée par l’escalier en encorbellem ent, et d’une 
console à l'aplom b de la jam be étrière de gauche, l’architecte a posé 
une ferm e boiteuse en saillie, abritant toute la façade (voyez l’éléva
tion). Les eaux cou lant dans les chéneaux m itoyens sont rejetées à 
gauche sur la rue, par une gargouille de bois, et à droite dans la cour, 
par une conduite de bois tom bant dans un petit réservoir de pierre

[  M A ISO N  ]  —  2 1 0  —

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



—  24-1 — [  MAISON ]

placé à l’angle de la cuisine. Au rez-de-chaussée et au premier sont 
disposées des chem inées sur les murs m itoyens, chem inées dont les 
tètes sont visibles dans l’élévation Ainsi donc sur un terrain de 100 mè
tres environ, sur lesquels 19 mètres superficiels étaient réservés à la con
struction, l’architecte bourguignon de la petite ville de Yitteaux trou
vait le m oyen d'élever une maison capable de loger convenablem ent 
une fam ille dans des pièces saines, bien éclairées, assez spacieuses, 
et pour une som m e évidem m ent très-m odique : car on remarquera 
que le mur de face et les murs m itoyens sont seuls en m açonnerie;

1 11

les planchers portent sur ces deux murs m itoyens et sur le pan de bois 
du m ilieu. Une construction  de ce genre, avec le m ode adopté, co û te 
rait, caves com prises, en province, 250 francs le m ètre superficiel; la 
m aison reviendrait donc à la som m e de 12 250 francs. Or, nous pouvons 
voir les bâtisses que l’on élève tous les jours dans les petites villes des 
départem ents: sur une surface aussi peu étendue, elles coû ten t plus 
cher, sont m oins saines et m oins com m odes, mais aussi son t-e lles re
m arquablem ent laides, bien qu elles essayent de ressem bler à la grosse 
m aison bourgeoise de la grande ville la plus voisine. Ce n’est certaine
m ent pas la richesse de l’ornem entation qui plaît dans ces con stru c
tions civiles, puisqu’elles sont généralem ent dépourvues de sculptures 
ju sq u ’au xv- sièc le; ce n’est pas non plus cette sym étrie vulgaire tant 
prisée par nos édilités m odernes. Ce qui plaît, ce qui charm e dans ces 
m odestes bâtisses, c ’cst l ’em preinte des besoins et des habitudes de la

yi. — ;n
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iam ille qu’elles protègent; c ’est la sincérité des procédés de construc
tion, 1 im prévu, l'adresse et l’esprit, d ison s-le , avec lesquels l’artiste a
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su profiter de tous les accidents du program m e donné. En supposant 
que nos villes m odernes fussent ensevelies sous les cendres, com m e
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Pom péi, il serait bien difficile aux archéologues qui les découvriraient 
dans deux m ille ans de se faire une idée des goûts, des mœurs et des 
habitudes de la génération qui les a élevées; mais si l’on pénètre au
jourd'hui dans une m aison du m oyen  âge passablem ent conservée, 
tout, dans ces habitations, nous reporte aux façons de vivre de leurs 
habitants. Là on sent un peuple qui a son caractère à lui, ses goûts 
distincts, ses traditions et ses tendances.

D’ailleurs, l'hôtel du seigneur et m êm e la m aison du bourgeois de
venu un personnage im portant dans la cité se distinguent de 1 habita
tion du citadin m odeste, du com m erçant ou du fabricant, d’une manière 
tranchée. Si le citadin pose sa façade sur la rue, tient à vivre sur la rue, 
l’hom m e noble, au contraire, élève son logis en arrière, entre cour et 
jardin; sur la voie publique, il place un mur de clôture ou des com 
muns. Autant la m aison du sim ple bourgeois ressem ble à une lanterne, 
autant celle du seigneur ou de l'hom m e devenu 1111 gros personnage 
est ferm ée aux regards du passant. Nous avons lu quelque part que 
la m arquise de Ram bouillet fut la première à Paris qui eut 1 idée de se 
faire bâtir un hôtel entre cour et jardin; c’est là une de ces erreurs 
com m e tant d'autres propagées avec insistance pour faire croire que 
le xvne siècle a tout fait, et qu’avant cette époque il n ’y avait que té
nèbres et barbarie. D'abord T allem ant des Réaux, qui, seul parmi les 
contem porains de la m arquise, parle des soins qu’elle prit de la con 
struction de son hôtel, ne dit pas un m ot de cela, et l’eùt-il dit, que les 
hôtels existant bien antérieurem ent à cette époque lui donneraient 
le plus com plet dém enti. En effet, les hôtels de Saint-P ol, des Tour- 
nelles, de Bourbon, de la T rém oille, de Sens, de Guise, de Gluny, à Paris, 
étaient et sont encore entre cour et jardin. Il était donc facile, dans 
une ville, de reconnaître les habitations des personnages considérables 
entre celles des bourgeois. Mais les m aisons des bourgeois elles-m êm es 
avaient un cachet particulier en raison de l’état ou de la position de 
ceux qui les habitaient. Les m aisons de villes m anufacturières et mar
chandes com m e Béarnais, A m iens, Reim s, Troyes, ne ressem blaient pas 
à celles d'une ville habitée par des propriétaires de terres et vivant de 
leurs revenus ou d'un com m erce de grains, de vins, ou autres produits. 
Si la m aison du Rém ois ou du bourgeois de Troyes est ouverte à rez- 
de-chaussée ou élevée sur un portique qui perm et aux marchands de 
parler de leurs affaires, celle de Provins, par exem ple, ou de Laon, est soi
gneusem ent m urée sur la rue jusqu ’à la hauteur du premier étage. La 
ligure 16 reproduit la façade d’une de ces m aisons de Provins, donnant 
sur la rue de Paris, et datant de la seconde m oitié du xrti® siècle.

Ici, l’habitant se renferm e ; le dehors n ’a pas à s’occuper de ce qui 
se passe chez lui. La salle est au prem ier étage, ainsi que les cham bres. 
Le rez-de-chaussée est réservé aux com m uns, aux provisions et à la cui
sine. Les étages sont hauts entre planchers; on sent que dans ces habi
tations la vie est sim ple et large. D’ailleurs, on observera avec quel
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so in  la construction  est fuite, com m e les vides des fenêtres sont bien
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soulagés par des arcs de décharge de pierre; com m e cette façade, 
com posée de si peu d’élém ents, prend un caractère m onum ental. Sa
voir m ettre de Part dans un mur de m oellon percé de baies, sans déco
ration aucune, sans procédés de construction dispendieux, en se bornant 
au strict nécessaire, n est-ce pas la marque d’un état social très-avancé, 
au point de vue de l’art, et pouvons-nous en dire autant de notre 
siècle? Nous n ’ignorons pas que, pour un grand nom bre de personnes 
aujourd’hui, l’art n’est qu’une des expressions du luxe, une superfluité, 
et qu’en fait d’architecture, une façade qui n ’est pas plaquée de co lon 
nes ou de pilastres, de m oulures et d ornem ents ram assés un peu par
tout suivant la m ode, n ’est point une œuvre d’art. Le m oyen âge, qui 
a laissé peu de livres ou de discours sur l’art, mais qui était artiste, 
savait m ettre de l’art sur la façade la plus riche et sur le mur de l’hum 
ble habitation du citadin d’une petite v ille; il savait aim er et respecter  
cet art dans ses m odestes expressions com m e dans ses conceptions 
splendides. Un siècle qui ne croit plus pouvoir m anifester son goût 
pour l’art qu'en accum ulant les ornem ents, qu’en dépensant des som 
mes énorm es, mais qui dans les œuvres de chaque jour oublie ces prin
cipes élém entaires, passe d'un type à un autre, n ’a plus d’originalité, 
ce siècle penche vers le déclin des arts. Quand une époque est des
cendue à ce niveau inférieur dans l’histoire des arts, peu à peu l’exécu
tion s’appauvrit; ne trouvant plus à s’attacher qu'à des œuvres privilé
giées, elle se retire des extrém ités pour concentrer ses derniers efforts 
sur quelques points : chaque jour la barbarie gagne du terrain.

On bâtit encore des palais, des m onum ents où toutes les richesses 
sont am oncelées sans ordre ni raison; mais les habitations, les édifices 
de la petite cité, ne sont plus que des œuvres grossières, ridicules, 
uniform ém ent vulgaires, et dont les vices de construction feront 
prom ptem ent justice . C’est la seule consolation  qui reste, au m ilieu de 
ces m isères, aux esprits assez préoccupés des choses d’art pour croire 
encore que la postérité juge un peu les civilisations d ’après leurs m onu
m ents. Quand l’art n’est plus qu’une affaire de luxe, le jour de sa pro
scription est proche. Au m oyen âge, la puissance vitale de l’art se m ani
feste partout; son expression est un besoin  pour tous, grands et petits. 
Les vieilles m aisons qui couvraient encore nos anciennes villes fran
çaises il y  a quelques années, et que des besoins nouveaux font dispa
raître rapidem ent, en étaient la preuve vivante. Nous ne prétendons 
pas que l’on doive, aux dépens de la salubrité publique, en présence 
des développem ents de la prospérité des classes m oyennes, conserver 
quand m êm e des m asures pourries ; mais nous aim erions retrouver 
aujourd’hui dans nos constructions privées ces instincts d ’une popu
lation aim ant les arts et sachant en répandre partout les véritables 
expressions. Mais non, ce vieux et riche sang gaulois, qui. après une 
longue com pression, avait pu, vers le x m 8 siècle, circuler librem ent, 
porter la vie dans toutes les provinces, couvrir le sol d’édifices ds toute
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nature, originaux, logiques, francs, sans alliages, véritable enveloppa  
d’une nation pleine de qualités brillantes; ce sang lim pide et pur s’est 
coagulé de nouveau sous une seconde invasion étrangère. Il a fallu rede
venir Hum ains, cl encore sous quels Rom ains ! La sym étrie a dù remplacer 
la logique; une im itation pâle d'un art mort s’est suhstiluée à l’origina
lité native de noire pays. Des doctrines faussées, enseignées avec per
sistance, ont peu à peu pris racine dans tous les esprits, et l’engouem ent 
pour un art fastueux que personne ne com prend et que personne n ex
plique, parce qu’il ne saurait être expliqué devant des esprits naturelle
m ent clairs et logiques, a rem placé ce goût inné pour cet art vrai lait 
pour notre taille et au m ilieu duquel nous nous sentions chez nous.

La m aison du m oyen âge, en France, est l’habitation de l’hom m e né 
sur le sol. La m aison de nos jours est l’habitation banale, uniform ém ent 
confortable; com m e si la vie du négociant, ses m œ urs et ses besoins 
ressem blaient à la vie, aux m œ urs et aux besoins du soldat ; com m e 
si le logem ent qui convient à un notaire convenait à une fem m e à la 
m ode. Cette uniform ité, incom m ode pour tous, à tout prendre, est 
telle que l’hom m e aujourd'hui voué à une carrière est obligé de se faire 
bâtir une m aison pour lui, s’il ne veut pas chaque jour avoir à lutter 
contre les ennuis et les difficultés que lui cause le logis banal. Chacun 
est m al à l’aise dans la boîte qu’il loue, mais les passants ne voient que 
des façades à peu près identiques et qui nous auraient déjà fait mourir 
du spleen , si dans notre pays nous pouvions tom ber sous l ’em pire de 
cette m aladie

Mais (et c’est là un m otif de ne pas désespérer de l’avenir) ce n’est 
pas de notre tem ps qu'on a tenté pour la prem ière fois de mouler, 
dirons-nous, les habitants d’une cité dans des com partim ents réguliers, 
alignés, identiques. Les seigneurs, au m oyen  âge, ne com prenaient 
pas beaucoup m ieux que nos éd ilités m odernes les questions d’art, ce 
qui n'a pas em pêché la nation de posséder son art. Les Anglais notam 
m ent ne paraissent pas à cette époque avoir pénétré le génie français; 
et en leur qualité d’étrangers, nous ne saurions leur en vouloir. 
« Dans la seconde m oitié du x i i i ® siècle , tem ps de paix et de prospé- 
« rité, dit M. Félix de Yerneilh -, un petit coin  de l une des provinces 
« se couvrit rapidem ent de ces villes neuves appelées bastides  dans 
« l’ancienne langue du Midi, Voici par quelles circonstances. Alphonse 
« de Poitiers, frère de saint Louis, était devenu, par son mariage avec 
« l'héritière des com tes de T oulouse, le seigneur nom inal d’une partie

1 11 fa u t ê t r e  v ra i, l’excès, en  F ra n c e , a m èn e  b ie n tô t la ré a c tio n , e t to u t p o r te  à c ro ire  

que les o rg ie s  de sym étrie  au x q u e lle s  on s ’es t liv ré  d ep u is  le c o m m en ce m en t du  s ièc le , et 

p a r t ic u l iè re m e n t d ep u is  q u e lq u es  a n n é e s , c o n d u iro n t à  un so u lèv e m en t u n iv e rse l con tre  

ce tte  façon  b a rb a re  de c o m p re n d re  l’a r t  d e  l’a r c h i te c tu re .

* Voyez les A nn a le s  a rch éo log iq u e s ,  t .  VI, p . 71. Peu d ’a rc h é o lo g u e s  o n t fa it, de no tre  

te m p s , des  é tu d e s  auss i com p lètes  e t r ic h e s  de  fa its  que  M. F élix  de  V e rn e ilh .e n  ce qui 

re g a rd e  le s  v illes J u  m oyen âge  p a r t ic u l iè re m e n t.
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« de la Guienne. » Gomme tel, et bien que cette souveraineté se ré
duisît souvent à un titre, il prétendit assurer son autorité directe en 
faisant bâtir une capitale, Villefranche de Rouergue. « Dans l’A génois, 
« il fonda Villeneuve d’Agen et plusieurs bourgs m oins considérables. 
« Dans le Périgord, où d avait quelques possessions, il fonda aussi des 
« bastides. » Ces villes, ou bastides, étaient construites sur des ter
rains accordés gratuitem ent, suivant l’indication des ingénieurs,  et 
jou issaient de franchises étendues. C’était un m oyen d’attirer sous 
la dépendance directe du suzerain des populations entières; le m oyen  
réussit, malgré les protestations des seigneurs féodaux et les excom 
m unications des évêques. « De son côté, continue M. F. de Verneilh, 
« Edouard 1er, d’abord com m e duc et bientôt com m e roi, m ultiplia  
« singulièrem ent les fondations de ce genre; et, c ’est un des m eilleurs 
« titres de ce grand prince au souvenir reconnaissant de l'ancien  
« duché de Guienne. Libourne, entre autres, lui doit son existence
« (1286)......  » Beaum ont fut ainsi construit pour le com pte du roi
d’Angleterre en 1272; le m aréchal Jean de la Linde com m ença sur 
son propre dom aine la bastide de la Linde, On bâtit la ville de Mon- 
pazier vers 1284. Or, ce plan de Monpazier tracé en 1284 n'a pas été 
altéré depuis. Comme tous les plans de villes de cette époque, tracés

__  £47 —  [ MAISON ]

en Guyenne et en Périgord, la ville de Monpazier est non-seu lem ent ali
gnée avec une régularité parfaite (voy. l’article A l i g n e m e n t ,  fig 1), mais 
encore toutes les m aisons sont d’égales dim ensions et distribuées de la 
m êm e m anière. Un îlot des m aisons de la ville de Monpazier (fig. 17) fait 
voir avec quelle uniform ité cellulaire ces habitations sont construites. 
Certes, la régularité observée dans les villes m odernes, com m e Napo- 
léon-V endée, com m e certaines villes d’Algérie, n’est que désordre, en 
comparaison de cette sym étrie absolue. Il faut admettre (ce qui était 
vrai alors) que tous les gens venant s ’établir dans ces bastides privilé
giées, sorte de refuges offerts par un suzerain, étaient tous sur le pied de
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l'égalité. Quels qu’ils fussent, il est certain qu’ils se soum ettaient à ces 
conditions d’a lignem ent, de façades et de surfaces im posées, puisque 
ces villes ont été bâties d’un seul jet et ont atteint un degré de pros
périté relative très-élevé peu après leur construction .

Un reconnaît ainsi que ces idées, que nous croyions appartenir à notre 
époque de cités ouvr iè r e s , de centres de populations établies sous une 
apparence d’égalité absolue, ne sont pas nouvelles, et que le moyen  
âge a m êm e atteint dans ce sens un point pratique dont nous som m es 
encore fort é loignés. Mais si m odestes que soient ces habitations, elles 
sont du m oins en rapport avec les besoins et les habitudes de l’époque. 
Elles se com posent toutes d’un rez-de-chaussée, d’un prem ier et quel
quefois d'un second étage ; leurs façades sont variées d’aspect en raison  
des goûts ou de l’état de fortune de chacun; d’ailleurs bien bâties et 
solides. La place de la ville seu le , sur un côté de laquelle s’élève la
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20

■ ir w
A

h.ille, est entourée de portiques très-larges, bas et aboutissant aux rues 
donnant entrée sur cette p lace; car les ingén ieu rs  qui ont tracé les 
plans de ces bastides se sont bien gardés de percer les rues dans les 
m ilieux des côtés du carré, ce qui eût été peut-être conform e aux règles 
académ iques, m ais point du tout à celles de la raison. Une place est 
généralem ent, dans une ville, une aire plus ou m oins vaste où l’on se 
réunit; si deux rues coupent le centre à angles droits, il est clair que les 
gens qui passent gênent beaucoup ceux qui dem eurent. Etablir la cir
culation sur les côtés d'une place et laisser le m ilieu en dehors de celte  
circulation, a toujours été la préoccupation des planteurs de villes du
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m oyen âge. Des pans coupés, m énagés aux retours d’équerre des m ai
sons d’angle, perm ettent aux chariots d’entrer dans la place facilem ent 
les jours de m arché. Nous présentons (fig. 18) le plan d’un quart de la 
place de la bastide de M onpazier', et (fig. 19) la vue perspective d'une 
des entrées de cette place prise du point A du plan. On voit dans cette  
ligure com m ent les angles des m aisons sont portés en encorbellem ent 
au-dessus des larges pans coupés qui donnent entrée diagonalem ent 
sur la place.

—  “2 1 9  —  [  MAISON 1

Les m aisons de ces bastides de la fin du xm e siècle sont construites 
en pierre, en brique ou m oellon; la structure de bois est exclue des 
façades. Du reste, les m aisons de bois sont très-rares dans les pro
vinces m éridionales, tandis que dès la fin du Sfcïie siècle nous voyons 
qu’elles deviennent de plus en plus fréquentes dans les provinces du 
Nord. D’abord ce ne sont que les étages supérieurs qui sont construits 
en pans de bois, puis bientôt le rez-de-chaussée seul se m aintient en 
pierre; puis enfin pendant le xv* siècle et le com m encem ent du xvi6, des

1 A M onpazier, les p ro p rié té s  p o ssèd en t to u te s  le u rs  m urs  la té rau x  ; il n ’y a pas de m u rs  
m itoyens. C ette d isp o sitio n  est m êm e conservée  a u to u r  de  la p lace, là où ex iste  un po r
tiq u e ; c ’es t une  excep tio n  à la règ le

vi. — 32
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façades tout entières sont non-seu lem ent élevées en pans de bois, mais 
souvent m ôm e entièrem ent boisées com m e de grands m eubles, sans 
qu’il y  ait trace apparente de m açonnerie. Outre le goût que les popu
lations du Nord ont toujours conservé pour les constructions de bois, 
outre 1 influence q u ’exerçaient sur ces populations les traditions appor
tées par les invasions septentrionales, le voisinage des grandes forêts, 
la structure de bois présentait des avantages qui devaient entraîner 
tous les habitants des villes populeuses des provinces françaises pro
prem ent dites à em ployer cette m éthode.

Com m e nous l’avons dit, dans ces grandes villes du Nord, telles que 
Paris, Rouen, Beau vais, A m iens, T royes, Caen, e tc ., la place était rare. 
Ces villes, entourées de m urailles, ne pouvaient s’étendre com m e de 
nos jours; on cherchait donc à gagner en hauteur la surface qui man
quait en plan, et l’on em piétait autant que faire se pouvait sur le vide 
de la voie publique, au m oyen d’étages posés en encorbellem ent : or, 
la construction  de bois se prêtait seule à ces d ispositions im posées par 
la nécessité . On pensait alors à bien abriter les parem ents des façades 
par la saillie des toits, soit que l'on élevât sur la rue un mur goutterot 
ou un pignon. Les rues devenant de plus en plus étroites à m esure que 
les villes devenaient plus riches et populeuses sans pouvoir reculer leurs 
m urailles, on agrandissait les fenêtres pour prendre le plus de jour pos
sible. Mais, à ce sujet, nous devons placer ici une observation. De notre 
tem ps, et non sans raison, on aim e à éclairer largem ent les intérieurs 
des p ièces d’une habitation ; il n ’en était pas ainsi pendant le m oyen  
âge. Les m aisons rom anes les plus anciennes sont percées de fenêtres 
relativem ent étroites et laissent passer peu de lum ière : les habitants 
cherchaient l’obscurité dans les intérieurs avec autant de soin que nous 
cherchons la lum ière; il y  avait là encore les restes d’une tradition 
antique. Au x m e siècle, les m aisons com m encent à prendre des jours 
plus larges; on veut au m oins une salle bien éclairée. Ce goût s’étend  
à m esure que la vie active, l industrie et le com m erce prennent plus 
d’im portance parmi les populations urbaines. Tous les états avaient be
soin de la lum ière du jour pour se livrer à leurs occupations. La maison  
n’était plus le refuge ferm é de la fam ille, c ’était encore l atelier; aussi 
est-ce  dans les villes industrielles que les m aisons «’ouvrent largem ent 
sur la rue dès la fin du xm e siècle.

Malgré la m ise à jour des façades des m aisons dès cette époque, on 
ne conçoit guère aujourd’hui com m ent, dans ces rues étroites, bordées 
d'habitations dont les étages surplom baient, certaines industries pou
va ien t s’exercer; cela ne s’explique que quand on a vu, par exem ple, 
les ouvriers en soie de Lyon travailler aux tissus les plus délicats dans 
des p ièces où à peine on croirait pouvoir lire. La vue s’habitue à l’obs
curité, et l’excessive lum ière naturelle ou factice que nous répandons 
partout aujourd'hui n est pas une condition  absolue pour travailler à 
des ouvrages d’une grande finesse. Quoi qu n en soit, de ces ateliers du
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m oyen âge, qui nous sem bleraient si som bres aujourd’hui, sortaient 
des ouvrages d'orfévrerie, des broderies et des tissus dont, avec toute 
la lum ière que nous nous donnons, nous atteignons difficilem ent la 
délicatesse. Ce sont là des questions d’habitude ; et de ce qu’un ouvrier 
s’est habitué dès l’enfance à travailler sous un jour douteux, il ne s ’en
suit pas que cet ouvrier est un m aladroit. De ce que nos pères voyaient 
représenter le Cu l  de Corneille à la lueur des chandelles, il ne faudrait 
pas en conclure qu'ils appréciaient m oins vivem ent le chef-d’œuvre du 
poëte tragique. Laissons donc là, une fois pour toutes, ces reproches 
adressés aux architectes des m aisons du m oyen âge d’en avoir fait des 
réduits som bres, inhabitables : som bres et inhabitables pour nous, 
soit; mais les citadins de ce tem ps les trouvaient com m odes et suffi
sam m ent claires. Cela est indépendant de la question d’art; le plus ou 
m oins de qualité architectonique d une façade de m aison ne dépend  
pas de la plus ou m oins grande largeur de la rue sur laquelle elle 
s’élève. Nous en avons la preuve tous les jours.

Voici (fig. 20) une de ces m aisons élevées en m açonnerie et bois que 
nous avons dessinée à Châteaudun en 1841. Le rez-de-chaussée et le 
premier étage sont élevés en pierre, les murs m itoyens en m oellon; le 
mur du fond, sur une cour, égalem ent en pierre. Au rez-de-chaussée 
(voyez le plan A) s’ouvre sur la rue un vaste magasin avec poteau cen
tral et bout de mur de refend B. Une poutre m aîtresse porte sur un 
corbeau de la pile du m ilieu de la façade, sur le poteau central et sur 
la tête de ce tronçon de mur de refend; il reçoit le solivage. Un esca
lier à vis, ajouré, m onte au premier et au second étage. Du couloir C, 
on passe dans la cour D et dans une arrière-salle E. Au prem ier étage, 
la distribution est pareille, seulem ent la poutre m aîtresse passe à tra
vers les murs de face et reçoit les entraits de la charpente. Pour ob
tenir le plus de lum ière possible sur la rue, le constructeur a bandé 
deux arcs de décharge dans l'épaisseur du mur de face, et sous ces arcs 
il a posé de véritables châssis de pierre très-ajourés. L'étage de com ble 
est divisé en deux p ièces dans l’épaisseur du bâtiment» On observera 
qu’une ferme de la charpente est en saillie sur le mur de face, afin de 
bien l’abriter. Cette ferm e repose sur les bouts des sablières soulagées 
par des liens et sur l’about de la filière d’axe égalem ent soulagée par 
un lien. Les solivages des planches sont posés aux niveaux G et H. 
La construction de cette m aison appartient au com m encem ent du 
xiv' siècle. T outefois, dans cet exem ple, l’étage de com ble de bois 
n ’est pas posé en encorbellem ent.

La ligure 21 donne le plan et l’élévation d’une maison de Laval 
d une époque un peu plus récente, mais où la structure de bois prend 
plus d’im portance etse  d ie sseen  encorbellem ent sur le rez-de-chaussée. 
Cette m aison, dont la façade se dresse sur une rue ayant une forte pente, 
est divisée pour deux m énages. La pente de la rue a perm is au con
structeur de donner un entresol A à l’habitant de gauche, les solivages

— 251 — f MAISON ]

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



[ M a iso n  ] — ï~rl —

des planchers étant en B et C; l'habitant de droite ne possèd e qu un

re/.-de-clnussée élevé et un prem ier étage, le solivage du plancher
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étant au niveau G'. Ainsi que l’indique le plan P, chaque habitant p o s

sède son escalier, m ontant de la boutique au premier. Un pan de bois
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de refend posé dans l’axe de la façade sépare les deux habitations du 
haut en bas. Le pan de bois de face du prem ier étage est en saillie sur 
le nu du pan de bois du rez-de-chaussée et repose sur trois sablières 
en encorbellem ent (voy. P an de bois).  Ce pan de bois du premier étage 
est abrité par la ferme de tète du com ble posée sur les abouts des 
sablières S. Les poteaux corniers de face ne sont là que pour maintenir 
le pan de bois sur la rue, car derrière ces poteaux corniers s’élèvent 
les m urs m itoyens de m oellon portant chem inées. Ici la m açonnerie 
de la façade s'arrête à la hauteur du rez-de-chaussée de l'habitation  
de gauche, et plus bas pour l’habitation de droite. Les pans de bois, 
com m e dans l’exem ple précédent, sont hourdés en m açonnerie entre 
les poteaux, décharges et tournisses.

Ces deux exem ples font déjà voir avec quelle liberté les architectes 
de m aisons em ployaient ces m éthodes sim ples et sensées qu’ils avaient 
su trouver; profitant de la d isposition des lieux, des pentes, de la qua
lité des m atériaux, rem plissant les program m es donnés sans s'attacher 
à des form es de convention, mais cependant observant avec scrupule 
les principes d une construction  solide et durable. Il fallait bien que 
ces principes fussent bons pour que des habitations élevées à l’aide de 
m oyens aussi sim ples et peu dispendieux aient pu durer cinq siècles.

Au m om ent où le mode des pans de bois en encorbellem ent semble 
prévaloir pour les habitations urbaines, ce m ode n ’est pas soum is au 
m êm e systèm e de construction dans toutes les provinces com posant 
aujourd'hui la France. Savant, recherché dans les provinces au nord 
de la Loire, il conserve vers celles du Centre et de l’Est une apparence 
prim itive. Dans la Bresse, par exem ple, les m aisons de bois des xive et 
x v e siècles p ossèdent des pans de bois où le systèm e d’em pilage, admis 
en Suisse encore aujourd'hui, est apparent et se m êle au systèm e de 
charpente d’assem blage. Ce systèm e de charpente par em pilages de 
bois, outre qu il appartient à certaines populations dont le caractère 
ethnique est reconnaissable, est aussi provoqué par l’abondance des 
arbres résineux, droits, com m e le sapin des V osges, du Jura et des 
Alpes. S il est difficile, en effet, d’em piler horizontalem ent des brins de 
chêne qui dem andent un équarrissem ent long et pénible, rien n'est 
plus aisé au contraire que de poser les uns sur les autres des tronrs de 
sapins, naturellem ent droits et faciles à équarrir. Dans les provinces 
de l'Est et m êm e dans celles du Centre, les forêts éta ient abondantes 
et nom breuses au m oyen âge; dans la Haute-Loire notam m ent, dans 
la Loire et l'Ardèche, partie de l’ancien L yonnais, les m ontagnes, arides 
aujourd'hui, étaient, il y  a quatre siècles, couvertes de forêts sécu 
laires, protégées par les lois féodales. Aussi n ’est-il pas rare de trouver 
encore dans ces contrées de vieilles m aisons de bois, tém oins de l’abon
dance de cette m atière. Dans la petite ville d 'A nnonay, il existe, ou il 
existait encore il y a quelques années (car ces v ieilles habitations dispa- 
r lissent com m e les feuilles en autom ne), un petit nom bre de m aisons
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des XIVe et xvf siècles presque entièrem ent construites en bois, dont la 
construction m éritait d être étudiée, et qui avaient échappé aux in cen 
dies du xvie siècle. Nous donnons (fig. 22) l’une d’elles, que nous c la s
sons parmi les m aisons du xive siècle.

Sur un rez-de-chaussée élevé en gros blocs de pierre est posée une 
épaisse enrayure de sapin, dont le troisièm e rang forme plancher et 
déborde sur la face de m anière à porter en encorbellem ent le pan de 
bois du prem ier, com posé sur la face antérieure de trois sablières 
superposées, jointives, sur lesquelles s’assem blent les m ontants. Deux 
poteaux corn ¡ers retiennent les extrém ités des trois sablières. Latérale
ment, des pans de bois ordinaires, hourdés de m oellon et mortier, for
ment murs m itoyens. Sur ce premier pan de bois, un second plancher 
en bascule reçoit un second étage égalem ent en pans de bois, surm onté 
d’un com ble très-saillant sur la rue, dont notre ligure explique suffi
sam m ent la com binaison. La saillie du com ble sur le nu du mur du 
rez-de-chaussée est de 3n,,50 environ ; la façade était donc parfaitement 
mise à l'abri de la pluie et de la neige ; ces habitations étaient ainsi 
appropriées au clim at de cette contrée, chaud en été, très-rude en 
hiver. 11 est facile de reconnaître que ces sortes de m aisons de bois ne res
sem blent point à celles élevées au nord de la Loire. 11 y a là d autres 
traditions et aussi d'autres besoins. Le citadin des villes du Lyonnais 
demandait m oins de jour et un abri plus efficace. A Annonay, par 
exem ple, on voulait non-seu lem ent garantir les façades contre les 
bourrasques de neige, mais aussi les rues inontueuses, de manière à 
faciliter la circulation des habitants en hiver. C’est qu’au m oyen âge, 
quoi qu'en aient pu dire les détracteurs de cette époque, le citadin ne 
se renfermait pas dans cet égoïsm e brutal si général aujourd’hui ; en 
élevant sa m aison, il pensait aussi qu il était citoyen, il bâtissait pour 
lui et pour sa ville. De notre tem ps, les règlem ents de voirie sont éta
blis pour sauvegarder les intérêts com m uns. Alors les règlem ents de 
voirie étaient certainem ent m oins com plets et m oins prévoyants, mais 
chaque citoyen pensait un peu plus à l’intérêt général et tenait à as
surer le bien-être de tous. Or, cette alliance de 1 intérêt général et de 
l’intérêt particulier, com prise par tous les habitants d’une m êm e ville, 
est plus intelligente que ne peuvent 1 être les règlem ents les plus com 
plets et les m ieux exécutés. Au point de vue de Fart, le résultat est 
bien autrem ent intéressant. 11 en est de cela com m e de la charité privée 
com parée à la charité publique. Si celle-ci est plus régulière et peut- 
être plus efficace, la prem ière est plus délicate et intelligente. Mais 
nous n’avons pas à nous occuper de ce triste côté de notre civilisation  
moderne, qui sem ble avoir besoin d’être journellem ent vantée pour se 
distraire de com paraisons fâcheuses. Revenons à notre architecture  
dom estique.

Les constructions de m aisons par em pilages sont m ieux caractérisées 
si nous nous rapprochons des Alpes. A Nantua (Ain), on voit encore
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quelques m aisons à peu près de la m êm e époque que celle d'Annonay
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donnée ci-dessus, mais dont la structure se rapproche davantage de 
celle des habitations dites ch a le t s '. On retrouve dans ces m aisons 
(fig. 23) des traditions fort anciennes. La m anière dont les pans de 
bois du premier étage sont posés sur la m açonnerie, les sablières dou
blées sous le com ble, appartiennent tout à fait à des constructions 
prim itives de certaines peuplades qui n’em ployaient que le m ode de 
charpente par em pilage, tandis que le tracé de la ferme de face for
m ant auvent et certaines parties des pans de bois se rapprochent des 
charpentes assem blées, si fréquentes dans le nord de la France. Il faut 
se hâter de faire une étude com plète et critique de ces vieux débris 
des habitations du sol des Gaules, car cette étude peut puissam m ent 
aider au classem ent des races répandues sur ce territoire. Les édifices 
religieux et les châteaux se sont élevés sous des influences souvent 
étrangères au sol où nous les trouvons aujourd’h u i, tandis que les 
m aisons ont conservé très-tard les traditions prim itives des popula
tions indigènes. En Angleterre, par exem ple, on ne peut m éconnaître 
que toutes les constructions de bois des xiv' et xve siècles, nom breuses 
encore, ont une grande analogie avec l’art de la charpenterie navale. 
Les assem blages des bois, leur force relative, l’em ploi fréquent des 
courbes, reportent sans cesse l’esprit vers les com binaisons de la char
pente des navires; tandis qu’à la m êm e époque, dans le nord d e là  
France, nous voyons em ployer un m ode de charpente qui ne se com 
pose que de bois debout et de traverses avec quelques décharges et 
croix de Saint-André ; dans l’est, un m ode fort ancien et qui appar
tient plus ou m oins à ce noyau de populations qui occupaient tout 
l'espace com pris entre la Haute-Loire, la Saône, les Alpes et le Jura ; 
dans l’ouest et le m idi, un systèm e de charpente très-restreint, et qui 
ne se com pose que de planchers et de chevronnages, laissant le maçon  
élever les murs de face, latéraux et de refend.

Nous som m es très-porté à croire que les m aisons de certaines con 
trées au m oyen âge ne différaient guère de celles élevées par leurs po
pulations avant la dom ination rom aine. Les Romains n ’ont exercé une 
influence sur le m ode de construire les habitations que dans quelques 
provinces : dans la Provence, une petite partie du L yonnais, le Langue
doc, la Saintonge, l’A ngoum ois, le Périgord et une partie de la Bour
gogne. Partout ailleurs, des traditions rem ontant à une haute antiquité  
s’étaient conservées, et, vers le xive siècle , sauf dans la Provence et le 
Languedoc, il s’est fait une réaction définitivem ent an liroma ine ,  au point 
de vue de la structure des habitations. Il sem blerait q u ’à cette époque, 
la vieille nation gauloise revenait, en construisant ses habitations, à un 
art dont les principes étaient restés à l’état latent. La féodalité sécu
lière, loin de com prim er ce m ouvem ent, paraît au contraire y  avoir 
aidé, non certainem ent par suite d'un goût particulier pour une forme

1 La c o n s tru c tio n  des ch a le ts  es t des plus in té re s sa n te s  à  é tu d ie r ,  e t c’e s t une  de  ce lles 

qui se ra p p ro c h e n t le p lu s , en  E urope , des s tru c tu re s  de bois des âg es  p rim itifs.

vi. — 33
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d’art, m ais à rause de sa haine sourde pour les institutions m onas
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tiques, lesquelles, com m e nous l’avons dit plus haut, avaient conservé 
les traditions gallo-rom aines assez pures. Le m oyen âge est un com 
posé d’élém ents très-divers et souvent opposés; il est difficile, sans 
entrer dans de longs développem ents, de rendre com pte des effets, 
étranges en apparence, qui se produisent tout à coup au sein des 
populations sans cesse en travail. C’est dans l’habitation du citadin et 
de l’hom m e des cham ps, autant que dans l’histoire politique, que l’on 
trouve les traces du m ouvem ent national qui com m ença pendant le 
règne de saint Louis, et qui se continua avec une m erveilleuse acti
vité pendant les xive et xv* siècles, â travers ces tem ps d’invasions, de 
guerres et de m isères de toutes sortes. Il sem ble qu'alors les habitants 
des villes, qui s’étaient em parés de la pratique des arts, cherchaienl 
dans toutes les constructions à s’éloigner des traditions conservées par 
les couvents; ils revenaient à la structure de bois, et se livraient aux 
com binaisons hardies que perm et la charpente; ils ouvraient de plus 
en plus les façades de leurs m aisons, de m anière à com poser les rues 
de devantures à jour qui sem blaient faites pour rendre la vie de tous 
les citadins com m une. Il résultait nécessairem ent de ce voisinage ira ■ 
time une solidarité plus com plète entre les citoyens; sans être obligés 
de descendre sur la voie publique, ils pouvaient s’entendre, se con
certer. Dans certaines rues du xive siècle, les habitants des m aisons for
m aient un conciliabule en ouvrant leurs fenêtres. Ce besoin politique, 
cette entente nécessitée par l’état de lutte de la classe bourgeoise contre 
les pouvoirs cléricaux et séculiers explique ces dispositions, qui nous 
paraissent si bizarres aujourd’hui, de m aisons qui, bien que très-ou
vertes sur leurs façades, form ent des ruelles im pénétrables, qui se tou
chent presque au faîte, en laissant à leur base une circulation très- 
facile à intercepter. La grande question pour la cité alors, c’était la 
concentration, la réunion des m oyens, l’entente com plète à un m om ent 
donné; force était donc de grouper les m aisons autant que possible et 
de m ettre leurs habitants en com m unication im m édiate. Les façades de 
charpente se prêtaient bien m ieux que celles de m açonnerie à ces dis
positions resserrées et à ce systèm e de claires-voies; de plus, elles pre
naient m oins de ce terrain si précieux. 11 n ’y a donc pas lieu de s’éton
ner si, parmi les populations urbaines qui ont acquis vers le xive siècle 
des privilèges, une certaine in d ép en d an ce, qui sont devenues indus
trieuses et riches, la construction de bois a été presque exclusivem ent 
adoptée. Dans les villes du Midi, où les traditions de la m unicipalité 
rom aine ne s’étaient jam ais entièrem ent perdues, et qui n’avaient pas 
été forcées de réagir violem m ent contre le pouvoir féodal, surtoutcontre 
le pouvoir féodal clérical, devenu plus lourd pour les cités que la puis
sance laïque, l’architecture dom estique conserva la construction de 
m açonnerie, des dispositions de rues relativem ent plus larges, et n ’a
dopta point ces façades entièrem ent ouvertes qui m ettaient, pour ainsi 
dire, tous les bourgeois d ’une cité en contact les uns avec les autres.
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N ous venons de dire que le pouvoir féodal clérical pesait plus lour
dem ent alors sur les villes du Nord que tout autre. Un se rappelle que 
(dans l’article C a t h é d r a l e ) nous avons expliqué com m ent les évêques, 
vers la fin du x n e siècle, préoccupés de l'im portance exagérée que 
prenaient les établissem ents m onastiques, lesquels avaient absorbé 
à leur profit une grande partie de l'autorité diocésaine d’une part, et 
désireux d’em piéter sur le pouvoir féodal laïque de l’autre, s’enten
dirent avec la plupart des grandes villes situées au nord de la L oire1, 
pour élever des cathédrales qui deviendraient le m onum ent de la cité, 
dans lequel les habitants pourraient se réunir à leur gré, traiter des 
affaires publiques, faire juger leurs p rocès2; com m ent ces évêques espé
raient ainsi détruire le pouvoir colossal que s’étaient attribué les abbayes, 
et amoindrir celui des seigneurs laïques; com m ent cette tentative, d’a
bord secondée avec une ardeur extrêm e par les cités, échoua en partie 
à la suite de la protestation des quatre barons délégués en 1246 vers le 
roi Louis IX, et de l’établissem ent des baillis royaux; com m ent cepen
dant la bourgeoisie, faisant alliance plus in tim e avec la royauté, dont 
elle sentait dès lors le pouvoir protecteur, cessa brusquem ent de sub
venir à la construction de ces im m enses basiliques, regardées com m e 
une garantie de leurs libertés futures, pour lutter contre le pouvoir 
féodal de l’évêque et des chapitres, le plus étendu, presque toujours, 
dans la cité Cette lutte, soutenue souvent par les seigneurs laïques et 
tolérée par le pouvoir royal lorsqu il y trouvait un m oyen d’étendre son 
autorité, eut pour résultat d’entretenir au sein de la population de ces 
villes une ferm entation incessante et de lui donner une idée de sa force 
si elle se m aintenait unie. De là ces habitations si in tim em ent liées, si 
voisines, toutes construites à peu près sur un m êm e program m e suivi 
ju sq u’à la fin du xve siècle.

Il nous faut toujours pénétrer dans les m œ urs du m oyen âge lorsque 
nous voulons avoir la raison de son architecture. Les R om ains passaient 
une grande partie de leur tem ps dans les m onum ents publics, dans les 
basiliques, sous les portiques, dans les therm es et les édifices destinés 
à des jeux, théâtres, cirques am phithéâtres, etc. Bien que, de nos jours, 
les grandes villes contiennent beaucoup de m onum ents publics, cepen
dant, lorsqu’on jette  les yeux sur le plan de la Rom e antique, où les 
m onum ents occupent une si grande surface relative, on se dem ande où 
logeaient les habitants d’une ville aussi populeuse : c ’est que les Ro
m ains (nous nep arlon sp as de ceux qui possédaient des palais im m enses 
dont la surface prenait encore un espace considérable) ne dem euraient

N oyon, S en tis , P a r is , B ou rges , C h a rtre s , R ouen , S ens , A rras, A m iens, C am brai, Troyes, 

R j im s, L aon, So issons, B éa rn a is , A u x erre , e tc .

1 P a r su ite  de ce ra iso n n e m e n t « que  l’É g lise , en  v e r tu  d ’un  pou v o ir  que D ieu lui a 

d o n n é , d o it p re n d re  c o n n a issa n ce  d e  to u t ce qu i e s t p éc h é , afin  de sav o ir  si elle doit 

r e m e t t r e  ou r e te n ir ,  l ie r  ou d é lie r , » C 'é ta it là un e m p ié te m e n t su r le p o uvo ir ju d ic ia ire  de 

la fé o d a l ité  la ïq u e  en  m asse .
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guère chez eux que pour prendre leurs repas et dormir. Au m oyen Age 
au contraire, dans les villes du nord de la France, chaque fam ille vivait 
dans sa m aison ; les citoyens n ’avaient pas d’occasion de se grouper, et 
les villes eu ssen t-elles été assez riches pour élever de nom breux édi
fices publics, que le principe du gouvernem ent féodal s’y serait opposé. 
L’église était le seul m onum ent de la cité où la réunion des citoyens 
lut ad m ise; ainsi s'explique-t-on l’em pressem ent avec lequel les villes 
populeuses vinrent en aide aux évêques, lorsqu'ils projetèrent de con- 
s! ru ire les grandes cathédrales. Mais lorsque cet élan fut tout à coup  
suspendu, la bourgeoisie, trouvant dans le pouvoir royal des garanties 
sérieuses, se m ità  construire des habitations avec une ardeur toute nou
velle, et le bois se prêtait m erveilleusem ent à la satisfaction prompte 
de ces besoins : rapidité dans l’exécution , économ ie, et, ce qui im portait 
plus encore, faible surface occupée par les pleins.

Partout ailleurs, jusqu’à la fin du xvi° siècle , l’architecture suit son 
cours régulier ; elle am éliore les habitations, les rend plus claires et plus 
com m odes, m ais continue à em ployer les m éthodes rom anes. La forme 
seule se m odifie. On voit dans la Bourgogne, dans le Lyonnais, dans le 
Lim ousin, dans le Périgord, dans l’Auvergne et le Languedoc, des m ai
sons des x ive et xve siècles qui ne diffèrent de celles des xn e et x in e 
que par leur sty le d’architecture 1. Ni la structure, ni la disposition de 
ces habitations ne se m odifient d une m anière sensib le. Dans des pro
vinces plus m éridionales encore, et qui, au xive siècle , n’étaient, pas 
françaises, on voit élever, à cette époque, des habitations dont le style  
conservait absolum ent le caractère rom an. Telles sont, par exem ple, 
quelques m aisons de la ville de Perpignan : l’une de ces m aisons, qui 
depuis avait été affectée au service du palais de justice, présente une 
façade d’un goût presque antique, m algré les détails em pruntés au style 
aragonais de cette  époque (fig. i24)2. Du côté de l’Est, les traditions de la 
construction rom ane se conservent aussi très-tard dans les habitations, 
c'est-à-dire ju sq u ’au xve siècle. Certaines m aisons de Trêves, de Cologne, 
de M ayence, qui ont été élevées au com m encem ent du x m e siècle, pour
raient, dans ITle-de-Franee e t la Champagne, passer pour des m aisons 
rom anes. On retrouve m êm e encore dans quelques-unes de ces habita
tions des dispositions particulières qui n ’appartiennent en France qu’au 
xn e siècle ou au com m encem ent du x m e : telles sont, par exem ple, ces 
chem inées dont les tuyaux sont portés en encorbellem ent sous les murs 
de face, à partir du prem ier étage (voy. C h e m i n é e ) .  N o u s  donnons 
(fig. 25) la façade d une des vieilles m aisons de la ville de Trêves, qui

1 Voyez A rc h ite c tu re  c iv ile  e l dom estiqu e  d e  MM. V ern ie r e t C atto is .

* Les co lo n n e ltes  des fen ê tre s  du  p re m ie r  é tag e  de c e tte  m aison  so n t de m a rb re  ; le 
re s te  de la  façade  e s t c o n s tru i t  en p ie rre  e t  en  p e tit inoa llo n . On re m a rq u e ra  l’a p p a re il 
ex a g é ré  des claveaux  de la po rte  c e n tra le , les p la te s -b a n d e s  des b a ies  la té ra le s  du rez - 
d e -ch a u ssé c  11 y a  la  les res te s  de tra d itio n s  qui son t b ien  é lo ig n ées  de ce lles des i ro -  
v inces du  N oid.
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date dü com m encem ent du xive siècle , et qui m ontre sa chem inée au 
m ilieu du mur pignon sur la rue.

L’âtre est placé ainsi que l'indique le fragm ent du plan A, et le tuyau, 
term iné par le couronnem ent B, repose sur trois consoles en forme de 
chapiteaux et sur deux petits arcs entre les fenêtres du premier étage. 
Il devait être assez agréable, en se chauffant, de jouir de la vue du
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l u n a  -

dehors. Des fenêtres ainsi percées perm ettaient de travailler auprès de 
la chem inée, et de se chauffer sans être incom m odé par la réverbération  
de la flam m e. Les gens de ce tem ps avaient donc leur c on fo r t , et de ce 
que n ous ne saurions nous en accom m oder aujourd’hui, il ne s’ensuit 
pas que le nôtre soit plus sagem ent entendu. Si prim itif que fût ce 
confort, au m oins l’architecture s’y soum ettait-elle entièrem ent; tandis 
qu’aujourd’hui notre architecture (du m oins celle qu’on veut nous per
suader être nôtre) est en désaccord perpétuel avec nos habitudes inté
rieures.

Revenons aux m aisons des villes françaises des x i Y e et xv* siècles. 
Le bois dom ine décidém ent dans leur construction à dater de cette  
époque, et généralem ent ce sont les pignons qui se présentent sur 
la rue, les terrains propres à bâtir ayant plus de profondeur que de 
largeur, par cette raison, qui dom ine toujours dans les villes, que le ter-
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rain en façade est le plus recherché. Cependant si le terrain était en
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bordure, ce qui se présent ùl quelquefois, les pignons s'établissaient sur

les murs m itoyens, c i le pan de bois de face sur la rue était gou lteiot
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Voici (Pig. 20) une maison de B éarnais1 qui présentait cette disposition  
Au rez-de-chaussée était un portique avec boutiques en arrière, ainsi 
qu'on en voit encore à R eim s2. Le premier étage sur la rue se com po
sait de deux pièces auxquelles on m ontait par un escalier à vis disposé 
au fond de 1 allée A. Sous le com ble était une grande pièce éclairée par 
deux lucarnes, une sur la rue, l’autre sur une petite cour. Cette habita
tion datait du com m encem ent du xve siècle. 11 existe encore quelques 
m aisons de ce genre à Orléans, sauf le portique.

Après la guerre de l’indépendance, au xve siècle, lorsque les Anglais 
furent contraints d ’abandonner le nord et l’ouest de la France, il y  eut, 
sous le règne, de Louis XI, un m ouvem ent prononcé de prospérité au 
sein des populations urbaines. Des constructions privées s ’élevèrent en 
grand nom bre, à Paris, à Reims, à Orléans, à Beativais, à Rouen, dans 
toutes les cités de la Normandie, de la Picardie et de 1 Ile-de-France. 
Par suite de ce besoin de construire, le terrain acquit une valeur con
sidérable, et tout en laissant une circulation libre à rez-de-chaussée, 
en supprimant m êm e les portiques, dont les piliers ou poteaux étaient 
un em barras, on posa les façades en encorbellem ent sur la rue dès le 
niveau du plancher du premier étage. Ces façades devenaient ainsi 
de véritables bretèches, larges et donnant aux étages jusqu’à 2 mètres 
de saillie sur le nu du soubassem ent. Les devantures des boutiques 
étaient dès lors parfaitem ent abritées. Ce systèm e de construction était 
surtout admis au débouché des rues sur les places de m archés, presque 
toujours entourées de portiques.

On voit encore à R eim s3 une m aison dont la façade en pan de bois, 
parfaitement conservée du haut en bas, est ainsi portée en encorbelle
m ent sur cinq fortes potences et est en saillie de 1m,65 sur la voie pu- 
b ique (fig. 26 bis). D’un côté, un mur m itoyen A de pierre porte les 
chem inées, et sa jam be étrière reçoit deux liens. De l’autre, la m itoyen
neté n est établie que par un sim ple pan de bois. Les statues de bois 
qui étaient rapportées sur le poteau cornier du côté de la jam be étrière 
de pierre n ’existent plus; mais les deux liens inférieurs extrêm es re
présentent sculptés, en dem i-ronde bosse, d'un côté Sam son tuant le 
lion, et de l’autre saint Michel terrassant le dém on. Ce pan de bois de 
face, faisant bretèche, puisqu il prend un jour latéral, est taillé avec une 
grande perfection ; et il faut, en effet, que ses assem blages aient été par
faitem ent disposés, puisque la charpente n ’a pas subi de déform ation, 
bien que dans toute sa hauteur il n ’y ait pas de croix de Saint-André. 
Les intervalles des poteaux sont hourdés en m açonnerie et enduits.

V oici égalem ent (fig. 27) une m aison de Rouen en pan de bois, à quatre 
étages, un peu antérieure à la précédente, c’est-à-d ire appartenant à la

1 C ette m aison  e x is ta it en co re  su r  la p lace de  B eauvais, cô té  o rip n ta l, en  1834.

r D’une époque  p lu s  récen te .
1 P lace des M archés.
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prem ière m oitié du xve siècle, et qui form e angle de deux r u e s 1 .Les 

1 R ue d e  la T u ile . Le dess in  de ce tte  m a iso n  n ous  a é té  fou rn i p a r  M D evrct, a rc h i -
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pans <ie bois de chaque étage sont posés en encorbellem ent les uns 

toc le, qui, au  salon  de 1801, a  exposé p lu s ie u rs  h a b ita tio n s  a n c ie n n e s  d e  R u u en  e t d  U i-
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sur les autres (voyez la coupe A), de sorte que le troisièm e étage prend 
une surface sensib lem ent plus grande que celle  occupée par le rez- 
de-chaussée. La corniche à la base du pignon figure une sud e de m â
chicoulis.

Au xve siècle , les fenêtres de ces m aisons de bois sont m ultip liées et 
p etites; cela était une nécessité  de construction  dès lors que les pans 
de bois atteignaient une grande hauteur. En effet, ces sortes de con
structions, par la nature m êm e de la m atière em p loyée , son t sujettes  
à jouer. De grands châssis de fenêtres eussen t été souvent dérangés, 
com prim és ou gauchis par le m ouvem ent des p ièces de bois. Il eût fallu 
continuellem ent les dém onter et les retoucher, tandis que de petits châssis 
étaient bien m oins sensib’es aux changem ents de tem pérature ou sui
vaient plus a isém ent les m ouvem ents de la charpente. Un remarquera, 
d’ailleurs, que les allèges de ces fenêtres, so igneusem ent garnies de 
croix de Saint-A ndré, em pêchaient le déversem ent des poteaux d huis
serie; et que le poids des pans de bois est reporté sur les poteaux cor- 
niers par des décharges à chaque étage. Mais les habitants des villes 
du Nord cherchent de plus en plus à ouvrir ces façades de bois. A la fin 
du xve siècle , souvent ils en font de véritables lanternes, ainsi que le 
dém ontre l’exem ple ci-contre (fig. 28), tiré égalem ent d une m aison de 
R o u en 1. Seules les allèges avec leurs croix de Saint-André arrêtent le 
roulem ent du pan de bois, taillé du reste avec toute la perfection d'une 
œuvre de m enuiserie. C’est qu’aussi, à cette époque, la m aison de bois 
perd le caractère de construction  de charpenterie pour prendre celui 
d un m euble, d'un bahut im m ense.

Dans la ligure 2S, les hourdis de m açonnerie dans les allèges sont 
encore apparents : bientôt ces hourdis disparaissent derrière des pan
neaux de m enuiserie, et toute la face de la m aison ne présente plus 
qu'un assem blage de boiseries C’est d’après cette donnée qu’ont été 
construites beaucoup de m aisons à la fin du xve siècle et au com m en
cem ent du xvr .

La figure 29, qui reproduit une portion d’habitation de l’abbaye de 
Saint-A m and, à Rouen, laisse voir au-dessus d’un rez-de-ch au ssée en 
m açonnerie deux étages de pans de bois entièrem ent garnis, à l’exté
rieur, de panneaux de m enuiserie sculptés. Lorsqu’un peu plus tard, 
avec la renaissance, on en revint aux constructions de pierre, cette 
habitude s'était si bien conservée, qu’on bâtit encore un grand nom bre 
de m aisons de bois, mais dans lesquelles cependant on trouve des for
m es de pilastres et de bandeaux qui n’appartiennent point au systèm e  
de construction en charpente. 11 existe encore dans la rue de la Grosse-

léans re levées  avec u n  so in  ex trêm e . Le m in is tre  d ’É t i t ,  s u r  la  d em an d e  de la  C om m ission 

d j s  m o n u m en ts  h is to r iq u e s , a fa it re le v e r  au ss i uu c e r ta in  n o m b re  d e  ces m a iso n s  d O rleans 
p a r  M. V audoyer.

1 R ue M.ilp du . N ous e m p ru n to n s  en c o re  C3 d ess in  au  tra v a il de  M. D jv rc t.
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H orloge, à R ouen, deux m aisons de ce genre, qui sont couverte do
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détails précieux. Nous donnons (fig. 30) une portion de l’une d 'e lle s1. 

1 Ces m a iso n s , qui fo n t aussi p a i t ie  du  tra v a il de  M. D evret, v o n t p ro c h a in e m e n t d isp a -
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Le xvic siècle vit élever encore une quantité de ces m aisons si coquettes, 

rfiilre  p a r  su ite  du p e rc e m e n t d ’une nouvelle  voie. Il s e ra it à d é s ire r  que ce3 p réc ieu ses
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dernier reflet de l'art du m oyen âge. A près les désastres de la fin de ce 
siècle, les habitations reviennent à un style plus sim ple, m ais les plans 
se m odifient très-peu , et beaucoup de m aisons du tem ps de Henri IV 
et de Louis XIII reproduisent exactem ent les plans des habitations anté
rieures. Ce n'est guère que sous le règne de Louis XIV que les maisons 
(nous ne parlons pas des hôtels) perdent tout caractère extérieur. 
Ce sont presque toujours alors des murs unis ou des pans de bois 
hourdés et crépis, percés de fenêtres carrées, sans rien qui occupe les 
yeux; m ais aussi les intérieurs se m odifient profondém ent.

La sa l le , que nous retrouvons dans les habitations jusque vers le 
com m encem ent du xvrie siècle , fait place à des cham bres. Les surfaces 
sont d iv isées; chacun veut être chez soi, et les habitudes de la vie en 
com m un disparaissent. On com prend com m ent une fam ille s’attachait 
à sa m aison, lorsque la salle com m une, qui m êm e souvent servait de 
cham bre aux m aîtres, avait vu naître et mourir plusieurs générations, 
avait été tém oin  des fêtes de l’intérieur, avait été longtem ps foulée par 
des pas am is; on com prend alors com m ent chaque bourgeois tenait 
à ce que sa m aison fût plaisante, ornée; m ais on ne com prend pas le 
luxe répandu sur des façades de m aisons banales, dans lesquelles les 
habitants ne laissent qu’un souvenir fugitif. N aturellem ent 1 aspect de 
ces m aisons doit être banal com m e leur usage. Au point de vue de l’art, 
est-ce  là un progrès?

Des exem ples d’habitations urbaines que nous venons de présenter 
dans cet article il ressort une série d'observations intéressantes. Le 
caractère ind iv idue l  de ces habitations est frappant; or, nous nous ran
geons de l’avis de ceux qui prétendent que l’état moral d’un peuple, sa 
vitalité est en raison du plus ou m oins de responsabilité la issée à cha
cun. La véritable civilisation, cette civilisation distincte de l ’état policé, 
la civilisation fertile, active, est celle au m ilieu  de laquelle le citoyen  
conserve la plénitude de son individualité. Les civilisations théocrati- 
ques ou despotiques de l’Orient sont destinées à jeter un vif éclat à un 
m om ent donné, puis à s ’éteindre peu à peu, pour ne jam ais plus se 
relever. Alors, en effet, le c itoyen  n ’existe pas : il y  a le souverain, la 
théocratie ou l’aristocratie; puis un troupeau d’hom m es dont le pas
sage est m arqué seu lem ent par ces m onum ents prodigieux tels que 
ceux de l’Egypte, de l’Inde ou de l’Asie M ineure. Sous un état pareil, 
la m aison n ’existe pas; entre le palais et la hutte de terre il n ’y a pas 
d interm édiaire, et encore toutes les huttes de terre se ressem blent-elles  
et par la form e et par la dim ension. Aux races septentrionales qui ém i
grèrent en Occident, conduisant avec eux ces grands chariots contenant 
leurs fam illes, véritables m aisons roulantes que l’on fixait au sol lejour 
où la tribu avait conquis une p lace, à ces races seu les, les Grecs de 
i ’antiquité en tête, il a été donné de bâtir des m aisons, c ’est-à-dire des 

façades fu ssp n t déposées, à  1 ab ri d es  in te m p é rie s , d an s  q ue lque  m o n u m en t pub lic  de la 

ville d e  llo u cn .

[ m a i  s u n  ]  —  2 7 2  —

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



habitations indiquant les habitudes et les goûts de chacun, sc modifiant 
au fur et à mesure des changem ents qui s ’opèrent dans ces habitudes 
et ces goûts. Le systèm e féodal, bien qu'im posé en France par la con
quête, bien qu’antipathique aux populations gallo-rom aines, n ’était 
pas fait pour détruire Y indiv idualisme,  la responsabilité personnelle : au 
contraire, il développait avec énergie ce sentim ent naturel aux popula
tions occidentales, il établissait la lutte à l'état perm anent, il laissait 
un dernier recours contre l’oppression par l ’emploi du m écanism e féodal 
lui-m êm e ; car tout individu opprimé par un seigneur pouvait toujours 
recourir au suzerain, et toute m unicipalité pouvait, en se jetant tantôt 
dans le parti de l’évêque, tantôt dans celui du baron laïque, ou en les 
repoussant l’un et l’autre pour se donner au suzerain, faire un dernier 
appel contre la tyrannie. Ce n ’était pas là certainem ent un état réplé, 
policé, com m e nous l’entendons; mais ce n'était pas non plus un état 
contraire au développem ent intellectuel de l’individu. Aussi l ’individu, 
dans les villes du m oyen âge, est quelque chose, et, par suite, son habi
tation conserve un caractère défini, reconnaissable.

Le gouvernem ent absolu de Louis XIV étouffe presque entièrem ent ce 
sentim ent si actif encore jusqu à la fin du xvie siècle, et la m aison du 
citadin français au xvir perd tout caractère individuel. L’habitation des 
villes devient un m agasin de fam illes. U niform ém ent bâties, uniform é
m ent percées ou distribuées, ces dem eures engloutissent les citoyens, 
qui perdent, en y  en tra n t, toute physionom ie individuelle et ne se 
reconnaissent plus, pour ainsi dire, que par des nom s de rues et des 
num éros d’ordre. Aussi nous voyons qu’en Angleterre, où le sentim ent 
de la responsabilité individuelle, de la distinction de l’individu s’est beau
coup m ieux conservé que chez nous, les habitants des grandes villes, 
s’ils possèdent des m aisons à peu près sem blables com m e apparence, 
les possèdent du m oins par fam ille et ne se prêtent que difficilement, à 
cette réunion de nom breux locataires dans une m êm e habitation. Ce 
fait nous paraît avoir une signification morale d’une haute im portance, 
et ce n’est pas sans une vive satisfaction que nous voyons de nos jours 
ce sentiment, de la d istinction de la fam ille, de Y indiv idual isme,  s’em pa
rer de nouveau des esprits, et réagir contre l’énervant systèm e introduit 
en France sous le gouvernem ent de Louis XIV.

Chacun désire avoir sa m aison : or, si l'im m ense majorité des habi
tants de nos grandes cités ne peut encore satisfaire ce goût à la ville, 
du m oins ch erche-t-on  à s’affranchir des conditions fâcheuses de la 
dem eure banale , en faisant élever ces m yriades de petites m aisons 
suburbaines qui peuplent tous nos en v iro n s , et dans lesquelles les 
fam illes m êm e peu fortunées peuvent passer une bonne partie de 
¡ année. Ce sera une des gloires de notre époque d’avoir su prendre les 
m esures les plus radicales pour provoquer cette tendance saine des 
esprits : car, selon nous, un État ne pourra se dire m oralem ent civilisé 
que le jour où chaque citoyen possédera son logis en propre, dans lequel

vi. —  35
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| MAISON ]

il pourra élever sa fam ille, où il laissera les souvenirs du bien qu’il a pu 
faire ou des services qu'il a rendus à ses voisins. Les murs parlent, et 
tel hom m e qui fera une action  honteuse dans le logem ent loué qu’il 
quittera dans six m ois hésitera, entre les murs qui lui appartiennent et 
où ses enfants grandiront, à se livrer à ses mauvais penchants.

Il nous faut parler m aintenant des hôtels, c’est-à-dire des m aisons do 
ville qui appartenaient à des seigneurs ou à de riches particuliers et qui 
occupaient des espaces assez étendus, qui renferm aient des cours et 
m êm e quelquefois des jardins, mais qui n'affectaient pas les dispositions 
de défense des palais seigneuriaux, qui n ’étaient point m unies de tours 
et de m urailles crénelées. Ainsi que nous l’avons dit en com m ençant cet 
article, l’hôtel n’avait pas habituellem ent ses appartem ents d ’habitation  
sur la voie publique, mais plutôt des com m uns, des dépendances, quel
quefois un sim ple mur avec porterie. A utant les bourgeois, les marchands, 
tenaient à participer à la vie journalière de la rue (c’était d’ailleurs 
pour la plupart d’entre eux une n écessite), autant le noble et le négo
ciant enrichi, m enant un grand train, tenaient à se renferm er chez eux, 
à vivre à la ville de la vie féodale, iso lée, n ’ayant pas de com m unications 
habituelles avec le dehors. Le caractère de l’hôtel, ou, si on l’aim e mieux, 
de la m aison noble, diffère donc entièrem ent de celui de la m aison du 
bourgeois. Ces sortes d habitations ont dû subir plus de changem ents 
encore que les m aisons des bourgeois. Occupant des espaces plus consi
dérables, ayant successivem ent appartenu à des personnages riches, 
elles ont été m odifiées suivant le goût du jour; nous ne trouvons plus 
en France d’hôtels antérieurs au xve siècle , ou du m oins les débris qui 
nous en restent n ont qu’une m édiocre valeur.

.Rue
Un des plus anciens, parm i ces hôte ls , se voit encore à Provins ; il 

appartenait à q uelque riche chanoine de Saint-Q uiriace. Il se com pose 
fi:£, 31) « de deux corps de bâtim ents d istincts, séparés par un passage
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[ MAISÜI1 ]

« voûté. A gauche se trouvait la grande salle do réception placée au prc- 
« mier étage; on y arrivait de la cour par un escalier extérieur de bois. 
«T rois fenêtres gém inées ouvertes sur la façade qui regarde l’église  
« éclairaient cette pièce ; elle était chauffée par une grand e  chem inée 
« de pierre et recouverte par une charpente apparente lam brissée en 
« berceau. A droite du passage se trouvaient la cuisine et deux pièces 
« placées entre cour et jardin et qui servaient à l’habitation »

Dans quelques-unes de ces villes florissantes du Midi, aujourd'hui 
à peine connues, il existe encore des habitations des xm e et xive siècles 
qui participent à la fois de l’hôtel et de la m aison. Le riche négociant de 
ces m unicipalités des bords de la Garonne, de l’Aveyron, du Tarn et du 
Lot, au sein desquelles les traditions gallo-rom aines s’étaient assez bien 
conservées, prétendait, lorsqu’il construisait un hôtel, avoir des maga- 
sinssur la rue, soit pour l’exercice de son propre négoce, soit pour louer. 
Ces constructions m ixtes étaient fréquentes à Toulouse, à Alby, à Saint- 
Antonin, à Cordes, à Gaillac, à V illeneuve d’Agen.

Nous donnons (fig. 3:2) le plan d’un de ces hôtels situé dans la grande 
rue de la ville de Cordes, en face de la promenade de la Br ide .

A droite et à gauche de l’entrée A, sont des m agasins ou boutiques 
l'ouvrant sur la rue. En B, est la cour principale, et en C une petite cour 
de service à laquelle on arrive par un passage D La salle ouverte E 
servait probablem ent d écurie. F est un cellier. Un large escalier à vis G 
donne entrée dans la grande salle du rez-de-chaussée H, élevée de sept 
marches au-dessus du sol de la cour. Un passage I com m unique à un 
jardin K, situé en dehors du vieux rempart, contre lequel est adossé 
l’hôtel. Des bâtim ents d’une époque récente ont été construits en partie 
sur le jardin de a  en b. Les boutiques LL n’avaient pas accès dans la 
cour, et probablem ent ceux qui les occupaient logeaient ailleurs, à m oins 
que ces m agasins ne fussent à 1 usage du propriétaire de l'hôtel. Le grand 
escalier G m onte au premier étage dans une salle située au-dessus de 
celle H, et com m unique, par un passage de bois M, au logis de face dont 
la surface n était divisée que par des cloisons. Un second étage s’élève 
encore sur ce logis de face et est desservi par le grand escalier et un se
cond passage. L’écurie et le cellier ne possèdent qu’un rez-de-chaussée. 
Une petite terrasse N avec perron donne sur la cour en face de la 
salle H 2. Cette habitation, qui date des prem ières années du xive siècle, 
a tous les caractères de 1 hôtel du m oyen âge, bien que des boutiques  
s’ouvrent sur la rue et que le bâtim ent de face serve de logem ent au 
premier et au second étage.

Les renseignem ents que l’on peut réunir sur les hôtels des x iii‘‘ et

1 Voyez X 'A rchitect. cin. e t d om est.,  p a r MM. V erd ier e t C atto is , t. II, p . 205.
s Ces p lans  on t é té  re levés p a r M. T hom as, e x -a rc h ite c te  du T arn  M. T hom as a fa it sur 

les m aisons de C ordes un trava il in té re s s a n t déposé aux  a rch iv es  des M onum ents h is to 
riques.
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xive siècles, dans les villes du Nord, ne sont pas assez com plets pour 
nous perm ettre de donner des plans de ces habitations. Nous consta
tons seu lem ent qu’elles con tenaien t des cours avec portiques sur une 
ou deux faces, un corps de logis en retraite donnant sur la cour et sur

[ M AISON  | —  2 7 0  —

un jardin, et des com m uns disposés dans le voisinage de la rue. Le plus 
ancien édifice de ce genre, encore entier, est 1 h ôtel de Jacques Cœur, 
à B ourges. C’est sur un fief établi sur les m urs qui ferm aient la ville 
que Jacques Cœur éleva cette splendide dem eure '.

1 P a r  une  c h a r te  d e  1221, Louis VIII p e rm it aux  h a b ita n ts  de  B ourges de  b â t ir  su r les 
re m p a rts . P lu s ie u rs  to u rs  e t  c o u r t in e s  d e v in re n t a in s i des p ro p r ié té s  p riv é es . En 1143, 

Jacq u es  C œ ur a c h e ta  de Jacq u es  B elin , m o y e n n an t 1200 écu s, le fief c o m p ren an t deux  tours 

ü js  re m p a rts  de B ourges , s u r  lequel il b â t i t  son hô te l (Voyez les A n tiq . e t m o n um en t* 
a it L lern j, p a r  lia /.é , 1834.)
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Nous en donnons (fi«-. 33) le plan à rez-de-chaussée.
Les tours S, R, Q, faisaient partie des remparts de la ville et furent 

utilisées. Celle S fut couronnée par un riche pavillon crénelé, et un 
escalier y fut accolé ainsi qu’à la tour (J. La disposition du rempart, for-

— ¿77 —  [ Maison ]

mant un angle très-ouvert et sur lequel le mur de face fut m onté, obligea 
larch itecte  à donner à ses bâtim ents la disposition biaise que nous 
voyons se reproduire dans la cour. Mais alors 011 ne songeait guère aux 
com binaisons sym etriques, et l'on profitait du terrain autant que cela 
était possible. L’entrée de l ’hôtel est sur la rue en A et se com pose d une 
porte cochëre avec poterne B à côté; l’escalier F m onte à la chapelle, 
située au-dessus de l’entrée. Du dehors, il était donc facile d’arriver à 
cette chapelle sans entrer dans 1 intérieur de l’habitation. De l’entrée A,
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pour les voitures ou pour les cavaliers, et de la poterne B, on pénétrait 
dans la grande cour C, sous le portique ferm é D et sous celui E. Ce 
dernier portique était ajouré sur une cour G, possédant un puits m itoyen  
G'. En II, est l’escalier principal, donnant entrée, à rez-de-chaussée, 
dans une grande salle à m anger I et dans une galerie de service J, com 
m uniquant aux cuisines d isposées en K etK '. La cuisine K' possédaitun  
Tour avec chem inée et fourneau potager. De la rue, on pouvait directe
m ent arriver aux cu isines par le couloir L et la petite cour de service L , 
m ise en com m unication  avec la grande cour par le passage L ". La grande 
salle à m anger, chauffée par une im m ense chem inée c, est accom pagnée 
d une petite tribune I destinée aux m énétriers. On arrivait à cette tri
bune sans passer par la salle, mais par l’escalier/'. Sur l'aire de la salle I 
s’ouvre une trappe i donnant dans les caves. Cette trappe était-elle 
réservée au service du som m elier, qui pouvait ainsi faire m onter direc
tem ent le vin frais dans la salle au m om ent des repas, ou bien, com m e 
quelques-uns h  prétendent, perm ettait-elle de jeter  dans les caves l’ar
genterie en cas d’incendie : c ’est ce que nous ne saurions décider. La 
grande chem inée c, de 6 m ètres d’ouverture, était richem ent décorée ; 
son m anteau représentait une ville fortifiée, et des deux côtés deux 
statues d’Adam et d Eve nus étaient séparées par l’arbre de science. 
M était l’office, d’où, par un tour m,  on faisait passer les plats dressés 
dans la salle. Le petit escalier droit que l’on rem arque dans cet office 
descendait dans l’étage inférieur de la to u rS , qui servait ainsi d’annexe 
à l’office. D onnant dans la petite cu isine K, est, au-dessous du four, une 
laverie voûtée et dallée, avec gargouille aboutissant à un puits perdu. 
Des latrines pour les dom estiques étaient p lacées à côté de cette laverie 
sous le m assif de l’escalier. Un escalier n  m et cette cuisine en com m u
nication avec un en tre-sol de la tou rS  et un prem ier étage au m oyen de 
la vis t. La petite cour L' possède un beau puits avec gargouille, per
m ettant de remplir les réservoirs disposés dans la grande cuisine lv. Des 
cuisines on apportait les m ets dans l’office par le passage J, qui se déga
geait sous le grand escalier H. En passant sous l’escalier 0 , on trouvait 
un couloir qui m ettait la grande cour en com m unication  directe avec la 
place de Berri P. En T T  sont deux grandes p ièces dont la destination  
n’est pas connue, mais qui paraissent, par leur position, avoir dû servir 
de cham bre avec garde-robe disposée dans la tour carrée R. Tout cet 
angle, com pris la tour Q, constitue un appartem ent com plet, indépen
dant, puisqu’on pouvait de la grande cham bre T' descendre dans la 
petite cour G par l’escalier g, ou m onter aux étages supérieurs. La con
ciergerie était en Y. Quant à la galerie D, elle servait de lieu  de réunion  
pour les pauvres auxquels on distribuait les restes de la table de Jacques 
Cœur. Ces pauvres n a \a ien t pas ainsi un accès dans l’hôtel e t pouvaient 
attendre, à 1 abri, que de la cuisine on leur apportât ce qui leur était 
réservé. Les escaliers X, H, 0 , g, m ontent de fond et desservent les étages 
supérieurs.

[ MAISON  J —  118  —
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Si ce plan est irrégulier, on doit reconnaître que sa disposition est 
bien entendue. Chaque service est à sa place ; les com m unications entre 
eux sont faciles, et cependant ds sont indépendants. A la droite de l’en
trée, service de cuisine avec sa cour, sa sortie particulière et son grand 
portique de distribution d’aum ônes. En face, l'escalier principal pour 
les appartem ents supérieurs et la salle à m anger du rez-de-chaussée. 
A gauche, appartem ent com plet, indépendant, avec sa cour et son por
tique, perm ettant d’entrer ou de sortir à couvert. Beaucoup d’hôtels 
du xvii” siècle sont loin de présenter des distributions aussi com m odes 
et aussi bien étudiées.

—  27'.) —  [ MAISON  1

La figure 34 trace le plan du premier étage de l’hôtel de JacquesCœur. 
L’escalier principal A donne entrée dans la grande salle B, qui possé
dait une estrade com m e les grandes salles des châteaux. Les apparte
m ents d’habitation étaient enC ; ils étaient mis en com m unication avec 
la grande salle B et avec la galerie D par des couloirs de service et des
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issues d irectes. De la galerie D on se rendait à la chapelle E, à laquelle 
aussi on m ontait d irectem ent du vestibule inférieur par l’escalier F. 
Une autre galerie G m ettait égalem ent la chapelle en com m unication  
avec la salle 1 et 1 appartem ent séparé K, lequel possédait un escalier L 
particulier. Le service de l’appartem ent p r in c ip a le  se faisait par l’esca
lier M ou par le sca lier  X. Le salon I trouvait une issue par l’escalier N ; 
la grande salle B elle-m êm e, outre le grand escalier, était desservie par 
le second escalier 0 . Au prem ier étage com m e au rez-de-chaussée, les 
divers services de cet hôtel étaient rendus indépendants, et les pièces 
destinées aux réceptions ne pouvaient gêner les d ispositions privées des 
habitants. Comme dans les châteaux, on voit que le program m e obli
geait l’architecte à trouver des com binaisons de plans très-com pliquées 
pour satisfaire aux goûts et aux besoins particuliers du propriétaire. 
Il est certain que ces dégagem ents nom breux, d issim ulés, paraissaient 
indispensables, et que l’on sacrifiait toute idée de sym étrie aux néces
sités de l’habitation, telles qu on les com prenait alors. On observera 
que les appartem ents destinés à l’habitation se com posent, outre les 
grandes p ièces, de nom breux réduits, cabinets, garde-robes, qui ne 
laissaient pas d’être fort com m odes, que toutes ces pièces, grandes et 
petites, sont éclairées.

Jacques Cœur, en utilisant les tours gallo-rom aines des remparts, 
n’avait peut-être pas été fâché de donner à son hôtel un aspect de 
dom aine féodal, et c’est, en grande partie, la conservation de ces tours 
qui a nécessité les irrégularités de ce plan. L’ architecture adoptée se 
prête d'ailleurs à ces défauts de sym étrie, et rien n’est plus pittoresque, 
plus brillant, que cet intérieur de cour, avec ses tourelles d’escaliers, 
ses com bles distincts surm ontés de tuyaux de chem inées, d’épis, de 
lucarnes, de faîtages de plom b, autrefois dorés et peints.

Nous présentons (fig. 35) une vue cavalière de cet hôtel, prise du 
point P (voy. le plan du rez-de-chaussée). La construction  est partout 
traitée avec un soin extrêm e et la sculpture d’un charm ant style, appro
priée à chacun des services, entrem êlée d’em blèm es, de devises, de 
cœ urs, de plum es et de coquilles. Ainsi, au -dessus des trois baies de 
l’escalier de la chapelle, dans les tym pans, le sculpteur a placé un prêtre 
revêtu de l’aube, se disposant à la bénédiction  d e l eau; derrière lui un 
jeune clerc sonne la m esse; puis vient un m endiant, appuyé sur une 
béquille, com m e pour indiquer que le lieu saint est accessib le à tous. 
Le second bas-relief représente des clercs préparantl’autel. Le troisièm e, 
des fem m es qui arrivent à l’office, précédées d’un enfant qui ouvre une 
porte. En haut de l’escalier est un quatrièm e bas-relief représentant le 
Père Eternel avec deux anges en adoration. A u-dessus de la porte de 
l’escalier, côté des cuisines, est sculptée une large chem inée devant 
laquelle pend un coquenard; un enfant tourne la broche, une femino 
lave des plats, et un cuisinier pile des épices dans un mortier.

Parm i les devises gravées sur quelques tym pans, ou peintes sur des
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vitraux, on lit celle-ci : « A cœurs  va i l lans  r iens impossib le .  » Puis ces 
m ots énigm atiques : « Dieu , fa ire , taire, de. ma . jo ie .  », ou bien encore ce 
dicton: « Entre bouche close n ’entre m ousche. » Jacques Cœur avait 
adopté pour arm es : d 'a zu r  a la fasce d 'or chargée de trois coquilles de sable, 
accompagnée de trois cœurs  de gueule posés  2 en chrf, 1 en pointe.

—  2 8 1  —  j MAISON |

Les voûtes de la chapelle sont entièrem ent peintes ; dans chacun des 
triangles de cette voûte est un ange vêtu de blanc, tenant un phylac
tère et se détachant sur un fond bleu étoilé d’or. Ces peintures sont 
d’une bonne exécution  et passablem ent conservées. On sait com bien  
rillustre négociant parvenu du xve siècle paya cher ces m agnificences, 
L'homme est une des individualités les plus remarquables de notre 
pays. Cette habitation est donc un édifice intéressant à tous les points 
de vue, parmi ceux de ce genre que nous possédons en France *.

1 Ce c h a rm a n t édifice, converti en palais  de ju s tice , ava it sub i de  nom breuses m u tila -

v i .  —  3(5
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Nous allons arriver à la fin du xv* siècle, et décrire l’un des plus 
charm ants hôtels de ce tem p s, si riches en constructions de ce 
genre.

11 existait encore, en 18 i0 , rue des B ourdonnais, un hôtel dit de la 
T rém oille; c'était un fief régulier, créé à Paris sous Charles VI et rele
vant d irectem ent du roi, plus tard de l'évèque. Il fut rebâti, tel que 
nous l avons vu, vers 1490, par Louis de la T rém oille , né en 1400. Ce 
fut ce Louis de la Trém oille qui prit le duc d’Orléans à la bataille de 
Saint-Àubîn du Cormier en 1488; ce qui n ’em pêcha pas le Valois, 
devenu roi de France, de lui confier le com m andem ent de l’armée du 
Milanais en 1500. Il fut tué à la bataille de Pavie. Voici (fig. 36) le plan 
du rez-de-chaussée de cet hôtel.

La porte d’entrée À, accom pagnée de sa poterne a, s’ouvrait sur la 
rue des Bourdonnais ; elle donnait entrée dans une cour assez spacieuse, 
possédant près de l’entrée un portique avec retour du côté droit. Au 
fond, s’élevait le logis principal. Sous une tourelle, portée sur deux 
colonnes à gauche, en B, était un passage m ettant la cour en com m uni
cation avec un jardin qui s’étendait jusqu'à la rue T irechape, et qui, 
de ce côté, possédait une porte charretière avec com m uns à droite et à 
gauche pour les équipages et chevaux. Un grand perron C donnait en
trée dans la grande salle D, dans l’escalier principal E, dans la salle F 
par la porte G et dans la petite pièce voûtée H, en descendant quelques 
marches. Continuant à descendre, on arrivait aux caves, bien voûtées 
et spacieuses. Une autre porte I, avec perron et m ontoirK , permettait 
de pénétrer directem ent de la cour dans lesd eu xp ièces M e tL . Un second 
escalier N, de service, m ontait aux étages supérieurs et desservait même 
les com bles. En Û, était une petite cour avec puits. Les cuisines et leurs 
dépendances se trouvaient en P : elles éta ient en grande partie détruites 
et enclavées dans une propriété voisine. Un portique R, se reliant à celui 
de l’entrée du côté de la rue Tirechape, perm ettait de passer à couvert, 
de cette cuisine et des com m uns, dans le logis principal en traversant le 
palier inférieur de l ’escalier de service, et d arriver ainsi à la salle à man
ger D. La conciergerie était disposée du côté de la rue Tirechape. en V. 
En Y, on découvrit un égout fort bien construit, qui autrefois conduisait 
les eaux pluviales et m énagères sous cette rue. Au prem ier étage, la 
distribution du grand logis était la m êm e que celle du rez-de-chaussée; 
le mur de refend b se trouvait cependant supprim é, les deux salles L 
et M profitaient de la largeur du passage B, et cette dernière donnait 
entrée dans l’oratoire ou cabinet placé dans la tourelle d’angle. Le por
tique Q ne form ait, au prem ier, qu’une seule galerie coudée depuis le 
point S jusqu'au point T, Cette galerie, largem ent éclairée sur la cour, 
n ’était percée sur la rue que par trois petites fenêtres. Le grand logis

tien s . P lacé a u jo u rd ’h u i e n tre  le s  m a in s  d ’un de  nos c o n frè re s  le s p lus d is tin g u és , M. Bailly, 

nous som m es a ssu ré  q u ’il s e ra  re s ta u ré  avec le so in  e t le re sp e c t q u ’il m é rite .
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s p u I, e n l r e  c o u r  et j a r d i n ,  p o s s é d a i t  u n  s e c o n d  é t a g e  d p s s e r v i  p a r  les
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deux escaliers E, N. Le bâtim ent des cu isines, les com m uns et le por
tique R n avaient qu'un rez-de-chaussée. En X , nous donnons un 
ensem ble de Ih ô te l de la Trém oille avec les développem ents du jardin 
et des bâtim ents des com m uns.

L’architecture de cet hôtel était une des plus gracieuses créations de 
la fin du xv* siècle . La tourelle de gauche, le grand escalier, les portiques 
avec leur prem ier é ta g e , n ’avaient subi que de légères m utilations. 
Quant à la façade du logis sur la cour, elle avait été fort gâtée, mais tous 
!es élém ents de sa décoration subsistaient par parties sous des plâtrages 
m odernes. Du côté du jardin, la façade était très-sim ple. Ce qu’on ne 
pouvait trop admirer dans cette charm ante architecture, c ’était le goût 
délicat qu’y avait déployé l’arch itecte. L 'assem blage des parties lisses et 
desparties décorées était des plus heureux. T ou tce la fu tje té  basen  1840. 
De concert avec la C om m ission des m onum ents historiques, nous fimes 
alors les plus pressantes sollicitations pour conserver ce chef-d’œuvre. 
T outefois nous ne pûm es obtenir autre chose que le transport de quel
ques fragm ents à l’École des B eaux-A rts, où on les voit encore enclavés 
dans le m ur de gauche en entrant.

Nous donnons (fig. 37) la façade du grand logis com prise entre la 
tourelle et 1 e sc a lie r 1.

Tout le m onde connaît l ’hôtel de Cluny, qui con tien t aujourd'hui le 
m usée des objets du m oyen âge et qui est bâti sur les Therm es de Julien ; 
cet édifice est du m êm e tem ps que l’hôtel de la T rém oille et présente 
une disposition analogue. Sur la rue des M athurins, s ’élève un mur de 
clôture crénelé ; le logis est situé entre cour et jardin. Nous empruntons 
à M. le baron de Guilherm y cet aperçu som m aire de l’histoire de cet 
h ô te l2 :

« Dans la première m oitié du x ive siècle, vers 1340, Pierre de Chaslus, 
« abbé de Cluny, acheta l’em placem ent du palais des T herm es, dans 
« l în tention d’y construire un logis rapproché du co llège que son 
<> abbaye possédait en face de la Sorbonne. Ce projet ne paraît pas avoir 
« été suivi d exécution; car ce ne fut qu’à la fin du xv* siècle que Jean 
(' de Bourbon, un des successeurs de Pierre de Chaslus, entreprit la 
(( construction de l édifice qui subsiste encore. Quand ce prélat mourut, 
<; en 1485, les fondations sortaient à peine de terre. Jat t e s  d’Amboise, 
« qui réunissait en m êm e tem ps les titres d évêque de Clermont, d’abbé 
« de Cluny, d’abbé de Jum iéges et d'abbé de Saint-A U yre, reprit, en 
« 1490, l’œuvre de son prédécesseur et la conduisit ju sq u ’à son entière 
c perfection. »

Plus heureux que I hôtel de la T rém oille, l’hôtel de Cluny fut con
servé, grâce à la colle tion que du Som m erard sut y réunir et à la ré

voyez , po u r les d é ta ils  de  ce lte  to u re lle  e t de  l’e sca lie r , l 'A rc h ite c l civ et ilo in e s l.d e  
M M. V crd ier e t C atto is , t. II.

Voyez I t in é ra i r e  a rch éo l. de P a n s  P a ris , ÎS55-

[  m a i s o n  ] —  -281 —
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putation européenne qu'acquit b ientôt ce m usée d’objets du m oyen

âge. En 1842, l’État acheta cet hôtel et la collection qu'il renfermait 
se fit céder par la ville de Paris les restes des Therm es de Julien, et au
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jourd'hui cet ensem ble estdevenu  le rendez-vous de toutes les personnes 
qui prennent quelque souci des choses du passé '.

Nous donnons (fîg. 38) le p lin  du rez-d e-ch au ssée de cet hôtel. Le 
logis d’habitation est p lus vaste que celu i de l’hôtel de la T rém oille, mais

[  MAISON | —  280 —

le jardin était m oins étendu. En A, est la porte principale sur la rue des 
M athurins-Saint-Jacques, avec sa poterne A'. La conciergerie est en B ; 
puis s’élève un portique G qui donne entrée dans les p ièces H du rez-de- 
chaussée, p ièces dans lesquelles on entre égalem ent par le grand esca
lier F et par une petite porte f. La cuisine est en ü , avec son perron et son 
escalier particulier P, ayant à la Ibis issue au dehors, sur le sol de la 
cuisine et dans la salle H'. Une porte g donne d irectem ent entrée de la 
cour dans cetto cu isine. En 1, est une pièce en retour sur le jardin, 
avec escalier d'angle H, ayant porte sur le jardin, porte sur cette salle I 
et sur la galerie. En K, est une salle ouverte, sorte de préau couvert

1 M E dm ond  du S o m m e ra rd , fils du fo n d a teu r  de la co llec tio n , e s t d ep u is  1843 conser

v a te u r  de ce m u sée , q u i, g râ c e  à son in te ll ig e n te  d ire c tio n , s 'a c c ro ît ch a q u e  jo u r  e t est un 

Jes  p lu s  r ic h e s  de  r t u i o p e
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sous la chapelle située au premier étage. F est une cour avec entrée 0  
dans l une des salles antiques des therm es. M est égalem ent une salle 
antique dans laquelle probablem ent étaient disposées les écuries. La 
galerie L com m uniquait autrefois à des latrines. Le mur sur la rue est 
crénelé et était muni d un chem in de ronde de bois porté sur des corbeaux  
détruits aujourd’hui et rem placés par des potences de fer. Un petit 
escalier S perm et de descendre de la salle 1 dans le préau couvert k  et 
de m onter directem ent à la chapelle. Le jardin G, de 17 m ètres de largeur 
sur 35 m ètres de longueur environ, était bordé par des propriétés parti
culières. L’escalier principal F est term iné par une plate-forme ù laquelle 
on arrive par un petit escalier à vis partant de l ’étage sous com ble. 
L'hôtel de Cluny, com m e celui de la T rém oille, possède des caves, un 
rez-de-chaussée, un premier étage et un étage sous com ble mansardé. 
Les constructions sont assez bien conservées. Les planchers anciens, 
formés de poutres recevant un solivage, sont encore apparents, et plu
sieurs des chem inées datent de la construction primitive. Bien que l’ar
chitecture des logis n ait pas l’élégante délicatesse de 1 hôtel de la Tré
m oille, cependant elle ne m anque ni de grâce ni de style. Les fenêtres 
sont heureusem ent percées, les escaliers très-habilem ent disposés, et la 
chapelle est un petit chef-d’œuvre. Elle possède une absidiole portée en 
encorbellem ent sur la pile extérieure du préau couvert. Comme ce 
préau, elle est voûtée, et ses quatre voûtes en arcs d ogive portent sur 
une colonne cen tra le1. La figure 39 donne la vue cavalière de cet 
hôtel, prise du côté de l’entrée.

Il existe encore à Paris un hôtel de la fin du xve siècle : c’est 1 hôtel de 
Sens, qui servait de résidence aux archevêques de Sens lorsqu ils séjour
naient à P a r is2. Cet hôtel est situé au carrefour formé parla rencontre 
des rues de UHôtel-de-ville, du Figuier, de l’Étoile, des Barrés e t du 
Fauconnier. Il fut élevé par l’archevêque Tristan de Salazar, de 1475 à 
1519. Les m utilations nom breuses qu’il a subies lui ont enlevé presque 
entièrem ent son caractère.

On voit encore de jolis hôtels de la renaissance et du com m encem ent 
du xvne siècle dans quelques villes de province. L’hôtel de P incé, à 
Angers, est un charm ant édifice du xvr siècle; celui de Y auluisant, à 
Troyes, qui date des prem ières années du xvn* siècle, est remarquable 
par son plan et les heureuses silhouettes de ses bâtim ents. A T oulouse, 
il reste encore bon nom bre d’hôtels du xvie siècle. L’œuvre de Ducer- 
ceau (les M a ison s des v illes) présente de nom breux exem ples de bons 
plans et de bâtim ents d’un goût excellent.

Si les m aisons, pendant le xvn* sièc le , ne furent plus guère que des 
logis banals, dans lesquels il est difficile de trouver la trace d'un art,

* Voyez, pour les d é ta ils  de cet hô te l, la S ta tis t iq u e  m o n um en ta le  de P a r is ,  pu b liée  par 

M. A. L eno ir, sous la d irec tion  du M in is tè re  de l’in s tru c tio n  p ub lique .
s L’évêché de P aris  fu t, ju s q u 'a u  x v n 0 s ièc le , su ffragan t de l’arch ev êch é  de S ens,
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il n ’en fut p a s  d e  m ê m e  d e s  h ô t e l s .  S û u s  l e s  r è g n e s  d e  H e n r i  IV, d e
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Louis XIIT, de Louis X1Y et de Louis XV, Paris, Lyon, T oulouse, Bor
deaux, Caen, Nantes, virent élever quantité de beaux hôtels, qui conser
vaient encore la disposition des habitations des nobles et riches bour
geois du m oyen âge et de la renaissance. Les hôtels Lambert, Carna
valet, de Mazarin (B ibliothèque nationale), de P im odan, de Soubise 
(Archives nationales), sont encore des m odèles de grandeur et de bon  
goût qui font quelque tort à tout ce que l’on fait en ce genre de nos 
jours. C’est qu’il est plus facile d'acquérir la richesse que le sentim ent 
de la grandeur et du goût.

Ma isons  des cha mps . — Ainsi que nous l’avons dit en com m ençant cet 
article, il ne faut pas confondre la m aison des cham ps avec le manoir. 
Le manoir est l ’habitation d’un gentilhom m e, d’un chevalier, qui ne 
possède pas les droits seigneuriaux de haute et basse ju stice , mais qui 
est propriétaire terrien et qui n’a d’autre redevance à fournir au seigneur 
que le service militaire personnel (voy. M anoir). La m aison des cham ps, 
la m asure, est l’habitation du ferm ier, du colon, du m étayer, du bordier, 
du paysan. Les habitants des cam pagnes renouvellent m oins souvent 
que ceux des villes leurs dem eures, d’abord parce qu ils sont plus pau
vres, puis parce que leurs besoins varient peu. Un citadin de nos jours 
n’a rien conservé des habitudes de son aïeul, tandis qu'un paysan, au 
m ilieu du x ix e siècle, vit à peu près com m e vivait celui du xive. Aussi, 
plus on descend les degrés de l'échelle, m oins on trouve de différences 
entre les dem eures des cham ps du m oyen âge et celles de notre tem ps. 
En parcourant les cam pagnes de nos provinces françaises qui ont 
été particulièrem ent soustraites au contact des habitants des grandes 
villes, com m e certaines parties du Languedoc, la Corrèze, l ’Auvergne, 
le Berry, la Saintonge, la Bretagne, la Haute-Marne, le Morvan, le Jura 
et les V osges, on découvre encore des habitations séculaires qui n ’ont 
été que bien légèrem ent m odifiées, et nous fournissent, très-probable
m ent par transm ission, des exem ples des dem eures des campagnards 
gallo-rom ains.

En effet,'dans ces habitations, on reconnaît l’em ploi de certains pro
cédés de construction qui conservent tous les caractères d’un art naïf ; 
et si la m atière est brute, si la m ain-d’œuvre est grossière, l’application  
du principe est vraie et parfois tout em preinte de ce charme qui s’at
tache aux arts prim itifs, pour qui sait voir. Il existe encore, au milieu  
des bois du Morvan, certaines dem eures de paysans dans lesquelles un 
campagnard éduen, s’il revenait après dix-huit siècles, ne trouverait nul 
changem ent; et nous avons \u  m ôm e, sur les bords de la Loire, de la 
Seine et dans les V osges, des paysans dem eurant dans des grottes creu
sées de main d’hom m e, qui sont conservées telles que les armées 
rom aines ont pu les voir. La variété de ces dem eures des cham ps sur le 
sol de la France est une des preuves de la conservation de traditions 
reculées ; car si toutes nos m aisons des villes se ressem blent aujour- 
d hui, il n ’en est pas ainsi dans les cam pagnes, et la chaum ière du

v i „  —  d  1
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Picard ne ressem ble point à celle du B reton; celle-ci diffère essentiel
lem ent de la cabane du Morvandiot, qui ne rappelle en rien celle du 
Franc-Com tois, de l’A uvergnat ou du Bas-Languedocien.

Il nous est arrivé de nous arrêter dans certains villages de France, où 
chaque m aison, faite sur un patron unique, conservait un caractère 
d’âpreté prim itive fort élo igné de notre civilisation m oderne, où tout 
tend à perdre sa physionom ie propre. On ne s’attend pas, pensons-nous, 
à ce que nous donnions ici des m aisons de paysans classées par époques 
certaines, com m e nous avons pu le faire pour les habitations urbaines. 
La transm ission de quelques types adm is, depuis dos siècles, interdit 
d’ailleurs ce classem ent. P u isque nous som m es am enés à croire que 
certaines provinces n ’ont, pas cessé d’élever les m êm es m aisons rurales 
depuis l'époque de 1 invasion des barbares, il est évident que nous pour
rions difficilem ent distinguer une habitation du x e siècle d’une autre 
du xive. Nous nous contenterons donc de fournir quelques-uns de ces 
types bien caractérisés, sans leur assigner une époque précise, et cela 
d autant m oins, que ces constructions, faites en général à l aide des 
plus faibles ressources, n ’ont pu résister à l’action du tem ps et n’ont 
conservé ce caractère prim itif que par la reproduction des m êm es pro
cédés, l’em ploi des m êm es m atériaux et la conform ité des habitudes. 
T outefois les m aisons rurales les plus anciennes, ou du m oins celles 
qui paraissent avoir subi le m oins d'altérations, appartiennent aux con
trées du Centre et de 1Est. Dans le Morvan, la vieille m aison du paysan 
ne présente à l’extérieur qu’une m asse de pierres am oncelées. Des murs 
élevés en gros blocs de granit percés de petites ouvertures, un rez-de- 
chaussée très-bas, servant de cellier, de dépôt, de poulailler ou de por
cherie. Porte élevée de 1 à 2 m ètres au-dessus du sol avec escalier et 
palier engagé dans la muraille ; plafond formé de grosses poutres avec 
solivage. Grenier au-dessus protégé par une lourde charpente couverte 
en plaquettes de pierres appelées laves  dans le pays (fig. 40). Chaque 
m aison ne contient qu une pièce avec sa chem in ée; si l’on veut deux 
pièces, ce sont deux m aisons qui se jo ignent par les pignons. Dans cette 
habitation, aucune décoration, rien qui fasse pressentir un goût pour 
l ’art m êm e le plus grossier. Les bois sont h peine équarris, le plancher 
est couvert d’une terre battue enduite d une couche form ée de sable 
granitique et d’arg ile1. Si l ’on se rapproche du Nivernais et de la haute 
B ourgogne, souvent au contraire, dans les m aisons de paysans, trouve- 
t-on les traces d un art; les linteaux de porte sont taillés avec soin, les 
jam bages bien dressés; les intérieurs sont enduits et quelquefois recou
verts jusqu à la hauteur d’appui d’un lam bris. Les bois sont équarris,

’ Dans ces m a isons, d 'u n  asp ec t si p au v re , il n ’es t pas r a r e  de  tro u v e r des fam illes de 

paysans re la tiv em en t r ic h es  e t p o ssé d an t d es  b ie n s  assez  c o n s id é rab le s . Chez ces popu la

tio n s , r ie n  n 'e s t sacrifié  au  b ie n -ê tre . L eur u n iq u e  p ré o c c u p a tio n  e s t  de  po sséd er de la 

te r re  e t d ’a m asse r d es  écus  p o u r  ag ra n d it leu r p e t i t  d o m a in e .
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chanfreinés m êm e ; la tuile, dès les tem ps anciens, rem place la lourde 
couverture de pierre. Parfois les escaliers extérieurs sont coquettem ent 
disposés, le palier garni de beaux garde-corps de pierre; les solives des

i.o

—  -2(J 1  —  [ MAI SUN ]

plafonds débordent à l’extérieur, form ent auvent et s’assem blent dans 
les chevrons (fig. 41) Ces habitations de la cam pagne bourguignonne  
sont souvent parem entées avec soin, et affectent certaines form es arehi- 
tectoniques.

Les m aisons de paysans encore bien conservées, dans le village de 
Rougem ont, entre Montbard et A isy, en fournissent la preuve. Ces m ai
sons, qui datent la plupart du com m encem ent du 3:111e siècle, présentent 
leur pignon sur la route, sont bâties avec un soin remarquable (fig. 42), 
et possèdent presque toutes un étage au-dessus du rez-de-chaussée ; 
mais il faut dire que ce village dépendait d une riche abbaye. C’est, en 
effet, dans le voisinage des établissem ents religieux que les m aisons des 
campagnards sont le m ieux construites, jusques au x ive siècle, et ces 
m aisons sont habituellem ent élevées en m açonnerie. S u én on 4 dit que 
les terrains destinés aux habitations des paysans autour des étab lisse
m ents agricoles des religieux étaient divisés en parties égales. « Nous 
« croyons, dit M. L. D e lis le3, que ce précepte a été souvent suivi dans 
« notre province (en Norm andie), où, depuis longtem ps, le m ot boels a

4 Entre  Dijon e t S a in t -Se in e

- ¿«j/es  S cam œ , 1. iv , c. j . ,  c ité  d a n s le G lossaire  d e du  ('.ange, au  m o t Boel ,

3 E tu d e s  su r  la c on d ition  de la  classe a g r ico le  en N orm and ie au  m oyen âge , p 39G, 

A re u x ,  186|
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« le sens de cour ou m asure. On assignait donc a u \ colons des boels, 
« ordinairem ent plus longs que larges, d’où le nom  si répandu de longs 
« boels. A l’une des extrém ités du boel, chacun élevait sa chaum ière. 
« T outes les portes s’ouvraient du m êm e côté sur le chem in, qui deve- 
« nait la rue du village. » Cette d isposition est observée à R ougem ont 
com m e dans beaucoup d’autres centres agricoles appartenant aux 
abbayes pendant les xne et x m e siècles.

I MAISON J —  "202 —

Dans le Nord, en N orm andie et en P icardie, I habitation des champs, 
la m asu re  ( m a n su r a , m a s u r a , m a sa g iu m , m e sa g ium , m a sn ag ium )  
était un clos avec m aison habituellem ent construite en bois. Sur les 
bords de la basse Seine, de l’Orne, de la D ives, sur les côtes de la 
M anche, depuis Eu ju sq u ’à Cherbourg, les Norm ands ont laissé des 
traces encore apparentes de leur génie particulier. Les m aisons des pay
sans sont en pans de bois hourdés en terre m êlée de paille, couvertes 
de chaum e ou de bardeaux. Si, depuis quelques années, les anciennes 
habitations de ces cam pagnes tendent à disparaître pour être rem placées 
par la petite m aison de brique couverte d ardoise, 011 en voyait encore 
un grand nom bre jusqu en 1830, qui rappelaient, par leur structure, les 
charpentes de la Norvège, du Danemark, et celles indiquées sur la 
tapisserie de Bayeux. Les Normands, com m e tous les peuples de la 
Scandinavie, ne construisaient qu en bois et étaient bons charpentiers 
dès l’époque où ils vinrent s’établir sur les côtes de la France. Naviga
teurs, leurs habitations conservaient quelque chose de la structure
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navale. Les m anuscrits considérés com m e saxons en Angleterre, et 
conservés en assez grand nom bre au B iitish  M uséum, présentent dans 
leurs vignettes des spécim ens d habitations qui rappellent aussi les 
constructions navales.

—  2 9 3  —  [ m a i s o n  ]

En Norvège et en Islande, il existe encore quelques-unes de ces 
bâtisses de charpente d’une époque assez récente (xvie siècle), mais qui 
reproduisent exactem ent les form es et les procédés d’un art beaucoup  
plus ancien. Dans ces habitations, com m e sur les broderies de la tapis
serie de Bayeux, on rem arque, par exem ple, ces poinçons richem ent 
décorés qui term inent les deux extrém ités du faîtage et qui sont reliés 
au-dessus du com ble par une pièce de bois découpée en manière de 
crête. On voyait encore dans les cam pagnes de l’Eure, il n ’y a pas long
tem ps, des restes affaiblis de cette tradition exprim és clairem ent dans 
notre figure 43. Ces m aisons norm andes des xi* et x n e siècles ne con
tenaient qu’une salle assez élevée, éclairée de tous côtés, couverte par 
une charpente grossièrem ent lam brissée Le foyer était placé vers le 
milieu de la pièce, et la fum ée s’échappait par un tuyau de bois pas
sant à travers la couverture de bardeaux épais.

Dans les provinces du Centre, com m e l’Auvergne, le Velay et la partie 
septentrionale de l’ancienne A quitaine, il sem blerait que les traditions 
celtiques s’éta ient conservées très-avant dans le m oyen âge. Les m ai
sons des habitants des cam pagnes étaient en partie creusées sous terre 
et recouvertes d une sorte de tum u lu s  formé de terre et de pierres
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am oncelées sur des p ièces de bois posées rayonnant autour d une poutre 
principale. Une ouverture pratiquée sur un des côtés de cet am oncel
lem ent servait de porte et de fenêtre; la fum ée du foyer s’échappait par 
un orifice m énagé au centre du tum u lu s. Nous avons vu, dans les 
m ontagnes du Cantal, des habitations de ce genre qui paraissaient 
anciennes, et qui certainem ent étaient une tradition d’une époque fort

[ MAISON ] —  2 9  \ —

reculée. 11 n ’est pas besoin de dire que l’art n’entre pour rien dans ces 
sortes d’habitations. Certaines chaum ières du Bocage et de la Bretagne 
ont bien quelques rapports avec celles-ci, en ce que le sol intérieur est 
plus bas que le sol extérieur, et que les toits couverts de chaum e des
cendent presque jusqu à terre. Mais ces habitations n ’affectent pas à 
l’extérieur la forme conique ; e lles sont couvertes par des toits à double 
pente avec deux pignons de pierres sèches ou de pans de bois hourdcs 
on torchis.

En nous rapprochant des bords du Rhin, dans les provinces de l’Est, 
dans les m ontagnes des V osges, près des petits lacs de Gérardmer et de 
Ketournem er, on voit encore des habitations de paysans qui présentent 
tous les caractères de la construction  de bois par em pilage. Basses, 
larges, bien faites pour résister aux ouragans et pour supporter les 
n eiges, elles ont un aspect robuste. Presque toujours ces m aisons se
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com posent de trois p ièces à rez-de-chaussée et de quatre p ièces sous 
com ble (fig. 43 bis). Le plan A d’une de ces m aisons, prise au niveau 
du rez-de-chaussée, présente en B la salle d’entrée, de laquelle on passe 
ou dans la grande salle G, ou dans 1 arrière-pièce D qui possède 1 unique 
escalier m ontant au prem ier étage sous com ble. C’est dans la salle G, 
éclairée par les deux buuts, que se réunit toute la m aisonnée pour les

«  A
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repas et la veillée. C’est aussi dans cette pièce que se préparent les a li
ments. Une grande chem inée avec pieds droits, contre-cœ ur, manteau  
et tuyau de m açonnerie, traverse la toiture. C’est la seule partie du 
bâtim ent qui, avec les socles, ne soit pas de bois. La couverture est 
faite ou de tuiles, ou de grès schisteux, ou de lam es m inces de grès ; de 
plus elle est chargée de pierres. Les m aisons s’élèvent sur un soubasse
m ent d un m ètre de hauteur environ, formé de gros blocs de grès. Un 
pan de bois com posé de troncs d’arbres assez grossièrem ent équarris 
sépare la masure dans sa longueur par le m ilieu, et supporte l extré- 
mité supérieure des chevrons. Ce pan de bois, les deux autres latéraux, 
débordent sur les deux pignons, en encorbellem ent, et form ent ainsi 
des auvents très-prononcés. Un plancher fait de solives porte sur ces
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trois pans de bois parallèles. Cos m asures ne prennent de jou r qu'à 
travers les pans de bois form ant p ignons. 11 est difficile de ne pas voir, 
dans ces habitations, une tradition fort ancienne et qui se rapproche des 
constructions de bois d e là  vieille Suisse, si in téressantes à étudier.

C’est sur les bords de la Garonne, dans le Languedoc et la Provence, 
que l’on trouve les habitations rurales les plus gracieuses, celles qui 
rappellent le m ieux ces m aisons des cham ps des peintures antiques. 
La tradition rom aine est restée plus pure, dans ces con trées, que par
tout ailleurs en France. Ces m aisons de paysans sont larges, spacieuses, 
basses, orientées toujours de la m anière la plus favorable, possédant 
des portiques ou plutôt des appentis à jour, bas, afin d’abriter les ha
bitants qui, sous ce clim at doux, se livrent à leurs travaux en dehors 
de la m aison.

[  MAISON ] —  2 i ) ü  —

Dans les plaines de T oulouse, dans l Ariége et l’Aude, du côté de 
Lim oux, on voit au m ilieu de bouquets d’arbres séculaires des maisons 
bâties sur ces données, et qui sont relativem ent anciennes, c ’est-à-dire 
qui datent du xv' siècle D’ailleurs, celles que l’on construit encore au
jourd’hui, en briques crues ou en cailloux, suivent exactem ent le même 
program m e. En effet, ces populations ont toujours été agricoles, 
attachées à la terre et n ’ont guère m odifié leurs habitudes depuis le 
xiv' siècle. V oici (fig. 44) une de ces habitations rurales.

Le systèm e des tenures à  m oitié  des fiefs ferm es était usité au m oyen  
âge dans les provinces du Languedoc com m e il l'est encore aujourd'hui. 
Les p a y s a n s  qui tenaient ces ferm ages, ces m étayers couraient moins
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de risques que ceux qui affermaient à tem ps ou qui obtenaient une 
concession  territoriale m oyennant certaines redevances fixes; ils vi
vaient dans un état de sécurité plus com plet. C'est ce qui explique le 
caractère d’aisance que l’on observe dans les habitations rurales de 
cette contrée, mais aussi leur uniform ité depuis plusieurs siècles.

Dans le Nord, et particulièrem ent en N orm andie, le systèm e des 
tenures à  m o itié ,  ou des concessions perpétuelles m oyennant une rente 
fixe, fut généralem ent rem placé dès le xm e siècle par le bail à term e. 
Le seigneur conservait la propriété de sa terre et en cédait la jou issance  
à un cultivateur pour un tem ps lim ité et à des conditions déterm inées. 
« Plusieurs causes, dit M. L. D elis le ', favorisèrent les développem ents  
« de cette tenure, et la firent préférer aux concessions perpétuelles. Dans 
« les prem iers siècles de la féodalité, on n'avait guère connu que ces der- 
« nières; m ais on finit par s’apercevoir que la rente stipulée par contrat 
« d’inféodation perdait avec le tem ps la plus grande partie de sa valeur. 
« C’était une conséquence inévitable, non-seulem ent de l’altération des 
« m onnaies, mais encore de la révolution qui s’opérait dans le rap- 
« port de l’argent avec les objets de consom m ation. D une autre part, 

• « l’affaiblissem ent du régim e féodal tendait à priver les seigneurs des
« principaux m oyens qu'ils em ployaient précédem m ent pour exploiter  
« leurs dom aines non fieffés. On conçoit donc com m ent ils furent am e- 
« nés à traiter avec les fermiers. Ils se déchargeaient des embarras et des 
« frais de lexp lo ita tion , et n 'étaient plus exposés à voir leur fortune 
« réduite à des rentes dont la valeur nom inale n ’était pas altérée, mais 
« dont la valeur réelle devenait de plus en plus insignifiante. » Quel
quefois m êm e le seigneur, ayant besoin d’argent com ptant, faisait payer 
au fermier, en passant le contrat de louage, le m ontant total du prix 
de fermage pendant plusieurs années. Il est évident que ces véritables 
emprunts étaient faits à des conditions onéreuses pour le propriétaire et 
tendaient à enrichir le laboureur. Aussi e s t -c e  en Normandie où l’on 
voit les habitations rurales prendre une im portance relative considé
rable et se modifier plus rapidem ent que dans toute autre province.

Sur les côtes de la M éditerranée, on trouve parfois des habitations des 
cham ps qui affectent la forme d'une tour ou d’un petit donjon, et qui 
appartiennent une époque assez ancienne ; mais ces m aisons ont été 
plutôt habitées par des pirates que par des agriculteurs. Il en existe  
quelques-unes entre Toulon et Cannes.

Voici (fig. 45) l’une d’elles encore entière, bâtie à l’entrée du village du 
Cannet, près de Cannes, à m i-côte et à 4 kilom . environ de la mer. Elle 
consiste en une tour carrée possédant deux étages et un rez-de-chaussée  
sans com m unication avec l'extérieur. La porte, relevée de 3 m ètres au- 
dessus du terrain extérieur, n ’était accessible qu’au m oyen d’une échelle

1 E tude s su r  la  con d itio n  de la  c lasse ag r ico le  en N o rm and ie  a u  m oyen  âge , p 51. 
É v ieux , 1851
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que l’on pouvait facilem ent rentrer pour éditer les im portuns. Le pre
m ier é ta g e , ou plutôt le second (car on ne com m unique au rez-de- 
chaussée que par une trappe m énagée dans le plancher du premier), 
est percé de six m âchicoulis en forme de h ottes, et ne possédait pas

là

de fenêtre. Le prem ier n'a d’autre ouverture que la porte. De cet étage 
on m ontait à celui des m âchicoulis par une échelle de m eunier L’or
nem ent en torsade qui décore le linteau de la porte indique une époque 
assez ancienne. Au Cannet, cette tour est connue sous le nom  de la 
M a ison  d u  b r ig an d . Le dernier étage est voûté en m oellon sous le 
com ble. On voit encore, en Corse, un certain nom bre d'habitations de 
ce genre.

1 Nou î devons ces d ess in s  à l’o b lig ean ce  de M M érim ée.
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Ces habitations des cham ps, d isposées de manière à pouvoir servir de 
refuge à quelques hom m es v ivant isolés et mal, probablem ent, avec leurs 
voisins, se retrouvent aussi sur les côtes occidentales. L une des m ieux  
conservées et des plus im portantes existe près de Bordeaux (fig. 40) ; elle

—  2 0 0  —  f MAISON ]

était entourée autrefois d'un fossé plein d’eau. Un escalier de douze 
marches engagées dans la muraille conduisait du niveau de l’eau à la 
porte relevée. P eut-être jeta it-on  une planche sur le fossé lorsqu’on 
voulait entrer. Cette porte donne issue dans la salle unique du premier 
étage, laquelle est munie d une chem inée, percée d une petite fenêtre 
et de six m eurtrières.

On com m uniquait à une cave par une trappe percée au centre de la
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pièce. En prônant l’escalier à vis, on arrive au second étage, possédant 
une chem inée com m e le prem ier; des m eurtrières et un m âchicoulis 
sont suspendus sur la porte d'entrée *.

On nous a signalé quelques-unes de ces habitations sur les côtes entre 
Bordeaux et B ayonne, et m ôm e au delà, jusqu'à Saint-Jean de Luz. 
Nous inclinons à croire que ces m aisons datent de l’époque de la dom i
nation anglaise en G uyenne. En effet, on voit dans le com té de Suffolk, 
en Angleterre, une petite m aison (W enham  Hall) construite en briques 
d'après le m êm e m ode, et qui date de la fin du x m e siècle. Cette con
struction est un parallélogram m e avec escalier à vis dans une tourelle à 
l’un des angles. L’entrée était relevée, et I on y  arrivait par des m arches 
engagées dans la m uraille.

Il ne faut pas om ettre ici les m aisons bâties dans les cim etières, les 
maison s , croisées  qui étaient franches, en dehors de toute juridiction  
sécu lière, qui servaient de refuge aux pèlerins, aux m alades, et qui se 
trouvaient p lacées sous la surveillance de religieux. Ces m aisons se 
reconnaissent à des croix de bois fichées sur leur com ble.

MANOIR, s. m. (m an e rn im 2). Le m anoir, bien que ce nom  désigne 
parfois un château, est l'habitation d'un propriétaire de fief, noble ou 
non, m ais qui 11e possède pas les droits seigneuriaux perm ettant d’élever 
un château avec tours et donjon. Le m anoir est fermé cependant; il peut 
être clos de m urs et entouré de fossés, mais non défendu par des tours, 
hautes courtines crénelées et réduit form idable. Le m anoir est la maison  
des cham ps p lacée, au point de vue arch itecton iq u e , entre le château  
féodal et la m aison du vavasseur, degré supérieur de la classe attachée 
à la terre seigneuriale, hom m e libre. « Les vavasseurs », dit M. D elisle3 
à propos de la position de cette classe en Norm andie, « différaient essen- 
« tiellem ent des nobles, qui ne tenaient leur fief que m oyennant la foi, 
« l’hom m age et le service m ilitaire. » Dans certaines seigneureries ce
pendant, ils devaient le service m ilitaire à cheval, arm és de lances, d éçus 
et d’épées. Les dem eures des vavasseurs, et m êm e des aînés,  c’est-à-dire 
de ceux qui tenaient du seigneur des terres plus ou m oins étendues, qui 
réunissaient plusieurs vavassories sous leur main et qui dem euraient 
responsables du service et des redevances des vavasseurs du groupe, 11e 
pouvaient être considérées com m e des m anoirs, en ce qu’elles n ’étaient 
point ferm ées.

Le m anoir quelquefois n’est qu’une m aison peu étendue, entourée de 
murs avec jardin; plus souvent, c’est une agglom ération de bâtim ents

1 Ces d ess in s  nous  o n t é lé  fo u rn is  p a r  J t. D u ra n d , a rc h i te c te  à  B ordeaux .

* « H ab ita tio  cum  c e rta  a g r i  p o rlio n e , a m an en d o  d ic ta , G allis , M an o ir ;  quoniodo în 

« (-o n su e tu d in ib u s  n o s tr is  m u n ic ip a l  bus  vu lgo  ac c ip itu r  p ro  p ræ c ip u a  feudi don io , quæ

« cum  u u iv e rso  ip s iu s  an iln tu  pen es  p r in io g e n itu m  esse  d e b e t . . .  » î D uc a n g e .)
4 E lu d e s  s u r  la  c o n d it io n  de la  c lasse ag r ico le  en  N o rm and ie  au  m oyen  âge ,  p. 6 

É vreux , 18 ."> 1
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destinés à l’exploitation, entourés de fossés, avec logis principal pour 
l’habitation du propriétaire. Les v illa ’ des rois de la première race étaient 
plutôt des manoirs que des châteaux, et, ju squ’au xvie siècle, les grands 
seigneurs suzerains en France, outre leurs châteaux, qui étaient de véri
tables places fortes, aim aient à élever des m aisons de plaisance pour 
se livrer au plaisir de la ch asse, ou pour se retirer pendant un certain  
temps ; ces m aisons peuvent être considérées com m e des m anoirs. B eau
coup d’abbayes royales possédaient dans leur enclos des manoirs où les 
princes venaient se reposer des affaires (voy. A r c h i t e c t u r e  m o n a s t i q u e ) .  

La m aison de plaisance de Bicêtre près Paris, ou plutôt de V incestre ', 
qui fut brûlée par le peuple en 1 411, était un grand manoir plutôt qu’un 
château, bien qu’elle possédât une tou r2. Sous les rois de la troisièm e  
race, Fontainebleau, Blois, étaient de m êm e de grandes m aisons de plai
sance qui avaient les caractères du manoir.

L Angleterre a conservé un nom bre assez considérable de ces m aisons 
de cam pagne des x m e, xive et xve siècles; m ais, en France, nous n’en 
connaissons pas qui soient entières et qui rem ontent au delà du xv' siècle. 
Le manoir proprem ent dit contenait toujours une salle, com m e le 
château, et en Angleterre la dénom ination de manor-house  s’est conser
vée. C’est qu’en effet, dans ces résidences, la salle est la partie im por
tante du programm e jusqu’au xvc siècle.

Au x i i ® siècle, le roi Richard d’Angleterre avait à  Southam pton un 
manoir qui servait de lieu de rendez-vous au m om ent de l’em barque
ment. Ce bâtim ent se com posait d’une salle, d une chapelle et d’un ce l
lier3. Une chambre privée était souvent placée à  côté de la salle.

Le nom  d e m a n o ir  est quelquefois appliqué à la m aison de l’hôte, du 
co lon , m ais lorsque cette maison est entourée d’une clôture :

« Lez le bo is  avo it un m an o ir 
« Où un v ilain  so lo it m a n o ir  
« Qui m o u lt avo it cos e t ge lin es  * »

La disposition des m anoirs, à la fin du xu c siècle et pendant une partie 
du x iii8, était la m êm e en France et en Angleterre. L'abbaye de Saint- 
Maur possédait au Piple, près de Boissy-Saint-Léger, un manoir d’où 
dépendaient vingt-deux arpents de vigne, avec deux pressoirs et sept 
arpents de bois. L’abbé Pierre Ier, vers le m ilieu d u x m e siècle, fit rebâti r 
ce manoir en partie; on y construisit, par son ordre, une chapelle, une 
salle avec cellier au-dessous, et un logis qui fut entouré de murs et de

1 P arce  qu 'elle  ava it a p p a rten u  en 1 2 0 i à J ean , évêque de V inclieste r. (Voyez Sauvai,
A ntiq . de la  v ille  de P a n s ,  t. II, p. 7”2 )

3 On voit des ru in e s  d u  m a n o ir  de B icêtre  d an s  une  g rav u re  re p ré s e n ta n t le b a lle t d onné

p a r  le com te d e  S o issons au  L ouvre, en  1632. H- le com te H orace de Y ielcastel nous a
fou rn i de p réc ieu x  ren se ig n e m e n ts  à  ce su je t.

3 Voyez b o m e s t. a rc h i l .  tw e lf lh  c e n tu n j ,  p a r H uds, T u rn e r. H. P a rk e r , O xford, 1851
* Le l iom an  du r e n a î t ,  v 8593.
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larges fossés Cependant, dès lexin* sièc le , la distinction  entre le châ
teau et le m anoir fut m oins tranchée en Angleterre que de ce côté-ci 
du détroit. Beaucoup de châteaux anglais de cette époque seraient pour 
nous de grands m anoirs, en ce qu’ils ne possèdent pas les défenses qui 
constituen t chez nous le château. Les châteaux d’A ydon (Nothumber- 
land), de S tokesay (Shropshire)-, seraient, en France, classés parmi les 
m anoirs, et celu i d’Aydon particu lièrem ent est un des plus com plets et 
des plus vastes que l’on puisse voir. 11 com prend un corps de logis prin
cipal à trois étages, avec ailes, des cours et un jardin en clos de bonnes 
m urailles. Ce m anoir est crénelé, m ais ne possède ni tours ni donjons. 
Les châteaux les plus forts en A ngleterre conservent, sauf de rares 
exceptions, une apparence de m a ison  de cam pagne  qui les distingue de 
nos grandes résidences féod a les, telles que Coucy, par exem ple, ce 
qu’explique l’état intérieur du pays depuis le x m e siècle .

P lusieurs des châteaux de la G uyenne, bâtis sous la domination  
anglaise, bien qu’ils conservent, dans leurs détails, tous les caractères 
de l’architecture française de la tin du \ m e siècle et du com m encem ent 
du xiv% p résen ten t cette particularité de rappeler les dispositions des 
grands manoirs anglo-norm ands. 11 suffit, pour s’en assurer, de feuilleter 
1 excellent ouvrage qu’a publié sur ces édifices M. Léo Ü rouyn3. Logis 
carrés, avec enceintes, absence de tours flanquantes, bâtim ents percés 
sur le dehors, basses-cours entourées de m urs, fossés extérieurs. Plans 
irréguliers com m e ceux de la villa rom aine, services séparés les uns des 
autres et form ant autant de corps de bâtisses. Les Anglais ont conservé, 
dans les d ispositions des m aisons de cam pagne q u ils  élèvent aujourd’hui, 
ces traditions du m oyen âge, ne s’en trouvent pas plus m al et appliquent 
sans difficulté ces principes vrais à la vie m oderne. Nous reconnaissons 
volontiers que les Anglais sont nos m aîtres en fait de con fort  (ils ont 
trouvé le m ot), et nous répétons sur tous les tons que l’architecture du 
m oyen âge ne peut se prêter à nos habitudes m odernes. 11 y  a là une de 
ces contradictions si nom breuses dans les ju gem en ts que nous portons 
en France à propos des choses d’art.

Déjà, dans le château du m oyen âge, on reconnaît que les services di
vers occupent la place convenable, prennent leur im portance relative sans 
que les architectes se so ien t autrem ent préoccupés des qu estions de sym é
trie. Mais dans le château la raison m ilitaire im posait souvent des distri
butions qui ont pu contrarier ou m odifier certaines habitudes de bien- 
être (voy. Ch a t e a u ) ; il n ’en est pas ainsi dans le m anoir. Là il s’agit seu
lem ent de satisfaire aux besoins et aux goûts de 1 habitant. La question  
de défense est accessoire ; le m anoir n’est qu ’une m aison de cam pagne

1 1 eb e u f, H ist. d u  d iocese de P a r i s ,  t. XIV, p . 324.

2 h o n te s l .  a r c h i l ,  th i r te e n th  c e n tu ry ,  c liap . IV

5 La G u ienn e  m il i ta i re  / te n d a n t la  d o m in a t io n  a n g la is e ,  p a r  Léo D rüuyn ïîu r-  
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suffisam m ent ferm ée pour être à l’abri d’un roup de main tenté par 
quelques aventuriers, elle ne prétend point résister â un siège en règle. 
Sim ple, pendant les x n e et x m e siècles, com m e les habitudes des proprié
taires terriens de ce tem ps, le manoir ne possède alors qu une salle 
avec cellier au-dessous c l petit appartem ent accolé ; à  l’entour vien
nent se grouper quelques bfttiménts ruraux, granges, étables, pressoir, 
fournil, logis des hôtes ou des colons, le tout enclos d’une muraille ou 
d'un fossé profond.

Au xive siècle, le m anoir s’étend, il essaye de ressem bler au château ; 
il possède plusieurs étages, les services se com pliquent. A la fin du 
xve siècle, le m anoir prend souvent toute l’im portance du château, sauf 
les défenses, consistant en tours nom breuses, ouvrages avancés, cour
tines élevées. P lessis-lez-Tours, habité par Louis XI, n’é ta itq u ’un grand 
manoir, et sa véritable défense consistait en une surveillance assidue des 
abords qui en éloignait les indiscrets et les gens suspects. Lorsque l’ar
tillerie à feu devint un m oyen d’attaque contre lequel la fortification du 
m oyen âge fut reconnue im puissante, des manoirs s’élevèrent en grand 
nombre parce que l’on constatait chaque jour l’inutilité des défenses 
dispendieuses élevées par les siècles précédents. Au xvic siècle, beau
coup de petits châteaux m êm e virent dém olir leurs tours inutiles, percer 
leurs courtines sur les dehors, et furent ainsi convertis en m anoirs. Ces 
m odifications apportées en France par les m œurs, par la centralisation  
du pouvoir, par l’affaiblissem ent de la féodalité, dans les résidences des 
champs, m odifications qui tendaient à remplacer le château par le m a
noir, n ’avaient pas de raisons de se produire en Angleterre. Dans ce pays, 
le château n’est qu une place forte ; l'habitation de cam pagne prend, 
dès une époque ancienne, l’aspect du m anoir, et elle le conserve encore 
aujourd’hui.

Il n ’existe plus en France de ces manoirs des x in 9 et xive siècles, com m e 
011 en voit encore en Angleterre ; les guerres des xve et xvie siècles en 
renversèrent un grand nom bre, car ces résidences ne pouvaient se dé
fendre contre des corps arm és. Au dernier siècle, l'amour de la n ou 
veauté fit détruire une quantité im m ense de ces dem eures des cham ps. 
Quelques-unes des plus solides, se rapprochant des dispositions défen
sives du château, furent seules conservées. Quant aux manoirs ouverts, et 
qui seraient pour nous des m aisons de cam pagne, c’est à peine si dans 
certaines fermes de la Champagne, de la Bourgogne, de l’Ile-de-France, 
de Laonnais, du Soissonnais et du Beauvaisis, on en retrouve quelques 
traces, telles que caves, substructions et enceintes.

Nous décrirons plusieurs des manoirs encore debout, et nous entrerons 
dans quelques détails touchant les conditions im posées aux constructeurs 
de ces dem eures. Charlemagne fit bâtir deux palais <r d’un remarquable 
« travail, dit E g in h ard 1, le premier non loin de M ayence, près de la
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1 Vtla K uroli i m p e r a t cap . x v n .
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« terre d 'in gelh cim 1 ; l’autre à N im ègue, sur le Vahal- ». A l’exem ple de 
l'em pereur, sous les Carlovingiens, les dem eures construites par les 
grands propriétaires tenaien t de la v i l la  rom aine. Mais à m esure que le 
systèm e féodal se constituait, l’habitation des cham ps se convertissait on 
place forte, et ce ne fut guère qu’au x m e siècle, sous le règne de Louis IX, 
que le pouvoir royal fut assez fort pour réglem enter la construction des 
habitations des propriétaires terriens. A ce sujet, les O lim  nous fournis
sent de nom breux renseignem ents. Nous voyons que le parlem ent inter
vient pour em pêcher des chevaliers, des éeuyers, de fortifier leurs de
m eu res3. Au sein de l’organisation féodale, plusieurs m otifs arrêtaient 
le trop grand développem ent des dem eures fortifiées, obligeaient mêm e, 
dans certains cas, les grands barons à se contenter de manoirs. « Des 
« seigneurs puissants relevaient souvent, pour certains fiefs, de seigneurs 
« qui, dans l’ordre hiérarchique de la société , leur étaient de beaucoup  
« inférieurs : ainsi, le duc de B ourgogne était, par rapport au fief de Châ- 
« tillori, vassal de l’évêque de Langres. Ces grands vassaux devaient donc 
« porter leurs causes au tribunal de ces seigneurs, quand des procès 
« surgissaient, so it à l’occasion  des fiefs qu’ils tenaient d’eux, soit par 
« rapport à un délit quelconque com m is sur le territoire de ces fiefs. 
« Cette jurisprudence était trop sim ple, trop conform e à l’usage des 
« fiefs, pour avoir jam ais été contestée. Mais les plaignants, quand ils 
« avaient pour adversaire un des grands barons du royaum e, et pour 
« juge un seigneur hors d’état de faire exécuter ses arrêts, et par consé-

[  MANOIR ]  —  3 0  i  —

1 A q u a tre  lienos S. 0 .  de M ayence.

* Le m a n o ir  d ’In g e lh e im  e t ce lu i de N im ègue fu re n t re b â t is  sous form e de  châ teaux  par 
F ré d é ric  Ier. E rm o ldus  N igellus d o n n e  la d e sc r ip tio n  du  pala is  d ’In g e lh e im  (lb. IV e t Vj. II 
re s s e m b la it à  une v il la  ro m a in e  p a r  les d isp o s itio n s  d ’ensem b le .

s Voici un  ex e m p le  : « E tien n e  B rez iae , éc tiyer, c o n s tru isa it  u n e  m aison  fo rtifiée, ainsi

* q u 'il  é ta it d it , s u r  le m ont A voie. L’ab b é  de Cluny s ’y o p p o sa it, p ré te n d a n t que cet 
a é c u y er ne pouv a it c o n s tru ire  en  ce lieu  à ca u se  de  c e rta in e s  co n v e n tio n s  in tervenues
* a u tre fo is  e n tre  le u rs  p ré d é c e sse u rs , e t aussi p a rce  que  ce la to u rn a it  au  d é tr im e n t de son 

« é g l is e  e t de to u t le p ay s ; c’e s t p o u rq u o i l ’a b b é  d e m a n d a it q u e  l’on d é t ru is it  ce qui avait 

<i é té  c o n s tru i t  en  ce t e n d ro i t e t  que l’on e n jo ig n ît a l’écuyer de  n e  p lu s  y b â t ir  désorm ais. 
a É t ie n n e , d a u tre  p a r t ,  ré p o n d a it q u e  l ’ab b é  ne d e v a it pas ê tre  éc o u té  à  ce su je t e t qu ’on 

u n e  d ev a it pas d é t ru ire  sa d e m e u re ; il a jo u ta i t q u ’il n ’av a it pas  élevé  u n e  fo rte resse , 

« q u ’il ne re le v a it pas de  l'a b b é  ; q u e  lu i-m êm e e t  ses  p réd éc esse u rs  é ta ie n t de tem ps 

i im m ém oria l en  sa is in e  de c e tte  m o n tag n e  com m e de  son  a lle u , a in s i que de la  garenne 

c e t des a u tre s  d ép e n d an ces . En ré su m é , ay an t e n te n d u  le s  ra iso n s  des doux p a rtie s , et 

(■ a y a n t a p p ris  p a r  le b a illi de Màcon que  ce tte  m o n ta g n e , p a r e l le -m ê m e , é ta it d é jà  trè s-

< fo rte , e t que p lu s ie u rs  nob les e t  a u tre s  p e rso n n e s  ré c la m a ie n t e t s’o p p o sa ien t de leur

< côté à  ce que  l’on éd ifiâ t en  ce lieu , p a rce  q u 'u n e  m aison  (fo rte) p o u rra i t c a u se r au 

c pays u ri g ra n d  p ré ju d ic e , il fu t a r r ê té  que  l’écu y er É tien n e  de B reziae ne  p o u rra i t con- 

c s tru ire  u n e  m a ison  de ce g e n re  s u r  la  m o n ta g n e  s u s-d é s ig n é e , e t  que  la  p o rtio n  de la 

« d ite  m a iso n  déjà  co n s tru ite  p a r  É tien n e  s e ra it d é t ru ite  e t su p p rim é e , i  (A r r e A d t ■ in  
p a l la rn ,  1“2W , a r r .  Yi.)
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« q u en td e  les prononcer avec indépendance, s’adressaient à la cour du 
« roi, et dem andaient que l’inculpé fût tenu, com m e vassal direct de la 
« couronne, de répondre devant elle »

Grâce à cette intervention du parlem ent du roi dans les contestations  
entre vassaux, intervention provoquée par les baillis royaux, un grand 
seigneur possédant un fief relevant d'un seigneur m oins puissant que 
lui ne pouvait plus y  élever une de ces dem eures fortifiées qui eû t do
m iné le pays; il était contraint de se contenter d un sim ple m anoir, 
auquel, bien entendu, il donnait, si bon lui sem blait, toute l’im por
tance, com m e habitation, mais non com m e place forte, d'un véritable 
château. C'est aussi au m om ent où la féodalité est sérieusem ent atta
quée, c ’est-à-d ire à dater du règne de Louis IX, que l’on éleva beau
coup de grands m anoirs en France. Ces m anoirs, bien qu’ils n ’eussent 
pas les signes visibles de la dem eure féodale, c’est-à-dire les tours m u
nies, les courtines et le donjon, possédaient, com m e fiels, les droits 
féodaux, droits de chasse entre autres, car nous voyons presque tou 
jours que des garenn es  dépendent des m anoirs; or la garenne, com m e  
l a dém ontré M C ham pionnière2, était le droit exclusif de chasse sur 
les terres des vassaux, et non le droit d élever, en certains lieux, des 
lapins. Mais des arrêts du p a r lem en t3 avaient admis en principe que  
le droit d'établir de nouveaux péages, de nouvelles garennes et de 
nouveaux viv iers1 n ’appartenait qu’au roi. Ainsi, d une part le roi, par 
l’organe du parlem ent, s’opposait, autant qu il était possible, à la con
struction des châteaux fortifiés, et de l’autre refusait la sanction des 
droits les plus chers aux seigneurs, la chasse et les péages, lorsque ces 
droits n ’étaient pas établis sur une possession  antérieure. D’ailleurs, 
l’acquisition d'un fief ne donnait pas les prérogatives de la noblesse, 
et si des roturiers achetaient un fief ou portion d un fief, ce qui eut 
lieu fréquem m ent à dater du x m e siècle, ils ne pouvaient y bâtir un 
château, une dem eure fortifiée. Des contestations s’élevaient souvent 
entre un seigneur et son vassal sur la nature de la construction élevée 
par ce dernier ; beaucoup de manoirs prétendaient ressem bler à des 
châteaux et tenir lieu de défense, à dater du m om ent surtout où les 
grands barons ruinés étaient obligés d'aliéner leurs biens. Ce fut ainsi 
que pendant les x ive et xve siècles la France se couvrit de manoirs qui 
pouvaient protéger leurs habitants contre les bandes arm ées répandues 
sur le territoire, et que beaucoup de m aisons de propriétaires de fiefs 
devinrent des postes assez bien m unis et ferm és pour inquiéter le pays 
et ajouter aux causes de désordre de ce tem ps.

1 Les O hm ,  pub l. p a r  l f  com tf' lU uignnl, t F r, n o te s ,p . 1045 D ocum . in è d  s u r  l 'Iu s to irô  
de F ra n c e ,  l re sé rie , lus t. p o lit .

9 ü e  la  p ro p r ié té  des e a u x  c o u ra n te s .  P aris , 1846, p. 86-07.

3 Voyez à ce su je t un  a r r ê t  de 1317. (les O hm , t. III, 2" p a r t . ,  1317, a r r .  LXV).

4 Les v iv a rio  ou v ia r ia  é ta ie n t des liey x  clos ou non , clans le sque ls  é ta ie n t élevés des 
an im au x  de p e tite  e sp èce , e t p a r t ic u l iè re m e n t des lap ins.
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Dès le x m c siècle, les bords de la Garonne, de la Dordogne, du Lot, 
du Gers, du Tarn et de L’A veyron virent élever un grand nombre de 
manoirs ferm és, propres à la défense; c ’est qu’en effet, dans ces con
trées, les fiefs éta ient très-divisés, et, depuis la guerre des Albigeois, 
les grands barons des provinces m éridionales ruinés, réduits à 1 im
puissance. Le sol se couvrait de propriétaires à peu près égaux en pou
voir et en richesse; la dom ination anglaise, loin de changer cet état 
de choses, y  voyait au contraire un gage de sécurité pour elle, de pros
périté pour le pays.

Ces manoirs ferm és sont désignés, dans le Bordelais, sous le nom  
de caste ra s,  et sont encore assez com m uns

Non loin  de B ordeaux, à l ’entrée des Landes, est un manoir qui 
paraît appartenir à la prem ière m oitié du x m e siècle , et qui conserve 
des traces de distributions intérieures d’un grand intérêt; il s’agit du 
ca s le ra  de Saint-Médard en Jalle. La Jalle est un ruisseau qui prend sa 
source au lieu nom m é C a p  d 'aou  bos (T ête de bois), et qui se jette  dans 
la Garonne.
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Le m anoir de Saint-Médard est bâti sur la rive droite du ruisseau 
qui, sur ce point, s’étend et form e un m arécage. Un fossé large entou
rait cette habitation fortifiée, dont nous donnons le plan au niveau du 
rez-de-chaussée (fig. 1). Ce plan est tracé sur un carré, avec quatre
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tourelles aux angles. La porte est en A, et deux m eurtrières Couvrent 
à rez-de-chaussée, donr, le sol est peu élevé au-dessus du m arécage, 
sur chacune des faces du carré. Dans l’origine, cette enceinte carrée 
enveloppait une construction de bois dont 011 voit les scellem ents sur 
les parois intérieures. A la place des deux murs O, 0 , d’une époque  
plus récen te , il y avait quatre gros poteaux de bois qui portaient 
le plancher du prem ier, des cloisons et 1111 pan de bois de refend. Un 
escalier de bois perm ettait de m onter au premier étage. Ce rez-de- 
chaussée, du sol au plafond, n ’a pas plus de 2'n,G5.

— ¡507 —  j MANOIR ]

Le prem ier étage (fig. 2) présente une disposition des plus curieuses. 
Il était entresolé dans une partie de la surface, ainsi que le prouvent : 
1° les scellem ents de solivages, la trace des hu isseries ; 2° les étroites 
fenêtres BB B" doublées dans la hauteur de l’étage et séparées par des 
linteaux; 3° les grandes fenêtres CC'C", qui prennent toute la hauteur 
de l’étage ,q u i sont larges et divisées dans leur largeur par un m eneau  
Cet entresol était de bois, porté sur les poteaux de fond et sur ceux  
dd!. De plus, le pan de bois de refend portait les com bles doubles, 
ainsi que nous le verrons tout à l’heure. Un degré de bois P perm ettait 
de m onter à l’entresol. La grande salle R avait entre le p lancher et le 
plafond 4m,30 de hauteur, et chacun des étages entresolés 2m,30 envi
ron; de sorte que le plancher au-dessus de ceite  grande salle et celui 
au-dessus de l’entresol, en com ptant l’épaisseur des poutres et solives, 
s’arasaient au niveau d’un chem in de ronde iup<'rieur,
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En effet, en calculant ces hauteurs :

L /étage e n t r e s o lé . .................. .. 2™, 30
E p a isseu r  du p la n c h e r ............. 30
L’e n t r e s o l ................................................. '2ffi,30
E p a isseu r  du p la n ch er ........................ 30
H auteur de la grande s a l le . . 4“ , 30
P ou tres et corb eau x  . . . . . . 60
S o l i v a g e s .................................................. 30

L’escalier à vis N m ontait du sol de la grande salle au chem in de 
ronde défendu par un parapet crénelé. I sont des chem inées e t K des 
arm oires. En L, son t des latrines sur le dehors; en M, dans la tourelle  
nord-ouest, sont disposées d’autres latrines avec tuyau de chute indi
qué sur le plan du rez-de-chaussée.

Nous donnons (fig. 3) la vue perspective de ce m anoir prise du côté
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de l’entrée. La m açonnerie est entière, sauf les parapets crénelés, dont 
il ne reste que des fragm ents Tous les bois ont été brûlés et ont 
laissé de nom breuses traces. Les com bles se divisaient très-vraisem - 
blablement. en deux, conform ém ent au?: habitudes des constructions 
de ce tem ps, et renferm aient des logem ents en pans de bois au niveau  
du chem in de ronde, ainsi que l’indique notre vue. Sur la face, quatre 
trous carrés m énagés dans la bâtisse du parem ent au-dessus de l’en
trée étaient destinés recevoir un hourd saillant auquel on descen
dait par le chem in de ronde Nous avons présenté une des ferm es de ce 
hourd posée. Cette m éthode, qui consiste à envelopper un logis de 
bois d’une chem ise de pierre fortifiée, est curieuse à observer, car nous 
la voyons em ployée dans beaucoup de ces donjons carrés du x n e siècle, 
tels que celui de Loches, par exem ple. Il est à présum er que les pans 
de bois, ou p lutôt les poteaux inférieurs durent ôtre rem placés, car au 
xive ou au xve siècle  011 éleva les deux murs figurés sur le plan du  
rez-de-chaussée.

Il existe encore dans la Gironde un manoir d’une époque m oins an
cienne (de la fin du x m e siècle ou du com m encem ent du xrv°), qui 
ressem ble b eau cou p , par ses dispositions, à celui de Saint-M édard  
en Jalle, m ais où la m açonnerie a rem placé les divisions intérieures 
de bois : c ’est le manoir de Gamarsac. Situé sur un point assez élevé, 
il dom ine l’em bouchure de la Dordogne et était autrefois entouré de 
fossés. L’entrée de ce m anoir (fig. 4) était en G et protégée par une porto  
extérieure posée à angle droit sur le mur de face. La porte s’ouvraît 
sur une prem ière salle D, avec escalier E m ontant de fo n d 2. De cette  
première salle (voyez le plan A du rez-de-chaussée) 011 pénétrait dans 
les trois autres pièces percées seu lem ent, dans l’origine, de m eur
trières destinées à  battre le fossé. En G, est un arc qui porte le mur de 
refend élevé au premier étage. Ce rez-de-chaussée ne pouvait servir que 
com m e dépôt des provisions, ou com m e refuge en tem ps de guerre. 
Le premier étage (voyez le plan B) était destiné à l’habitation. Il est 
divisé en cinq salles avec com m unication  centrale H, très-ingén ieuse
ment disposée. Quatre de ces salles possèdent des chem inées I. Dans 
la salle L s’ouvre un m âchicoulis K, battant la porte d’entrée. De la 
salle L et de celle M on passe dans la tourelle d’angle F servant de 
latrines et dans le couloir m uni de m eurtrières qui battaient le fossé 
du côté de l’entrée Deux com bles posés sur les murs latéraux et sur 
le mur de refend couvraient ce castera, qui était couronné de m âchi
coulis avec crénelage sur ses quatre fronts. Des m eurtrières percées 
dans les échauguettes défendaient les angles et flanquaient les faces.

t

'  Voyez la Xotice s u r  le c a s le ra  p rè s  de S a in l-M è d a rd  en  J a l l e , p a r  M. D u ran d , 1839 

IR ecueil de l 'A cad em ie  roy a le  de B o rd eau x ,  le c tu re  du  21 fév rie r  1839).
• La tou re lle  E a in s i que fé c h a u g u e tte  F o n t é té  m odifiées au XVe s ièc le ; on  le u r  a  donné  

un p lus fo rt d ia m è tre ,
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Les pièces du prem ier étage étaient éclairées par des fenêtres étroites,

L    __
l  / r ' *  * *• • '•,( Iil.ll Il- «
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A

rem placées aujourd'hui par des baies m odernes. Ce castera, ou rmnoir,
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était un véritable donjon et offrait un refuge très-sûr. La figure 5 
donne la vue perspective de cette habitation fortifiée, prise du côté de 
1 entrée *.
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En Angleterre, quelques manoirs du \ iv e siècle présentent des dis
positions à peu près sem blables à ce lles-ci, notam m ent celui de Belsay 
(N orthum berland). 11 est certain que ces casteras n étaient que le logis 
principal d’une agglom ération de bâtim ents ruraux entourés d un mur 
ou d’un fossé; c’était la dem eure du possesseur du fief. Pendant les 
xivc et xve siècles, les manoirs adoptent plus franchem ent les disposi
tions d une habitation des cham ps, m êm e dans les provinces m éridio
nales. A insi à X aintrailles, près de Nérac (Lot-et-G aronne), on voit 
encore les restes assez entiers du manoir où naquit le célèbre Poton. 
Ce manoir date des prem ières années du xv* siècle (fig. 6). 11 se com 
pose d’une baille  ou basse-cour B, occupée par des bâtim ents m odernes.

'  Ces ilossius nous on t é té  lo u ru is  p a r  M M aux , a rc h i te c te  à  Bordeaux.
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Le ch em in  A, qui c o n d u it  au m an oir , d o n n a it en trée  dan s ce tte  baille  
par u n e  p rem ière p orte A'. F ra n ch issa n t un fo ssé , on en tra it dans la 
cou r in tér ieu re  E par u n e  p orte charretière  ou par une p o tern e. Du 
p assage  de la p orte  on en tra it dans la sa lle  F, ou se ten a it le gardien, 
ou m ôm e un p oste  au b eso in . La gran de sa lle  e s t  en  G, e t  la cu is in e  en 
H, avec  p orte sur la cou r, A ga u ch e , e st  u ne autre grand e salle 1 dans
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laquelle on entre en passant sur le palier inférieur du grand escalier K. 
En L, est un petit donjon avec escalier extérieur M et escalier intérieui 
à vis. Le donjon ne se réunissait aux deux corps de logis que par des 
courtines aujourd’hui englobées dans des constructions récentes. Ces 
deux logis ne se défendaient que par un crénelage à la base du comble 
et par quatre éehauguettes posées aux quatre angles. Le manoir est 
entouré de jardins du côté gauche e t derrière le donjon, Cet ensemble 
est assez bien conservé, sauf la partie nb comprise entre le grand esca
lier et le logis de droite qui a été rasée, et dont on n aperçoit plus que
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les fondations. La figure 7 donne la vue perspective du manoir de Xain- 
trailles, prise des jardins '.

— 313 — [ MANOIR ]

Près de Nesles (Oise), on aperçoit encore les restes d'un joli manoir 
de la fin du x \e s iè c le 2.Il était entouré d’une enceinte polygonale avec 
fossé et porte défendue. Une tour quddrangulaire, étroite, couronnée 
par quatre m âchicoulis, servait d’oratoire à rez-de-chaussée et de 
guette au som m et; de plus elle com m andait l’entrée. Modifiés au 
xviie siècle, puis plus récem m ent encore, les bâtim ents d’habitation ont 
perdu leur caractère et ne laissent voir que des murs recrépis; ils ser
vent aujourd’hui à  l’exploitation des terres environnantes (fig. 8).

Dans les vignettes des m anuscrits du xv* siècle, on voit parfois des, 
manoirs assez bien figurés, qui rappellent les dispositions de ceux que 
nous venons de décrire en dernier lieu, et donnent une agglom éra
tion de bâtim ents accolés sans sym étrie, mais suivant les besoins des 
habitants.

P artie  de ce m ano ir é ta it encore  occupée on 1843 par M. le m arq u is  de L usignan . 
1 Le m anoir de Launay, qui fu t la rés idence  de S an teu il.

vi. — 40
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Beaucoup de ces m anoirs du com m encem ent du xve siècle et passa
blem ent défendus furent ouverts au x v i e ; leurs m urs extérieurs furent 
percés de fenêtres, et les fossés, en partie com blés, rem placés par des 
terrasses,

8

[  M A N O i a  ] —  3 1 1  —

Tel est le manoir de Sédières (Corrèze) dont nous donnons (fîg. 9) 
une vue. Ce manoir, bâti pendant les prem ières années du xv* siècle, 
se com posait de la tour carrée A, du logis B et de la porterie C. Les 
autres bâtim ents E étaient probablem ent plus bas et ferm aient la cour 
intérieure D. Au xvie siècle, des fenêtres furent percées sur les dehors 
dans le vieux logis; les intérieurs furent refaits, et des bâtim ents, 
aujourd'hui presque entièrem ent dém olis, s'élevèrent en E et en F; 
on com bla les fossés du côté du jardin. C’est ainsi que ces manoirs du 
m oyen âge, dont les premiers possesseurs avaient fait des résidences 
fortifiées, se changeaient au xvr siècle en dem eures de plaisance, no
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conservant de leur ancien caractère que des m âchicoulis devenus inu
tiles et des m orceaux de fossés au devant des portes.

Les châteaux de Ram bouillet, de Nantouillet, près de Paris, de la 
Rochefoucauld en A ngoum ois, de Villers-Cotterets, de Com piègne, etc .,

„  3 1 5  —  L m a n o i r  ]

T

n’étaient plus que des manoirs sous le règne de François Ier, par suite 
des travaux d’appropriation qu’on y avait fait exécuter pour les ouvrir 
sur les dehors e t leur enlever leur caractère de forteresses.

Le xvie siècle éleva quantité de manoirs dont il reste des débris. 
Nous citerons, entre autres, le manoir d’Ango, près de Dieppe, con
struit par le célèbre arm ateur vers 1525. « Il avait acquis la belle 
« terre de Varengeville », dit M. Vitet dans son excellente histoire 
de D ieppe', « ancien dom aine de la fam ille de Longueil; la beauté du

1 l l is lo ir e  de D ieppe, i p a r t ie , p. 151.
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« pays, la proxim ité de Dieppe, l'engagèrent à dém olir le vieux castol 
« pour s’y  faire bâtir un m an o ir  à la m oderne et à sa fantaisie C’est 
« ce  m anoir dont il reste encore quelques corps de logis convertis en 
« ferm e, m ais que, par une antique habitude, les habitants du pays 
« ne connaissent et ne désignent jam ais que sous le nom  de châ teau . » 
Ce manoir était considérable en éten due, puisque Ango put y recevoir 
le roi François Ier. Mais, ainsi que nous l’avons dit déjà, les manoirs 
au xvie siècle rem plaçaient le château. A zay-le-R ideau, M eillant, Che- 
nonceaux, Anet, par leurs d ispositions et leur destination , appartien
nent aux m anoirs bien plus q u ’aux châteaux, et se rapprochent sin
gu lièrem ent de la villa antique. Le château sym étrique du règne de 
Louis XIV a fait disparaître les dernières traces du m anoir, puisque 
depuis cette époque les sim ples m aisons de cam pagne ont cherché 
à copier, en petit, ces m asses pondérées, régulières, qui distinguent 
particulièrem ent, en France, le château de la lin du xvne siècle entre 
tou tes les habitations des siècles précédents. Mais il y a dans les dis
positions des grands châteaux du xvne siècle , tels que ceux de Riche
lieu, de C oulom m iers, de M aisons, de M onceaux, de Vaux, etc ., une 
certaine am pleur, une m ajesté qui conviennent à ces dem eures prin- 
cières, et qui reflètent l ’ex isten ce  large des seigneurs d’un puissant 
pays qui n ’ont pas besoin de se renferm er dans leurs dem eures comme 
les barons du m oyen âge; cette am pleur et cette m ajesté, réduites 
aux proportions de l’habitation d’un bourgeois servi par deux ou trois 
dom estiques, deviennent des ridicules. En cela, nos voisins les Anglais 
ont m ieux su garder la m esure, et leurs petites m aisons de campagne 
sont bien, aujourd'hui, la dem eure des particuliers dont la fortune et 
les goûts sont m odestes, et qui préfèrent les com m odités intérieures 
à la satisfaction vaine d’élever un d im inutif de château.

M A RB RE ,  s. m. Calcaire cristallisé, dur, recevant le poli. — En France, 
on a peu em ployé le marbre pendant le m oyen âge; d’abord, parce 
que cette m atière n’y est pas très-com m une, puis parce que son em 
ploi exige des frais considérables. Les architectes rom ans des pre
miers tem ps dépouillèrent souvent des m onum ents antiques de leurs 
colonnes et de leurs chapiteaux pour les appliquer à leurs nouvelles 
bâtisses; sous les prem iers carlovingiens m êm e, par un reste de tra
d itions rom aines, ils firent sculpter parfois des chapiteaux dans du 
m arbre, m ais ces exem ples sont rares. Cette m atière dure, longue L 
travailler, ne pouvait convenir à des artistes qui n ’avaient plus le» 
ressources suffisantes pour m ener à fin des ouvrages de cette nature. 
Dans le midi de la France, l’em ploi du marbre ne cessa pas cependant 
jusque vers le milieu du x i v e siècle, principalem ent dans le voisinage 
des Pyrénées. Il existe encore p lusieurs cloîtres de ces provinces méri
dionales dont les colonnes et les chapiteaux m êm e sont de marbre 
(voy. C l o î t r e ) .  On em ploya aussi parfois le marbre de couleur com m e

[ M A R B R E  ]  —  31 () —
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incrustations pendant les x ic, x n “ et x m e siècles com m e pavé, et le 
marbre blanc pour des autels, des retables, des tom beaux et des sta
tues. Le systèm e de construction adm is à la fin du xn e siècle en France 
ne se prêtait point d ailleurs à l’em ploi du marbre, qui, môm e dans 
1 antiquité rom aine (excepté lorsqu il s ’agit de- points d’appui isolés, 
com m e des colonnes), n ’était guère appliqué que sous forme de revê
tem ent.

Les poëtes et les chroniqueurs du m oyen âge ne se font pas faute 
cependant de m entionner des ouvrages de marbre, p a la is  m a rb n n s ,  
escaliers m a r b n n s , cham bres m arb r in es . Ce qui prouve que l’emploi de 
cette matière était considéré com m e un luxe extraordinaire. Les abbés 
qui reconstruisirent leurs m onastères pendant les x ie et xn e siècles, 
ou les contem porains qui racontent leurs gestes, ne m anquent pas de 
signaler de nombreux ouvrages de marbre qui n ’ont jam ais existé. Ce 
sont là de ces hyperboles très-fréquentes chez ces chroniqueurs. C’est 
ainsi que Suger avait, dit-on, fait venir des colonnes de marbre d'Italie 
pour le pourtour du sanctuaire de 1 ég lise  abbatiale de Saint-D énis; 
or, ces colonnes sont de pierre dure provenant de carrières près de 
Pontoise. Le vulgaire donne souvent aussi le nom  de m arbre  à cer
tains calcaires durs qui prennent le poli, mais qui n’ont pas pour cela 
les qualités du marbre.

Lorsque les sculpteurs du m oyen âge ont voulu tailler le marbre, ils 
s’en sont tirés à leur honneur; il suffit, pour s’en assurer, d’aller voir 
à Saint-Denis un assez grand nom bre de statues de marbre blanc des 
xivc et xve siècles qui sont d’une excellente facture (voy. S t a t u a i r e ).

Les m usées de Toulouse et d’Avignon possèdent aussi beaucoup de 
débris de m onum ents de marbre des x n e, xm e, xive et xve siècles, d’un 
beau tra\ail

M A R C H É ,  s in. Lieu de vente couvert (voy. H a l l e ) .

M A R Q U E T E R I E  (OUVRAGE D E ) .  — Yoy M EN U IS ER IE .

M E N E A U ,  s. m. Peu usité au singu lier.— On donne ce nom  aux m on
tants et com partim ents de pierre qui divisent la surface d’une fenêtre 
en plusieurs parties \id es  que l’on rem plit, soit au m oyen de vitrages 
dormants, soit au m oyen de châssis ouvrants, égalem ent pourvus 
de vitrages (voy. F e n ê t r e ) .  En Italie, en Espagne et m êm e en France, 
dans les premiers siècles du m oyen âge, les fenêtres des édifices pu
blics étaient souvent dépourvues de vitres; des claires-voies de' pierre 
de métal ou de bois étaient alors disposées dans leur ouverture béante, 
pour tam iser la lum ière et em pêcher le vent ou la pluie de pénétrer 
dans les intérieurs. Lorsque 1 usage des vitrages devint habituel, vers

—  3 1 7  —  [ m e n e a u  ]

1 A la ca th éd ra le  de Lyon, p a r  exemple
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le x ie siècle, on garnit les baies de vitraux m aintenus au m oyen de 
baiio tières de fer. Mais vers la fin du x ir  siècle, au m om ent de l’adop
tion du systèm e de l'architecture dite gothique, les fenêtres venant à 
s'agrandir, il fallut disposer dans leur surface vide des séparations 
de pierre pour m aintenir les vitraux; car les arm atures de fer, diffi
ciles à fabriquer, flexib les, ne présentaient pas une résistance suffisante 
à l’effort du vent. D'ailleurs, ces baies larges et hautes, laissées vides, 
n'étaient pas d’un heureux effet ; elles ne donnaient pas l’échelle de 
la structure, et les architectes des éco les laïques de la fin du xne siècle 
possédaient assf'z le sentim ent des proportions pour ne pas laisser 
de grandes surfaces vides sans les occuper par des com partim ents de 
pierre qui pouvaient seuls rappeler leur d im ension . On voit apparaître 
ces divisions vers les prem ières années du xm" siècle dans l’ile-de- 
France, le Soissonnais, le Beauvaisis et la Champagne. Ces premiers 
m eneaux sont com posés d’assises de pierre, sont bâtis. Tels sont les 
m eneaux de la cathédrale de Soissons et de la cathédrale de Chartres. 
Les m eneaux des fenêtres des chapelles du chœ ur de Notre-Dame de 
Reims, bien qu ils datent de 1215 environ, sont encore com posés d’as
sises ou de claveaux (vov. F en être , fig. 13, 14, 15, 1 6 ,1 7  et 18). Mais 
bientôt 1 école  laïque du x iii*  siècle fit, des m eneaux, de véritables 
châssis de pierre form és de m ontants posés en délit, et de comparti
m ents ajourés découpés dans des dalles plus ou m oins épaisses suivant 
les d im ensions des baies. Dans les édifices voûtés, com m e les églises 
ou certaines salles d’assem blée, dont les fenêtres occupent toute ou 
presque toute la surface laissée sous les form erets des voûtes, les m e
neaux se com posent d ’abord d’un m ontant central, avec deux tiers- 
points surm ontés d'un œil. T elles sont les fenêtres hautes du chœur 
et de la nef de la cathédrale de Paris, refaites vers 1225 (voy. Cathé
d r a l e , fig. 3 et 4). Or, les m eneaux des fenêtres hautes de Notre-Dame 
de Paris peuvent être les prem iers qui aient é té  faits en m anière de 
châssis de pierre, rigides, entre des pieds-droits et des arcs construits 
par assises.

Il est intéressant de voir com m ent l’architecte introduisit ces châssis 
de pierre dans les anciennes fenêtres du x iic siècle, et com m ent les m e
neaux furent appareillés. Les fenêtres hautes du chœ ur de Notre-Dame 
de Paris avaient été construites vers 1170. E lles se com posaient (Tig.l), 
conform ém ent au tracé A, de pieds-droits avec co lonn ettes à l’exté
rieur (voyez la section  horizontale B, faite sur a b ), surm ontés de deux 
arcs en tiers-point concentriques C  extradossés d ’un rang de damiers. 
En D, était le filet de recouvrem ent du com ble en appentis posé sur la 
galerie, et en E, des roses s ’ouvrant sous cet appentis au-dessus des 
voûtes de cette galerie (voy. C a t h é d r a l e , fig. 3 et 4). Le systèm e, nouveau 
alors, des m eneaux, qui perm ettaient de rem plir de très-grandes 
fenêtres de vitraux colorés, avaient si bien séduit les évêques, les cha
pitres et leurs architectes, qu’on n hésita pas à détruire les roses E ,les

MENEAU ] —  31S —

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



—  m  — f M E N E A U  1

anciens appuis des fenêtres du xne siècle J, à rem placer les com bles
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par des terrasses, à couper les pieds-droits F et à enlever l'arc in té
rieur des baies. Cela fait, on tailla dans les pierres restantes les colon- 
nettes G, à l'intérieur et à l ’extérieur; on incrusta des m orceaux H 
dans les parties laissées vides par l’en lèvem ent des claveaux de roses, 
ainsi que l’indique le trait haché ; on passa le m eneau I au m ilieu des 
baies, et l'on appareilla sur ce m eneau et sur les p ieds-droits recoupés 
le châssis de pierre supérieur com posé de deux arcs et d ’un œ il. La 
courbe des arcs des fenêtres prim itives fut ainsi changée, et entre l’ex
trados du châssis de pierre et l’intrados du second arc du xn e siècle 
laissé en place, on incrusta le rem plissage K, Les jo in ts de ce châssis 
de pierre, m arqués sur notre figure, furent cou lés en plom b avec gou
jons de fer posés, ainsi que 1 indique le détail L. 11 est à présum er que 
la crainte qu’avaient les architectes de voir fléchir les arcs des vieilles 
fenêtres, affaiblis d’un rang de claveaux, les déterm ina à donner plus 
d’aiguité à 1 arc tiers-point des m eneaux. Chacun de ces m eneaux se 
com posait ainsi : 1° de la colonn ette  centrale, dont nous donnons la 
section en M; 2° du som m ier central en fourche; 3 °des deux som miers 
latéraux ; 4° des deux clausoirs des arcs inférieurs ; 5° des quatre cla
veaux latéraux; 6r de la clef de l’œ il et de deux clausoirs supérieurs;en  
tout treize m orceaux de pierre pour une fenêtre de 10 m ètres de haut 
sur 3 m,40 de largeur en m oyenne. Mais les espaces vides laissés entre 
ces divisions de pierre étaient trop grands encore pour être vitrés sans le 
secours du fer. Une barre transversale passant à la naissance des arcs 
en N et traversant la tête du chapiteau P fut posée en construisant le 
châssis. Des barlotières Ü, scellées entre les p ieds-droits et le meneau 
central, form èrent une suite de panneaux quadrangulaires ; des mon
tants verticaux U servirent encore à dim inuer la largeur des deux vides 
et form èrent la bordure du vitrail. Dans 1 œ il, quatre barres S vinrent 
aussi diviser la surface vide du cercle. Ces barres furent scellées dans 
le châssis circulaire. On observera que les jo in ts de l’appareil tendent 
toujours aux centres du cercle ou des tiers-points.

Déjà cependant les fenêtres des chapelles du chœ ur de la cathédrale 
de Reim s, contem poraines de celles que nous donnons ci-dessous, pos
sédaient des m eneaux qui, construits par assises, renferm aient dans 
l’œil supérieur des redents destinés à dim inuer le vide de ces œils 
(v o y .F e n ê t r e ,  fig,18).D ans ce cas, com m e toujours, c’est à la Champagne 
que sont dues les innovations dans l’architecture gothique. Les fenê
tres hautes de la nef et du chœ ur de N otre-D am e de Reims, bien que 
construites vers le m ilieu du x i i i * siècle , ont consacré le principe admis 
par 1 architecte prim itif de cet incom parable édifice. Ces fenêtres, indi
quées d'ailleurs dans le croquis de Yillard de H onnecourt antérieurem ent 
à la reprise des travaux de la cathédrale en 1Î41 , appartiennent ainsi 
com m e com position à une époque plus ancienne. E lles se com posent 
d’un m eneau central portant deux tiers-points avec un œ il subdivisé 
par des redents à six lobes (fig. 2). Les m eneaux reproduisent sur une
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plus grande largeur ceux des chapelles. Les vides n’ont pas m oins
v i. —  i l
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do 2m,30 (7 pieds), aussi on t-ils  été garnis de pu issantes arm atures de 
fer. Les redents de l ’œ il sont rapportés en feuillure, com m e l'indique l\ 
section  A faite sur ab. La feuillure m aintenant les vitraux est refouillée  
in térieurem ent, ainsi qu'on le voit par la section horizontale B faite sur 
le m eneau central, l’extérieur étant en E. Les panneaux de vitraux sont 
m aintenus dans 1 œ il au m oyen  de p itons d  scellés à l ’intérieur dos re
dents. L armature de fer de cet œ il est e lle-m êm e scellée  au nu intérieur 
des redents. La section  G est faite sur ef. On rem arquera que les tiers- 
points du grand arc et des deux petits arcs ont pour générateur un 
triangle équilatéral, les centres des arcs étant posés aux naissances 
m êm es des courbes. On observera aussi que le second rang de colon- 
nettes porte les boudins form ant le nerf principal des m eneaux, mais 
que ces boudins ne suivent pas la courbe du grand arc : de sorte que 
le nerf ou boudin de l’œil pénètre dans le grand biseau X, que cet, œil 
sem ble circonscrit par l’archivolte, m ais indépendant de son profil; que 
les m eneaux paraissent n ’être qu'un châssis rapporté ne faisant pas 
corps avec l ’architecture ; le tout étant cependant fait avec la bâtisse. 
Le systèm e admis par l’architecte prim itif de la cathédrale de Reim s et 
scrupuleusem ent suivi par ses successeurs ju sq u ’à la fin du x m e siècle  
n’était plus de m ode cependant à dater de 1240. A cette époque déjà, 
on prétendait ne plus laisser de vides aussi larges pour les panneaux  
des vitraux. Les fenêtres prenant toute la largeur entre les piles, un seul 
m eneau ne suffisait pas toujours; on voulut subdiviser ces espaces lors' 
qu’ils éta ient très-larges, et, au lieu de deux claires-voies, on en établit 
quatre,de m anière à ne plus avoir à vitrer que des vides de 1 m ètre à 
i m, 30 au p lus (3 ou 4 pieds). Mais cette extension  du principe présentait 
des difficultés ; car rien, dans l ’architecture antique, dans l’architecture 
rom aine, ni dans l’architecture orientale, ne pouvait, à cette époque, 
servir d’exem ple, L architecte qui conçut les prem iers plans de la cathé
drale d’A m iens, Robert de Luzarehes, m ais qui vit seu lem ent élever 
les parties basses de la nef, avait disposé les fenêtres des collatéraux  
suivant le systèm e adopté pour les fenêtres de la cathédrale de Reim s: 
un m eneau central, deux tiers-points, et un œ il circulaire avec redents 
rapportés en feuillure.

Ses successeurs, ayant à vitrer les énorm es fenêtres hautes de la nef, 
qui ont 6 m ètres de largeur sur 13 m ètres de hauteur, songèrent à garnir 
ces vides d'une arm ature de pierre assez puissante et assez serrée pour 
pouvoir poser des vitraux entre leurs vides sans avoir recours à cet amas 
de ferrailles que nous voyons appliquées aux fenêtres de la cathédrale de 
R eim s. T outefois ils partirent toujours du m êm e principe : ils établirent 
l’ossature principale suivant la donnée adm ise à Notre-Dam e de Reims, 
c’est-à-d ire qu!ils la com posèrent d’un m eneau  central portant deux  
arcs en tiers-point, avec un œ il circulaire supérieur; m ais, dans les deux 
grands intervalles laissés entre les p ieds-droits et ce m eneau  central, ils 
firent un second châssis de pierre com posé de la m êm e m anière : d ’un
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m eneau central portant deux tiers-points et un œ il. Ce systèm e de cr is 
ta llisa tion ,  c’est-à-dire de répétition à 1 infini du principe adm is que 
nous voyons appliqué rigoureusem ent dès la fin du xin* siècle dans 
1 architecture gothique, n ’atteignit pas de prime abord ses conséquences 
logiques; il y eut des tâtonnem ents, il se présenta des difficultés d’exé
cution qui ne furent qu im parfaitem ent résolues. Les fenêtres hautes de 
la nef de la cathédrale d’A m iens sont certainem ent une de ces prem ières 
tentatives, car leur construction ne saurait être postérieure à 1235. Ces 
fenêtres (fig. 3 ) 1 se com posent, com m e on le sait, d’un m eneau central 
bâti par hautes assises ; de deux m eneaux divisionnaires d’une plus 
faible section, com posés de pierres en délit; de deux arcs en tiers-points 
parfaits, principaux, avec le grand œil supérieur; et de deux arcs en 
tiers-points parfaits, portant sur les m eneaux divisionnaires, avec leur 
œil secondaire. Ces arcs en tiers-points secondaires portent leur nerf 
ou boudin continuant la section  des m eneaux divisionnaires, et ce nerf 
ou boudin vient pénétrer dans les biseaux des pieds-droits et du m e
neau central, ainsi que le fait voir le tracé perspectif A. Quant au xœ ils  
secondaires B et C, leur section  est particulière et ne participe pas des 
membres dans lesquels ils pénètrent. On observera m ôm e que, gêné 
par l’appareil, le constructeur a posé les redents de l’œil B en feuillure, 
com m e ceux du grand œ il central. (En E, nous donnons au double la 
section sur ab  de ces œ ils secondaires.)

A Am iens, les constructeurs ne possédaient que des m atériaux d’une 
assez m édiocre résistance et d une dim ension peu considérable : ils 
avaient donc éprouvé des difficultés pour construire ces énorm es claires- 
voies; ils avaient dû m ultiplier les joints pour éviter les trop grands 
m orceaux de pierre. Or, si l’on fait attention à l’appareil que nous avons 
exactem ent reproduit, on verra qu’en effet les m orceaux n’ont que des 
dim ensions ordinaires, et que les joints sont tracés de manière à éviter les 
ruptures qui sont à craindre dans ces ouvrages à claires-voies. Comme 
il arrive toujours, ce ne sont pas les m oyens les plus sim ples qui se pré
sentent d'abord à l’esprit de ceux qui inventent. Ces m eneaux avec leurs 
sections variées, avec leurs redents en feuillure, offraient certainem ent 
des difficultés de tracés et de tailles, des pénétrations dont les tailleurs 
de pierre ne se rendaient pas aisém ent com pte, un désaccord entre 
les mem bres principaux et les m em bres secondaires, des parties grêles 
et des parties lourdes, des jarrets dans les courbes, com m e aux points I, 
par exem ple ; cependant déjà les architectes avaient fait régner le b ou
din ou nerf G tout au pourtour de l’archivolte, continuant la section  de 
la colonnette II et venant pénétrer le nerf de grand œil à la tangente.

C’était un progrès de tracé sur les m eneaux des fenêtres de Notre- 
Dame de Reim s. Mais on n ’arrive pas, si rapidem ent qu’on m arche, aux 
m éthodes sim ples, aux procédés pratiques, sans des tâtonnem ents.

’ Voyez l’en sem b le  de la com position  de ces fen ê tre s  à l’a r tic le  F e n ê t r e ,  fig. 20
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Donner un dessin sur une échelle réduite des com partim ents ajourés

d’une fenêtre, et une seu le section  pouvant suffire à tracer l'épure en
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grand, c’était évidem m ent le but auquel devaient tendre les architectes. 
Il s’agissait de trouver une m éthode. Il fallait aussi éviter la dispro
portion entre les ajours, c’est-à-d ire les répartir de telle sorte qu’ils ne 
fussent ni trop resserrés ni trop lâches. 11 fallait (puisque le parti était 
admis de ne plus avoir des arm atures de fer d’une grande surface) faire 
un réseau de pierre assez égalem ent serré pour éviter ces armatures 
lourdes, com pliquées et d ispendieuses. Les architectes de la nef haute 
de la cathédrale d'Amiens avaient dû s’apercevoir de la disproportion  
qui existait entre les œils des m eneaux, de la lourdeur des tiers-points 
secondaires englobant les œ ils inférieurs, de la difficulté des tailles de 
ces pénétrations de m em bres à sections différentes. Aussi, élevant peu 
après les fenêtres hautes de la nef qui s’ouvrent dans le mur occidental 
du transsept, ils avaient déjà apporté des perfectionnem ents dans le tracé 
des m eneaux de ces fenêtres (fig. 4).

Relevant la naissance de l’archivolte au-dessu s des chapiteaux des 
m eneaux, ils purent donner un diam ètre m oindre à 1 œil principal, 
trouver entre les petits tiers-points inférieurs et les deux tiers-points 
secondaires un large espace qu’ils remplirent pas des trilobés qui ne 
donnaient plus un d im inutif de l’œil central. Dans l’œil central, au lieu 
de redents sim ples, ils im aginèrent ces redents redentés A , qui occu 
paient m ieux la surface vide et d im inuaient l’im portance de l’armature 
de fer. De plus, ils ajoutèrent des redents B aux tiers-points inférieurs. 
Ce dessin général est évidem m ent m ieux conçu que celui donné 
figure 3; mais aussi le travail de l’appareilleur et du tailleur de pierre 
est simplifié. On observera que, dans ce tracé, seuls les redents de l’œil 
central sont em brevés en feuillure (voyez la coupe C faite sur ab) \ tous 
les autres m em bres sont pris dans l’appareil général. De, plus, une 
seule section  est génératrice de tous les m em bres. Ainsi le m eneau  
central est le profil DEF. Les m eneaux secondaires I sont donnés par la 
section dérivée GEH. Les redents des tiers-points inférieurs adoptent la 
section KEL. Quant à la section faite sur ed, elle est donnée par DEM. 
Au m oyen de cette com binaison, les axes seuls des boudins principaux  
P et des boudins ou colonnettes secondaires S étant tracés, et la section  
DEF avec ses dérivés étant donnée, l’ensem ble des m eneaux était obtenu  
sans difficulté p arl’appareilleur. R estaient seulem ent, en dehors de cette  
com binaison, les redents de l’œil central. Tous les profils de cette sec
tion DEF rou la ien t,  sauf l’exception  adm ise seu lem ent pour l’extrados T 
des tiers-points secondaires et de l’œ il central, qui prend le profil sim
plifié DMD. On observera encore que, dans cette épure, 1 appareil est 
infinim ent plus sim ple et rationnel que dans l’épure précédente. Les 
joints tendent sans difficultés aux centres des tiers-points et en m êm e  
temps aux centres des lobes. Ces jo in ts, étant donc toujours norm aux  
aux courbes, perm ettaient d’éviter les aiguïtés, et par conséquent les 
causes de brisures.Enfin les armatures de fer sont réduites à de sim ples 
barlotières garnies de pitons et à quelques barres secondaires légères.
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T ou tefo is, dans cette  com binaison  in gén ieu se , des tâ ton n em en ts sont
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encore apparents, aucune m éthode géom étrique ne préside au point 
de départ du tracé. Nous allons voir que les architectes du m êm e 
édifice arrivent bientôt à des m éthodes sûres, à des règles données par 
des com binaisons géom étriques.

Les fenêtres des chapelles du chœ ur de la cathédrale d’Amiens sont 
contem poraines de la sainte Chapelle de Paris, elles datent de 1210 
à 1245 ; or, les m eneaux de ces fenêtres sont tracés d'après un principe 
géom étrique fort sim ple et très-bon. Il faut dire que ces m eneaux  
consistent en un seul faisceau central portant la claire-voie sous les 
archivoltes (voy. C h a p e l l e , fig. 39 et 40).

Soit (fig. 5), en A, la section  horizontale d une de ces fenêtres avec 
son m eneau central B. Soient les lignes BB'B", axes du m eneau cen
tral et des co lonnettes des p ieds-droits. On remarquera d’abord que le 
m êm e profil est adopté pour le m eneau central et les pieds-droits. Soit 
la ligne CD la naissance de l’arc qui doit term iner la fenêtre. L espace 
entre les deux axes E et F, dem i-largeur de la fenêtre, est divisé en 
quatre parties égales E f, fG ,  G h, JiF, Du point prenant la dem i-épais
seur de la colonnette ou boudin, cette dem i-épaisseur est portée sur la 
ligne de base en f ’. Du point It on reporte égalem ent cette dem i-épais
seur en h'. Prenant la longueur E h1, on la reporte sur la ligne de base 
en h". Sur cette base h'h", on élève le triangle équilatéral li'h"H. Sur la 
base f'h ', on élève égalem ent le triangle équilatéral l f 'h ' , e t  du som m et 
H du grand triangle équilatéral on tracera le petit triangle équilatéral 
Hi'i, sem blable à celui \f'h'. Prenant alors la longueur e f  et les points 
If'h ',  Hii' com m e centres, on décrit les trilobés. Prenant les points II et 
h" com m e centres et la longueur/¿"O com m e rayon, on décrit le grand arc 
OP. Pour trouver les centres des deux arcs tiers-points inférieurs, des 
p oin ts/''et h', on trace deux lignes parallèles à h'I et àsf'I; ces deux pa
rallèles rencontrent les arcs inférieurs du trilobé en l e t/'.S u r  ces deux 
lignes, de l en m  et de 1’ en n i', on prend une largeur égale à la colonnette  
ou boudin. D e ces deux points m  et m' on tire deux parallèles à mg' et 
à m'g  ; ces deux parallèles rencontrent les lignes internes des boudins 
en n  et en n' ; dès lors les deux triangles m ng ', m'gn' sont équilatéraux, 
et, prenant les points g  et g' com m e centres et la longueur gn' com m e  
un rayon, on trace les arcs tiers-points inférieurs. En T, nous avons 
tracé la m oitié des m eneaux avec les épaisseurs des profils. Ainsi, 
toutes les sections norm ales aux courbes donnent la section généra
trice du m eneau central B.

L’appareil est sim ple, logique, solide, car toutes les coupes sont 
norm ales, com m e l’indique le tracé T. Sans tâtonnem ents, le boudin, 
aux points de rencontre de deux figures courbes, conserve toujours 
sa m êm e épaisseur, ce qui est la règle la plus essentielle du tracé des 
claires-voies des m eneaux A dater du m ilieu du x m c siècle, les m e
neaux sont toujours tracés d’après des m éthodes géom étriques délicates, 
au m oins dans les édifices é le \c s  dans l ’Ile-de-France, la Champagne
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et la Picardie Parmi ces m eneaux, ceux dont les dessins paraissent les
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sim ple et n’offrant aucune difficulté à l’appareilleur. Nous en fournirons 
la preuve. D’abord les architectes de cette époque évitent les m eneaux  
à sections différentes dans la m êm e fenêtre ; ils adoptent une seule 
section, m êm e pour des m eneaux de fenêtres à quatre travées, com m e  
celles supérieures de 1 église abbatiale de Saint-Denis (voy. F e n ê t r e , 

fig. 24). Dès lors il ne s’agit plus que de tracer les com partim ents au 
m oyen des lignes d’axes de la section des m eneaux. Ce principe permet 
d’ailleurs de garnir les fenêtres d’un, de deux, de trois, de quatre m e
neaux, sans difficulté, de tracer les com partim ents à une petite échelle, 
suivant une m éthode géom étrique, et de laisser faire ainsi, sans danger 
d’erreurs, le tracé de l’épure sur le chantier.

Les m eneaux des fenêtres de l’église Saint-Urbain de Troyes, qui 
datent de la seconde m oitié du x m e siècle (1270 environ), sont tracés 
conform ém ent à ce principe; c’est-à-d ire qu’avec le dessin que nous 
donnons ici de l’une de ces fenêtres et une section des m eneaux, gran
deur d exécution , l’épure peut être faite pour couper les panneaux. 
C’était là un avantage considérable dans un temps ou beaucoup de 
m onum ents s’élevaient dans les provinces françaises, et mêm e à l’étran
ger, sur des dessins envoyés par nos architectes du dom aine royal. 
L’influence extraordinaire que le style adopté par notre école laïque 
avait acquise sur toute l’étendue du territoire actuellem ent français, 
sur une partie de l’A llem agne et de l’Espagne, était telle que les archi
tectes avaient dù forcém ent chercher des m éthodes de tracés qui ne 
fussent pas sujettes à de fausses interprétations.

A l’article C o n s t r u c t i o n , page 197 et suivantes, à propos de la struc
ture de l’église Saint-Nazaire de Carcassonne, nous avons fait voir que 
les com binaisons les plus com pliquées de tracés pouvaient facilem ent 
être transm ises à l’aide de dessins faits à une petite échelle; la supério
rité que devraient nous donner sur nos devanciers de six siècles des 
connaissances plus étendues en géom étrie et tant d’autres avantages 
n’est pas telle  cependant que nous puissions aussi facilem ent aujour
d’hui transm ettre les détails de notre architecture avec une com plète  
confiance dans la m anière de les interpréter. L’architecture n ’est digne 
d’être considérée com m e un art qu’autant qu’elle sort tout entière du 
cerveau de l’artiste et qu’elle peut s’écrire. Un tem ps où l’on arrive à 
tâtonner pendant l’exécution et à effa cer , pour ainsi dire, sur le monu  
ment m êm e, au lieu d'effacer sur le papier, ne peut avoir la prétention  
de posséder une architecture Une pareille époque ne saurait montrer

1 II n ’est pas  beso in  ici de  r ap p e l e r  co m b ien  de fois, à P ar is  m ê m e ,  nous  avons  vu 

dppuis  peu  d éfa i re  e t  refa i re  su r  les m o n u m e n ts  eu x -m êm es  ; c ’es t u n e  m a n iè re  de  cher
ch e r le b ie n  ou le m ieu x  quelque  peu d ispen d ieu se  Jad is  on l’essayai t su r  le p a p i e r ;  mais , 
une  fois l’e xé cu t io n  co m m en cée ,  to u tes  les pa r t ies  se te na ien t ,  é t a ie n t  so lida ir es ,  et ne  p o u 
vaient ainsi ê t re  c h a n g é e s  san s  qu ' i l  fû t  possible  de  d o n n e r  des  ra isons  sér ie uses  de  ces 
cha n gem en ts .
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trop de respect pour les artistes qui savaient ce qu ils voulaient et qui 
com binaient un édifice tout entier dans leur cerveau avant d’ouvrir 
les chantiers. Exam inons donc les m eneaux des fenêtres du chœ ur de 
Saint-Urbain de T royes (fig. 0).

Soit AB la largeur de la fenêtre. Sur cette largeur, qui donne les axes 
des boudins ou co lon n ettes des pieds-droits ayant pour section une dem i- 
section  de m eneau, on a tracé l’arc brisé CDE; donc la base CD et les 
deux arcs de cercle circonscrivent un triangle équilatéral. Divisant ce 
triangle équilatéral par l’axe EF et par les deux lignes CG, DH passant 
par les m ilieux des deux lignes DE, CE, on obtient la figure EK1L, dans 
laquelle nous inscrivons le cercle dont le centre est sur l’axe en M. 
Marquant sur les lignes LC, LI), deux points M M" à une d istance égale  
à la longueur LM, on trace les deux autres cercles à 1 aide de rayons 
égaux à celui du cercle dont le centre est en M. Il est clair que ces trois 
cercles sont tangents et inscrits par le grand arc brisé. Divisant ensuite  
la largeur AB en trois parties égales Aa, ab, bB , et chacune de ces trois divi
sions en deux, nous élevons des points N et G deux verticales, soit celle  
GP qui rencontre la circonférence du cercle M" en P. De ce point P. 
prenant une longueur égale à 6B, nous form ons le triangle équilatéral 
I36S. Alors nous avons la base RS de la claire-voie p o itan t sur les m e
neaux. Prenant les points b, S com m e centres et la longueur bS com m e  
rayon, nous traçons les trois arcs brisés inférieurs; nous cherchons sur 
cette base RS les centres T du second arc brisé m ilieu , partant des 
naissances a ,b  et devant être tangent aux deux circonférences M'M". 
T outes ces lignes form ent les axes X des m eneaux dont nous avons 
donné la section  en Y, Le tracé plus som bre Z sur cette section  Y donne 
la section  des redents. L axe p  de ces redents est à une certaine d is
tance de l’axe X et ne se confond pas avec lui. Pour tracer les redents, 
nous prenons donc cette distance à lin tér ieu r  de la circonférence des 
cercles et des arcs brisés inférieurs. Pour les redents des cercles, m  étant 
le point m arqué sur l’axe à la d istance X p  donnée par la section  des 
m en eau x,on  divise la longueur m M en deux parties éga les; du point m' 
m ilieu et prenant m 'm  com m e rayon, nous traçons les redents à quatre 
lobes des cercles. Quant aux redents des arcs brisés inférieurs, ils sont 
tracés suivant un m êm e rayon; les centres des branches inférieures 
étant placés sur la ligne de base RS Les redents de l’espace Q sont de 
m êm e inscrits dans un triangle équilatéral. En AA, nous avons tracé, 
à l’échelle de 0m,05 pour m étré, le détail des redents des cercles avec 
l ’arm ature circulaire de fer pincée par les quatre extrém ités des lobes  
et destinée à m aintenir les verrières. L’appareil des m eneaux est indi
qué p a r le s  lignes g, etc. En BB, est donné le détail des chapiteaux. 
Ces m eneaux, qui n ’ont que 0 m,095 d’épaisseur sur 0 m,23 de cham p, 
suffisent pour m aintenir les vitraux des fenêtres, qui ont 4 nl,40 de lar
geur sur 9'",20 de hauteur de l'appui à la clef, et encore reposent-ils  
sur une galerie à jour (voy. Con st r u c tion , fig. 103) ; ils sont taillés dans
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com biner et d exécuter un châssis de pierre plus léger, m ieux entendu  
et plus résistant, eu égard à son extrêm e ténuité.

Les form erets de la voûte circonscrivent exactem ent les grands arcs 
brisés qui ont servi de cintre pour les bander ; car ces arcs entrent en 
feuillure sous ces form erets, com m e l’indique la section  X'. Il n ’est pas 
besoin  de dire que les m eneaux verticaux sont d’une p ièce et que les 
ajours sont taillés dans de très-grands m orceaux de pierre, ainsi que 
l ’indique l’appareil tracé sur la figure 6.

Vers la fin du xiiT siècle  et le com m en cem en t du x ive, on em ploya  
des m éthodes encore plus précises et plus rationnelles. On remarquera, 
dans l’exem ple précédent, qu il y  a encore certains tracés qui sont livrés 
au tâtonnem ent. Ainsi, 1 inscription du cercle du som m et, générateur 
des trois autres, dans la figure EKIL, ne peut guère être obtenue dans 
la pratique qu’en cherchant sur l’axe EF le centre M au m oyen du trous- 
seq u in ; les tangen tes de ce cercle avec les lignes CI, DH, et les deux 
arcs CE, DE, ne pouvant être connues d ’avance que par des opérations 
géom étriques com pliquées que certainem ent il était inutile de faire, les 
architectes ont donc été am enés à chercher des m éthodes géom étriques 
qui pussent toujours être dém ontrées, et par con séq u en t dont le tracé 
fût absolu. Ce résultat est rem arquable dans la partie de l’église Saint- 
Nazaire de Careassonne qui fut élevée au com m encem en t du x ivs siècle. 
Le triangle équilatéral devient, dans cet édifice, le générateur de tous 
les com partim ents des m eneaux. Prenons d’abord les fenêtres du sanc
tuaire de cette ég lise ,q u i sont les plus sim ples, et qui ne sont divisées que 
par un m eneau central supportant une claire-voie. Le tracé générateur 
est fait sur 1 axe des colon nettes ou boudins. Soit (fig. 7j une de ces fenê
tres Les trois lignes verticales A, A', A”p assent par les axes des colonnettes  
dont la section  est donnée.en  B. Cet axe est tracé en a . La naissance de 
l are brisé étant en CC', sur ce lte  base CCf on élève le triangle équilatéral 
CC D, et, prenant CC com m e centres, on trace les deux arcs CD, C D, qui 
sont toujours les axes des boudins donnés en a  sur la section  B. Divisant 
les lignes CD, C D en deux parties égales, des points d .d ' diviseurs et des 
points D,C,C',e, pris com m e centres, nous traçons les trois triangles cur
vilignes équilatéraux inscrits. Deux verticales abaissées des deux points 
d, d! divisent les deux arcs Ce, cC' en deux segm ents égaux,P renant alors 
à l’intérieur des deux travées des distances égales à la distance qu’il y a 
entre les axes générateurs a  et les axes b des m em bres secondaires du 
faisceau dont la section est en B , soit en e e ', la naissance de la claire-voie 
étant fixée au niveau E, sur cette naissance nous cherchons le centre de 
l'arc de cercle qui doit passer par les points e e t  f ;  centre qui s ’obtient 
naturellem ent en faisant passer une ligne par les points e et f  et en éle
vant une perpendiculaire du m ilieu  de cette ligne ju sq u ’à sa rencontre  
avec la ligne de niveau E. Dès lors on considère les arcs C'D, C d 1, cd ', 
dd', e tc ., com m e m em bres principaux, et les arcs c C ' , ef, e 'f  com m e m em 
bres secondaires. Les centres des redents G sont pris sur les axes passant
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par le som m et des triangles curvilignes, ainsi que l’ind iquent les  rayons  
ponctués ; ces redents son t
m em bres secondaires, c ’e st-  1
à-dire que leur section  est 
celle donnée par la seconde  
section  génératrice dont 
l’axe est en b. Mais les arcs 
Ce, cG' étan t secondaires  
eu x -m êm es, les axes des 
redents son t tangents à ces 
arcs, com m e on le voit en  
g. Quant aux redents in fé
rieurs h, ils sont tertia ires  
et p rennent la section  h', 
sous-d ivision  de la section  
génératrice B Les chapi
teaux des arcs sont p lacés  
au n iveau CG'.

Le tracé F de la m oitié  
de la c la ire-voie , sur une  
échelle d e 0 " \0 i pour m ètre, 
explique le tracé de cette  
épure, de m anière à faire 
com prendre la section  de 
tous les m em bres. Souvent, 
com m e dans le cas présent, 
la section  des extrados M 
est sim plifiée et donne la 
coupe N, mais cette d ispo
sition est rare ; à dater de 
la fin du xm e siècle, les sec
tions sont uniformes aux 
intrados comme aux extra
dos des arcs des claires- 
voies, Sur ce tracé est don
née la seclion du formeret 
qui enveloppe exactement 
l’arc de la claire-voie lui 
servant ainsi de cintre. Les 
claires-voies de ces fenê
tres sont d’une heureuse 
proportion ; de l’appui à la 
naissance E des arcs infé
rieurs, les colonnettes ont
7"‘,7U, et sont composées de deux ou trois morceaux
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Les com partim ents des cla ires-vo ies supérieures engendrés par des 
triangles équilatéraux se prêtaient parfaitem ent au systèm e des m eneaux  
disposés par trois travées, assez généralem ent adopté au xive siècle. 
Puisqu'on décorait les fenêtres par des vitraux, on voulait avoir un m otif 
m ilieu ; les fenêtres par deux et quatre travées éta ient m oins favora
bles à la peinture des sujets que la division par trois. 11 y avait donc 
entente entre rarch itecte  et le peintre verrier Dans la m êm e église 
Saint-Nazaire, les grandes fenêtres orientales du transsept sont, en 
effet, d ivisées en trois travées au m oyen  de deux m eneaux ; les com 
partim ents surm ontant ce§ m eneaux, bien que variés entre eux, pro
cèdent tous de com binaisons données p ar le  triangle équilatéral. Yoici 
(fig. 8) l’une de ces fenêtres.

Il est entendu qu’à dater du m ilieu du x m e siècle , les com partim ents 
des m eneaux sont tracés en prenant les axes des co lonnettes ou boudins. 
Soient donc a ,« 'le s  axes de ces co lonnettes dont la section  est, donnée 
en A, avec ses décom positions en m em bres secondaires et tertiaires; la 
ligne b étant Taxe du m em bre secondaire et celle c l’axe du membre 
tertiaire. La naissance du form eret étant, en B, sur la ligne de base BB 
on élève le triangle équilatéral B B C .L es points B,B sont les centres des 
arcs principaux BC, B G. Du m êm e point Bf et du point D, prenant B D 
com m e rayon, nous décrivons les deux arcs B'?, Dr; du point ccom m e  
centre, nous décrivons le troisièm e arcD B', m ais en dim inuant le rayon 
de la distance qu'il y a entre les deux axes A et b. Il est clair que le 
centre e se trouve sur le côté B’Cdu grand triangle équilatéral. Prenant 
les points e et C com m e centres, nous traçons le triangle équilatéral 
curviligne supérieur. Du point f  de rencontre de 1 arc de base avec l’axe 
de la fenêtre, et prenant toujours la distance «« 'co m m e rayon, nous 
obtenons les points de rencontre g  qui sont les centres de l’arc brisé m i
lieu fg .  Ce sont là les axes des m em bres principaux du com partim ent, 
ceux dont la section  est la plus forte, celle A. Il s’agit m aintenant de 
tracer les com partim ents dont la section  est donnée sur L’axe b secon
daire. Prenant les points C ,e  com m e contres, et ayant divisé l’arc Ce en 
deux parties égales, les longueurs ei, C i,  nous donnent les rayons des 
trois arcs form ant le triangle curviligne concave à l'intérieur du triangle 
curviligne convexe supérieur. A yant élevé les deux verticales 1,1' à une 
distance des axes a, a' égale à la distance existant entre le grand axe A 
et l’axe secondaire b , du point n, prenant la d istance II' com m e rayon, 
nous obtenons les points o ,o  qui sont les centres des arcs inférieurs on, 
o n . Toujours en observant la d istance entre les deux axes A et b de la 
section , nous traçons letrètle m ilieu dont les centres sont posés aux an
gles d ’un triangle équilatéral ; puis, sur la ligne de niveau oo' prolongée, 
nous élevons l'arc brisé central inférieur tangent aux lobes du trèfle Tous 
ces m em bres appartiennent à la section  secondaire dont l’axe est en b 
Les redents, les petits trèfles et les subdivisions tracées en P appar
tien nent à la section  tertiaire c. En 11, est représentée la m oitié des me-
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neaux avec tous leurs m em bres, suivant l’épaisseur de chaquo section,

i ^ . .  -r ;........ ;

obtenus en portant à droite et à gauche des axes les dem i-épaisseurs
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de ces section s. En S, nous figurons un des chapiteaux s des m eneaux, 
et en T les goujons qui traversent les barres de fer placées à la nais
sance des claires-voies, et qui sont destinés à m aintenir dans leur plan 
et les co lonnettes verticales et les com partim ents. Ces scellem ents de 
goujons et de tous les jo in ts d ’appareil sofit cou lés en plom b, précau
tion  devenue nécessaire du jour où l’on avait réduit la section  des m e
neaux à une très-petite surface. Si I on veut apporter quelque attention  
à la disposition de cet appareil, on rem arquera que les vides laissés 
au m ilieu des m orceaux d'une grande dim ension sont étrésillonnés 
par ces subdivisions de trèfles et de redents qui ajoutent à la solidité 
de ces claires-voies. Ces architectes de l’école gothique française sont 
de terribles logiciens, et la com position  des m eneaux de leurs grandes 
baies en est une nouvelle preuve.

Ainsi, par exem ple, ces redents H que nous voyons apparaître vers le 
m ilieu du x m e siècle dans l’Ile-de-France et d’abord à la sainte Chapelle 
de Paris, ces redents considérés com m e une décoration, un agrém ent, 
sont prim itivem ent indiqués par un besoin  de solidité. Chaque fois qu’un 
inconvénient résultait d’une forme adoptée, on cherchait et l’on trou
vait au ssitôt un m oyen d y rem édier, et ce m oyen  devenait un m otif 
dp décoration . On voit dans la figure 8 que la branche K est iso lée, et 
que le m oindre tassem ent, qu’une pression inégale pourrait la briser 
en L ; or, cette branche est conso lidée au m oyen du redent P formant 
lien en potence au-dessous. 11 est clair que les trèfles X, inscrits dans 
les triangles évidés des plus grands m orceaux de l’appareil, donnent une 
grande force aux branches de ces triangles. De m êm e les redents M des 
branches des triangles curvilignes supérieurs, et ceux N des trois étré- 
sillons droits, ajoutent singulièrem ent à la résistance de ces parties d’ap 
pareil. On ne fait pas autre chose aujourd'hui, lorsq u ’on veut donner une 
plus grande résistance à des p ièces de fonte de fer, par exem ple, sans 
augm enter sensib lem ent leur poids; m ais il est vrai que l’on veut consi
dérer ces m oyens com m e des innovations d u esà la  science m oderne.

On nous perm ettra, tout en rendant ju stice  à notre tem ps, de resti
tuer cependant à chaque époque ce qui lui revient de fa it; on est bien 
forcé, quand on veut étudier avec attention  la com position  de ces claires- 
voies de pierre adoptées par l’éco le  laïque du m oyen âge, de recon
naître que ces claires-voies occupant des surfaces considérables relati
vem ent à celles données par les m odes d’architecture antérieurs et m o
dernes, sont tracées, com binées et appareillées de m anière à présenter 
le m oins de pleins et à offrir la plus grande résistance possible. Par le 
tracé des nerfs principaux et des coupes des jo in ts, toutes les pesanteurs 
sont reportées sur les m eneaux verticaux, m ais principalem ent sur les 
jam bages ; quant aux panneaux ajourés, ils sont rendus presque aussi 
rigides que des dalles pleines au m oyen de ces étrésillonnem ents ter
tiaires, tels que les trèfles et les redents. Il fallait que ces com binaisons 
fussent assez bonnes, puisque la plupart de nos grands édifices gothiques
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ont conservé leurs m eneaux, et que quand ceux-ci ont souffert des dé
gradations, il est facile de les restaurer ou de les remplacer com m e on 
remplace un châssis de fer ou de m enuiserie. Les m eneaux de pierre 
ont m êm e cet avantage qu’ils peuvent être réparés en partie, s’il s’est 
fait quelques brisures, tandis qu’un châssis de bois ou de fer, une 
fois altéré, doit être refait à neuf.

Ajoutons que ces m eneaux de pierre supportent des vitraux d’un poids 
énorme et les armatures de fer destinées a ie s  attacher. Ne considérant 
ces m em bres d’architecture qu’au point de vue de l'effet, qu’ils produi
sent, ils nous paraissent former des dessins d’un aspect agréable, rassu
rants pour l’œ il et heureusem ent com posés. C’est dans l’Ile-de-France 
qu’il faut toujours aller chercher les m eilleurs exem ples de cette archi
tecture au m om ent ou elle se développe, pour arriver aux form ules. On 
trouve au sein de cette école , la plus pure et la plus classique  de l’art du 
m oyen âge, une sobriété, une application de principes vrais, obtenue 
à l’aide des m éthodes les plus sim ples, une délicatesse dans les propor
tions, dans le choix des profils, qui laissent au second rang les œuvres 
des autres provinces1. Nous donnons (fig. 9) une des fenêtres des cha
pelles du chœ ur de Notre-Dame de Paris, élevées en m êm e tem ps que le 
chœur de l’église Saint-N azairede Carcassonne, c’est-à-d ire vers 1320.

On voit ici l’absence de toute com binaison com pliquée ; c’est toujours 
le dessin des m eneaux des fenêtres de la sainte Chapelle du Palais, 
mais allégé. Ces fenêtres se divisent encore en quatre travées au m oyen  
d’un m eneau central dont la section est donnée par 1 axe A, et de deux 
m eneaux secondaires dont la section, dérivée de la principale, est donnée 
par l’axe b. Soient a  et a' les axes de la section principale A, Du point 
B. prenant a !a"  com m e rayon, on décrit l ’arc concentrique au formeret 
CB, Donc, BC est le côté d un triangle équilatéral. De ce m êm e point B 
et du point I, m ilieu de la base du triangle, prenant BI com m e rayon, 
nous traçons les arcs BE. Or, BE est égal à EC. On trace le cercle supé
rieur tangent aux arcs BC ,IE. Tels sont les axes des m em bres prin
cipaux, ceux dont la section  est donnée par le profil dont l’axe est A. 
Reportant en dedans d e là  fenêtre et des points a, a! une distance égale 
à la distance qu’il y  a entre les axes A et b, en ee', et divisant la ligne de 
base ee' en deux parties égales, prenant ef com m e rayon, nous traçons 
les arcs inférieurs e fg , fe'g', puis nous traçons le sous-arc secondaire 
concentrique à l’arc brisé IBE. Nous inscrivons un second cercle dont le 
centre est en F, tangent aux deux arcs inférieurs et à l’arc secondaire 
IBE. Prenant à l'intérieur de ce cercle et des arcs inférieurs une distance 
égale à la distance qu’il y  a entre l’axe b de la section secondaire et 
l ’axe c de la section tertiaire, nous traçons les axes des redents.

L’épure de ces m eneaux est donc facile à faire ; la com position est
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1 II ne faut pas oub l ie r  que la cons t ruc t ion  du  c h œ u r  de l’égl ise  S a in t -N a za i re  do Cai-  
ca ssonne  e s t  due  à  un  a rch i tec te  du  d o m a in e  roval,
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heureuse, claire, et d un appareil solide, ainsi qu’on peut le voir en G.
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En K, est donnée la section du p ied-droit h, portant le form eret de la  
voûte formant archivolte à l’extérieur. En L, est donné le profil de 
l’appui dont l’extérieur est en l avec la pénétration des bases. Le tracé 
m donne la projection horizontale des tailloirs des chapiteaux, celui n  
la projection horizontale des bases. C’est ici que la fonction des redents 
est évidente Ces redenls i donnent une grande force supplém entaire 
aux branches principales et secondaires des arcs, et l’on voit com m e  
ils sont adroitem ent disposés pour ne pas gêner les coupes des joints. 
Le m eneau central et les deux m eneaux secondaires verticaux sont d ’un 
seul morceau chacun ; quant à la claire-voie supérieure, elle se com pose  
seulem ent de quinze m orceaux, et cependant ces fenêtres ont i  m ètres 
de largeur sur environ de hauteur sous clef, dans œuvre.

Une fois le principe logique admis dans la construction des m eneaux  
com m e dans les autres m em bres de l’architecture gothique, les archi
tectes ne s’arrêtent pas. B ientôt ils renoncent totalem ent aux sections 
génératrices, secondaire et tertiaire ; ils adoptent une seule section  
pour tous les m em bres des m eneaux, sauf les redents, qui prennent 
m oins de cham p. Vers la fin du xive siècle, on cherche déjà m êm e à 
éviter les arcs brisés. Les m eneaux ne se com posent que de courbes 
et de contre courbes, de m anière à ne form er plus qu un réseau d’une  
résistance uniform e. En théorie, cela était logique; en pratique, ces 
formes étaient d’un aspect m oins satisfaisant.

Pour ne pas charger cet article, déjà très-étendu, d’un trop grand 
nombre d’exem ples, nous allons étudier les m eneaux adoptés au 
xve siècle, et dans la com position  desquels on aperçoit cette tendance  
des constructeurs de cette époque de ne plus tenir com pte que de la 
logique, souvent aux dépens du style et de la sim plicité apparente.

Alors, dans la com position des m eneaux, les architectes cherchent 
à résum er toutes les forces et pesanteurs en une pression verticale. Soit 
(fig-lO) une de ces fenêtres du xve siècle '. La section des trois m eneaux  
de ces fenêtres est la m êm e (voyez le détail A), elle se reproduit éga
lem ent dans la claire-voie ; les redents seuls ont m oins de champ et 
prennent la section  B Au m oyen des grandes contre-courbes des deux 
divisions principales, les pesanteurs sont am enées sur le m eneau cen
tral C et sur les jam bages D. Une partie de ces pesanteurs est m êm e 
déviée sur les m eneaux interm édiaires E par des courbes renversées a 
et par celles b, Les com binaisons de ces courbes et contre-courbes font 
assez connaître le but que s’est proposé d’atteindre le constructeur, 
savoir : une claire-voie form ant un réseau dont les m ailles se résolvent 
en des pressions verticales, un systèm e d’étrésillonnem ent général, et 
des renforts à tous les points faibles donnés par les redents. On com 
prend, par exem ple, que la corne c se briserait sous la moindre pres-

—  J;{ ()  —  [ M l iN UAU  ]

1 Celle que nous  d o n n o n s  ici v ien t du c h œ u r  de l’ég lise  d ’Eii, d an s  lequel l’a rch itec tu rç  
d u  m ilie u  du xv* sièc le  e s t nure e t sag em en t e n ten d u e .
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m aintenir les panneaux des vitraux viennent encore ajouter un étrésil-
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lonnem ent à celui donné par la com binaison de la claire-voie de pierre.
Si l'on veut exam iner ces m eneaux avec attention, on reconnaîtra  

que tous les points faibles, ceux qui doivent subir les plus fortes 
pressions, sont étayés ou étrésillonnés par des courbes qui tendent à 
rendre tous les m em bres solidaires ; que ces courbes sont tracées en 
raison de la véritable direction des pressions, de m anière à décom poser  
celles qui sont obliques et à les ramener à des pesanteurs agissant 
verticalem ent; que les joints d appareil sont coupés perpendiculaire
m ent à la direction de ces pressions, afin d’éviter les jo ints m aigres, 
sujets à glisser ou à causer des brisures. Nous n'avons pas pour ce 
genre d’architecture un goût bien vif, mais il nous est im possible 
de ne pas reconnaître là l'œuvre de constructeurs très-expérim entés, 
très-savants, logiques ju squ’à l’excès, et chez lesquels la fantaisie ou le 
hasard n’avaient pas de prise. Quand 1 abus d’un principe conduit à de 
pareilles conceptions, il faut déplorer l’abus, mais il faut équitablem ent 
constater la valeur du principe et tâcher d’en tirer profit en évitant ses 
excès. Ces gens-là connaissaient à fond les ressources de leur art, ne 
faisaient toute chose que guidés par leur raison. 11 ne nous appartient 
pas aujourd’hui de leur jeter la pierre, nous qui, possesseurs de m até
riaux variés et excellents, ne savons pas en Lirer parti, et qui m ontrons 
notre insuffisance lorsqu'il s’agit de com binaisons de ce genre en archi
tecture. Dans ce dernier exem ple, les m eneaux verticaux sont d une 
seule pièce chacun, de l’appui à la naissance des courbes. La barre G 
traverse la tête de ces m eneaux et m aintient les som m iers de la claire- 
voie au m oyen de goujons d’os ‘. Quant aux barres H, ce sont des 
barlotières sim plem ent engagées d’un centim ètre ou deux dans les 
m ontants. Des vergettes m aintenaient les panneaux des vitraux engagés 
dans les feuillures I, Les barres et barlotières, ainsi que les tringles e, 
sont garnies de pitons et de clavettes. Les architectes du \\,e siècle se 
fiaient si bien à la com binaison de leurs m eneaux, qu’ils les taillèrent 
souvent dans la pierre dem i-dure, dans du banc royal, par exem ple. 
11 faut dire aussi qu ils leur donnaient une section relativem ent plus 
forte que celle adoptée pour les m eneaux du xive siècle, qui sont tou 
jours les plus délicats. Ces com partim ents de m eneaux furent conservés 
jusque vers le m ilieu du xvie siècle. Cependant, à l’époque de la re -  
naissance, quelques tentatives furent faites pour m ettre les m eneaux  
en harm onie avec les nouvelles form es de l’architecture en vogue à 
cette époque. Tém oin certains des m eneaux de l’église de la Ferté- 
Bernard, qui présentent le plus singulier m élange des traditions du 
m oyen âge et de rém iniscences de l’antiquité rom aine. On croirait voir 
des arabesques de Pom péi exécutées en pierre.

1 A d a te r  du  xv® sièc le , les c o n s tru c te u rs , qui av a ien t eu  l’occasion  de co n s ta te r  com bien  
les gou jons  de fe r , en  gon flan t p a r su ite  de l 'o x y d a tio n , é ta ie n t p ré ju d ic ia b le s  au x  trav au x  

de p ie r re  e t  les fa isa ie n t é c la te r , re m p la c è re n t ces gou jons  de m é ta l p a r  dns gou jo n s  d os 

de m outon ou de co rne  de ce rf. Ces d e rn ie rs  on t conservé  to u te  le u r  d u re té .
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Y oici (lig. 11 ) 1 u n ed eces  com binaisons L afen êtreest divisée par deux
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m eneaux verticaux G, son axe étant en M. L’apparcilleur n'a pas ici 
cherché des coupes savantes pour assem bler les morceaux de la claire- 
voie. Gelle-ci ne se com pose réellem ent que de trois linteaux ajourés, 
superposés, dont on voit les lits en LLL", les branches d’arcs 0  faisant 
partie de ces linteaux. On reconnaît encore cependant que l’architecte, 
par la disposition des arabesques, a voulu donner de la résistance aux 
points faibles des évidem ents. Les figurines, les enroulem ents, n ’exis
tent qu’en dehors du vitrail, les panneaux de verre étant enchâssés dans 
les com partim ents principaux. La colonnette K m êm e ne porte que la 
dem i-épaisseur des m eneaux et n’existe que du côté du dehors. En A, 
est tracée la section  sur a b , et en B la section sur cd. La partie la plus 
délicate de cette claire-voie n ’est guère qu’une décoration extérieure 
qui ne m aintient en aucune façon les panneaux de verre, mais qui 
cependant donne un peu plus de solidité à l’ouvrage. Ces m eneaux 
produisent un assez bon effet et sont exécutés avec une finesse et une 
perfection rem arquables. Les soffïtes rampants sous les  corniches et 
frontons sont ornés de gravures délicates. Le systèm e de linteaux ou 
d’assises ajourés adopté ici ne pouvait convenir qu’à des fenêtres assez 
étroites, puisqu il interdisait les jo ints verticaux. Dans la m êm e église, 
les claires-voies des fenêtres ayant trois m eneaux et quatre travées sont 
com binées dans le genre de celles données précédem m ent (fig. 10).

Les fenêtres de l’architecture civile possédaient aussi des m eneaux, 
lorsqu’elles éta ient d une trop grande largeur pour qu’il fût possible de 
ne les ferm er qu’avec un seul vantail (voy. F e n êt r e , fig. 29, 31, 32, 33,35, 
36, 37, 38. 40, 41 et 42). Ces m eneaux, ju sq u’à la fin du xm e siècle, ne 
consistent hab ituellem ent qu’en une colonnette soulageant le linteau. 
Les architectes déployaient un certain luxe de sculpture dans les m e
neaux de palais, et quelquefois m êm e ornaient leurs fûts de figures, 
en manière de caryatides. Nous avons trouvé à Sens un très-beau m e
neau de ce genre qui date du xnc siècle (fig. 12) ‘. La statuette adosséeà la 
colonne à section octogonale form ant le corps du m eneau représente  
la Géométrie ou l’Architecture ; elle tient un grand com pas d appareil- 
leur. En A, est tracée la section du m eneau faite sur ab, et en B le côté  
du m eneau, avec le renfort postérieur destiné à recevoir les targettes. 
Dans la section A, nous n ’avons pas indiqué par des hachures la coupe 
de la figure, afin de laisser voir celle de la colonnette, dans le fût de 
laquelle s’engage la statue. Sur la partie inférieure des m eneaux des 
fenêtres hautes de la cathédrale de Nevers, à l’extérieur, on remarque 
aussi des statuettes adossées aux fûts des colonnettes centrales.

A l’époque de la renaissance, on voit encore des m eneaux en forme de 
caryatides, ou de gaines, surm ontées de bustes. Ce ne fut guère que sous 
le règne de Louis XIV que l ’on renonça définitivem ent aux m eneaux ;

1 C ette  co lo n n e tte , q u i se rv a it de m eneau  à une  fen ê tre , est p lacée a u jo u rd 'h u i à l ’une 

des baies du rcz -d e -c liau ssé c  de la  salle  synodale de Sens.
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on les em ployait encore au com m encem ent du xvne siècle pour main-
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tenir les ferm etures des baies de croisées. Les fenêtres intérieures de 
la cour du Louvre étaient originairem ent garnies de m eneaux d’un 
aspect m onum ental, qui donnait de l 'échelle à ces grandes ouvertures. 
Ces m eneaux sont rem placés aujourd’hui par des m ontants de bois 
avec im postes égalem ent de bois, qui ne sont guère en harm onie avec 
l’édifice; châssis qu il faut repeindre tous les dix ans et refaire à neuf 
lorsqu’ils viennent à pourrir, c ’est-à-dire deux ou trois fois par siècle. 
Cela est, dit-on, plus conform e aux règles de la bonne architecture. 
Pourquoi? Nous serions fort embarrassé de le dire.

M E N U I S E R I E ,  s. f. (hucherie, huisserie). — M E N U I S I E R S ,  s. m. pl (scieurs  
d 'a î z , manhmss ie r s) . Si les populations du Nord sont particulièrem ent 
aptes à faire des ouvrages de charpenterie, elles ne sont pas m oins 
habiles à donner au bois ces formes à la fois délicates, légères et solides 
qui constituent la m enuiserie. L’art de la m enuiserie n’est d’ailleurs 
qu’une branche, qu’un dérivé de l’art des charpentiers dans les premiers 
siècles du m oyen âge; les m oyens d exécution  sont les m êm es.

L’art de la m enuiserie se distingue nettem ent de l’art de la charpen
terie, lorsque l’on com m ence à em ployer, pour le débitage, la coupe  
et le polissage des bois, des outils très-perfectionnés. L’invention de la 
scie rem onte à u n e  haute antiquité; les anciens connaissaient le rabot 
o u  la dem i-varlope et la varlope. Cependant, ju squ’au x i i i c siècle, on 
em ployait souvent, pour la m enuiserie, des bois refendus ^merrain), 
travaillés au ciseau et à la gouge sans le secours du rabot.

Il ne nous reste qu un bien petit nombre d’objets de m enuiserie anté
rieurs au x m e siècle, et ces fragm ents ressem blent beaucoup, pour la 
com binaison des assem blages, à des œuvres de charpenterie exécutées  
sur une petite échelle. Mais à dater du xm e siècle, l’art de la m enuiserie  
prend un grand essor, possède ses règles particulières et arrive à un 
degré de perfection remarquable. Les ouvrages de m enuiserie qui nous 
restent des xiv® et xve siècles sont souvent des chefs-d’œuvre de com bi
naison, de coupe et de trait. Les traditions de cet art, conservées ju s
qu’au xv iie siècle, résultent : 1° d’une parfaite connaissance des bois; 
2° d’un principe de tracé savant; 3° d’un em ploi judicieux de la m atière, 
en raison de ses qualités propres.

Comme dans tout systèm e de construction, dans la m enuiserie la 
m atière em ployée doit com m ander les procédés d’assem blages et im 
poser les formes ; or, le bois est une m atière qui possède des propriétés 
particulières dont il faut tenir com pte dans la com binaison des œuvres 
de m enuiserie com m e dans la com binaison des œuvres de charpente; 
les artisans du m oyen âge ne se sont pas écartés de ce principe vrai. 
La connaissance des bois est une des conditions im posées au m enui
sier ; cette connaissance étant acquise, faut-il encore savoir les em ployer  
en raison de leur texture et de leur force. Le bois qui se prête le m ieux  
aux ouvrages de m enuiserie est le chêne, à cause de sa rigidité, de la

vi, — 44-
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finesse de ses fibres, de sa dureté égale, de sa durée et de sa beauté. 
A ussi, pendant le m oyen âge, en France du m oins, le chêne a-t-il été 
exclusivem ent em ployé dans la m enuiserie de bâtim ent.

Pour être em ployé dans la m enuiserie, le chêne doit être parfaite
m ent sec, c ’est-à-dire débité depuis au m oins six ans. Si nous exam i
nons les ouvrages de m enuiserie des x m e, x ive et xve siècles, nous 
observons, en effet, que les bois n'ont point jou é , qu'ils sont restés 
dans leurs assem blages et qu’ils ne présentent pas de gerces. Ces bois, 
une fois débités, étaient d’abord laissés dans des lieux hum ides et même 
dans l’eau, puis em pilés à claires-voies sous dos abris secs, retournes 
souvent et quelquefois soum is à l’action de la fum ée

Les m enuisiers du m oyen âge n ’em ployaient pas les bois trop vieux, 
qui sont sujets à se gercer et à se piquer. Ils faisaient débiter des 
chênes de deux cents à trois cents ans, c est-à-d ire des troncs dont le 
diam ètre, à 3 m ètres au-dessus du sol, aubier déduit, varie de 0 m,70 à 
1 m ètre. Ces troncs étaient sciés en quatre dans la longueur à angle

[ MENUISERIE ]  —  3 i ( )  —

droit ; chaque quart était débité suivant diverses m éthodes, m ais tou
jours en tenant com pte, autant que possible, de la texture du bois. Un 
tronc de chêne qu’on laisse dessécher se gerce conform ém ent à la 
figure A (fig. 0 ) , ce qui est facile à expliquer. Les couches concentriques

1 C 'est a in si qu ’o n t dû è re  p r -pares les bo is qui o n t sr>rvi à fa ire  les sta lles  de la c.tllté- 

d ra le  d ’A urh (.es hu is  on t acqu is l 'a p p a re n c e  du  b ro n ze  flo ren tin .
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sont d'autant plus dures ot com pactes qu’elles se rapprochent du centre, 
d’autant plus poreuses q u ’elles se rapprochent do la circonférence. Ces 
couches contiennent donc d’autant plus d'eau qu’elles ont un plus grand 
rayon. Lorsque le bois se dessèche, les couches extérieures prennent un 
retrait plus considérable que celles intérieures ; d en résulte des fentes 
ou gerces, tendant toutes au cœur du tronc. Si le débitage du bois est 
fait sans ten ir com pte de cet effet de la dessiccation , les planches débi
tées se gercent ou se contournent; elles sont sensibles à toutes les 
variations de la tem pérature. Si, au contraire, ce débitage est fait en 
raison de la direction naturelle des gerces, les planches se rétrécissent 
dans leur largeur, mais ne peuvent ni se fendre ni cof/iner, c’est-à-dire, 
se courber dans le sens de leur sciage. Le chêne est formé d’une su c
cession  de couches com m e tous les bois, m ais ces couches sont réunies 
par des espèces de chevilles naturelles qui les rendent solidaires; ces 
chevilles, qu’on nom m e mailles,  tendent au centre du tronc. Si donc 
le débitage est fait com m e l’indique le tracé sur le quart B, il est fait 
dans les m eilleures conditions ; c’est ce qu’on appelle le débitage sur 
mailles  (parallèlem ent aux m ailles). Ce débitage est long et laisse tom ber 
beaucoup de triangles qui ne sont que des chanlattes. Le m eilleur  
débitage après celui-ci est le débitage tracé sur le quart D, puis celui 
tracé sur le quart E. Quant aux madriers et m em brures, le débitage le 
plus économ ique est celui tracé en P. Les m ailles du chêne donnent 
non-seulem ent de la solidité aux planches débitées suivant les rayons 
du tronc, mais encore présentent des parem ents d‘un aspect soyeux, 
m oiré, qui ajoute beaucoup à la beauté du bois. Les chênes débités 
sur m ailles sont donc les m eilleurs pour la m enuiserie

Bien que les m enuisiers em ployassent la colle de peau et la colle  
de from age, cependant la solidité de l'œuvre dépendait avant tout de 
la disposition des assem blages à queue d’hironde, ou chevillés.

Pour joindre des ais, on ne se servit qu’assez tard (vers le xv® siècle) 
des rainures ou languettes. On les réunit au m oyen de queues d’hironde 
entaillées à mi-bois (fig. 1), ainsi qu’on le voit en À; ou de barres embre- 
vées et chevillées, B ; ou de barres à queues entièrem ent em brevées, C; 
ou de prisonniers D, de bois dur ou m êm e de fer. Ce sont là des com bi
naisons élém entaires qui ont dû être appliquées de tout tem ps. En effet,

' Q ualité  que nous appe lons a u jo u rd ’hui chêne  de H ollande e t qui es t e n c o re , en  g ran d e  

p a r tie , fo u rn ie  p a r  la C ham pagne. En effet, beaucoup  de bo is  de m e n u ise rie  qu i nous 

v ie n n en t de la H ollande so n t a c h e té s  p a r  des m a rch an d s  h o llan d a is  d an s  les fo rê ts  au -d essu s  

de R eim s. La m a n iè re  de d é b ite r  nos bois nous ren d  tr ib u ta ire s  des H o llandais  En c lie t, 

les  H ollandais  d é b ite n t les bo is s u r  m a il le s ,  c’e s t- a -d i r e  q u 'ils  fon t fa ire  les sc iages , a u ta n t 

que possib le , te n d a n t to u jo u rs  au  ce n tre  de  l’a rb re , a in s i que ce la  se p ra t iq u a i t au  m oyen 

âge e t a in si que le p ra t iq u e n t enco re  les fen d eu rs  de m e rra in . (Voyez à  ce su je t le Tia>td  
de l’é v a lu a tio n  de  la  m enu ise rie  p a r  A. lî »ileau c l F Bellol, P a r is , 1817, p  48  e t suiv., 

e t H assen fra tz , Théo rie  des bois, P a ris , 180-i, p 133 )
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des ouvrages de bois de 1 antiquité égyptienne sont façonnes d’après 
ces procédés. Sur les rives des ais, on interposait une couche de colle 
de fromage qui faisait adhérer les planches ou les madriers entre eux. 
Au m oyen d’un racloir de fer recourbé, on polissait la face vue et on 
la recouvrait de peinture, ou on l’entaillait à une faible profondeur en 
réservant des ornem ents ou des figures. C’est d’après ce procédé que 
sont faites les portes de pin de la cathédrale du Puy en Vetay, qui 
rem ontent auxi* siècle. Ces ornem ents, légèrem ent découpés en relief, 
étaient eux-m êm es, ainsi que les fonds, recouverts de peintures sur une 
im pression d’oxyde de plomb (m in ium )

[ MENUISERIE ] — 348 —

Deux conditions principales sem blent avoir été im posées aux œ uvres  
de m enuiserie du m oyen âge : économ ie de la m atière, et la p lus grande  
force possible la issée au bois au droit des a ssem b lages.—  É con om ie de 
la m atière, en ce que les renforts sont évités du m om en t qu ils ne  
peuvent être com pris dans une pièce équarrie ; en ce que les p an n eau x , 
par exem ple, n ont jam ais que la largeur d’une p lanche, c ’est-à-d ire  
!| __ au plus (8 pouces); les m ontants et traverses, 0"\08 (3 p ou ces) au 
plus, pour les ouvrages ordinaires.— Plus grande force possib le  la issée

1 R eaucoup  d e  m e n u is e r ie s  an c ie n n e s  co n se rv en t des tra c e s  d ’une im p re ss io n  a u  in .n iu m , 

e* c e tte  im p ress io n  a s in g u liè re m e n t co n tr ib u é  à  le u r  c o n se rv a tio n  Ce p ro c é d é , re n o u v e lé  

d e p u is  u n e  d iz a in e  d ’a n n é e s  p a r  no u s-m êm e, d o n n e  d ’ex c p llen ts  ré s u l ta ts  A u jo u rd ’h u i ,  il 

e s t a ssez  g é n é ra le m e n t a d o p té . (Voyez, re la tiv e m e n t à  l 'a s se m b la g e  e t  au  p o liss a g e  d e s  aïs, 
l œ u v re  du  m o in e  T h é o p h ile , D iv e is a rum  a r l iu m  S ch ed u la ,  lib  1, cap  x v ii.)
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au bois là où il porte assem blage, en ce que les chanfreins, élégisse- 
m ents et m oulures s ’arrêtent dès qu'un assem blage est nécessaire. 
L’observation de ces deux conditions donne un caractère particulier 
à la m enuiserie. Si la m atière est économ isée, si elle est em ployée en 
raison de ses qualités, la m ain-d’œuvre est prodiguée, com m e pour 
faire ressortir les précieuses propriétés du bois; car il ne faut pas oublier  
que pendant le m oyen âge la m ain-d’œuvre est toujours en raison de la 
valeur de la m atière ; elle lui est supérieure, mais dans une proportion  
relative.

Les m enuisiers du m oyen âge tiennent com pte de la valeur du bois, 
com m e les appareilleurs tiennent com pte de la valeur de la pierre. Il 
y a là une idée juste , un principe vrai et un sentim ent de l’économ ie  
qui im posent 1 attention et l’étude, sans nuire à l’art, car c’est de l’art. 
Ces artisans pensaient qu une m atière aussi précieuse que le bois, qui 
vient lentem ent et dem ande des préparations longues pour être défi
nitivem ent m ise en œuvre, m érite qu’on ne la prodigue pas et qu’on 
donne l’idée de sa valeur par le soin avec lequel on la travaille. Ces 
artisans ne donnaient pas à la m enuiserie de pin, de m élèze ou de 
sapin, les form es que perm et l em plui du chêne ou du noyer. Observant 
les qualités particulières aux diverses essences, ils tenaient à la légè
reté jointe à la solidité ; ce qui est la première loi de la m en u iserie , 
ainsi que nous l’avons dit déjà. Jam ais, par conséquent, il ne leur serait 
venu à la pensée de s im u le r  en m enuiserie des form es convenables 
pour de la pierre ; jam ais ils n ’appliquaient à la m enuiserie de grandes 
courbes qui exigent un déchet considérable et forcent de couper le 
bois à contre-fil. T outes leurs com binaisons partent d e là  ligne droite, 
au m oins pour les m em brures. L'étude de cet art, si fort détourné de sa 
voie aujourd’hui, est donc intéressante ; car avec un systèm e de struc
ture très-restreint, des dim ensions qui se renferm ent dans les forces 
de bois débités uniform ém ent, ces artisans sont parvenus à trouver les 
com binaisons les plus variées et les plus ingénieuses, sans être arrêtés 
jamais par les difficultés que pouvaient présenter ces com binaisons.

Il nous faut classer les ouvrages de m enuiserie par natures, afin de 
mettre de l’ordre dans cet article. Nous com m encerons par les plus 
sim ples en principe, par les claires-voies, c’est-à-dire les assem blage» 
de bois d’égale force, présentant des clôtures à jour sur un seul plan, 
des grillages en un m ot.

C l ô t u r e s ,  C l a i r e s - v o i e s , C l o t e t s ,  L a m b r i s . — Voici (fig. 2) une de ces 
grilles de bois com m e on en voit encore dans la cathédrale deB âle et dans 
quelques églises des provinces de l’Est. D’un sim ple treillis de chevrons 
assem blés à mi bois, le m enuisier arrivait à façonner une clôture d un 
aspect m onum ental Le principe ém is cî-d essu s. et qui consiste à laisser 
au bois toute sa force au droit des assem blages, est scrupuleusem ent 
observé ; m ais entre ces assem blages, au droit des vides, l ’ouvrier 
a pratiqué des élégissem ents qui form ent une décoration et enlèvent
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à cette com binaison  si sim ple l’apparence grossière qu'elle aurait si les 
bois eussent conservé leur équarrissage

[  M ENU ISE R IE  ] —  3r>0 —

2

Voici encore (flg. 3) un exem ple d’un grillage form ant lam bris plein. 
Les m ontants et les traverses sont de m êm e assem blés à m i-bois, élégis 
entre les assem blages. Les vides carrés laissés entre le grillage sont 
rem plis par de petits panneaux sim plem ent engagés dans une feuil
lure, com m e des tablettes dans un cadre (voyez la section  A) 2.

Ces sortes de grilles de bois étaient fort en usage au m oyen âge dans 
les châteaux et les m aisons ; souvent les grandes salles étaient divisées 
par des cla ires-voies de ce genre, m obiles, que l’on plaçait lorsque 1 on 
voulait obtenir des divisions provisoires. En hiver, des tapisseries étaient 
suspendues à ces cla ires-vo ies; en été, elles restaient à jour. Ces divi
sions m obiles, appelées clotets, étaient souvent fort richem ent décorées, 
possédant des panneaux à jour et form ées d’entrelacs, de membrures 
ingén ieusem ent assem blées, toujours à m i-bois. Car, ne l’oublions pas, 
le caractère dom inant de la m enuiserie française au m oyen âge, c’est 
d’être assem blée, de conserver une structure logique en concordance 
parfaite avec la forme. Il existe en Italie, en Espagne, en Orient mêm e, 
des ouvrages de m enuiserie d’un aspect saisissant, qui séduisent par

1 C ette  g r il le  conserve  des fo rm es qu i a p p a rt ie n n e n t à  l’époque ro m a n e , b ie n  que nous 
ne la  croy ions pas a n té r ie u re , com m e fa b r ic a tio n , au  XIVe s ièc le ,

" D e l 'h ô te l dz  v ille  d :  G aud (xv° sièc le)
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lour excessive richesse et lour com binaison com pliquée; m ais, lorsque 
I on exam ine attentivem ent la structure de ces ouvrages, on s’aperçoit 
bientôt que cette structure ne concorde nullem ent avec l’apparence La 
légèreté n ’est qu'extérieure, la construction est des plus grossières. Ce 
sont, par exem ple — ainsi que cela se voit dans la m enuiserie arabe de 
l’Espagne — des placages de m oulures coupées d’onglet et clouées sur 
des fonds de madriers rangés à côté les uns des autres plutôt qu’as- 
sem blés. Ce sont des collages de bois découpés, rapportés les uns sur

—  .T) I —  | I I IN U ISE R 1E  ]
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les autres, suivant un charm ant dessin, mais sans que cette décoration  
s accorde en rien avec la structure vraie. Ce sont encore — ainsi qu’on 
peut l’observer dans certaines œuvres de m enuiserie de l’Italie e l m êm e 
de l’A llem agne du m oyen âge — de véritables billes de bois réunies par 
des pr isonn iers ,  à travers lesquelles passent des m o u lu res, des bas- 
reliefs, des ornem ents, coupés en pleine m asse com m e, dans un bloc 
de marbre. Les m oulures sont taillées à contre-fil, les jo in ts tom bent 
au milieu d’un relief, peu im porte. Entre l’em ploi de la m atière e t la 
façon de la décorer, il n ’y a nulle harm onie, nulle en tente; le m enui
sier et l’artiste sont deux homm os qui travaillent 1 un après l'autre 
séparém ent. Le m enuisier n’est qu’un assem bleur de b locs; l'artiste, 
qu’un sculpteur né so préoccupant pas de la nature de la matière qu’on
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lui fournit. A coup sùr, ces œ uvres p euvent être fort belles au point de 
vue de l’art du sculpteur, m ais on ne saurait les considérer com m e de la 
m enuiserie. Pourquoi faut-il que nous en soyons venus au point d’expli
quer ainsi e t de revendiquer ces qualités si bien françaises? Pourquoi 
sont-elles m éconnues, oub liées? ...C es ouvrages de bois des A rabes,des 
Orientaux, ont au m oins conservé la form e traditionnelle de la véritable 
m enuiserie, et si les artisans n'en com prennent pas et n ’en savent plus 
appliquer la structure, du m oins ils en ont respecté l’apparence; mais 
on n’en saurait dire autant de la m enuiserie italienne, non plus que de 
celle que l’on fait en France depuis le xvne siècle par im itation, et, con 
trairem ent à notre esprit, ém in em m ent logique

V oici(fig . 4) une de ces clôtures de bois de sapin com m e 011 en voit 
encore dans les provinces de l'Est et sur des v ignettes de m anuscrits ou 
peintures du xve siècle 2. Le sy stèm e se com pose de tringles de sapin 
de 48 lignes d’équarrissage (0m,04). Sur les m ontants A, s ’assem blent 
à m i-bois les écharpes B. Sur celles-ci, les écharpes C, D et E ; sur ces 
dernières, les m ontants F, toujours à m i-bois. T out l'ouvrage est main
tenu entre un châssis G, H, 1, fait de chevrons de 3 pouces d’épaisseur 
(0m,08) sur 3 pouces et dem i (0m,Q93). Au droit de chaque assem blage  
à m i-bois, est une cheville de fer doux K, m unie de deux rondelles et 
rivée. Sur les faces de chaque hexagone, les arêtes sont chanfreinées, 
ainsi que l’indique le  détail L, et dans les triangles à jour M, les arêtes 
des tringles sont égalem ent entaillées de m anière à form er des étoiles 
à six poin tes, com posées de deux triangles équilatéraux se pénétrant. 
On observe ici que, si le principe est sim ple, si la m atière est com m une, 
la m ain-d’œuvre prend une certaine im portance. En N, nous avons pré
senté une coupe d e là  clôture faite sur a b , et en P un détail perspectif 
du m orceau 0  désassem blé. 11 est inutile de faire remarquer la solidité 
et la parfaite rigidité de ce léger treillis, dont l'effet est très-brillant. 
Ces sortes d’ouvrages de m enuiserie étaient presque toujours peints 
de couleurs claires, rehaussées de filets bruns ou noirs. Ainsi, dans 
l'exem ple que nous donnons ici, les fonds étaient blancs, les chanfreins 
des hexagones brun rouge, ainsi que les trois biseaux des étoiles: 
celles-ci éta ient en outre bordées d un m ince filet noir. Les rondelles 
et rivets de fer étaient égalem ent peints en noir.

Nous pourrions m ultiplier ces exem ples, mais les personnes du métier 
sentiront tout le parti qu’on peut tirer de ces com binaisons, sans qu’il 
soit nécessaire d insister.

1 îîo u s  av o n s so u v en t é té  appe lé à  d é m o n te r  d es  œ uvres  de  m e n u ise r ie  d es  x v n “ c i
xv iii® s ièc les  On ne co m p ren d  pas co m m en t u n e  s cu lp tu re , so uven t aussi d e lic a te , une

o rn e m e n ta t io n  c h a rm a n te , s’a llie n t à  u n e  s tru c tu re  au ssi g ro ss iè re  e t peu  ra iso n n é e . Les 

b e lle s  s ta l le s  de  N otre-D am e d e  P a r is , qu i d a te n t du  co m m en ce m en t du  d e rn ie r  s ièc le , so n t

u n  exem ple  d e  c e t a llia g e  d e  m oyens b a rb a re s  m a sq u é s  sous la  p lu s  r ic h e  a p p a re n c e .

5 Celle que  n o u s  d o n n o n s  ic i a é té  d e ss in é e  p a r  nous à  L uxeu il.
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FtC A R O .

Il y a, dans la m enuiserie française du xivc siècle, certains ouvrages
V I .  —  -if )
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qui ont bien qu elque ressem blance avec les œ uvres des Orientaux m en
tion n ées ci-d essu s, m ais dont la structure cependant est m ieux rai- 
sonnée. Ces clôtures, ces barrières, ces lam bris, éta ient sim plem ent 
form és de planches posées jo in tives, em brevées dans un bâti; pour em 
pêcher les planches de gauchir, de coffiner, autant que pour décorer 
les surfaces planes, au m oins d’un côté, le m enuisier rapportait par
dessus un treillis de bois légers assem blés à m i-bois et form ant des 
com binaisons géom étriques plus ou m oins com pliquées. La surface 
plane des planches était m êm e souvent scu lptée en faible relief (puis
que la sculpture était obtenue aux dépens de l’épaisseur de ces plan
ches) entre les com partim ents form és par les treillis.

Voici (tîg. 5 ) un exem ple de ces ouvrages de m enuiserie. Les joints 
des planches, d’une largeur d'un pied (0"',32), sont m arqués sur notre 
dessin . Le treillis assem blé à ses extrém ités dans les m em brures du 
bâti, ainsi qu’il est indiqué en a  (voyez le détail A), est cloué, chaque 
rencontre, sur les planches du fond, et form e ainsi une surface parfai
tem en t rigide qui em pêche le gauch issem ent de ce fond. Ce treillis est 
assem blé à m i-bois avec coupes d onglet au droit des m oulures, ainsi 
q u ’on le voit en b. La coupe donne en C l’épaisseur de la planche et 
en d celle  du treillis 1 Une claire-voie, com posée de colonnettes tour
nées, surm ontait l’appui D ; de distance en distance, des m ontants E 
m aintenaient le tout. En F, nous donnons le profil de la traverse supé
rieure f\ en G, le profil de l ’appui g,  et en 11, le profil de la traverse 
basse/*. N ous verrons tout à l’heure des vantaux d une porte de 1 église 
de G annal, com binés d’après le m êm e principe.

On com prendra com m ent les tringles de bois, rapportées sur ces 
planches et se coupant dans tous les sens, devaient les m aintenir dans 
leur plan. Ce systèm e, toutefois, est exceptionnel dans les œuvres de 
m enuiserie du m oyen âge en ce que nous n ’y  trouvons pas les panneaux 
em brevés, mais un fond sim ple sur lequel est cloué un réseau de bois; 
ce réseau n’est pas seu lem ent une décoration  rapportée, il e st  com 
posé de p ièces assem blées et se tient de lui-m êm e. Dès le x m e siècle, 
on avait façonné en France des ouvrages de m enuiserie où le systèm e 
des panneaux em brevés en feuillures est adopté: mais les languettes et 
feuillures sont généralem ent alors à g r a in  d'orge.

Nous donnons (fig. 6) un de ces panneaux, présenté de face en A ,en  
coupe en B. et en section  horizontale en B'.Ce systèm e m érite quelque 
attention. Un lam bris se com p ose de m ontants et de traverses, entre 
lesquels sont em brevés des panneaux. Les m ontants de r i v e , ceux qui 
form ent les extrém ités du lam bris, reçoivent les traverses à tenons et 
m ortaises; tandis que les m ontants interm édiaires s’assem blent dans 
les traverses. En C, on voit un m ontant d’extrém ité; en D, un m ontant

1 C al o u v rag e  de m e n u ise r ie  ex is ta it en  frag m en ts  d an s  la c a th é d ra le  de l’erp i .nuit en 

cf. s e rv a i t de la m b ris  d an s  la c h a p e lle  S a in t-Je a n -  Il é ta it de sap in
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interm édiaire. Dans ce cas. ïa m oulure E de la traverse est poussée sans

tenir com pte des assem blages. Puis, lorsqu'il s'agit de faire ces asscm -
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hlages dos m ontants interm édiaires, la m oulure est en levée, ainsi qu’il 
est indiqué en F. Dès lors, cette m oulure vient battre la tète des m on
tants. Ceux-ci ne sont chanfreinés ou m oulurés que dans leur partie 
libre; les chanfreins ou m oulures s’arrêtent en G par un congé, pour 
laisser au m ontant toute sa force au droit des assem blages et pour éviter 
les joints d'onglet toujours défectueux. Les panneaux 11 sont em brevés

[  MENUISERIE ] —  3~)G —

à grain d’orge, suivant la section I; s’ils sont am incis sur leurs quatre 
rives pour entrer en feuillure, ils conservent toute leur force au centre, 
com m e le marque la section  B en K. Ces panneaux sont libres dans 
leurs feu illures; ils peuvent se rétrécir sans inconvénients. Les m on
tants et traverses étant assem blés carrém ent, le  jeu  que donne la dessic
cation  des bois n ’apparaît pas dans les jo in ts, ainsi qu il arrive toujours 
avec le procédé des onglets. Tout le systèm e se rétrécit ensem ble. Nous 
donnons en L les divers m odes d’assem blages des m ontants avec les 
traverses des lam bris. En M, ce sont les m ontants dont la m oulure est 
pou ssée, sans tenir com pte de 1 assem blage, et ce sont les traverses qui
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portent des arrê ts  m  au dr >it de chacun de ces assem blages. En N, les 
m ontants et traverses ont l’un et 1 autre des arrê ts  au droit des assem 
blages. En 0 , de m êm e. En M'N'O', sont tracés les assem blages des 
m ontants avec les traverses basses ou plinthes. En M"N"0",les sections 
horizontales des panneaux avec les m ontants.

Lorsque les lambris sont hauts, il est nécessaire de les couper dans 
leur hauteur par une ou plusieurs traverses interm édiaires qui évitent 
les panneaux trop longs, toujours portés ii gauchir. Ainsi (lig. 7), soit un 
lambris de cinq pieds de haut (1"’,(52), ou aura d abord une sem elle ou

—  3 3 7  —  ¡ MEN |ÍJ S lí  R I 12 1

plinthe A, dans laquelle viendra s’embrever la traverse basse IL Sur 
cette traverse basse s’assem bleront les m ontants C interm édiaires, et 
elle-m êm e s’assem blera dans les m ontants extrêm es D, Le m êm e sys
tèm e renversé sera adopté pour la traverse haute F et la corniche E. 
Mais en G, on assem blera entre chaque m ontant des traverses à tenons 
IJ et m ortaises, afin de dim inuer, com m e nous l’avons dit, la longueur
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des panneaux. C eux-ci seront souvent, lorsqu il s’agit de lam bris ados
sés à des m urs, sim plem ent posés en feuillure, ainsi que l’indique la 
coupe en I, et retenus par quelques pattes. Ces panneaux ne peuvent 
inlluer en rien sur la m em brure, et s’ils sont faits de bois bien sec, 
n ’ayant que la largeur d’une planche de inerrain ou débitée com m e  
nous l’avons m arqué au com m encem ent de cet article, tout l’ouvrage 
subira sans inconvénients les changem ents de tem pérature. Car la 
question  principale dans les œ uvres de m enuiserie est toujours de 
laisser au bois la facilité de gonfler ou de se rétrécir sans influer sur 
les assem blages. Les tenons K des m ontants passent à travers la tra
verse haute et la corniche, afin d’em pêcher le gauch issem ent de celle- 
ci, ce qui ne m anque pas d’arriver lorsque ces corniches ou cim aises 
sont sim plem ent em brevées à languettes dans les traverses hautes. 
En effet, l’épaisseur de ces corniches ou cim aises étant plus forte que 
celle de la traverse haute, elles ont assez de puissance, lorsqu’elles 
gauchissent, pour faire éclater la languette prise dans le bois de fil. Ce 
systèm e de lam bris à panneaux est adopté pendant les x m e et xive 
siècles avec des variantes dans les profils. Quant aux assem blages, 
ju sq u ’au xve siècle, ils sont toujours francs, c ’est-à-d ire pris dans le 
bois conservant son équarrissage.

L’exem ple que nous donnons, ligure 7, m ontre les m oulures de toutes 
les traverses poussées sans arrêts et celles des m ontants avec arrêts au 
droit de ces assem blages. Même lorsque la m oulure d’encadrem ent des 
panneaux se suit sans interruption sur les m ontants et les traverses, 
ainsi que cela est souvent pratiqué dans les lambris du xv° siècle, les 
assem blages d’onglet sont évités. Nous en trouvons un exem ple dans 
l’un des jolis lam bris qui tapissent les chapelles de la nef de l’église de 
Sem ur en Auxois (fig. 8). Les m ontants et traverses de ces lam bris ont 
0 ,n,04 d’épaisseur (1 pouce 1/2); on voit que le profil d'encadrem ent A 
s arrondit en quart de cercle pour se continuer le long des m ontants, 
m ais que les assem blages sont toujours francs, sans onglets. Cette 
m oulure d’encadrem ent ne se retourne pas sur la traverse interm é
diaire B, et ce lle-c i ne possède que des chanfreins peu prononcés avec 
arrêts au droit de chaque assem blage. Quant aux panneaux inférieurs, 
ils sont sans m oulures d’encadrem ent, m ais avec des chanfreins com m e 
pour donner plus de solidité à ce soubassem ent. Une corniche C, dont 
nous donnons le profil en C', est c louée sur la face de la traverse 
haute. Dans la frise supérieureD , des panneaux ajourés, posés en long, 
allégissent la boiserie. Les panneaux pleins n ’ont que 0 m,20 de largeur 
vue (8 p ou ces, com pris les languettes), 0 m,01 d’épaisseur aux rives 
(5 lignes), mais sont renforcés par ces nervures figurant des parche
m ins pliés. (V oyez la section  horizontale E, faite au niveau e, et la sec
tion F, faite au niveau f.) En G est tracé la coupe verticale des lam bris, 
en H, le profil de la traverse A, et en 1, l’arrêt de la m oulure d’enca
drem ent sur les traverses,

[ M ION U1 SERIE | —  3 * ) S  -

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



—  3 :i»  - [ M E N U I S E H I L

Nos donnons (iîg .9) plusieurs exem ples de ces renforcem ents de pan-
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neaux, figurant des parchem ins plies. L 'exem ple A m ontre des petites 
baguettes ornées, passant derrière ces parchem ins.

Dans la m enuiserie antérieure au xve siècle, il était d’usage souvent, 
surtout pour les m eubles, de revêtir les panneaux de peau d’âne ou de 
toile co llée sur le bois au m oyen de colle de from age ou de peau. 
Lorsque ces boiseries vieillirent, ces revêtem ents durent quelquefois 
se décoller en partie des bois d éjetés; de là des plis, des bords retour
nés. 11 est à présum er que les m enuisiers eurent l'idée de faire de ces 
accidents un m otif d’ornem ent et un m oyen  de donner de l’épaisseur  
aux panneaux, tout en laissant leurs rives et languettes très-m inces.

[ mi:NTisi:ni 15 I —  300 —

C.A\ ,\ C

De là ces panneaux à parchem ins plissés si fort en  vogue pendant le 
xv siècle  et le com m encem ent du xvie.

Nos ouvriers du m oyen âge n ’étaient pas seu lem en t d’habiles prati
ciens, ils éta ient observateurs, attentifs à profiter de tout ce que le ha
sard leur faisait découvrir. Un défaut, un effet du tem ps sur les m até
riaux, devenaient pour eux m otif de perfectionnem ent ou d’ornem ent. 
A im ant leur m étier parce qu’il était le  produit d’un labeur raisonné et 
non une vague et inexplie ah le tradition d'un art étranger, ils suivaient 
leur propre génie, trouvant des com binaisons nouvelles dans l’observa
tion journalière de 1 atelier sans em prunter au dehors des form es dont 
le sens n’avait plus pour eux de signification. Les architectes ont depuis 
longtem ps déjà détourné la m enuiserie de sa véritable ligne en voulant 
lui im poser des form es en désaccord avec ses ressources. Pendant les 
deux derniers siècles on a im ité beaucoup de choses à l’aide de la m e
nuiserie: le stuc, le marbre, la pierre, le bronze, des colonnes, des dra
peries, des corniches sa illan tes des arcs, tout, sauf la m enuiserie, et
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cela au nom  du grand art classique. Il sem blerait, au contraire, que 
l’art classique dût consister à em ployer le bois, la pierre ou le m étal, en 
raison des propriétés particulières à chacune de ces m atières. Ouvrons 
un traité de m enuiserie de ces derniers tem ps, et nous y  verrons, quoi? 
Com m ent on fait des colonnes corinthiennes, des arcs et des pénétra
tions de courbes, des cu ls-d e-lam p e, des trom pes avec des madriers 
et des planches, afin de sim uler en bois des ouvrages de m açonnerie ; 
com m ent on fait des portes à grands cadres, des consoles et des cor
n iches de 0 ,n,50 de saillie ; com m ent tout cela ne peut tenir qu’avec force 
équerres, plates-bandes, vis et colle. De sorte que les m enuisiers ont 
fini par ne plus savoir faire de la m enuiserie véritable, et que depuis 
un petit nom bre d’années seulem ent plusieurs d’entre eux ont com 
m encé à rapprendre cet art pratiqué il y  a quatre cents ans avec au
tant de savoir que de goût. Mais c’est toujours dans les contrées du 
Nord qu’il faut chercher les œuvres de m enuiserie dignes de ce nom . 
O ccupons-nous m aintenant des portes, des huis pleins ou à claires- 
voies, des croisées.

Huis. — Les portes les plus anciennes que nous retrouvons éparses 
encore dans quelques provinces françaises ne sont pas antérieures au 
xi* siècle, et il faut dire qu’à cette époque ces ouvrages de m enuiserie 
sont très-grossiers. Ils consistent en une série d ais sim plem ent jointifs, 
doublés par d’autres ais d isposés de m anière à se relier aux premiers 
par des clous. C’est suivant ce principe que sont disposés des vantaux  
de portes de la cathédrale du Puy en Yelay et un vantail d’une porte 
de l’église de la V oulte-Chilhac(fig, 10). Du côté intérieur A, cette porte ne 
m ontre qu’une suite de planches jointives ; à l’extérieur B, d’autres 
planches posées sur les prem ières en travers sont clouées et présentent 
une apparence de panneaux couverts d ornem ents p la t s 1. En G, est 
donnée la coupe de l’huis faite sur ab.  Cette sorte de m enuiserie est 
tout orientale, com m e les ornem ents qui la décorent. On ne voit là ni 
assem blages, ni aucune des com binaisons à la fois légères et solides 
qui constituent les œuvres de m enuiserie. Ce sont des planches clouées 
les unes sur les autres, et rien de plus. Très-postérieurem ent à cette  
époque, on voit encore dans des provinces du centre de la France des 
huis qui, bien que m oins naïvem ent exécutés, découlent encore du 
mêm e principe II existe dans l’église de G annatune porte à deux van
taux (fig, 11)2, dont chaque huis est com posé de quatre planches posées  
jointives; pour les rendre solidaires et les em pêcher de gauchir, l’ou
vrier a posé en dehors un treillis de bois form ant com m e des panneaux  
à peu près carrés. En A, la porte est présentée à l’intérieur. Le détail B 
donne la m oitié d'un vantail du côté extérieur avec son treillis. Le détail

1 Voyez les d é ta ils  in té re s s a n ts  da ce tte  p o rte  d an s  l 'A rc h i te c tu re  e t les a r t s  qui en  
dép enden t, par M. G ailh ab au d , t, II.

a Ce dessin  nous a  é té  com m un iqué p a r  M M illet, a rch itec te .
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[ LIENl'JSERIK ] — .fttë —
C indique le m ode d’assem blage des m ontants et traverses du taillis, la 
section  D étant faite sur ab et la section E sur ef. G présente l’assem blage  
perspectif des traverses et F la section  sur le battem ent. Un clou à tête 
carrée en pointe de diam ant est fiché au m ilieu de chaque assem blage 
et dans les traverses et m ontants entre chacun de ces assem blages. Ces 
clous, au droit des jo in ts des planches, ont leurs pointes doubles, rabat
tues à droite et à gauche, ainsi qu’on le voit en D. Cet ouvrage est solide, 
puisqu il est resté en place depuis le xiv* siècle ; mais ce n ’est pas là une 
œuvre de m enuiserie com m e on en voit à cette époque et m ém o anté
rieurem ent dans les provinces du Nord. Les vantaux de cette perte sont

c

\
I

serrés au m oyen de pentures clouées en dedans, ainsi que l’indique le 
figuré A. Les planches et le treillis sont de chêne, et le tout est d’ailleurs 
bien dressé.

La figure 12 nous m ontre les anciens vantaux de porte de la sainte 
Chapelle haute de Paris. Cet ouvrage de m enuiserie datait du m ilieu du 
xm e siècle, com m e l ’édifice ; il était autrefois décoré de peintures à l’ex
térieur et à l intérieur. En A, nous présentons un vantail du côté inté
rieur; en B, du côté extérieur. Le systèm e consiste en une mem brure 
fortem ent assem blée avec.deux m ontants, trois traverses et des décharges 
destinées à reporter tout le poids de l’huis sur les gonds. Les traverses 
sont assem blées dans les m ontants à queue d hironde, et les décharges, 
outre des tenons, possèdent des em brèvem ents qui roidissent l’ouvrage. 
Devant ce bâti sont clouées des frises assem blées à grain d'orge; puis une
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décoration de bois m inre est clouée sur ces frises à l’extérieur. En C,
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n o u s  a v o n s  in d i q u é  la section d e s  v a n ta u x .  Les peu tu res posées en  d e d a n s

sur les trois traverses— nous avons trace une seule de ces penturessur
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la traverse du m ilieu — sont doublées en dehors par des plates-bandes 
de fer m ince, ornées de gravures. Ainsi ces traverses se trouvent serrées 
entre deux bandes de fer, et les clous des pentures intérieures sont rivés 
extérieurem ent sur ces bandes de tôle. Des clous à têtes carrées en 
pointes de diam ant très-plates réunissent encore les frises à la m em brure. 
Le gàble avec son tiers-point, ses redents, ses crochets et colonnettes, 
n’est qu'un placage m aintenu au m oyen de pointes. Un battem ent existe 
à la jonction  des deux vantaux avec le trum eau central de pierre, et 
forme com m e un petit contre-fort sur la rive du vantail. A l’intérieur, 
les m ontants, traverses et décharges sont chanfreinés entre les assem 
blages et é légissent la m em brure. Ces vantaux, très-altérés par des gui
chets que l’on avait pratiqués à travers les huis et presque entièrem ent 
pourris dans leur partie inférieure, ont dû être rem placés lors des res
taurations.

L’em ploi de ce systèm e de portes est très-fréquent pendant les x m e et 
xive siècles. Il est léger, solide, et se prête bien à la pose des ferrures de 
suspension. Les portes de la façade de la cathédrale de Paris, décorées à 
l’extérieur des belles pentures si connues, sont com binées de la m êm e 
manière, et datent probablem ent du com m encem ent du x m e siècle, car 
nous ne pensons pas qu’elles aient été refaites. Leur parem ent extérieur, 
sous les pentures, était couvert prim itivem ent d’une peinture rouge 
très-brillante d'un ton laqueux.

La cathédrale de Poitiers possède, encore ses vantaux de portes qui 
datent du com m encem ent du xive siècle. Ces œuvres de m enuiserie sont 
d’un certain intérêt, parce qu’elles servent de transition entre les vantaux 
com posés d'un bâti contre lequel était appliqué un parquet de planches 
de chêne et les vantaux à panneaux em brevés entre la mem brure elle- 
m êm e. De plus quelques-uns de ces vantaux sont déjà m unis de guichets. 
La figure 12 bis présente un de ces vantaux en A du côté intérieur, et 
en B du côté extérieur. Les m ontants a  e t  b sont plus épais que les tra
verses haute et basse; ilso n tO rn,13, tandis que celles-ci n ’ont que 0 m, 10. 
Quant aux traverses interm édiaires, elles n ’ont que 0 ra,08. Des m ontants 
de m êm e épaisseur sont assem blés entre ces traverses et reçoivent des 
panneaux entre eux, ainsi que le fait voir en G et D le détail P. A l'exté
rieur, la membrure tout entière et les panneaux sont au m êm e nu, et 
ces panneaux ne se d istinguent des autres parties que par un élégisse- 
m ent indiqué en G dans le détail P, Des décharges assem blées dans les 
montantsG, e tn ’ayan tq u e la m o itié d e l épaisseurde ceux-ci,em pêchent 
le vantail de se déform er et de fatiguer les assem blages par son poids. 
En I, est tracé un détail perspectif de l’assem blage des décharges avec les 
m ontants interm édiaires; ces pièces sont réunies à leur rencontre par 
des clous K à tête carrée et à doubles pointes rabattues à l’intérieur. En 
L, est tracé le détail du battem ent, m uni d’une colonnette à pans, sail
lante à l’extérieur, 0  étant le chapiteau figuré en o, R la bague r, S la 
bases. Ces détails sont à l’échelle d e 0 ,n,i0  pour mètre.
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Ce ne fut guère qu'à la fin du xiv' siècle que les m enuisiers se m irent à
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faire des portes à panneaux, c ’est-à-d ire ayant les faces extérieure et in
térieure pareilles et com posées de m ontants et de traverses entre les
quels étaient em brevées des planches à grain d’orge ou à languettes. 
L’église Notre-Dame de Beaune possède encore, au com m encem ent du 
bas côté du chœ ur, côté nord, un huis de ce genre qui date de la fin du 
xiv' siècle (fig. 13).

—  367 —  [ M O U I S E R I E  ]

En A, est donnée l'une des faces de cet huis, com posé de deux m ontants 
de rive, de deux traverses hautes et basses, de trois autres traverses inter
médiaires et de deux autres m ontants assem blés dans les traverses. EnB, 
est tracé le détail d’une traverse C, avec le m ontantinterm édiaireD  assem 
blé et le bout d’un panneau E. En F. la section horizontale d'un pan
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neau avec les deux m on tan ts; en G, la section  verticale d'une traverse 
avec deux panneaux et leurs languettes; en H, nous donnons le détail 
perspectif d’un m ontant désassem blé, son extrém ité supérieure étant en 
a.  Déjà les panneaux sont renforcés dans leur m ilieu, ainsi que 1 indique 
la section  F, et ce sont les baguettes des m ontants et traverses qui reçoi
vent entre elles les languettes des panneaux laissés libres d ’ailleurs. A la 
partie inférieure de ces panneaux, des chanfreins poussés sur les traverses 
rem placent les baguettes, afin de ne point arrêter la poussière. Ces ba
guettes se jo ignent d’onglet à la partie supérieure des panneaux et repo
sent en sifflet sur les chanfreins inférieurs, com m e 1 indique notre détail 
perspectif H. Ainsi les baguettes et chanfreins pouvaient être poussés au 
gu i l la um e  le lo n g d es  m ontants et traverses sans arrêts, et les assem blages 
étaient faits après coup en enlevant des baguettes et chanfreins ce qu il 
fallait pour faire les repos et les m ortaises. Bien entendu, cette porte, 
com m e les précédentes, est de chêne.

Mais le xive siècle avait fait, en m enuiserie, des œuvres rem arquables; 
il nous reste de cette époque des sta llesfort belles (voy. S t a l l e ) ,  des frag
m ents de boiseries taillés et assem blés de main de m aître. L’incurie, 
1 am our du changem ent, le faux goût, ont laissé ou fait disparaître un 
nom bre prodigieux de ces œ uvres d’art. 11 faut aujourd’hui en chercher 
lesdébris dans quelques m usées, en recueillir quelques traces conservées 
par de vieilles gravures ou des dessins. La N orm andie, la Picardie, la 
Champagne et la B ourgogne étaient particulièrem ent riches en beaux 
ouvrages de m enuiserie. Les vantaux de porte, très-sim ples ju sq u ’à cette 
époque, étaient devenus depuis lors un m otif de décoration de bois. On 
ren onçaitauxapplications debronze, aux p en turesdefer très-historiées, 
aux revêtem ents de cuir peint, pour donner aux bois les form es les plus 
riches, sans cependant abandonner les principes de la vraie construction  
qui appartiennent à la m enuiserie. Q uelquefois alors on laissait dans ces 
vantaux des ajours, et s'ils étaient d’une trop grande dim ension pour être 
ouverts à chaque instant, on y pratiquait des guichets, ainsi qu’on a pu 
le remarquer déjà dans l’exem ple donné figure 12 bis.

V oici (fig. 1 4 )1 une de ces portes. Sa m em brure se com posait de deux 
m ontants de rive, de deux traverses haute et basse, d’une large traverse 
interm édiaire, de deux décharges B form ant gable et de deux m ontants 
interm édiaires 0 , assem blés à m i-bois avec les décharges dans la partie 
supérieure et servant de dorm ants au guichet dans la partie inférieure. Les 
panneaux A, de la partie supérieure, étaient ajourés et vitrés probable
m ent. Pour faire com prendre la construction  de ce grand vantail, nous 
donnons en D la coupe faite sur a&, m ontrantle chapiteau des m ontants in
term édiaires ; en E , la section faite sur crfdugâble ; en F, la section  faite sur

* D’.ip rès un  d ess in  p ro v en an t de la co llec tion  de feu G arneray . Cotte p o rte  s ’o u v ra it su r 
u n e  des g ran d es  sa lles de l ’abbaye S a in t-O u en , à R ouen , e t ex is ta it enco re , p a ra îtra it- il , 

à  la fin du  siècle d e rn ie r .
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du guichet; en II la section faite sur la traverse interm édiaire du gui
chet; en K la section  faite sur la traverse basse avec le battem ent l du 
guichet; en OP la section  verticale faite sur les panneaux latéraux de 
la partie inférieure; en R la section  faite sur n p 1. en S est l’échelle  de 
l’ensem ble; en s, celle des détails.

Il existe encore un assez bon nom bre de vantaux du xve siècle; nous 
citerons ceux du portail sud de la cathédrale de Bourges, ceux du por
tail principal de l’église N otre-D am e de Beaune, ceux de la porte prin 
cipale de l’hôtel de Jacques Cœur, à Bourges, ceux de l’avant-portail 
des libraires de la cathédrale de Rouen, ceux de 1 Hôtel-Dieu de Beaune 
parmi les plus rem arquables. On em ployait fort souvent, au xve siècle, 
ces vantaux ajourés, soit com m e ferm eture de vestibules, de chapelles, 
d’oratoires ou m êm e de réduits, c’est-à-dire de cabinets donnant dans 
une cham bre. Ces vantaux ajourés étaient m êm e parfois brisés et 
pouvaient se replier com m e nos volets, de m anière à ne pas prendre 
de place dans de petites pièces lorsqu’on voulait les tenir ouverts. On 
voit encore à l’entrée d’une des chapelles du nord de l'église de Sem ur 
en Auxois une de ces portes exécutée avec un goût parfait (fig. 15). Cette 
porte se com pose de deux vantaux, chacun d’eux se repliant en deux 
feuilles. En A nous présentons un vantail en dehors, et en B en dedans. 
La section horizontale C est faite au niveau D, et la section  E au niveau F. 
La brisure est indiquée en G et le battem ent des deux vantaux en II 
En I est tracée la section  verticale de la traverse supérieure et de la tra
verse interm édiaire. En K, la section  ab, m oitié d 'exécution . Cette jolie  
m enuiserie conserve encore ses ferrures, qui sont très-finem ent travail
lées (voy. S e r r u r e r i e ), T out cela s’ouvre facilem ent, est agréable à  la 
m ain; c ’est bien là de la m enuiserie d’appartem ent, légère, élégante, 
solide, faite pour l’usage journalier. Rien n ’est plus sim ple, cependant, 
que sa construction , ainsi que le fait voir notre figure. Ici les m oulures 
d'encadrem ent des panneaux se retournent sans arrêts, m ais ne sont pas 
assem blées d’onglet, le retour d’équerre de ces m oulures étant coupé à 
contre-fil dans les m ontants. Les battem ents saillants du milieu et des 
brisures sont chevillés sur les m ontants, ainsi que les profils L. Il n ’y  a 
ni clous, ni v is; lesferrures seules sont retenues au m oyen de cram pons 
très-adroitem ent com binéspour n ep oin tfatiguer n ices  ferrures ni le bois.

A Im térieur des châssis de croisées, on posait dans les appartem ents 
des volets pleins ou ajourés qui éta ien t de véritables vantaux. Les ajours 
de ces volets éta ient quelquefois pratiqués dans leur partie inférieure 
pour perm ettre de voir à l’extérieur sans ouvrir le vantail.

La figure 16 représente un de ces v o le ts1 so lidem ent construit et d’une 
forte épaisseur; la m em brure principale A (voy. la section  B faite sur 
ab) encadre un second châssis C, qui m aintient les panneaux D. En E, 
nous avons tracé le profil sur e ;  en F le profil des deux m em brures AC
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1 D’une m a iso n  à  A bbcvillc, ru e  du  M o u lin -d u -R o i.
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et en G le détail perspectif de l'assem blage# de la traverse interm édiaire

dans le m ontant Les panneaux inférieurs sont délicatem ent ajourés s j î-
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vant le profil E, les m em bres secondaires de cet ajour ne prenant que 
l’épaisseur h i
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L’art de la m enuiserie, au xve siècle, arrivait à une perfection d’exécu-
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tion qui ne fut jam ais atteinte depuis. Le goût dom inant dans 1 archi
tecture alors se prêtait d’ailleurs aux form es qui conviennent à de la 
m enuiserie, puisque les ouvrages de pierre avaient le défaut de rappeler 
les délicates com binaisons données par l'emploi du bois. Les m enuisiers 
da xve siècle n ’em ployaient que des bois parfaitem ent purgés, secs et 
sains, et ils les travaillaient avec uneadresse que nousavons grand peine 
à atteindre aujourd’hui, lors m êm e que nous voulons payer la main- 
d'œuvre. Les m enuiseries de la seconde m oitié du xv8 siècle ne sont pas 
très-rares en France et, grâce à l’excellent choix et à la sécheresse des 
bois em ployés, ces m enuiseries sont bien conservées, ne sont pas déje
tées ni gercées, et ne sont piquées que lorsqu’elles ont été p lacées dans 
des conditions tout à fait défavorables.

Pour term iner notre étude sur les huis, les vantaux de porte, nous 
donnerons ici l ’un de ceux qui form ent l’entrée principale de la nef de 
l'église Notre-Dame de Beaune. La structure de ces vantaux (fig. 17) est 
sim ple, elle se com pose de vingt panneaux em brevés entre des m ontants 
et des traverses; un guichet, com posé de quatre panneaux a, s’ouvre au 
milieu du vantail. Deux m ontants de rive, deux traverses haute et basse, 
trois m ontants interm édiaires avec quatre rangs d’entretoises forment 
l’ossature de ce vantail. Les m ontants sont renforcés de contre-forts 
et les entretoises de profils saillants. Ces contre-forts et les panneaux 
sont délicatem ent m oulurés et sculptés dans du beau bois de chêne.

Nous donnons (fig.18) quelques détails de cet ouvrage de m enuiserie, 
c’est-à-dire le panneau b et partie de celui inférieur c, avec les contre- 
forts des m ontants et profils des entretoises. En A est tracée la coupe 
de ces détails, faite sur ef\  en B, la section horizontale d’un m on
tant avec son contre-fort; en G, la section à une plus grande échelle  
des m oulures évidées dans l’épaisseur des panneaux. Cette manière 
d’orner les panneaux par des com partim ents évidés à ini-épaisscur, 
représentant des m eneaux de fenêtres, était fort en vogue au xv8 siècle, 
et il fallait que ces panneaux pussent être très-facilem ent et rapidem ent 
sculptés, car on en trouve partout. Les ouvriers m enuisiers façonnaient 
ces ouvrages au m oyen de longs ciseaux, de gouges ou de burins, em m an
chés com m e l'indique le tracé G. La grande gouge g, term inée souvent 
par une sorte de cuiller com m e les outils dont se servent les sabotiers, 
se m anœuvrait des deux m ains, le m orceau de bois en œuvre étant 
m aintenu horizontalem ent sur l’établi au m oyen d’un valet  ou d’une 
vis, ainsi que cela se pratique encore aujourd’h u i1.

Tous les panneaux de ces vantaux des portes de 1 église de Beaune sont

* N o u s a v o n s so u v e n t vu  d es  m in ia tu r es  (le m a n u sc r its  d u  XVe s iè c le  o ù  c e s  o u tils  so n t  

r e p r ése n té s . Il e x is t e  d a n s  les  s ta l le s  d e  l’é g lis e  de M on tréa le  (Y on ne) un  b a s -r e l ie f  rep ré

se n ta n t  un  m e n u is ie r  ta illa n t  un  p e t it  p in a c le  au  m o y en  d e  l ’o u t il  figu ré  en  1, q u ’il 

t ie n t d e  la  m a in  d r o ite . A l ’é c h e lle ,  c e t  o u t il  p a ra ît av o ir  au  m o in s  0 ‘" ,5 0  d e  lo n g u eu r .  

Q uant r.u c is e a u , il é ta it  d ’un  u sa g e  fré q u en t, co m m e c e  n j s  j o u r s .
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B e a u x ,

V 7----------- H  
.cri

t

variés de dessins; quelquefois, à la place de ces com partim ents de ml’
on sculptait des bas-reliefs ou des arabesques vers la fin 

du xve siècle et le com m encem ent du 
xvi* Nous ne devons pas om ettre, 
parmi les beaux exem ples de van
taux, ceux des portes de l’église de 
Saint-M aclou, de Rouen, attribués 
à Jean Goujon, et qui, s'ils ne sont 
pas de lui, n ’en présentent pas moins 
un des m eilleurs exem ples de m enui
serie de la R enaissance.

C r o i s é e s . — Nous avons expliqué à 
l'article F e n ê t r e  com m en t, pendant 
la période ro m a n e , les baies de 
croisées n ’étaient souvent ferm ées 
qu’avec des volets pendant la nuit, 
et com m ent, pour obtenir du jour à  
I intérieur des pièces, on laissait 
entrer l’air avec la lum ière dans les 
appartem ents. Ces volets furent d’a
bord percés de petits a jours devant 
lesquels on tendait du parchem in  
ou un canevas, ou encore on in
crustait des m orceaux de verre. Cet 
usage se conserva longtem ps parmi 
les populations du centre et du midi 
de la F r  ance ; m ais dans le nord, la 
rigueur du clim at et l’insuffisance 
de la lum ière extérieure obligèrent 
les habitants des villes et châteaux 
à  faire de véritables châssis propres 
à  recevoir une surface étendue de 
vitraux ou de parchem in. Au x n e siè
cle, ces ch âssis, ces croisées (pour 
leur appliquer le nom  consacré par 
l'usage), n ’étaient encore que de 

véritables volets com posés de m ontants et de traverses, mais dont les 
panneaux de bois étaient rem placés par des vitres ou par du vélin hu ilé.

De ces ouvrages de m enuiserie, il n ’existe que bien peu de débris. 
Cependant à Paris, dans la tour dite de B ichat, ancienne com m anderie  
des Tem pliers et qui a été détruite il y  a neuf ans, il existait encore, dans 
une fenêtre du dernier étage, com posée de deux parties séparées par un 
m eneau, d eu xvan tau xd ecro iséequ iparaissa ien tap parten irà  l’époque de 
la construction de cette tour (1160 environ) . Pris dans un bouchem en t en 
plairas déjà ancien, ils avaient pu échapper à la destruction et, quoique
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entièrem ent pouiris, ils conservaient encore des lam beaux de vitrau
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blancs posés en feuillures. La figure 19 donne la face intérieure de l’un 
de ces vantaux de croisée avec sa ferrure. En A, nous en donnons la 
coupe sur a b . et en B la section  horizontale sure d.  Ces sortes de châssis 
vitrés laissaient, relativem ent à leur surface, pénétrer peu de lum ière;
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m ais alors on ne tenait pas, com m e aujourd'hui, à éclairer beaucoup  
les intérieurs. Ces châssis éta ient dépourvus de dorm ants et battaient 
dans les feuillures de la baie de pierre.

Au x m e siècle on ne se contentait plus déjà d’ajours aussi étroits, les 
fenêtres devenaient hautes et larges, leurs m eneaux étaient dim inués 
d’épaisseur et, par su ite, les châssis de croisée s’a llégissaient pour mieux 
faire pénétrer la lum ière dans les salles. Les croisées en m enuiserie de
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ce tem ps 11 existent plus que par fragm ents, et il faut réunir bien dos 
renseignem ents épars pour pouvoir reconstituer un de ces châssis entier. 
Les scellem ents des ferrures, les feuillures conservées dans les ébrase
m ents, la trace des battants, existent encore cependant dans un grand 
nombre de bâtim ents. A la porte de Laon, à Coucy (com m encem ent du 
x m e siècle), à Garcassonne (fin du xm e siècle), à Loches, à Château - 
Chinon, au palais de justice de Paris et dans plusieurs châteaux et mai
sons de nos anciennes provinces, il est facile de se rendre com pte de la 
position des châssis vitrés, de leur ferrure et de leur épaisseur. Puis, en 
cherchant avec quelque soin, on retrouve encore çà et là des débris, 
réparés bien des fois, il est vrai, de ces m enuiseries. C’est ainsi que dans 
le bâtim ent abbatial de Château-Landon, nous avons pu retrouver une 
croisée presque tout entière en recherchant, il y  a quelques années, 
parmi les châssis réparés, certains fragm ents primitifs.

Nous donnons (fig. 20) le résultatde ces recherches. Ces châssis étaient 
par couples dans les grandes fenêtres et séparés par un m eneau ; ils se 
com posaient d’un m ontant, avec tourillons ferrés, haut et bas AB, 
tenant au m ontant m ôm e. Ces deux tourillons entraient dans des œils 
disposés dans la pierre, com m e on peut le voir encore à l’intérieur 
des baies de la m aison des M usiciens, à Reim s, et dans beaucoup d’ha
bitations du x m e siècle. Ainsi le châssis était posé en construisant; le 
battant C arrivait en feuillure sur le m eneau de la fenêtre et était 
maintenu par deux verrous m anœuvres au m oyen d’une tige de fer 
ronde avec poignée (voy. S e r r u r e r i e ) , Deux traverseshaute et basse s ’as
sem blaient dans les deux m ontants. Un troisièm e montant interm édiaire 
était assem blé dans les deux traverses, haute et basse, et recevait à son 
tour deux autres fortes traverses interm édiaires D et deux entre-toises E 
plus faibles. Des colonnettes F tenaient lieu de petits-bois. A l’extérieur, 
les m ontants et traverses étaient pourvus de feuillures G (voy. le détail H) 
destinées à recevoir les panneaux de vitraux. Quant aux petits-bois, ils 
ne portaient pas de feuillures, mais des tourniquets de fer I qui servaient 
à m aintenir les panneaux. Ces châssis de croisée étaient garnis in té
rieurem ent de volets brisés (voyez la section horizontale K) et divisés en  
trois parties abc,  de manière à pouvoir n ’ouvrir, si bon sem blait, qu’une 
travée ou un tiers ou deux tiers de travée. A cause de l’ébrasem ent de la 
fenêtre, ces volets brisés en g ne se développaient qu’à angle droit et 
se rangeaient ainsi que l’indiquent les lignes ponctuées l. D éveloppés, 
ces volets présentaient du côté du jour le figuré L, et leur ferrure brisée 
était placée du côté intérieur g. Les feuilles supérieures etinférieures des 
volets étaient ajourées pour donner de la lum ière à l’intérieur, les volets 
étant ferm és, et pour permettre, par les ajours inférieurs, de voir au 
dehors. Les battants de la croisée ont 2 pouces d’épaisseur, ceux des 
volets 1 pouce 1 /2 . En H sont donnés les détails du bâti de la colon- 
nette, leur profil en H' ; enM , la section du m ontant interm édiaire ; en 
N, la section des entre-toises E ; en 0 , la section verticale des traverses

vi —  48

—  3 7 7  —  L m e n u i s e r i e  J

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



[ ;. iE .\T is t :iu i: j -  378 -

d e s  volets, et en 0 '  celle horizontale de leurs battants, P est le détail des
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ajours inférieurs. Les volets étaient ferrés après le montant de la croisée  
sur des gonds rivés extérieurem ent sur de petites plaques de tôle. Ces 
châssis ne portaient pas de je t  d 'e a u ;  l ’eau de pluie qui glissait le long  
de leur parem ent extérieur était recueillie dans une petite rigole m énagée  
dans l’appui et s’écoulant au dehors. Enfin les volets étaient m aintenus 
fermés au m oyen de targettes entrant dans des gâches m énagées sur les 
renforts intérieurs du m eneau de pierre et, au besoin , par des barres.

Pour poser ces châssis, il n ’y avait donc aucune entaille ni scellem ent 
à faire après coup dans les tableaux et feuillures ou ébrasem ents ; l’objet 
arrivait à sa place com plet, achevé à l’atelier, sans qu’il fût nécessaire, 
com m e cela se pratique aujourd’hui dans nos constructions, d’envoyer 
successivem ent des ouvriers de deux ou trois états pour term iner la pose 
et la ferrure d’une croisée. La m açonnerie, la charpente, la m enuiserie 
et la serrurerie étaient achevées sim ultaném ent et, les toits couverts, 
il n ’y  avait plus qu’à peindre et à tapisser. Quand les châssis de croiséü 
ne roulaient pas, com m e ceux-ci, au m oyen de tourillons, quand ils 
étaient attachés après coup, les gonds qui les suspendaient se scellaient 
dans les lits d’assises pendant la construction, afin d’éviter les entailles 
et les trous de scellem ent qui déshonorent les ravalem ents de nos m ai
sons et de nos palais.

L e s  c h â s s i s  d e  c r o i s é e ,  d a n s  l e s  m a i s o n  d u  x iv c s i è c l e ,  é t a i e n t  s o u v e n t  
p l u s  s i m p l e s  q u e  c e u x - c i  e t  s e  c o m p o s a i e n t  s e u l e m e n t  d e  m o n t a n t s ,  d e  
b a t t a n t s  e t  d e  t r a v e r s e s .  L e s  petits-bois n ’a v a i e n t  p a s  d ’u t i l i t é  q u a n d  o n  
e m p l o y a i t  l e s  p a n n e a u x  d e  v i t r a u x  m i s  e n  p l o m b ,  e t  i l s  c o m m e n c è r e n t  à  
g a r n i r  l e s  c h â s s i s  q u a n d  o n  s u b s t i t u a  a u x  p a n n e a u x  m i s  e n  p l o m b  d e s  
m o r c e a u x  d e  v e r r e  t a i l l é s  e n  a s s e z  g r a n d s  f r a g m e n t s  d a n s  d e s  boudinés, 
c ’e s t - à - d i r e  d a n s  d e s  p l a q u e s  d e  v e r r e  c i r c u l a i r e  a y a n t  a u  c e n t r e  u n  r e n 
f l e m e n t  ( v o y .  V i t r a i l ) .  L e s  c h â s s i s  d e  c r o i s é e  a u  m o y e n  â g e  n e  p r é s e n 
t a i e n t  d o n c  p a s  l e  r é s e a u  d e  petits-bois q u i  g a r n i t  l e s  c h a s s i s  d u  xvn* s i è c l e ,  
e t  q u i  p r o d u i t  u n  e f f e t  s i  d é p l a i s a n t  à  c a u s e  d e  l a  m o n o t o n i e  d e  c e s  
c o m p a r t i m e n t s  é g a u x  c o u p a n t  l e  v i d e  d e  l a  b a i e  e n  q u a n t i t é  d e  p e t i t s  
p a r a l l é l o g r a m m e s ,  L e s  p a n n e a u x  d e  v i t r a u x  é t a i e n t  f i x é s  d a n s  l e s  f e u i l 
l u r e s  d e s  c h â s s i s  a u  m o y e n  d ’u n  m a s t i c  r e c o u v e r t  d ’u n e  l a n i è r e  d e  p a r 
c h e m i n  f a i s a n t  c o r p s  a v e c  c e  m a s t i c ,  o u  s i m p l e m e n t ,  p o u r  l e s  i n t é r i e u r s  
o ù  i l  n ’i m p o r t a i t  p a s  d ’o b t e n i r  u n  c a l f e u t r a g e  p a r f a i t ,  p a r  d e s  t o u r n i q u e t s  
d a n s  l e  g e n r e  d e  c e u x  r e p r é s e n t é s  c i - d e s s u s  e n  I .  A l o r s ,  e n t r e  l e s  p a n 
n e a u x ,  l e s  t o u r n i q u e t s  é t a n t  o u v e r t s ,  o n  i n t r o d u i s a i t  u n e  b a n d e  d e  f e u t r e  
é p a i s  à  l a  j o n c t i o n  d e  c e s  p a n n e a u x ,  b a n d e  d e  f e u t r e  f e n d u e  a u  d r o i t  d e  
c h a q u e  t o u r n i q u e t ;  p u i s  o n  f e r m a i t  c e u x - c i  q u i  a l o r s  e x e r ç a i e n t  u n e  
p r e s s i o n  s u r  c e  f e u t r e  e t  e m p ê c h a i e n t  l e  b a l l o t t e m e n t  d e s  v i t r a u x .  C e t  
u s a g e  s ’e s t  c o n s e r v é  a s s e z  l o n g t e m p s  d a n s  l e s  p r o v i n c e s  d u  c e n t r e ,  p u i s 
q u e  n o u s  a v o n s  e n c o r e  v u  d e  c e s  f e u t r a g e s  e t  t o u r n i q u e t s  a d a p t é s  à  d e s  
c h â s s i s  d u  x v i e s i è c l e .

Les châssis de croisée du xve siècle, dans les hôtels et châteaux, com 
posaient parfois une œuvre de m enuiserie passablem ent com pliquée.
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L'hôtel deL aT rcm oille, à Paris, possédait encore dans l’étage au-dessus 
du portique donnant sur la cour des châssis de croisée fort délabrés et 
dépendant de la construction prim itive, datant de la tin du xv' siècle. 
Ces châssis (fig. 21) garnissaient des fenêtres com posées d un m eneau cen
tral avec une traverse de pierre. Ils consistaient donc en quatre com par
tim ents : deux grands oblongs inférieurs et deux carrés. En A, nous 
donnons l un des châssis inférieurs et en B l'un des châssis posés au- 
dessus de la traverse.

Ces châssis possédaient des dorm ants fixés dans la feuillure de pierre 
par des pattes, ainsi que cela se pratique encore aujourd’hui. Les châssis 
inférieurs pouvaient s’ouvrir dans toute leur hauteur de a  e n b a u  m oyen  
de paum elles, et partiellem ent en tabatière, de c en d. Les châssis supé
rieurs s’ouvraient aussi au m oyen de paum elles. EnC est tracée la section  
sur e f, les châssis AB étant vus à l’intérieur. En D est indiqué l'angle 
inférieur du châssis A avec les jets d’eau à l'extérieur.

Nous avons tracé à une échelle double, c ’est-à-dire à 0m,10 pour m ètre, 
en A ', la section  sur g II ; en F, la section  sur i k\ en G, la section  sur Im  ; 
en H, la section  sur m  n,  et en I, la section sur o p .  En L est donnée la sec
tion sur r  s, et en M la section  su r i v. Des feuilles de volets à jour, indi
quées en VXY, se repliant en deux, ainsi qu’il est m arqué en u,  fer
rées sur les dorm ants, perm ettaient de m asquer les vitres à l’intérieur.

Ces croisées, de bon bois de chêne, étaient tracées et façonnées avec 
grand soin ; leurs vitraux étaient, com m e nos vitres, posés en feuillure et 
m astiqués. La figure 22 donne l’assem blage du jet d’eau inférieur A dans 
le m ontant du dorm ant B. On voit en D com m ent le je t  d ’eau du grand 
châssis ouvrant venait s’em brever en partie dans le m ontant dorm ant 
possédant une gueule de loup. G donne le profil de ce je t  d’eau A ; ce profil 
était tracé de m anière à em pêcher 1 eau de pluie chassée par le vent, 
suivant l’inclinaison ab ,  de rem onter dans la feu illurer. La courbc d b  
obligeait la goutte d’eau, poussée par le vent sur ce profil à suivre la 
courbe de, c’est-à-dire à retom ber à l’extérieur. Ces détails font, voir avec 
quelle attention les m enuisiers de cette époque établissaient leurs 
épures, com m e ils donnaient aux m oulures une form e convenable en 
raison de leur place et de leur destination. Il faut reconnaître que depuis 
ce tem ps nous n ’avons pas fait de progrès sensibles dans l’art de la m e
nuiserie du bâtim ent.

Les châssis de croisée n’étaient point ferrés alors com m e ils le sont 
aujourd’hui au m oyen  d’équerres entaillées ; les ferrures des paum elles, 
qui quelquefois form aient équerres, étaient posées sur le bois au m oyen  
de clous et d'attaches (m ais non entaillées) ; il fallait donc que les assem 
blages de ces châssis fussent très-bien faits pour éviter des déform ations 
et les dislocations. Les ferrures entaillées sont une bonne chose, mais 
les m enuisiers s’y fient trop pour m aintenir les assem blages; puis elles 
contribuent singulièrem ent à l ’extérieur à hâter la pourriture des bois 
p récisém ent au droit de ces assem blages.
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V o u s s u r e s , p l a f o n d s , t a m b o u r s . —  Les m enuisiers du m oyen âge sa-
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vaient, com m e nous l'avons dit, m énager le bois et renferm er leurs 
tracés dans les équarrissem ents ordinaires qui alors étaient à peu près 
les m êm es que ceux donnés aujourd'hui par les scieries. C’est surtout 
dans la grosse m enuiserie que I on constate 1 attention qu’ils apportaient 
à cette partie im portante de leur art. Le merrain de 1 pouce 1 /2  ou de 
0 ’’,04 d’épaisseur était généralem ent em ployé pour les m em brures, puis 
le chevron de 3 pouces (0m,08) pour les plus fortes p ièces. Quant aux 
panneaux, ils n’avaient guère que 9 lignes d’épaisseur (0“ ,02). Avec ces 
dim ensions de bois, ils com posaient leurs ouvrages de m enuiserie les 
plus im portants, tels que tam bours, buffets d’orgues, stalles, caisses 
d’horloges, escaliers, grandes clôtures, etc. Pour donner de la résis
tance à ces bois, lorsqu ils avaient de grandes d im ensions en hauteur, et 
les em pêcher de gauchir, ilsem b reva ien tles madriers ainsi que l’indique,

[ MENUISERIE ]  —  3 8 2  —

par exem ple, la figure 23 en A, et les assem blaient à la base et en tête  
dans des chevrons, com m e on le voit en B et en C. De plus les m ontants 
étaient reliés et m aintenus par des goussets D, form ant arcatures. Les 
intervalles étaient rem plis par des panneaux libres E, ou assem blés à 
grain d’orge (voy. S t a l l e ) .

Villars de H onnecourt' nous a conservé un curieux dessin d’une 
grande caisse d'horloge du x in e siècle en m enuiserie. C’est un véritable 
cam panile qui devait avoir une grande im portance. On voit encore de 
ces caisses d'horloge en grosse m enuiserie des xive et xv' siècles dans les 
cathédrales de B ea u v a isetd e  R eim s2.

Quoiqu’il ne reste qu’un petit nom bre de fragm ents des lam bris de 
bois qui garnissaient souvent les m urs des châteaux pendant les x m e et

i Voyez Y A lb um  de  V illars d e  H o n n eco u rt, pl. XI 

t  Voyez G a ilh a b a u d , A rc h i te c tu re  du  v* au  x v i i ' sièc le .
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xiv° siècles, cependant on peut constater leur em ploi par les nom breux 
scellem ents et les traces qui existent encore sur les parois de ces m u
railles ; scellem ents et traces indiquant des ouvrages de grosse m enu ise
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rie garnissant des pièces entières du pavé au plafond et com posés de 
mernbiures de 0m,0 4 d'épaisseur s u r 0 m,08 de largeur, avec panneaux, 
Un faisait aussi des plafonds en m enuiserie dès le x j v e siècle et peut-être
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avant cette époque, ou, poui'être plus vrai, des plafonds dans la com po
sition desquels la charpente et la m enuiserie prenaient leur part. Ainsi, 
n'est-il pas rare de trouver encore des plafonds dont les entrevoux des so
livages, au lieu d'être form és d’enduits, consistent en des planches posées 
en travers, découpées et doublées d'une planche posée en lo n g (fig .2 4 )1. 
Mais, à  l’article P l a f o n d , nous avons l'occasion  de décrire les diverses 
com binaisons m ixtes adoptées par les charpentiers et m enuisiers du 
m oyen âge.
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Au xve siècle, et m êm e encore au xvi°, les plafonds de m enuiserie, au 
lieu de participer à la charpente, com m e dans l'exem ple précédent, 
étaient accrochés à ce lle-c i au m oyen de clefs pendantes. La figure 25 
fait voir un de ces plafonds, com posé alternativem ent de culs-de-lam pes 
et de caissons. Le tracé A indique, en projection horizontale, le systèm e  
des m em brures, consistant en une suite de triangles équilatéraux. Les 
poinçons B, dans lesquels viennent s’assem bler les chevrons D, soulagés  
par des liens, sont suspendusà des poutres jum elles, in d iq u éesen E d an s

D’une m a ison  de C ordes iT ;iru -e t-G aro n n c)
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la eoupo C, au m oyeu do clefs F et d 'entaüles. La coupe G, faite sur 
ab, et celle  II, faite sur ef, expliquent la d isposition  des culs-de-lam pe  
et des ca issons. Les liens form ant cu ls-de-lam pe étaient revêtus entre 
eux do feu illets en façon de voussures et d ornem ents sculptés sur les
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arêtes ou nervures. Les caissons étaient plus ou m oins enfoncés et déco
rés. Ce systèm e se retrouve adopté, avec qu elques variantes toutefois, 
dans certains plafonds qui nous sont conservés par des estam pes ou 
qui existent encore, tels que ceux des palais de ju stice de Rouen et de 
Paris. L’ancienne chambre des com ptes, brûlée pendant le dernier  
siècle, en possédait un fort beau de ce genre qui nous a servi à faire le 
tracé de la figure 2 5 1 ; il avait été établi sous le règne de Louis X II  e t

1 T opograph ie  de la F rance . B ibliuth. nation . v i. —  40
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était décoré en tièrem en t, outre les scu lptures, de peintures et de 
dorures.

L’état de m en u iserie  exigeait, vers les derniers tem ps du m oyen âge, 
des con naissances éten d u es en géom étrie  descriptive. Il est facile de 
s'en convaincre si l ’on veut exam iner les stalles de la cathédrale d’A m iens 
et la plupart d es œ uvres de m en u iserie  des x v e et x v i e sièc les. L’exé- 
eution  dem andait des soins infinis et du tem ps, car on ne peut faire 
de bonne m enu iserie  qu’en y m ettant le tem ps et l ’argent nécessa ires, le 
tem ps surtout. Quand il fallait quinze jours à un bon ouvrier m enuisier  
et quinze autres jours à un scu lpteur sur bois pour ouvrer un poteau  
corn ier d ’une chaire, d un c lo te to u d  un tam bour, on était assuré que 
re poteau, tant de fois retourné sur l ’établi, é lég i, refou illé , était bien  
sec, avait produit son effet avant la p ose; aussi ces œ uvres de m enui
serie délicate des x i v e et x \ e sièc les n ont pas bougé et sont restées  
te lles qu’elles ont été  assem blées. D'ailleurs ces artisans ch o isissa ien t 
leur bois avec un soin  extrêm e et le la issaient longtem ps en magasin 
avant de le m ettre en chantier.

M a r q u e t e r i e .  —  La m arqueterie n ’est p o in t em p loyée, pendant le 
m oyen âge en France, pour décorer les ouvrages de m enuiserie de bâti
m ent; elle  ne s ’applique guère qu’aux m eu b les; encore ces m arque
teries sont-elles très-rares avant le xvi6 sièc le . L usage de plaquer des 
bois de différentes nuances, de m anière à com poser des dessins colorés, 
ne pouvait s’appliquer aux form es de la m enu iserie  goth ique, qui relève 
toujours de la charpente. Les architectes faisaient peindre et dorer les 
ouvrages délicats de m en u iserie , mais leur construction  était telle, 
ainsi que les exem ples précédents le font voir, qu’il n ’était pas possib le  
de les plaquer. En Italie, au contraire, la m arqueterie prenait place dans 
la m enu iserie  d ès le x i v e sièc le ; m ais aussi, com m e nous 1 avons dit, les 
form es données à cette  m enu iserie  ne sont pas toujours d’accord avec 
la structure.

Nous ne connaissons, en fait d'ouvrages de m arqueterie française, 
que les dossiers des stalles de la chapelle du château de Gaillon, et ces  
ouvrages sont du com m encem en t du xvie sièc le . On peut en voir encore  
certaines parties dans le chœ ur d ’hiver des chanoines de 1 ég lise  abba
tiale de Saint-Denis.

M E U R T R I È R E ,  s. f. {archère, a rch ière , raiere).  Nous avons vu a illeu rs1 
com m ent les fortifications rom aines perm anentes ne se défendaient que 
parleur som m et. Les courtines et les tours étaient p le in es à la base et 
n’opposaient aux attaques que 1 épaisseur de leurs con stru ction s ; mais 
lorsque les arm es de jet, m aniables, se furent p erfectionnées et eurent 
acquis une portée plus longue e t plus sûre, on ne se borna plus, pour  
défendre les approches d ’une place forte, a couronner les parapets de  
crenelages ; on perça des ouvertures à la base des courtines et aux diffé-

1 Voyez A r c h i t e c t i k e  m i l i t a i r e . O r é s e a u .
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rents étages des tours. Ces ouvertures apparaissent dans les fortifica
tions du com m encem ent du x i i c siècle A ssez, rares alors, e lles se m ulti
plient pendant le xm e sièc le; e lles participent aux m oyens de défense. 
Vers le m ilieu du xive siècle , ces ouvertures redeviennent de plus en plus 
rares dans les parties inférieures des défenses et se m ultip lient à leur 
som m et; e lles ne reparaissent qu’au m om ent où l’artillerie à feu rem 
place les anciens engins de défense. Ces m eurtrières ou archères, per
cées au niveau du sol intérieur des remparts et des planchers des tours,
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9

perm ettaient non-seu lem ent de lancer des traits d ’arbalète ou des flè
ches, m ais aussi de voir, sans se découvrir, les travaux que les assié
geants pouvaient tenter pour battre ou saper les ouvrages. Parmi les 
plus anciennes m eurtrières caractérisées, nous citerons celles des tours 
e t courtines du château de la c ité de Carcassonne, château dont la con
struction rem onte au com m encem ent du xne siècle . Ces m eurtrières 
(fig. 1) se com posent à l’in térieur d ’une sorte de niche voûtée en ber
ceau surbaissé, destinée à recevoir au m oins un défenseur. Le mur, 
réduit à une épaisseur de U"',70 par la construction  de la niche, est percé 
d’une ouverture évasée à 1 intérieur et très-étroite à l ’extérieur, afin de
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découvrir le dehors suivant un angle de 33 degrés. Un linteau cintré 
couronne cette baie et une p longée très-inclinée la term ine dans sa par
tie in férieure. Le tracé A donne le plan de cette m eurtrière, le tracé B 
sa coupe sur ab , le tracé D sa face in térieure, et le tracé F son aspect exté
rieur. Afin de donner plus de champ à l'angle du tir, la partie inférieure 
de la rainure, qui n ’a que 0m,06 d’ouverture, est taillée ainsi que 1 in
dique le détail G: d  donnant le plan, e la face externe, /  la coupe.

La form ule qui a servi à tracer cette entaille  inférieure de la rainure 
est ce lle -c i (fig. 2): AB étant l'ouverture in térieure de la m eurtrière; 
CD, l ’ouverture que l ’on a voulu donner à l ’enta ille; prenant les points 
ab h une d istance de 0m,03, de ces points a b on a tiré les deux lignes 
<jD, bC. Ces enta illes sont p rim itivem ent triangulaires; vers le m ilieu
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du xiii' s iècle , e lles d eviennent carrées, ainsi que nous le verrons tout 
à l ’heure. Ces m eurtrières, percées dans les tours, se chevauchent, c'est- 
à-dire qu'elles ne sont pas p lacées les unes au-dessus des autres, mais 
pleins sur v ides, afin de découvrir tous les points d e là  circonférence. 
Ce n ’est qu au xm e sièc le  que I on reconnaît, dans le percem en t des 
archères, l ’em ploi d une m éthode suivie, un tracé très-habilem ent cal
culé. A cette époq ue, des m eurtrières flanquent exactem ent les cour
tines à leur base et à leur som m et, de m anière à enfiler tout leur pare
m ent d ’une tour à l'autre. V oici (fig. 3) le tracé d ’une tour à trois étages, 
plus l ’étage crénelé , com m e la plupart de ce lles qui flanquent l’encein te  
in térieure de la cité de C arcassonne, du côté m éridional.

Au-dessus de l ’em pattem ent ou talus, cette tour ayant 6m,00 de dia
m ètre et ses murs l m,20; à 2 m,20 environ de la circonférence AB, on a 
tracé l’arc de cercle CD; divisant cet arc de cercle en 1G parties égales, 
oe, e f , f g , y h , etc. ; prenant sur le parem ent de la tour les points p  à 
0m,30 du parem ent de la courtine, on a divisé la c irconférence externe  
de cette tour en huit parties égales. Alors des points e, g , i , k ,  e tc ., on a 
tiré ces lignes passant par les points diviseurs de la circonférence de la 
tour. Ces lignes ont donné les ouvertures des m eurtrières percées dans 
les trois étages : les m eurtrières a appartenant au rez-de-chaussée, celles  
b au prem ier étage et ce lles c au tro isièm e; les m eurtrières flanquant

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



les courtines étant ainsi doublées dans la hauteur. Donc, tous les points 
de l’arc de cercle CD sont vus, et au delà les traits se croisent. Ajoutons 
les hourds supérieurs à ces m eurtrières pour le com m andem ent du pied  
de la tour(voy. I î o u r d ) ,  et cet ouvrage se trouve entièrem ent défendu ; les
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l

courtines sont enfilées par trois m eurtrières sur chaque flanc, deux au- 
dessus 1 une de l'autre à rez-de-chaussée et au troisièm e étage, et la 
troisièm e un peu en avant.

Les m eurtrières des ouvrages de petite dim ension ne sont pas m unies 
de niches intérieures; e lles ne consistent qu’en un large ébrasem ent. 
Nous reproduisons (fig. 4) le détail de l ’une d ’elles. A donne leur plan, 
B leur coupe sur l’axe, et C leur face intérieure. L’extrém ité inférieure 
de la rainure est évasée pour étendre le champ du tir au m oyen d’une 
entaille carrée dont le détail est tracé en D (face extérieure) et en E 
(coupe). En F, nous avons donné une vue perspective intérieure de ces 
sortes de m eurtrières, adoptées de 1250 à 1350 environ.

Dans les ouvrages im portants de la cité de Carcassonne, les m eur
trières qui percent les tours et les courtines bâties sous Philippe le 
Hardi possèdent des niches assez sem blables à celles du château d u x ii0 
siècle . Mais alors les murs sont plus épais ; ces niches sont surm ontées
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d'arcs p lein  cintre, et lpurs parois sont garnies de bancs de pierre. V oici 
(fig. 5) une des m eurtrières de la tour dite du Trésau. En A, nous donnons  
le plan; en B, la coupe sur la x e ;  en G, la face in térieure, et en D une

[ m e u r t r i è r e  ]  —  3 9 0  —

vue perspective in térieure. Ces d im ensions paraissent avoir été rég le
m entaires, car e lles sont sem blab les dans tous les ouvrages d e là  m êm e  
ép oq u e. L’inclinaison  du tir, et par con séq u en t la longueur de la rai
nure, se m odifient en raison de la position  de la m eurtrière par rap
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port au sol extérieur, ces inclinaisons étant toutes d irigées sur une 
m êm e circonférence à une distance donnée du pied de la tour, ainsi 
que 1 indique la figure 3.
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Quelques archéologues ont pnM enduque ces m eurtrières percées aux 
divers étages des tours et à la hase des courtines étaient plutôt faites
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pour perm ettre de voir à couvert ce qui se passait au dehors que pour la 
défen se. Il est certain que ces lon gu es rainures facilitaient la surveil
lance des dehors, m ais il est im possib le  d ’adm ettre qu elles ne dussent 
pas serv ira  la défense. L’échancrure inférieure seu le qui ouvre l ’angle 
du tir dém ontrerait leur fonction . Nous avons essayé de tirer à travers 
ces rainures, non au m oyen d une arbalète, ce qui est aussi facile 
q u ’avec un m ousquet, m ais avec un arc; les cô tés  de la rainure, au lieu 
de gêner le tir, rem plissent 1 office d ’une m ire et le rendent au co n 
traire plus sûr que si I on visait un objet en plein  air. D’ailleurs, les 
textes des xn* et xm e sièc les m en tion n en t souvent ces archières  pour 
lanckier, tra ire  et défendre.  On observera que, quand les m urs ont une 
très-forte épaisseur, com m e dans l’exem ple précédent, les constructeurs  
ont toujours pratiqué ces larges n iches qui perm ettent au tireur de 
s ’approcher du parem ent extérieur, ce qui d im inue d ’autant pour lui 
la profondeur de 1 ébrasem ent.

Il ex iste  cependant des d éfenses très-fortes du com m en cem en t du 
xuic sièc le , dont les m eurtrières, assez rares, étaient plutôt faites pour 
surveiller les dehors que pour offrir un m oyen de défense. A la porte 
de Laon de la ville de Coucy, dont la construction  date de 1210 envi
ron, les deux grosses tours sont percées de m eurtrières dont 1 angle 
peu ouvert e t l’extrêm e profondeur ne pouvaient guère que donner  
une vue sur un point, m ais de la lum ière et de 1 air à 1 in térieur des 
salles. V oici (fig. 6) un^ de ces m eurtrières.

En A, nous avons tracé le p lan ; en B, la coupe, et en G, l ’élévation  
in térieure. Ici le constructeur a craint d affamer les m urs par d es n iches 
profondes, et il n ’a donné aux ébrasem ents des archères qu ’un angle 
très-peu ouvert. Les rainures ne sont pas en ta illées à leur extrém ité  
in férieure pour augm enter le cham p du tir, et b ien  que ces m eurtrières  
so ien t très-élevées au-dessus du fossé, leur inclina ison  est peu  co n si
d érab le. Ces sortes de m eurtrières ne peuvent donc être consid érées que 
com m e des vues sur les dehors et des prises de jour et d air. Les niches 
ne sont pas garnies de bancs, ce qui est encore un indice de leur usage 
étranger à la d éfen se; car partout où l'on posait un factionnaire ou un 
défen seur à 1 in térieur des tours e t log is, on trouve le banc de pierre. 
La saillie D portait les p lanchers.

N ous avons dit que vers la fin du xrve sièc le , on renonça aux m eur
trières p ercées aux étages in férieurs des tours et courtines. C’est q u ’en 
effet, à cette  époque, l ’art du m ineur s’était très-perfeclionné, et que ces 
lon gu es rainures indiquaient au dehors les points faibles de la construc
tion. En creusant une m ine entre deux de ces rainures on était presque 
assuré de faire tom ber toute une portion de m uraille L’avantage qu on 
retirait donc du percem ent des m eurtrières in férieures ne com pensait 
pas les dangers q u ’elles présentaient pour les assiégés. Alors on établit les 
hourds perm anents ou m âchicou lis à la crête des tours et courtines, avec 
crén elages et archères percées dans 1p m ilieu  des n ierions. Les construc
tions in férieures restèren t entièrem ent p leines, em p atlées, épaisses,
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hom ogènes, et par conséquent beaucoup plus propres à résister à la 
sape et à la m ine.

Alors les m eurtrières ne se rencontrent plus qu’au som m et des dé
fenses ou sur certains points où l’on posait des factionnaires, com m e, 
par exem ple, au-dessus des portes el sur leurs flancs, dans des pas-
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sages, des deux côtés des herses, etc. Les m eurtrières, à dater du m i
lieu du xive siècle , ne consisten t plus seu lem ent, à l ’extérieur, qu’en 
une rainure sim ple ou avec entaille inférieure ; la rainure est souvent 
entaillée vers son m ilieu par une traverse formant une sorte de croix 
pattée, ainsi que l’indique la figure 7

N aturellem ent, ce sont les arm es de jet qui ont im posé la forme de

1 Des remparts il’Avignon.

v i .  —  5 0
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ces m eurtrières. Du xn* au m ilieu  du xiv' siècle  en France, on n'em 
ployait guère, com m e arme de jet à m ain, que l'arbalète. Dr, 1 arbalète 
est une arme excellen te  pour tirer de but en b lanc; elle a les qualités 
du m ousquet, sauf la portée. Les archers étaient peu em ployés par les 
arm ées féodales du dom aine royal. Dans le Nord, dans les Flandres 
et en A ngleterre, au contraire, ils form aient des corps considérab les et 
avaient acquis, com m e nous ne L’avons que trop éprouvé à Grée,y, une 
supériorité m arquée sur les arbalétriers, tant à cause de la rapidité du 
tir de l'arc que par la portée extraordinaire des flèches. Mais les 
archers, en bataille, tiraient bien plus à la volée que de but en blanc, et,
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pour qui s ’est exercé à tirer de l’arc, il est facile d apprécier les effets 
du tir à la volée. La flèche, en retom bant verticalem ent après avoir 
décrit une parabole, est un projectile terrib le, en ee qu’on ne peut s ’en  
garantir. Un archer m éd iocrem ent exercé envoie facilem ent une flèche 
à 40 ou 50 m ètres de hauteur ob liquem ent ; arrivée à fin de course, 
elfe décrit une parabole brusque, et tom bant verticalem ent de cette  
hauteur, elle perce une planche de 3 cen tim ètres d’épaisseur. Au lieu 
de d isposer les m eurtrières pour le tir d ’arbalète rapproché, et de haut 
en bas seu lem en t, on les fit de te lle  sorte que les archers pussent 
tirer à la volée, soit par une entaille interm édiaire a (voyez la figure 7), 
so it par une entaille supérieure b. A insi (fig. 8) l ’arbalétrier ou 1 ar
cher pouvait, par 1 entaille inférieure de la m eurtrière, envoyer de but 
en  blanc le trait A, et 1 archer seulem ent par l'entaille  interm édiaire en
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voyait la flèche 15, par l'entaille supérieure la flèche G. Des assiégeants 
m asqués par des m antelets évitaient difficilem ent les projectiles R, 
m ais ne pouvaient se garantir des projectiles G. La nécessité  de laisser  
les parties inférieures des tours et courtines entièrem ent p leines pour 
m ieux résister à la sape et à la m ine, et l ’em ploi fréquent des archers, 
dès le m ilieu du xiv* sièc le , pour la défense aussi bien que pour l’at
taque, tirent percer les m eurtrières au som m et des défenses et am enè
rent à échancrer leurs rainures, ainsi que 1 indique la figure 7. En effet,

3 9 . J  —  [ MEURTRIÈRE ]

c'est en Guyenne et dans le Maine et le Poitou, e'esl dans le Nord, que 
ces m eurtrières en croix pattée apparaissent d ’abord, c ’est-à-dire dans 
les contrées occupées alors par les arm ées anglaises, en partie com po
sées d ’archers. Dans les m urailles d Avignon, qui datent du m ilieu du 
xiv* siècle , nous voyons égalem ent des m eurtrières en croix pattée; 
mais les papes d ’Avignon n’avaient guère que des troupes de m erce
naires, et parmi celles-ci des archers recrutés en Suisse et dans le Dau- 
phiné.

Ces sortes d ’arehères se retrouvent partout en France dès le xve s iè 
cle ; leur form e était définitivem ent adoptée com m e la m eilleure, en ce 
qu’elle perm ettait le tir de plein fouet et à la volée. L artillerie à feu 
vint alors m odifier de nouveau la form e des m eurtrières. C elles-ci ne 
se com posèrent plus que de trous ronds pour passer la gueule du m ous
quet avec une mire au -dessus (fig. 9). Quelquefois ces trous sont dou
bles, avec une rainure horizontale entre eux deux. Voici une de ces 
m eurtrières qui provient de la porte orientale d'Angolsheim  (fig. 10). 
Un observera que ces trous sont percés dans une dalle assez m ince, 
posée au nu extérieur du mur de défense et entourée d ’un ébrasem ent 
de m açonnerie à l’intérieur. Une balle de m ousquet envoyée du dehors 
pouvait très-b ien  briser la dalle. Cette meurtrière est percée à côté de 
la porte et com m ande la roule qui descend vers le village : c ’est ce qui
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explique son élévation au-dessus du sol intérieur. En A, la m eurtrière 
est présen tée du côté extérieu r; en B, du côté intérieur, et en G, en 
coupe. Mais les progrès rapides que faisait l'artillerie à feu au xve siècle
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déroutaient fort les constructeurs m ilitaires. Ils abandonnaient diffici
lem ent 1 ancien systèm e et n ’opposaient aux effets des nouveaux pro
jectiles que des obstacles presque toujours insuffisants. Ce n ’est qu’à 
b  fin de ce siècle  que les ingénieurs ou architectes com binent de véri-

lables m eurtrières pour la m ou squ eterie , et parmi ce lle s-c i on peut 
citer com m e particu lièrem ent in téressantes ce lles du bastion élevé en 
avant de la porte de Laon, à Coucy. Ce bastion , aujourd’hui en grande 
partie couvert par la route nationale, battait le plateau et enfilait les 
fossés de la ville au m oyen  d'un ouvrage souterrain percé dp m eur
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trières et de petites em brasures. Il dut, être élevé vers les dernières 
années du xve siècle , si l ’on s’en rapporte à quelques sculptures et 
m oulures qui décorent les voûtes de l ’étage souterrain.
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Ce bastion, dont l’ensem ble est donné en A (fig. 11), p ossède à sa 
base, à un m ètre environ au-dessus du fond du fossé, une galerie voûtée  
en berceau plein cintre de 1"’,20 de largeur. Une cham bre voûtée en
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arcs ogives est constru ite  derrière le saillant, Les ga leries sont per
cées, à des d istances assez rapprochées, de m eurtrières d isp osées de 
m anière à cro iser les feux dp m ousqueterie  au fond du fo ssé , ainsi que 
1 ind iquent les lignes pon ctu ées en B. En G, nous avons tracé le plan 
de la cham bre du saillant avec ses deux m eurtrières a  et ses évents b 
percés dans la voû te; en D, le plan de 1 une des m eurtrières des faces, 
lesq u elles sont doub les dans la hauteur du parem ent. En a? sont ég a le 
m ent des évents. La coupe E est faite sur ef,  celle  G sur gh, e t ce lle  II 
sur i K. Ces galeries, p ercées de nom breuses m eurtrières, sont év i
dem m ent destin ées à em pêcher le travail de la sape et de la m ine au 
pied du bastion . Toute cette  construction  est exécu tée  avec grand 
soin et s ’est parfaitem ent conservée. A l ’article P orte nous expliquons  
avec plus de détails l ’utilité de cet ouvrage, si in téressant par sa date 
et si com plet.

M I S É R I C O R D E ,  s. f. P e t i t e  c o n s o l e  d i s p o s é e  s o u s  la t a b l e t t e  m o b i l e  
d e s  s t a l l e s ,  s e r v a n t  d e  s i è g e ,  et  p e r m e t t a n t  a u x  c l e r c s ,  l o r s q u e  c e t t e  
t a b l e t t e  e s t  r e l e v é e ,  d e  s ' a s s e o i r  e n  p a r a i s s a n t  ê t r e  d e b o u t  (v oy .  S t a l l e ) .

MITRE, s. f. C ouronnem ent d ’un tuyau de ch em in ée, destin é à em 
pêcher la p lu ie ou le vent de s’introduire dans la trém ie, en laissant 
cependant échapper la fum ée. Les m itres, pendant le m oyen âge, sont 
faites de terre cu ite , de brique ou de pierre. P eu t-être  en exista it-il 
de fer battu, m ais nous n'en avons pas trouvé en p lace, bien que par
fois des sce llem en ts conservés à la tête des tuyaux de ch em in ée indi
quent la présence d ’un chapeau de fer.

Il existe encore dans l’hôpital de Sens une b elle m itre de terre cuite  
vern issée qui paraît rem onter au xm e siècle . En voici (fig. 1) le tracé. 
Cette m itre, en form e de faîtière, laissait échapper la fum ée par trois 
orifices verticaux, quatre gu eu les latérales et les deux extrém ités de la 
courbure. La d isposition  de ces issues était b ien faite pour em pêcher  
le vent de s’engouffrer dans la trém ie. En A, nous donnons la projec
tion horizontale de cette m itre, en B sa coupe transversale, et en C sa 
face latérale. Les dents qui bordent les petits cylindres son t ob tenues  
au m oyen d’un coup de p ouce donné dans le profil lorsqu il était en 
core frais et après la soudure de ces cylindres sur le dos de la faîtière. 
H abituellem ent cependant, à cette époque, les tuyaux de chem inée se 
term inaient en cylindre, et les m itres alors prenaient la form e con ique. 
Une de ces m itres con iqu es de terre cu ite vern issée se voyait encore, 
il y  a quelques années, sur une m aison du xiv® siècle dépendant de la 
porte orientale de la ville de Sem ur en A uxois (iig. 2). En A, est tracée  
sa projection horizontale, et en B son élévation . Sens, T royes, V ille- 
neuve-sur-Y on ne, possèdent encore q uelques débris de ces anciens 
cou ronnem ents de tuyaux de ch em inée de terre cu ite . Mais dans les 
contrées ou la pierre est résistante et facile à travailler, les tuyaux ont 
presque toujours des couronnem ents tenant à la constru ction , et les
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chapiteaux de ces tuyaux sont do véritables m itres. De m êm e, dans les  
pays où la brique était em ployée pendant le m oyen âge, les m itres 
sont faites au m oyen d’assem blages de tu iles et de briques (voy. Che
minée). Les architectes du m oyen âge cherchaient toujours à décorer  
les parties de la construction  qui se découpaient sur 'e ciel et à leur

—  31 )0  —  [ MITRE 1

A

donner une silhouette agréable. On voit, dans les v ignettes des ma
nuscrits du xve siècle , des têtes de chem inées richem ent ornées; mais 
m alheureusem ent la fragilité de ces détails des édifices publics ou 
privés, très-exposés aux intem péries, est cause de leur destruction  
dans toutes nos anciennes cités.

On fit encore, pendant l’époque de la renaissance, d assez belles  
m itres de terre vernissée et m êm e de faïence. Ces m itres de faïence  
sont com p osées de plusieurs rondelles s’em m anchant les unes sur 
les autres, et quelquefois curieusem en t ornées de détails délicats, 
soit en relief, soit en peinture, trop petits d échelle , il est vrai, 
pour la place qu’ils occupent Mais alors le sentim ent vrai de la
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décoration extérieure des éd ifices était fort altéré, et ces m itres
de poterie fine, tr è s - jo l ie s  
à voir de près dans un 
m u sée, ne produisent aucun  
eltet sur le som m et d'un 
com ble.

[  UOELLO.N j — 400 —

M O E L L O N ,  s. m. Pierre de 
petit échantillon , basse entre  
lits, et que l'on débite à la 
carrière pour constru ire des  
m urs avec du m ortier ou du 
plâtre. Le m oellon  est piqué  
ou brut. Le m oellon  piqué est 
celu i qui présente un pare
m ent ta illé , rustiqué et qui 
n’a pas b eso in  d ’être enduit. 
Le m oellon  brut n ’a pas de 
form e régu lière, c ’est-à-dire  
qu'il ne possède ni lits ni pa
rem ents. On em ployait beau
coup le m oellon  piqué au 
m oyen âge dans les construc
tions de m aisons et d ’édifices 
élevés à peu de frais, et ces 
sortes de con structions sont 
excellen tes , en ce que les pa
rem ents font parfaitem ent 
corps avec le blocage in té
rieur Dans quelq ues c o n 
trées de la France, et notam 
m ent dans la Bourgogne et 
le Charolais, on trouve des 
bancs considérab les d ’un 
calcaire dur, com pacte, qui 
se délitent en assises très- 
basses, de üm,10 à 0n\2 0 , 
régu lières, et qui fourn is
sent ainsi d ’excellent m o e l
lon p iqué, ne dem andant 
qu'une taille préparatoire

, "......  ° -+i très-légère. A ussi, dans ces
con trées, on voit beaucoup  
de m onum ents anciens dont 
les parem ents sont m ontés  

en  m oellon  pique présentant une surface aussi plane que celle
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donnée par la pierre de taille. Entre les contre-forts, les murs des nefs 
des églises de V ézelay, de P ontigny, de Beaune, sont m ontés en m oel
lon piqué adm irablem ent conservé. Les transports étant alors difficiles, 
on com prend com m en t les constructeurs pouvaient s’approvisionner 
plus aisém ent de m oellon piqué, qu'on am enait à la rigueur à dos d ’âne, 
que de pierre de taille. Ils réservaient ce lle-ci pour les co lonnes, pour 
les angles, les piles, les contre-forts, les socles, les corniches, les ta
bleaux de fenêtre.

Les Rom ains ont souvent em ployé le m oellon piqué, mais en mor
ceaux présentant extérieurem ent des surfaces carrées et non pas bar- 
longues. Cette tradition fut suivie dans certaines provinces de France 
jusq u’au x n e siècle. Ainsi la nef de la cathédrale du Mans, par exem ple, 
dont la construction  rem onte en partie au x ie siècle, présente exté
rieurem ent des parem ents qui ont toute l’apparence d’une construction  
rom aine. Sur les bords de la Mayenne et de la Loire, on voit quantité 
d’édifices des \ i e et x n e siècles qui offrent la m êm e particularité. Le 
Beauvoisis et une partie du Valois conservent encore de nom breux  
restes de constructions du x ie siècle, que l’on pourrait croire faites 
par des m açons rom ains.

M O N T O I R ,  s. m. Degré assez élevé pour perm ettre de m onter à cheval 
sans l’aide de l’étrier. 11 n ’y avait pas de cour de château, d’hôtel ou 
d’hôtellerie sans un ou plusieurs m ontoirs. Il y en avait pour les fem m es 
et pour les hom m es, et les perrons, qui juuent un rôle si im portan  
dans l'habitation seigneuriale, étaient accom pagnés de m ontoirs. Les

—  4 0 1  —  [  MONTOIR ]

chevaux et m ules étaient dressés à aller au  monto ir  c’est-à-dire à se 
tenir assez près de ces degrés pour que le cavalier pût se m ettre faci
lem ent en selle. Un cheval qui n’allait pas au m ontoir était réputé vi- 
cieux. On com prend que pour un hom m e pesam m ent armé, le m ontoir 
était une nécessité , et sans m ontoir un cavalier, à l’époque où les ar
m ures étaient d un poids très-considcrable, ne pouvait guère enfour
cher son cheval.

v i .  —  5 1
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11 y  avait au Louvre de Charles V un m ontoir pour le roi et un pour 
la  reine. Nous avons vu 1 un de ces m ontoirs (tig. 1) dans la cour de 
l’h ôte l de la T rém oille, à Paris, rangé le lon g  du mur de la façade du 
fond, à côté du perron. Ce m ontoir, taillé dans un seul bloc de pierre, 
se com posait de trois degrés ; le dernier form ant un petit palier.

Le perron d u  château de P ierrefonds éta it accom pagné, à droite et 
à  gauche du degré principal, d e  deux larges m ontoirs (voy . P e r r o n ). 
Devant les hôtelleries, il y  avait toujours en dehors un m ontoir de 
pierre, e t dans la cour p lusieurs m ontoirs de bois, sortes d’escabeaux  
que l ’on déplaçait au besoin . Les m ontoirs éta ient garnis de tapis pour 
les jours de cérém onie dans les châteaux et palais. A l ’extrém ité des 
lices, pendant les tournois, on disposait des m ontoirs pour les com 
battants, et alors se m ettre en selle sans le secours du m ontoir était 
considéré com m e un acte de druer ie .

MORTAISE, s. f. (morto ise). Terme de charpente et de m enuiserie. La 
m ortaise est l’en ta ille  qui reçoit un tenon (voy. C h a r p e n t e ,  M e n u i s e r i e ,
T enon) .

MO RTIER, s. m. Com posé de sable et de chaux. Pour faire du bon 
m ortier, le sable de rivière, le gravier,a été reconnu com m e le m eilleur. 
Quelle que soit la qualité du sable de plaine ou de carrière, ce sable 
étant toujours m êlé d’une certaine quantité d argile, il ne rem plit pas 
les conditions nécessa ires à la façon du bon m ortier.

Pendant le m oyen  âge, les m ortiers sont de qualités très-différentes ; 
autant ils sont durs et com pactes dans les constructions rom aines, au
tant ils sont de qualité m édiocre pendant les ix% xe et xi® siècles. 11 
sem ble qu’alors on avait perdu les procédés de fabrication de la chaux, 
et ce n’est que par exception  qu’on trouve, dans des édifices de cette  
époque, des m ortiers offrant une certaine consistance. Au x n e siècle, 
les m ortiers com m encent à reprendre de la force ; pendant les x m e 
xive et xve sièc les, on en fit d excellents.

La qualité des m ortiers est donc un des m oyens fournis aux archi
tectes pour reconnaître la date d un édifice ; m ais il est d'autres signes 
plus caractérisés. Le m ortier em ployé dans les m onum ents romans 
antérieurs au x n e siècle est quelquefois m élangé de débris de tuileaux, 
surtout pendant le xe siècle  et avant ; il est m aigre, c ’est-à-dire qu’il 
contient peu de chaux, et celle-ci est m al cu ite . Au xie siècle, on trouve 
dans 1 lie de-France, la Champagne et la B ourgogne, des m ortiers 
com posés de gravier fin (sable de plaine souvent) et de chaux en quan
tité, m ais mal cu ite et n oyée, n ’ayant plus de force. Les débris de tu i
leaux ont disparu. Au xii* sièc le , surtout à dater de la seconde m oitié, 
les m ortiers son t égaux, bien corroyés, le sable fin, choisi parfois avec 
soin ou tam isé. A dater de la fin du x n e siècle , les m ortiers deviennent 
généralem ent très-b on s et sont de deux sortes. Le m ortier des blocages
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est fait avec de très-gros graviers, celui des joints e t lits avec du bon 
sable de rivière, fin et pur. La chaux em ployée pour les lits et jo in ts  
est plus blanche que celle des blocages, qui est très-m élangée de dé
bris de charbon. Pendant les x ive et xv® siècles, on em ploie souvent le 
sable de plaine, très-rarem ent le gros gravier ; les m ortiers sont par
faitem ent corroyés, la chaux bien cu ite et bien éteinte. Mais alors le 
sable de plaine em ployé paraît avoir été lavé, car il ne contient pas 
d'argile. 11 n’y a que dans certaines parties de la Picardie où le sable 
argileux de plaine ait été em ployé sans lavage pour faire du mortier, et 
bien que ces m ortiers aient acquis de la dureté, ils son t toujours gercés 
dans les b locages et ne présentent pas une m asse parfaitem ent com pacte.

Les constructeurs ont em ployé la chaux telle  que pouvaient la leur 
fournir les calcaires dont ils d isposaient. Ces chaux sont hydrauliques 
dans les contrées où la pierre à chaux possède cette qualité, grasses 
dans les pays où la pierre à chaux ne contient que très-peu d’argile. Ils 
ne connaissaient pas, par conséquent, la chaux hydraulique factice. 
Mais leurs chaux grasses ont, à dater de la fin du xn* siècle, acquis une 
très-grande dureté, m êm e en fondation, ainsi que nous avons pu le 
reconnaître dans les substructions des cathédrales de Reims, d’A m iens, 
de Paris, de Sens, etc.

Il faut dire qu’à cette époque, c’est-à-d ire au com m encem ent du 
x m e siècle, des raisons d’économ ie forçaient quelquefois les construc
teurs à n ’em ployer que très-peu de chaux dans leur m ortier et du sable 
com m e on le trouvait. Les m ortiers dans la construction des cathé
drales de Laon, de T royes, de Châlons-sur-M arne, de Séez, sont très- 
m auvais. Mais nous avons donné ailleurs les raisons qui avaient fait 
élever ces édifices avec une extrêm e économ ie (voy. C a t h é d r a l e , 

C o n s t r u c t i o n ) .

M O S A Ï Q U E ,  s .  f. Ouvrages faits de petits cubes de pierres dures ou de 
pâtes de verre de diverses couleurs, collés sur les parem ents des m o
num ents ou sur les aires au m oyen d’un cim ent com posé de chaux, de 
sable très-fin, de pouzzolane ou de brique pilée. Les Romains des bas 
tem ps ont em ployé la m osaïque non-seulem ent pour décorer les aires 
des salles, m ais aussi pour tapisser les murs II n’est pas nécessaire ici 
de répéter ce qui a été écrit sur ce sujet. 11 nous suffit de constater  
que la m osaïque était fort souvent appliquée dans les m onum ents de 
l’époque m érovingienne en Occident. Grégoire de Tours parle des m o
saïques qui décoraient plusieurs églises de son tem ps. Saint Pallade, 
évêque d’Auxerre, fit élever au vn e siècle le m onastère de Saint-Eusèbe; 
l abside de 1 église était décorée de m osaïques dans lesq u elles l’or en
trait pour une grande p artie1. En effet, le travail de m osaïque, auquel 
on donne le nom  de bysantin,  se com pose de fonds d’or obtenus au 
m oyen de petits cubes de pâtes de verre dorés et recouverts d’un ém ail

— 403 —  [ M O S A ÏQ U E  \

1 k ’abbé  L cbœ uf, M ém oires c o n c e rn a n t l 'Id s l. c iv ile et ecc lésiastique d 'A u x e r r e , i  p . 149
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transparent. Les sujets, les ornem ents, se détachent sur ces fonds d’or. 
Ces sortes de m osaïques très-répandues en Italie, en S icile et en Orient, 
sont très-rares en France, puisque nous n ’en connaissons qu'un seul 
exem ple existant encore dans la petite église de Germ igny-les-Prés, 
près de Sully-sur-L oire, exem ple qui paraît dater du i \ e siècle.

L’abbé Lebeuf, dans son H isto ire  du diocèse de P a n s 1 dit que dans le 
château de B icêtre, bâti par le duc de Berry, frère de Charles V, il y 
avait deux petites salles « enrichies d’un parfaitem ent bel ouvrage à la 
m osaïque ». Il est difficile aujourd’hui de se faire une idée de ce que 
pouvait être cet ouvrage de m osaïque du xive siècle, puisque nous ne 
con n aisson s aucun genre de ce travail ayant été exécuté en France de
puis le x ir  siècle . Cependant nous possédons encore, dans les m agasins 
de l’église abbatiale de Saint-D énis, les restes d'un pavé en m osaïque  
à fonds d ’or et de couleur datant de la fin du xn e siècle, et qui rappelle 
parfaitem ent, com m e facture, les m osaïques ita liennes de la m êm e  
époque. Ce pavage, dont 1 ensem ble a été conservé par un dessin  de 
Percier fait en 1797, représentait les travaux de l’année entourant un 
large com partim ent occupé par des anim aux fantastiques. Si la facture 
est italienne, le dessin  est évidem m ent français. Mais il ne faut pas 
oublier que Suger avait fait venir, si l’on en croit ses gestes, des artistes 
de tous pays pour contribuer à l’érection  de la nouvelle église , achevée  
en 1140. T outefois nous ne pouvons donner aux cartons qui ont dû 
servir à l’exécution  de ce pavage une date antérieure à 1190"2. En dé
barrassant cette m êm e église de Saint-D enis des tristes superfétations 
qui en ont si profondém ent altéré le caractère, nous avons trouvé, 
sous les carrelages m odernes, quantité de petits cubes de terre cuite 
vern issée de 0 m,015 à 0m,02  de côté qui ont évidem m ent servi à faire 
des m osaïques par un procédé peu dispendieux. Au x n e siècle , nos ar
ch itectes ont quelquefois cherché à im iter ces pavages italiens, connus 
sous le nom  d'opus a le x a n d r in u m  ; m ais les pierres dures leur m anquant, 
ils y  suppléaient par la terre cuite vernissée. P lus habituellem ent, les 
carrelages de terre cuite avec dessins incrustés ou les dalles gravées rem 
plaçaient chez nous les anciennes m osaïques gallo-rom aines ou celles 
d’outre-m onts. Quant aux m osaïques sur parem ents, ainsi que nous 
l’avons dit, il n ’en existe qu’un nom bre très-restreint de ce côté-ci des 
A lpes, et elles sont antérieures au x n e siècle . Les vitraux éta ien t la véri
table décoration des édifices en France à dater de cette époque, et parle  
fait les vitraux sont une sorte de m osaïque translucide. (V oy. V i t r a i l .)

M O U L I N ,  s. m. (m o lin , m oline l, molis). Ne nous occupant ici que des 
bâtim ents contenant une m achine à m oudre, à fouler ou à façonner des

1 Tom e X, p . 16.

! Il fau t m e n tio n n e r  ici la m o sa ïq u e  re p ré s e n ta n t  les figu res  dn zod iaque  re tro u v ee  en 

1831 à S ain t-O m er, e t p ro v en an t de  la  tom be du  p r in c e  G uillaum e, m o rt à  A ire en  1109 

(ab b ay e  de S a in t-B ertin} .
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m étaux, nous avons les m oulins mus par un cours d’eau e tle s  m oulins à 
vent. Les m oulins à eau paraissent être les plus anciens. Lam bert, qua
rantièm e abbé de Saint-Bertin, fait établir définitivem ent des m oulins 
à eau, com m encés sous Odland en 797. Ces m oulins, dit la chronique  
dos abbés de Saint-B ertin , étaient les premiers qui furent établis dans 
le p a y s1. Cet abbé Lambert (1095 à 1123) lit exécuter m êm e des travaux 
hydrauliques qui paraissent avoir été assez im portants, puisqu’au m oyen  
des roues m otrices des m oulins abbatiaux il lit m onter l’eau nécessaire  
au service du m onastère, afin de la répandre dans les bâtim ents par des 
aqueducs souterrains. 11 n’est pas question des m oulins à vent en France 
antérieurem ent au x ii6 siècle. Quelques auteurs prétendent que l’inven
tion de ces sortes de m oulins fut rapportée d’Urient par les premiers 
croisés ; et, en elfet, les m oulins à vent sont nom m és en Norm andie, 
pendant le xive siècle, moiiUns turquois. Des chartes de P hilippe-A uguste  
concèdent le droit d’établir des m oulins à vent et des m oulins à ea u '2 et 
dans le B om m i d 'O g ier de D an em a rch e3, il est deux fois question de m ou
lins à eau :

« Del b ru t de  lui (de la fon ta ine) to rn e n t troi m olincl 
« Qui ne s’a re s te n t n e  esté  ne yver
«...................
(i Q uan t il ve lt m o ire , p a r soi le  va ca rg ie r,
« E t le m olin  va it p a r lui a fa itie r  5 »

Les O lim  donnent des arrêts du parlem ent relatifs à l’établissem ent 
de m oulins à vent. Nous citerons l’un de ces arrêts, rendu en 1275, 
sous Philippe III  :

« Les m oines de R oyaum ont se plaignaient de ce qu’un moulin à vent, 
« appartenant à Pierre de Baclai, avait été récem m ent construit, près de 
« Baclai, à leur préjudice et dom m age, et au détrim ent de leurs m oulins 
« de Gonesse; ils dem andaient que ce m oulin fût détruit, lorsque, disaient 
« ils, el seigneur Roi l'aurait dit ou com m andé par jugem ent.L es raisons 
« des parties adverses entendues, l’arrêt suivant fut prononcé.L e m oulin, 
« quant à ce qui concernait les m oines, ne devait pas être détru it6. »

Au xve siècle, le seigneur de Gaumont, en passant à llhodes et décri
vant les édifices qui lui paraissent rem arquables dans la ville, s’exprim e 
ainsi: « ...E t tout au lonc d’icelle (muraille de la cité) sont assis .xvi. 
« molis de vent, toux d’un ranc, qui n u y te t jour m olent yver et esté ; et à 
« paynes l’on les voit toux ensem ble molir he toux à ung cop c e ss e r 7. »

* Voyez Les Abbés de S a in t -B e r t in ,  d 'a p re s  les a n c ien s m o n um en ts  de ce, m o n a s te ie , 
p a r  M. H enri de La P lace, l re p a r t ie , 1854. p 4-1, 18G e t 187

1 En 1195 Voy. du  Cange, Gloss. : « Concedo m o m alib u s  a n te d ic t is . . .  m o len d in a  ad
« aquam  e t ad ven tu m . »

3 Du X I I e s iè c le .

4 V ers 6673.
5 V ers 8349.
6 Les O lim , t. 1, p . 62.
’ Voyage d ’o u l t rem e r  en Jé ru sa lem , p a r  le S . de C aum on t, Van MCCCCXV11, pub l. p a r 

M le m arq u is  de La G range, 1858.
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Sur les tours de l'enceinte intérieure cïe la cité de Carcassonne, ¡1 v 
avait plusieurs m oulins à vent, ainsi que le constatent une vignette de 
i 4671 et les dénom inations anciennes de quelques-unes de ces tours -. 
Les m oulins à eau dépendant de châteaux ou d’abbayes isolés étaient 
souvent fortifiés. L établissem ent d'un m oulin  ne pouvait avoir lieu que 
par une cession du seigneur terrien. En cédant le droit de bâtir un 
m oulin, le seigneur lui assignait une étendue de territoire, le ban  du 
m oulin. Tous les habitants com pris dans les lim ites du ban étaient 
tenus de faire m oudre leur grain dans le m oulin bana l, sous peine de 
voir confisquer leur blé, le cheval et la voiture, au profit du propriétaire 
du m oulin  et du seigneur du délinquant. Ces m oulins devenaient ainsi 
de véritables fiefs dont la conservation im portait au seigneur qui en avait 
permis l’établissem ent, au propriétaire et aux habitants com pris dans 
le ban ; il était nécessaire que ces bâtim ents fussent en état de résister 
à un coup de m ain, de se défendre. A ussi les bâtissait-on  autant que 
possible sur des îlo ts, ou bien le long d'un pont facilem ent barricadé. 
Ces m oulins éta ient assez forts quelquefois pour soutenir un siège en 
règle, et, afin q u ’on ne pût détruire leurs roues m otrices au m oyen de 
pierriers ou de m angonneaux, celles-ci étaient alors soigneusem ent 
abritées sous la construction  de m açonnerie. Le m oulin dit du Roi, sur 
1 Aude, à C arcassonne, résista ainsi aux attaques de 1 arm ée de Tren- 
cavel, en 1240. Dans son excellent ouvrage sur la Gu ien n e  m ilita ire , 
M. Léo Drouyn donne plusieurs exem ples de m oulins à eau qui datent 
la plupart du xive siècle , et qui font voir avec quel soin ces usines 
étaient établies au m oyen âge. Le bâtim ent qui contient le m éca
nism e est presque toujours sur plan carré ou barlong, la roue m o
trice étant p lacée en dedans, le long d'un des côtés du parallélogram m e. 
S’il n ’existe plus de m oulins antérieurs au x ii îe siècle , les textes aussi 
bien que les représentations de ces u sines ne peuvent nous laisser de 
doutes sur leur t tab lissem ent dès le com m encem ent du xn* siècle au 
m oins. Un des chapiteaux de la n ef de V ézelay nous m ontre un m éca
nism e de m oulin  et des gens qui apportent du grain dans la trém ie. Le 
m anuscrit d'Herrade de L andsberg3, qui date du x n e siècle, nous m on
tre égalem ent le m écan ism e d’un m oulin  à eau possédant une roue 
m otrice à  palettes, dont l’arbre, m uni d’une roue d'engrenage, fait 
tourner la m eule inférieure Dès le tem ps de G uillaum e le Conquérant, 
dit M L. D elis le4, on avait établi à l’entrée du port de Douvres un 
m oulin m is en m ouvem ent par le flux et le reflux de la m er5. «En 1235, 
« il en existait un à Y eu les6. Au xive siècle , l’archevêque de Rouen

1 Liiblioth n a t , E stam p es, n° 7102, folio 40.
5 Du m ou lin  du C o n n é tab le , ilu m oulin  tl’A var, du m ou lin  du M idi.
3 K ililio th . de  S tra sb o u rg .
i E tu d e s  s u r  la  c o n d it io n  de la  c lasse a /jric . e n  N o rm an d ie .  E vroux, 1851.
1 « In in t ro itu  p o r tu s  de  D overe e s t u n u m  m o le n d in u m  quod  om nes p en e  naves  c o n -  

« f r in g i t  p e r  m ag n am  lu rb a tio n e m  m a r is , e t  m ax im u m  d am n u m  fac it rég i e t h o m in ib u s , 
« e t non ib i fu it te m p o re  re g is  E d w ard i » (O om esdaij Book, c ite  par S II E llis ,t. i ,  p. 1 -4  >

" C a r lu l .  de Fécam p.
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« possédait à Dieppe deux m oulins de marée,....») En M i l ,  Philippe le 
« Hardi avait affermé à Guillaume l’Archier les m oulins de marée 
« établis au pont d’Uuve, près de Carentan.

11 existe en France des m oulins h eau d une date ancienne et qui sont 
encore en usage ; on en trouve en Normandie, en Tou raine, et parti 
culièrenient en Guienne, où ces usines, presque toutes fortifiées, ont 
été établies pendant la dom ination anglaisé, époque de prospérité et 
de développem ent de cette province. A Melun, avant 1830, on remar
quait encore les restes d'un m oulin fortifié dépendant des ruines con
nues sous le nom  de château de la reine B lan ch e. Ce m oulin, dont on 
ne voyait plus que les soubassem ents, se com posait de deux piles 
épaisses avec éperons opposés au courant de la rivière et couronnées 
de tourelles ; de ce lles-c i, les prem ières assises seulem ent étaient ap
parentes. La roue m otrice était placée entre ces deux piles et parfaite
m ent garantie par conséquent. Le plan du rez-de-chaussée, porté par 
une arche qui réunissait les deux piles, n’était probablem ent qu'une 
salle barlongue. Nous n avons pu nous procurer sur le couronnem ent 
de cette usine aucun renseignem ent. La construction datait certaine
m ent du x m e siècle, à considérer les profils de la souche des tourelles.

Voici (fig. I) le plan de cette usine en A, et les restes de son élévation

— 4 0 7  —  [ M OUL IN  |

î

en B Nous ne pensons pas que le côté aval fût couronné par des tourelles; 
c’est qu‘en effet on n’avait guère à craindre (le m oulin étant autrefois en
touré d eau) que des attaques venant d am ont. Le plancher du rez-de-
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ch a u ssée  au -d essu s de la roue m otrice éta it placé au niveau C, et enD
était un pont de bois porté sur 
des corbeaux, l’entrée du 
m oulin étant en E. Le m oulin  
de Bagas (canton et arrondis
sem ent de la Boole, Gironde), 
donné par M. Léo D rouyn', 
fut élevé au xive siècle . « En 
« 143(5, dit cet auteur, cent 
« vingt ans après sa construe- 
« lion, i l  fut donné par Hen- 
« ri VI, roi d’A ngleterre, à 
« Pierre Durant, écuyer. » 
Aujourd’hui cette usine fonc
tionne encore. Voici (lig. 2,X ) 
le  plan du moulin de Bagas ou 
de Bagatz, à rez-de-chaussée, 
tel qu’il s’établit sur l’un des 
bras du Drot. La digue qui 
m aintient le b ief est en A. 
Deux éperons BB' dirigent les 
eaux sur deux roues CC'. En 
aval, les eaux des vannes s’é
chappent par des ouvertures 
couvertes par des linteaux; D 
est un îlot. Les entrées du 
m oulin sont en am ont et en 
aval, parles portes ferm ées au 
m oyen des tiers-points (G et 
11) .On ne pouvait arriver à ces 
portes que par l'îlot D, ou di
rectem ent en bateau par la 
pointe de terre H . Ce rez-de- 
chaussée est défendu sur trois 
de ses faces par six m eur
trières s’ouvrant latéralem ent 
et en am ont. Par un escalier  
de bois on m onte au premier 
étage XX. De la berge, du 
côté opposé à l'îlot, on arrivait 
de plain-pied ou à peu près 
à la porte E, au m oyen d un 
pont volant. C’est, par cette

[  MOULIN ]  —  408 —

Dans son  ouvrage, dé jà  c ité , su r  la  G uienne m il i ta i re ,  p 28 N ous ne  sau rio n s  trop
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porte que les grains entraînent dans l’usine. Cet étage, qui ne se com pose, 
com m e le rez-de-chaussée, que d’une salle, contient des latrines en F; une 
petite porte I s ’ouvrait autrefois sur une galerie de bois J, qui probable
ment régnait le long de la façade d’aval. On m ontait au second étage 
XXX égalem entpar un escalier de bois. Cet étage est muni aux quatre an
gles d ’echauguettes Manquantes, dont l’une co n tien tl’escaliei qui m onte

—  i()9 —  | MOULIN 1

aux com bles et au crénelage supérieur. Quatre fenêtres éclairent cette  
salle, percée en outre de sept m eurtrières et garnie d’une chem inée. 

V oici (iig. 3) la vue perspective de ce m oulin prise du point P '. M. Léo

reco m m an d e r  le tra v a il de M. Léo D rouyn à nos le c teu rs . On ne p eu t tro u v e r  ré u n is  p lu s  
de ren se ig n em en ts  in té re s s a n ts  su r  les m on u m en ts  d ’u n e  de nos belles  p rov inces  de F ran ce , 
ni r e n d ie  avec p lu s  de ch a rm e  e t de scru p u le  l’aspect de  ces éd ifices civils e t m ilita ire s .

1 Les c ré n e lag e s  seu ls  a u jo u rd 'h u i so n t d é tru its . Les au tre s  p a r t ie s  de la  con stru c tio n  
son t à p eu  p rè s  in tac te s .

v i .  —  5 2
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D rouyn, auquel nous em pruntons ces renseignem ents, présente des 
vues et plans de plusieurs autres m oulins pris dans la m êm e contrée et 
bâtis pendant le x iv” siècle.

Dans les villes, on profitait souvent des arches de pont pour établir 
des m oulins, et m êm e alors les ponls et m oulins, bâtis de bois, ne for
m aient q u ’une seule et m êm e construction . Avant 1835, il existait 
encore à Meaux, en Brie, un pont de ce genre entièrem ent de bois, 
ainsi que les m oulins y  a ttenants; ce t ensem ble datait de la fin du 
xve siècle . A Chalon-sur-Saône, le pont de pierre qui com m uniquait à 
l’île  était garni de tours rondes au -dessus des piles, avec m oulins entre 
ces tours au droit des arches ; cette disposition p ittoresque a subsisté  
jusqu’au xvn® siècle *. A Paris, le pont a u x  M eu n ie r s , qui traversait le 
grand bras de la Seine en aval du pont au Change, en face du Palais, 
était établi dans les m êm es conditions que celui de Meaux.

Nous n’avons pu trouver de docum ents ayant quelque valeur sur la 
form e des m oulins à vent du m oyen âge, ou p lutôt sur la disposition  
de leur couronnem ent, car, pour le corps de la bâtisse, il se com posait 
d une tour ronde. Cependant la v ignette citée plus haut, et qui donne 
une vue de la cité de Carcassonne en 1467, indique un des m oulins à 
vent qui garnissent les tours de l ’encein te intérieure ; or cette repré
sentation rappelle les m oulins de notre tem ps : toit con ique sur une 
tour ronde et quatre ailes garnies de to iles. A C astelnaudary, il y a 
quinze ans, on voyait encore quelques m oulins â vent du xvie siècle  
qui ne différaient pas des nôtres.

Au xve siècle, il existait des m oulins à vent sur la butte dite des 
M ou lin s ,  à Paris, située entre le palais actuel des T uileries et le b ou le
vard; et sur plusieurs des tours de l’encein te de Philippe-A uguste on  
en avait établi dès avant cette époque. La célèbre tapisserie de 1 Hôtel 
de ville, qui date de la seconde m oitié du xvie siècle , m ontre autour de 
la capitale un assez grand nom bre de m oulins à vent sur les points élevés.

MOUSTIER, s. m. (m uster, m ona stère .)— V o y .  A rchitecture m onast iq ue .

| N A I S S A N C E  ]  —  i i o  —

N A I S S A N C E ,  s. f Point de départ d ’un arc sur les p ieds-droits. Au 
m oyen âge, les architectes de l'époque rom ane, aussi bien que ceux de 
l’époque gothique, ont presque toujours relevé les naissances des arcs 
au-dessus des bandeaux ou tailloirs de chapiteaux. A insi, ces arehitec-

1 Voy C iv ita t o rb is  t e r r a r . ,  in -fo l , 2 vol , 1574. La vue de C h a lo n -su r-S aô n e  se trouve 

au  co m m en ce m en t d u  4° l iv re .
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—  Ü i  —  f NARTHEX ]

tes avaient-ils à tracer une archivolte sur deux colonnes A, B (f ig .l) : au 
lieu de poser le point de centre de l’arc sur la ligne ab, ils relevaient 
ce point de m anière qu un rayon visuel cd, par exem ple, ne perdît pas 
la naissance de cet arc par l’effet de la saillie des tailloirs ou bandeaux.

î

Dans l’article C o n s t r u c t i o n , nous donnons les raisons qui souvent 
obligeaient les architectes à relever les naissances des arcs. On peut 
aussi recourir aux m ots O g i v e  et V o û t e .

N A R T H E X ,  s. m. Dans la basilique romaine, le narlhcx est le portique 
élevé en avant de la nef et form ant le fond de l’atrium. Dans la primi
tive Église, la narthex était destinée à contenir les catéchum ènes, I p s  
énergum ènes, et au centre, en face de la porte de la nef, les pénitents 
auditeurs, c’est-à-d ire ceux auxquels il était perm is d’assister au ser
vice divin en dehors du tem ple. Pendant le m oyen âge, le m ot de 
n arth ex  n ’a point été appliqué aux porches ouverts ou ferm és de nos 
églises ; d’ailleurs il n ’y avait plus alors ici ni catéchum ènes ni énergu- 
m ènes. Ce n'est que depuis le réveil des études archéologiques que 
cette dénom ination de na rth ex  a été donnée aux porches ferm és de 
certaines églises, com m e les porches du Cluny, de Vézelay, de Tour- 
nus, etc. Nous l’acceptons, puisque nous avons cru devoir ne point 
modifier le vocabulaire admis par les architectes et les archéologues. 
Il n ’en faut pas m oins constater que le m ot n a rth e x  n ’est pas applica
ble à nos édifices religieux ; il est rem placé par le m ot porch e.

Il y  a des porches ouverts, il y en a de ferm és. Les églises de l’ordre 
de Cluny et celles de l’ordre de Cîteaux avaient toutes les porches fer
m és plus ou m oins étendus, en avant de la nef. Le porche des églises  
de Cluny était m êm e une sorte d'antéglise  très-vaste, ainsi que ceux des 
églises abbatiales de Vézelay, de la Charité sur Loire, de Saint-Philibert 
deT ournus, etc. La distinction entre les porches ouverts et ferm és étant
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fo r t  d if f ic i le  à é t a b l ir  s o u v e n t ,  n o u s  r e n v o y o n s  n o s  l e c t e u r s  a u  m o t  
P orche p o u r  1 é t u d e  d e  c e t t e  p a r t ie  t r è s - in té r e s s a n te  d e  n o s  é d i f i c e s  r e l i 
g i e u x ;  d ’a u t a n t  q u e  n o u s  n e  s a u r i o n s  d ir e  p o u r q u o i  l e s  a r c h é o l o g u e s  
d e  n o s  j o u r s  o n t  d o n n é  a u x  p o r c h e s  f e r m é s  la  d é n o m i n a t i o n  d e  nnrthe.v 
t a n d i s  q u e  l e s  v é r i t a b le s  n a r t h e x  n  é t a i e n t  q u ’u n  p o r t i q u e  o u v e r t ,  a u  
m o i n s  s u r  sa  f a c e  a n t é r i e u r e ,  d a n s  le s  p r e m i è r e s  b a s i l iq u e s  c h r é t i e n n e s .

NEF, s .  f. L a  b a s i l i q u e  a n t i q u e  r o m a i n e  s e  c o m p o s e  d ' u n e  o u  d e  t r o i s  

n e f s  t e r m i n é e s  p a r  u n  h é m i c y c l e  s e r v a n t  d e  t r i b u n a l ,  a u  d e v a n t  d u q u e l ,  

q u a n d  l ’e s p a c e  l e  p e r m e t t a i t ,  a u  d i r e  d e  V i t r u v e ,  o n  é l e v a i t  d e s  chalri-  
diques , c e  q u e  n o u s  a p p e l o n s  a u j o u r d ' h u i  croisée, transsept. L e  m o t  nef 
n e  v e u t  d o n c  d i r e  a u t r e  c h o s e  q u ’u n e  s a l l e  p l u s  l o n g u e  q u e  l a r g e ,  f e r 

m é e  p a r  d e u x  m u r s  e t  u n  c o m b l e ,  o u  a c c o m p a g n é e  l a t é r a l e m e n t  d e  

d e u x  a u t r e s  n e f s  p l u s  b a s e s ,  p o r t a n t  u n e  g a l e r i e  o u  u n  c o m b l e  e n  

a p p e n t i s .  D a n s  l e s  p r e m i è r e s  b a s i l i q u e s  c h r é t i e n n e s ,  c o m m e  S a i n t - P a u l  

h o r s  d e s  m u r s ,  à  R o m e ,  l e s  n e f s  o n t  é t é  p o r t é e s  j u s q u ’ a u  n o m b r e  d e  

c i n q  : u n e  n e f  c e n t r a l e  e t  d e u x  c o l l a t é r a u x  d e  c h a q u e  c ô t é  d e  l a  n e f  

c e n t r a l e .  A u j o u r d ’h u i ,  o n  n e  d o n n e  p a s  l e  n o m  d e  n e f s  a u x  a i l e s ,  a u x  

c o l l a t é r a u x ,  m a i s  s e u l e m e n t  a u  v a i s s e a u  c e n t r a l ,  q u ' i l  s o i t  c o u v e r t  p a r  

u n e  c h a r p e n t e  l a m b r i s é e  o u  v o û t é .  L  a n c i e n n e  é g l i s e  d e  S a i n t - M a r t i n  

d e s  C h a m p s ,  à  P a r i s ,  a u j o u r d ' h u i  É c o l e  d e s  a r t s  e t  m é t i e r s ,  n e  s e  c o m 

p o s e  q u e  d ’u n e  s e u l e  n e f  r e b â t i e  v e r s  l e  m i l i e u  d u  x m e s i è c l e  e t  t e r m i n é e  

p a r  u n  c h œ u r  d u  xi® e n t o u r é  d ’u n  b a s  c ô t é  a v e c  c h a p e l l e s .  L e s  c a t h é 

d r a l e s  d e  R e i m s ,  d ’A m i e n s ,  d e  R o u e n ,  d e  C h a r t r e s ,  d e  B a y e u x ,  d e  

C o u t a n c e s ,  d e  T o u r s ,  e t c . ,  p o s s è d e n t  u n e  n e f  c o n t r a l e  a v e c  b a s  c ô t é s  

s i m p l e s ,  p r é c é d a n t  l e  t r a n s s e p t .  L e s  c a t h é d r a l e s  d e  P a r i s ,  d e  B o u r g e s ,  

d e  C o l o g n e ,  1 é g l i s e  a b b a t i a l e  d e  S a i n t - S e r n i n  d e  T o u l o u s e ,  e t c . ,  o n t  

u n e  n e f  c e n t r a l e  a c c o m p a g n é e  l a t é r a l e m e n t  d e  b a s  c ô t é s  d o u b l e s .  J u s 

q u ’à  l a  f i n  d u  x n e s i è l e ,  l e s  n e f s  d e s  é g l i s e s  a v e c  c o l l a t é r a u x  n ’e x c è d e n t  

g u è r e  1 0  à  11 m è t r e s  d ' a x e  e n  a x e  d e s  p i l e s  ; m a i s ,  à  d a t e r  d e  l a  p é r i o d e  

g o t h i q u e ,  c e s  n e f s  a t t e i g n e n t  1 5  e t  1 6  m è t r e s  d ’a x e  e n  a x e  d e s  p i l e s .  

Q u a n t  a u x  é g l i s e s  à  u n e  s e u l e  n e f ,  c o m m e  l e s  c a t h é d r a l e s  d e  T o u l o u s e  

e t  d ’A l b y  ( x n e e t  x i v e s i è c l e s ) ,  l e u r  l a r g e u r  d a n s  œ u v r e  a t t e i n t  2 0  m è t r e s  

e t  a u  d e l à  ( v o y .  A r c h i t e c t u r e  r e l i g i e u s e ,  C a t h é d r a l e ,  T r a v é e ) .  L e s  é g l i 

s e s  c o n v e n t u e l l e s  d e s  J a c o b i n s ,  b â t i e s  p e n d a n t  l e  x m e s i è c l e ,  s e  c o m p o 

s e n t  h a b i t u e l l e m e n t  d e  d e u x  n e f s  é g a l e s  e n  l o n g u e u r ,  l a r g e u r  e t  h a u t e u r ;  

c e s  n e f s  j u m e l l e s  s o n t  s é p a r é e s  p a r  u n  r a n g  d e  p i l i e r s  ( v o y .  A r c h i t e c t u r e  
m o n a s t iq u e ) .  C e t t e  d i s p o s i t i o n  e s t  o b s e r v é e  a u s s i  p o u r  d e s  s a l l e s  a f f e c 

t é e s  à  d e s  s e r v i c e s  m o n a s t i q u e s  o u  c i v i l s ,  c o m m e  l e  r é f e c t o i r e  d e  S a i n t -  

M a r t i n  d e s  C h a m p s  à  P a r i s ,  c o m m e  l ’a n c i e n n e  g r a n d  s a l l e  d u  P a l a i s  à  

P a r i s  ( v o y .  S a l l e ) .
N o s  p l u s  a n c i e n n e s  c a t h é d r a l e s  f r a n ç a i s e s  o n t  é t é  l a  p l u p a r t  c o n ç u e s  

a v e c  u n e  n e f  c e n t r a l e  a c c o m p a g n é e  d e  c o l l a t é r a u x  s i m p l e s  o u  d o u b l e s ,  

m a i s  s a n s  t r a n s s e p t .  L a  c a t h é d r a l e  d e  N o y o n ,  p a r m i  c e l l e s  é l e v é e s  p e n 

d a n t  l e  x u e s i è c l e ,  e t  c e l l e  d e  S o i s s o n s ,  f o n t  s e u l e s  e x c e p t i o n  à  c e t t e

[ NEF ] —  4 I V2 —

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



règle. N on-seu lem ent ces grandes églises ne contenaient pas de trans- 
sept, mais elles étaient dépourvues de chapelles latérales ; c ’est à peine 
si quelques-unes d’entre elles en possédaient trois, très-petites, s’ouvrant 
sur les bas côtés du sanctuaire, Des fouilles que nous avons fait faire 
dans la cathédrale de Sens, bâtie, com m e on sait, vers le m ilieu du 
xn e siècle, ont mis à jour les bases des piliers qui passaient au milieu  
du transsept actuel, et lorsqu’on est prévenu de ce fait, 011 reconnaît 
aisém ent com m ent, au xive siècle, des bras de croix furent ajoutés à 
cette grande église en détruisant deux travées de la nef à droite et à 
gauche. A Senlis, m êm e disposition ; la cathédrale se com posait d une 
nef avec collatéraux sans transsept. L’adjonction de la croisée est là 
facilem ent reconnaissable. La cathédrale de Meaux, qui datait de la 
tin du xn" siècle, était originairem ent dépourvue de transsept. A Paris 
m êm e, des fouilles, faites dans le prolongem ent des piliers du chœur  
et des traces restées visibles dans les reins de la grande voûte de la 
croisée, nous portent à croire que cette église avait été conçue sans 
transsept, A Bourges, eniin, dont la construction rem onte aux prem iè
res années du x m e siècle, mais dont la com position com m e plan, est 
plus ancienne (voy. C a t h é d r a l e ) ,  il n ’existe pas de transsept. On peut 
donc conclure de ces faits que le programm e de la cathédrale française 
du x iie siècle, donné au m om ent où les évêques, réunissant les efforts 
des com m unes, com m encèrent ces grandes constructions, ne dem andait 
qu’une nef centrale avec co lla térau x , sans chalcidique, croisée ou 
transsept, et m êm e souvent sans chapelles.L a cathédrale française n'était 
donc qu’une salle, qu’une basilique; lieu de réunion pour les citoyens, 
au centre duquel étaient l’autel et le trône de l’évêque, la cathedra . Re
marquons encore que, dans la plupart de ces édifices, à Paris, à Senlis, 
à Meaux, il y avait des galeries supérieures disposées com m e sont les 
allées de premier étage de la basilique antique. Un texte vient appuyer 
ce fait de l absence des transsepts dans les églises cathédrales rebâties 
au m om ent où l’art de l’architecture passe aux mains des laïques.

Guillaume D urand , dans son R a t io n a l , en décrivant les diverses 
parties de l’églises, d it(ch ap . 1 , § 17) : «Certaines églises sont faites en 
forme de croix », et en prêtant un sens m ystique à chacune des parties 
de l’église, depuis le cœur ju sq u ’au porche, il ne parle pas du transsept. 
Or, puisqu'il observe que « certaines ég lises»  étaient, de son tem ps, en 
forme de croix, ce dont on ne peut douter, il en existait qui n ’en possé
daient point, et Guillaume Durand, évêque en 1285, m ort en 1296, avait 
dû voir encore plusieurs cathédrales françaises dépourvues de trans
septs. L’attention m inutieuse avec laquelle le célèbre prélat cherche à 
donner une signification sym bolique religieuses aux divers parties de 
l'église indique d’ailleurs les ten dances du haut clergé à l’époque où il 
écrivait. Il s’agissait alors d’enlever à la cathédrale, constru ite  à l’aido 
de circonstances plutôt politiques que re lig ieu ses, le caractère civil 
qu’elle conservait dans l’esprit des populations urbaines ; et, pour nous,

—  41;} -  [ NEF ]
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rétab lissem en t des transsepts, des chapelles latérales et de clôtures de 
chœ ur, pendant la fin du x m e siècle et le com m encem ent du xive. La des
truction, par con séquent, des grandes nefs prim itives des églises ép isco - 
pales de la prem ière période gothique, est un des faits les plus intéres
sants de notre h istoire, en ce qu il indique le m ouvem ent com m unal 
appuyé par les évêques au xn c siècle, parce qu’ils espéraient en profiter 
pour assurer leur pouvoir, et la réaction  cléricale contre ce m ouvem ent, 
dès que la puissance royale s'établit so lidem ent et que l ’ép iscopat dut 
renoncer à soum ettre la société française à une sorte de théocratie.

N I C H E ,  s. f. Retraite peu profonde réservée sur le nu d'un mur, d’une 
pile ou d un contre-fort, pour placer une statue. Les n iches sont peu 
com m unes dans l’architecture du m oyen âge ; on n ’en voit point dans 
les édifices de l’époque rom ane, et elles n ’apparaissent que vers le com 
m encem ent du x m e siècle . Nous ne pouvons donner le nom  de niches  à 
des arcatures rem plies de figures en ronde bosse, com m e celles qui 
garn issen t, par exem ple, les façades des églises de N otre-D am e la 
Grande à Poitiers ou de la cathédrale d’A ngoulèm e.

Les architectes du m oyen  âge n ’avaient pas songé à m énager sur le 
nu d un mur en enfoncem ent que rien ne m otivait d’ailleurs, pour y  
loger une statue. Le goût et le sens dont ils éta ient doués ne leur per
m ettaient pas d’em ployer ces m oyens décoratifs, qui ne peuvent guère 
se com parer un architecture qu’aux chevilles placées par certains poètes 
dans leurs vers. Les architectes rom ains de l ’em pire usa ien t et abu
saient m êm e de la niche, mais le systèm e de leur construction  s’y prê
tait. Afin d alléger les énorm es m assifs de m açonnerie de la structure 
rom aine, et pour économ iser les m atériaux, on pratiquait des n iches en 
pleine m açonnerie, qui n ’étaient, après tout, que des évidem ents avec 
arcs de décharge. La section  horizontale de ces n iches était ou un demi- 
cercle ou un enfoncem ent rectangulaire, et dans ces sortes d’alvéoles 
on plaçait des statues. Mais dans l ’architecture du m oyen  âge les pleins 
n ’ayant que la section nécessaire à leur fonction , il n ’v  avait pas lieu de 
les alléger par des vides. Les n iches n'apparaissent donc qu’aux som 
mets des contre-forts, c ’est-à-d ire là où la construction  n’ayant plus 
rien à porter, il est bon de lui donner une apparence légère. On voit de- 
véritables n iches pratiquées à la tête  des contre-forts de la n e f de Notre- 
Dame de Chartres. On en voit aussi qui form ent le couronnem ent de 
quelques-uns des contre-forts de la n ef de la cathédrale de Rouen  
[com m encem ent du xnIe siècle] (fig. 1). Q uelquefois, m ais plus rare
m ent, des n iches sont placées sur des contre-forts au droit des portails 
et pour relier les grandes imagerie* des ébrasem ents. Mais ces niches 
11e sont pas prises aux dépens de la m asse, elles form ent com m e un  
encadrem ent saillant autour d’une statue. L’un des plus beaux exem ples  
de ces sortes de niches se voit sur la façade de la cathédrale de Paris, à 
la hauteur des naissances des voussures des trois portails. Les contre

f  R IC H E  ] —  i l  i  —
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forts se retraitant au-dessus de ces naissances, l’architecte a profite do 
la saillie inférieure pour la couronner par un bandeau saillant portant 
deux co lonnettes m onolithes surm ontées d’une arcature couverte par 
les talus de la retraite. Ces quatre n iches, qui participent à la décora
tion des portes, sont rem plies par quatre figures représentant saint

—  il.") —  [ HICnE 1

Etienne, l’Église, la Synagogue et saint Denis. Nous donnons (fig. 1 bis) 
la niche qui contient la personnification de l’Eglise *.

Nous ne pouvons considérer com m e des n iches les pinacles qui cou 
ronnent les contre-forts de l’église cathédrale de Reims (voy. P i n a c l e ) .  

Mais autour du choeur de la cathédrale du Mans, les faces des contre- 
forts, à m i-hauteur, sont a llégées par des niches contenant des statues 
(fig. 2) [1250 environ]. Un observera que ces niches laissent passer le

1 C ette s ta tu e , d é tru ite  à la lin  du d e rn ie r  s ièc le , a  é té  re fa ite  p a r  M. GeolTroy-Üe- 

chaum e. C’es t u n e  des m e illeu res  s ta tu es  de c e t a r t is te  d is tin g u é  La S ynagogue qui lui 
fa it p e n d a n t es t de M. F ro m an g e r. La s ta tu e  de s a in t Denis e s t de M. P ascal, e t celle de  
s a in t E tien n e  de M C hen illon . Une au tre  n ich e , en  re to u r , se voit du côté du  m id i ;  elle 
a b r ite  la  s ta tu e  de s a in t M arcel, due au  c iseau  d ’un de  nos m e illeu rs  s ta tu a ire s , M. T ous

sa in t, m o rt depu is  ¡jeu.
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nu de la face des contre-forts et ne sont qu’une arcature rapportée sur 
ce nu. Les statues étant posées sur 1111 socle formant saillie, la niche

[ NICHE j —  410 —

n’est, pour ainsi dire, qu’ un encadrem ent entourant une statue en  
saillie sur le nu de la construction.

C'est toujours ainsi que sont traitées les niches jusqu à la fin du
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x n r  siècle. Au com m encem ent diixiv", les niches sont décidém ent pri
ses aux dépens du parem ent; elles form ent enfoncem ent C’est ainsi que 
sont traitées les niches m énagées à l’extérieur, entre les fenêtres des 
grandes chapelles du tour du chœ ur de Notre-Dame de Paris (1325'. 
Encore là les statues sont-elles portées sur des piédestaux qui désaflleu-

—  4 1 7  —  [  N IC H E  ]

rent le parem ent extérieur; elles sont ju m elles, c’est-à-dire qu il y  avait 
toujours deux personnages réunis. 11 sem ble que les architectes du moyen  
âge ne pensaient pas que les statues iso lées, p lacées dans d esn ieb es, 
pussent produire un effet heureux; ils avaient le soin de les réunir au 
m oins deux par deux. D’ ailleurs ces niches du tour du chœur de la 
cathédrale de Paris form ent, avec les fenêtres, une décoration continue;

vi. — 5J
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elles participent à l'ensem ble. Des deux côtés du portail m éridional de
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cette église cathédrale, portail 
qui date de 1257, on voit de 
m êm e des niches d isposées trois 
par trois, qui continuent la série 
des statues placées dans les ébra
sem ents de la porte. La figure 3 
donne la disposition de ces n i
ches, dont nous avons tracé le 
plan en A.

A l'intérieur de ce portail, 
sur le mur sud du transsept, il 
existe de véritables niches entre 
le gable de la porte centrale et les 
deux gâbles décoratifs latéraux. 
Ces n iches (1257), très-peu pro
fondes, sont surm ontées de dais 
élevés com m e pour indiquer un 
point saillant, non un en fonce
m ent, et les statues sont encore 
supportées sur des piédestaux.

Ce n’est qu’au xve siècle que 
l ’on fait des n iches iso lées et qui 
peuvent être considérées com m e 
telles. On en voit aux angles des 
façades de certaines m aisons de 
cette époque ; mais encore elles 
sont toujours surm ontées d'un 
dais, e tles  statues portées sur un 
cu l-de-lam pe (fig. 4)

Tous ces exem ples n’ont pas 
le caractère de la niche, telle 
qu’on la com prend depuis le xvi6 
siècle. Sur la façade de la m aison  
dite des m usiciens, à R eim s (voy. 
Ma is o n , fig. 11) ,  les trum eaux  
entre les fenêtres sont légère
m ent creusés en m anière de 
niches term inées par une archi
volte à redans ; mais les statues 
assises, très-saillantes, portées 
sur des culs-de-lam pes, présen
tent une silhouette prononcée 
sur cette façade et form ent un

410 —  [ n i c h e  ]

* P c  la  m aison  d ite  de tu re in e  de S icile , à S anm ur.
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en sem b le , com m e une réunion de figures participant à une m êm e 
scène : loin de paraître renferm ées chacune dans leur loge, elles sem 
blent bien plutôt se concerter. De m ôm e, sur les parties inférieures de 
certaines façades d’église , dans les ébrasem ents des porches, on voit 
quelquefois une série de n iches couronnées de dais. Mais les statues 
qui rem plissent ces niches se coudoient, form ent une frise continue de 
figures, et l ’on ne peut ainsi les considérer com m e étant placées dans 
des niches.

En véritables artistes, les sculpteurs du m oyen  âge n ’ont guère admis 
la statuaire isolée Pour eux, com m e pour les Grecs, la statuaire est le 
développem ent d’une idée, une série, et ce n ’est que par exception  
qu’ils ont admis la figure unique (voy. S ta t u a ir e ).

N I M B E ,  s. m. A uréole généralem ent en forme de disque, qui accom 
pagne la tète des personnages divins et des saints. M. Didron, dans son  
Icon og raph ie  ch rétienne  \  a consacré un chapitre étendu à l’h istoire du 
nim be dans les m onum ents du m oyen âge. Nous ne pourrions rien 
ajouter à cette savante d issertation, à laquelle on doit nécessairem ent 
recourir lorsqu’il s’agit de la sculpture et de la peinture de nos anciens 
édifices (voy. S t a t u a i r e , P ein t u r e ).

N O U E ,  s. f. Angle rentrant que form ent deux ram pants de com bles 
qui se pénètrent. On dit bran che de noue  pour indiquer la p ièce de 
charpente qui supporte les chevrons des deux pans de com ble se péné
trant. Dans les anciennes charpentes com posées de chevrons portant-  
ferm e,  les chevrons viennent s’assem bler dans la branche de noue (voy. 
C harpente ) .

N O Y A U ,  s .  m .  C y l i n d r e  d e  p i e r r e  o u  d e  b o i s  m o n t a n t  d e  f o n d ,  f o r 
m a n t  l ’a x e  d ’u n  e s c a l i e r  à  v i s .  L e s  n o y a u x  s o n t  p l e i n s  o u  é v i d é s ,  t e n a n t  
a u x  m a r c h e s  o u  i n d é p e n d a n t s ,  e t  d a n s  c e  d e r n i e r  c a s ,  p o r t a n t  c e l l e s - c i  
a u  m o y e n  d ’u n  e m b r è v e m e n t  o u  d ’u n  r e p o s  ( v o y .  E s c a l i e r ) .

[ œ i l  j  —  m  -

OEI L ,  s. m. On donne ce nom  aux jours circulaires percés dans des 
pignons, et qui sont destinés à donner de l’air et de la lum ière dans les 
com bles.

Les clefs largem ent ouvertes, circulaires, qui dans les voû tes servent 
de passage aux cloches et qui prennent hab ituellem ent le profil des arcs 
ogives sont aussi appelés quelquefois œ ils  ou lunettes  (voy. L u n e t t e ) .  
L'œil, ocu lu s  de la basilique chrétienne prim itive, est une baie cireu-

1 T a ris , 1843.
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laire avec ébrasem ent intérieur, qui était percée dans le mur pignon ae 
face au-dessous du lam bris de la charpente On trouve encore la trace 
de cette tradition dans certaines églises rom anes, surtout au midi de la 
Loire, La rose gothique est un développem ent de Yocu lus  d e là  basilique  
prim itive (voy. R ose) .

CGIVE, s. f. (au g iv c ). On donne, assez im proprem ent, le nom d'og ive  
à la figure form ée par deux arcs de cercle se coupant suivant un angle 
quelconque ‘.B eaucoup  de pages ont été écrites sur l’origine de ce m ot, 
et l'esprit de parti (parti dans la question d’art s ’entend) s’en m êlant, 
on en est venu à si bien em brouiller la m atière que toute conclusion  
sem ble avoir été ajournée à des tem ps plus calm es. Nous déclarons tout 
d'abord que nous n ’avons pas la prétention de donner ici une solution, 
qui d'ailleurs im porte assez peu ; il nous suffira de fournir à nos lecteurs 
les renseignem ents que nous avons pu recueillir sur l’adoption de cette 
figure dans l'architecture, à dater du x n e siècle en France, renseigne
ments dont on peut vérifier l’exactitude sur les m onum ents eux-m êm es. 
Quant à la conclusion , nous laisserons à chacun le loisir de la tirer.

Le com pas étant inventé, les intersections de cercles étaient trouvées, 
par conséquent la figure appelée og ive. Ce n ’est donc pas l’origine de la 
figure qu'il im porte de rechercher, m ais l'origine de son application à la 
construction. Des m onum ents de l’Asie, de la Grèce et de l’Italie, d une 
très-haute antiquité, nous m ontrent des ogives, c’est-à-dire des berceaux 
ou des cavités (com m e celle du trésor d ’Atrée, par exem ple), dont la 
section est donnée par deux arcs de cercle se coupant ; mais tous ces 
m onum ents, sans exception, présentent un appareil horizontal, c’est-à- 
dire que les lits des pierres form ant ces berceaux ou ces cavités sont 
horizontaux et non point norm aux aux courbes. C’est là cependant un  
point essentiel, pour des architectes, car on ne p3ut ainsi donner à ces 
surfaces concaves les nom s d'a rc  ou de voû te .Laissons donc cette origine 
qui ne nous apprend qu’une rhose, savoir que, lorsqu il s’est agi de 
ferm er  un passage ou une salle, on a donné, pendant les époques pri
m itives dont nous parlons, des form es diverses aux encorbellements, 
seuls m oyens adm is pour arriver à ce résultat. R etraites, plans inclinés, 
courbures, ce sont toujours des encorbellem ents et non des voûtes, et la 
forme ogivale n’est alors qu’une fantaisie du constructeur, non un sys~

1 C ro ix  d 'aug iv es , au  com m en cem en t du  xiv° s ièc le , s’e n te n d a ie n t po u r les arcs  d iago 
naux  d ’une voû te d ’a rê te  g o th iq u e . Or, ces cro ix  d ’aug ives, ou a rc s  ogives, so n t le p lu s  
souven t d es  p le in s  c in tre s . « Item  II c ro is  d ’au g iv es  po u r fa ire  les voû tes sus e t  une a r c h î

e n tre  II c ro is  a u g iv è re s   » (T itre  de fo n d a tio n  d ’une ch ap e lle  à  A verdoin , du  m ois de

ju in  1347. A rch ives de M. le duc  de  L u y n e s .... —  Voyez t. II des A nn a le s  a rchéo log iques, 
p. 41 , l ’a r tic le  de M. L assus s u r  l’a rc  ogive.) P en d a n t le m oyen âg e , e t ju s q u ’au  x \T  sièc le , 

le m ot ogive  ou aug iv e , a rc s  og ives, n e  s’a p p liq u a i t qu ’aux  n e rv u re s  cro isées  Les au tre s  
a rc s , fu s se n t- ils  a ig u s , s ’a p p e la ie n t a rc -d o u b le a u , tie rc e ro n , fo rm e re t  (Voyez les artic les  
A h c ,  C o n s t r u c t i o n . )
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tèm e. Les Etrusques, qui ont fait de véritables arcs appareillés, c ’est-à- 
dire com posés de claveaux dont les coupes sont norm ales à la courbe, 
et les Rom ains qui ont fait des arcs et des voûtes en berceau d’arêtes 
et en calotte hém isphérique, n ’ont jam ais adopté l’ogive, ou s’ils l’ont 
fait, ce sont des exceptions trop rares pour qu’on en puisse tirer une 
conclusion . Les R om ains n ont adm is qu'une courbe génératrice de la 
voûte, c'est le dem i-cercle , ce  qu'on appelle le p lein cintre ou l’arc de 
cercle, cintre incom plet. D’A uguste à C onstantin, pas d’exception  à cette  
m éthode. Ce n’est guère qu'au vic siècle que nous voyons poindre l’ogive 
sur les bords de la M éditerranée, en E gypte, au Caire ; et là, elle apparaît 
déjà com m e le résultat d’un calcul. Dans un autre ouvrage, nous avons 
expliqué d une m anière détaillée com m e quoi les anciens se sont servis 
du triangle pour m ettre en proportion leurs é d if ic e s1; com m ent parmi 
les triangles ils en avaient adopté trois : 1 ° le triangle équilatéral; 2 ° le 
triangle pris verticalem ent sur la diagonale d une pyram ide à base car
rée dont la section  verticale faite du som m et parallèlem ent à l’un des 
côtés de la base, est un triangle équilatéral; 3° le triangle dont la base 
est quatre et la hauteur, prise perpendiculairem ent du m ilieu de cette  
base au som m et, est deux et dem i. Ces trois triangles donnent au som m et 
un angle de m oins de 90° ; donc il n ’est pas possible de les inscrire dans 
un dem i-cercle. Le dernier de ces triangles, celu i sur lequel a été tracée 
la pyram ide de Chéops, et qui passait chez les É gyptiens, au dire de 
Plutarque'2, com m e dérivé du triangle parfait, est donc celui-ci (fig. 1) 
en A : ab  étant la base divisée en quatre parties, sur la perpendiculaire 
élevée du point c, m ilieu de la base, nous portons deux parties et dem ie, 
cd  \ réunissant le point d aux points a  et b, nous obtenons le triangle 
abd . Du m ilieu d ’un des côtés bd , élevant une perpendiculaire ju sq u’à 
sa rencontre e avec la base«ft, ce point e est le centre de l’arc bd'd , dont 
le côté bd est la corde ; procédant de m êm e pour le côté ad, nous avons 
tracé deux arcs qui se coupent au point d  et qui com posent ce q u ’on 
appelle une ogive. Prenant le triangle abd  com m e générateur de pro
portions, c’est-à-dire com m e donnant un rapport satisfa isant entre la 
base ab  et la hauteur c d , il était naturel de conserver ces rapports entre le 
diam ètre e tla  hauteur sous c le f d un arc. C’est suivant ces m éthodes que 
procédèrent les architectes d’Alexandrie, dès le v n esiècle de notre ère, et 
l’école des N estoriens, qui s ’éleva b ientôt à un degré rem arquable dp 
sp lendeur chez les peuples d’Orient, pères de l’architecture à laquelle on 
donna le nom  d 'arabe. Le génie des Grecs se retrouve encore dans ce prin
cipe de proportion des arcs, ainsi que nous l’avons dém ontré a illeu rs3.

Le triangle équilatéral (voyez fig. 1, en B ) est aussi un générateur de 
l’ogive ; m ais ce n ’est que beaucoup plus tard qu’on 1 em ploie, tandis

1 Voypz le N euv ièm e E n t r e t ie n  s u r  l 'A rc h ite c tu re .
% T ra ité  s u r  Jsis e t O siris .
î  Voyez le N euv ièm e E n t r e t ie n  s u r  l 'A r c h i te c tu re ■
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que le triangle pris sur la diagonale d’une pyramide à base carrée, dont 
la section  verticale faite du som m et parallèlem ent à l’un des côtés de 
la base, donne un triangle équilatéral, est adoplé très-anciennem ent

—  i'23 —  [  OGIVE ']

pour tracer l’arc brisé. Snil fgh  la m oitié de la projection horizontale 
d’une pyramide à base carrée, dont la section verticale faite sur ik  est 
un triangle équilatéral ; la section verticale faite sur la diagonale fh  
donne le triangle flil. Elevant une perpendiculaire mn  sur le m ilieu
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d’un des côtés hl de ce triangle, le point de rencontre n de cette per
pendiculaire avec la base fil donnera le centre de l’arc liai. Traçant du 
point l, com m e som m et, un angle égal à l ’angle l'fg, de m anière que 
la ligne Ip sépare cet angle en deux angles égaux, nous avons les deux 
côtés Iq, I r , d’un triangle équilatéral quelconque ; prolongeant le tracé 
des arcs loh  ju sq u ’à leur rencontre avec ces côtés Ir, /</; qrl est un 
triangle équilatéral dont les côtés ql, Ir  sont les cordes des arcs lor, lo'q. 
L’arc brisé qrl  est outre-passé ; il donne au plus grand écartem ent f l i , 
entre les deux arcs, la proportion du triangle fh l,  et à sa naissance qr, 
la proportion du triangle équilatéral qr l. Le nu des pieds-droils de cet 
arc sera en s et t, c ’est-à-d ire à l’aplom b des deux points f, h. Cette 
form e d’arc outre-passé, em p loyée fréquem m ent dans les m onum ents 
de la Perse, se trouve déjà adoptée pour la construction  des portiques 
de la m osquée d’Amrou au Caire, construite en 640 environ, avec quel
ques variantes dans la m éthode du tracé. Mais les architectes de l’école  
d A lexandrie, et les artistes grecs, initiateurs des populations d’Orient 
après le ve siècle , n ’avaient fait autre chose que de donner à l’arc brisé 
un tracé m éthodique, en vue de satisfaire à un sen tim ent délicat des 
proportions, Bien que dans la construction  de ces arcs, les jo in ts des 
claveaux fussent norm aux aux courbes, tend issent aux deux centres, 
ainsi qu’on le voit en X 1; que, par conséquent, la structure fût d’ac
cord avec la form e, et que ces arcs brisés fussent plus résistants que 
l'arc plein cintre, tou t en exerçant une poussée m oins grande, cep en 
dant les architectes orientaux n’avaient pas entrevu d’autre applica
tion de cette form e nouvelle, le systèm e des voûtes n ’était pas pour 
cela m odifié. Il était réservé aux architectes du nord de la France do 
s ’em parer de l’arc brisé et d’en faire le point de départ d'une structure 
neuve, d'un art original.

Sur les arcs brisés ou plein cintre (car les Orientaux les em ployaient 
sim ultaném ent, quoique cependant l’arc brisé persiste au Caire et en 
Perse plus que partout ailleurs), on élevait dans tout l’Orient des p en 
dentifs et des calottes sphéroïdales, com m e dans les prem iers tem ps de 
l'em pire de B yzance, sans chercher à tirer de cette nouvelle form e 
d’arcs des con séq u en ces de nature à m odifier la construction  des 
voûtes. Avec ce génie inventif et pratique qui d istingue les peuples de 
l’extrêm e O ccident, nos architectes, dès le com m encem ent du x n esiècle , 
c ’est-à-dire après les prem ières croisades, s’em parèrent de l’arc brisé et

1 Les Ita lie n s  n ’o n t ja m a is  c o m p ris  le s r a y o n s  q u i a v a ie n t fa it a d o p te r  la  fo rm e de  l 'a rc  

b r is é  au  p o in t de  vue des p ro p o rtio n s  e t d e  sa  v é ritab le  fo n c tio n . On p e u t en  avo ir la p reu v e  

si l’on o b serve  q u e  p re sq u e  tous leu rs  a rc s  b r is é s  so n t a p p a re illé s  com m e un  p le in  c in tre , 

c ’e s t-à -d ire  q u e  les jo in ts  d es  c laveaux  te n d e n t à  un  seu l c e n tre , ce qui e s t  un  c o n tre -se n s ; 

q u e  les p ro p o rtio n s  de  ces a rc s  b r isé s  p ré s e n te n t p re sq u e  to u jo u rs  u n  ra p p o r t de p ro p o r

tio n s  d é sa g ré a b le  e n t r e  la  b ase  e t la  h a u te u r . M ais les I ta lie n s  d u  m oyen âge, n ’o n t p a s  

c o m p ris  g ra n d ’ehose  à  l ’a r t  g rec  p o s té r ie u r  au  b as  te m p s , e t  les G recs le s a v a ie n t, p u is -  

qu ils le s  c o n s id é ra ie n t com m e dns b a rb a re s .
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en firent rapidem ent une application fertile en résultats. Jusqu’alors, 
en France, on ne connaissait que la voûte rom aine et l’on s’évertuait à 
la transform er, sans obtenir autre chose que de grossières tentatives 
accusant un désir de satisfaire à de nouvelles n écessités bien plutôt 
qu'un progrès. Ne construisant plus en blocages, rarem ent en brique, 
la voûte d’arête romaine n ’était ferm ée qu’à la suite de difficultés nom 
breuses, qu’à l’aide de tâtonnem ents. Les arêtes saillantes de la voûte 
rom aine m oulée sur form e, lorsqu’on voulait les construire en m oellon, 
n ’offraient pas de so lid ité; on rehaussait les clefs, on cherchait un com 
promis entre cette forme de voûte et la coupole, afin de donner le 
m oins de saillie possible à ces a r ê te s 1 que l’on ne savait com m ent 
m aintenir entre les portions de cylindre ou de conoïdes poussant au 
vide. On tendait toujours vers la coupole et 1 on cherchait, au m oyen  
de cintres perm anents, d’arêtes appareillées, dès le com m encem ent 
du x ir  siècle, à m aintenir les lobes des voûtes. Ces arêtes appareillées 
(arcs diagonaux, arcs ogives)  étaient déjà un grand pas de fait.

Les C lunisiens, qui, dès le x iB siècle, étaient m aîtres en l’art de bâtir 
et qui avaient formé une école d’architecture déjà brillante à cette  
époque, furent les premiers qui surent appliquer l’ogive à la construc
tion, non-seulem ent des arcs, mais des voûtes 2. En relations con 
stantes avec l’Orient, ils en rapportèrentl’arc brisé, mais ce ne fut que  
sur le sol français que cet arc déterm ina une révolution dans l’art de 
la construction.

En effet, tous les m onum ents clunisiens et cisterciens bâtis en Pales
tine avant le xm e siècle, et si com plètem ent décrits par M. le com te  
Melchior de Yogué dans son ouvrage sur la Terre-Sainte 3, en adoptant 
l’ogive pour les arcs, conservent cependant le systèm e de la structure 
rom ane, et dans aucun de ces édifices l’ogive n ’intervient pour modifier 
la voûte d arête rom aine en berceau ou la coupole. Mais sitôt intro
duite dans les provinces françaises au nord de la Loire, l’ogive se m êle 
à la voûte et la m odifie. Voici d ’abord com m ent le m élange se fait. 
Soit (fig. 2), une coupole hém isphérique dont nous présentons la pro
jection  horizontale en perspective ; inscrivant un carré abcd  dans le 
cercle et élevant deux plans verticaux sur les deux diagonales ad, bc, 
on coupe l’hém isphère en quatre parties égales abe, a ce , ede, dbe. Un 
plan vertical élevé sur ab coupera l’hém isphère suivant un dem i-cercle 
abf, et en supposant que ce dem i-cercle est un arc-doubleau plein  
cintre, ayant opéré de m êm e sur les quatre côtés du carré, on aura 
obtenu une calotte hém isphérique pénétrée par quatre cylindres se

1 V oyez  le s  v o û te s  d e s  b as c ô té s  d e  l 'é g l is e  d e  S a in t-M a r tin -d e s -C lia m p s, à  P a r is ;  c e lle s  

d es bas c ô té s  d e  l’é g li s e  d e  P o is sy , e tc .

-  Les a r c s -d o u b le a u x  de l 'é g l is e  S a in t -F r o n t  d e  P é r ig u ^ u x  d a te n t d e s  d e r n iè r e s  a n n é e s  
du x ie s iè c le  e t  so n t  d éjà  d e s  arcs  b r isé s .

3 Les Eg li ses de la Terre-Sainte,  par le  e o m le  M elch , d e  V o g u é  e t  D u th o it . P a r is ,  1 8 6 0 .
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coupant à angle droit et formant quatre pendentifs. Mais si nous vou
lons de cette voû te  en calotte, portée sur pendentifs, faire une voûte 
d’arôte, au lieu des dem i-cercles, sur les côtés a b , bd, e tc ., élevons 
quatre arcs brisés abg, bdh, etc., réunissons les som m ets gh  de ces arcs 
brisés au point e , nous détachons de la calotte les arêtes diagonales 
ar, be, de, e tc ., et nous obtenons des surfaces courbes âge, bge, e tc ., qui 
peuvent être des portions de berceaux engendrés par des arcs brisés et 
donnant par leur pénétration dans les plans verticaux diagonaux ad, bc 
des dem i-cercles aed, bec. A insi aura-t-on résolu déjà un problèm e es
sen tiel, savoir : de pouvoir faire des voûtes d’arête sur tous les plans 
avec des arcs générateurs de hauteurs et de diam ètres différents. Les 
R om ains, les Grecs byzantins, n'avaient tenté autre chose ju sq u ’alors,

[  OGIVE ]  —  i “2(i —

o

que de couper la voûte hém isphérique par des plans verticaux dont la 
section  ne donnait toujours que des d em i-cercles1. Nos architectes oc
cidentaux procèdent de m êm e, seu lem ent ils ont vu l’arc brisé, ils le 
posent à la place du dem i-cercle donné par la section  verticale et re
lèvent les pans de la coupole sur cet arc brisé. Leur opération est 
sim ple en principe, et peut être définie ainsi : Supposant une coupole  
hém isphérique de substance élastique, flexible, faisant les quatre cou
pures verticalem ent sur les cô tés d'un carré inscrit dans le cercle, 011 
relève quelque peu avec le doigt le bord supérieur de chacune des cou
pures ; les surfaces restantes de l ’hém isphère suivent ce relèvem ent et 
form ent deux plis diagonaux qui se perdent au som m et de la calotte. 
P our obtenir un résultat si sim ple, com bien  a -t-il fallu de s iè c le s2 ? 
C’est dans le porche de l'église abbatiale de V ézelay, bâti vers 4135, que

' Par c e tte  ra iso n  q u e  to u te  se c t io n  d ’u n e  sp h è r e  p ar un p lan  d o n n e  un cerc le .

■ D’a u tr es  d é c o u v e r te s  a u ss i s im p le s  d a n s leu r  p r in c ip e  q u e  fe r t ile s  eu  ré su lta ts  o n t 1111
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nous constatons une application déjàsavante e tra ison n éed eee  principe.
Prenons d’abord une des voûtes des bas côtés de ce porche, voûtes 

établies sur plan carré (fig. 3). La forme génératrice de cette voûte est 
un hém isphère. La preuve, c’est que les deux plans verticaux passant 
par les diagonales ah, cd, donnent deux dem i-cercles dont l ’un est ra
battu en abd. Pour tracer les arcs-doubleaux, au-dessus de 1 arrase 
form ée par les tailloirs A des chapiteaux, ou a pris une distance AB 
pour bien dégager la naissance de ces arcs. La ligne de niveau BC 
étant tracée, la longueur de cette  ligne étant db, côté du carré, cette 
ligne a été divisée en quatre parties ; élevant une perpendiculaire sur 
le m ilieu de la ligne de naissance, cette perpendiculaire a été divisée 
en deux parties et dem ie, égales à chacune des divisions de la ligne 
de naissance. On a ainsi tracé le triangle gh f. Du m ilieu de chacun des 
côtés de ce triangle, élevant une perpendiculaire ci, les points de ren
contre i de ces perpendiculaires avec la ligne gh ont donné les centres 
de l’arc brisé g fli. R éunissant le som m et d 'd e  la voûte avec les som 
m ets des quatre arcs, la voûte d’arête engendrée par une coupole hé
m isphérique et par quatre ogives a été construite.

Le principe adm is, les conséquences allaient s’ensuivre avecunepro- 
digieuse rapidité. Le grand embarras, pour les architectes rom ains, 
n’était pas de faire des voûtes sur plan carré, mais sur plan barlong. 
Les Romains, dans ce cas, avaient fait des berceaux avec pénétration  
ou des voûtes d’arêtes trichées, c ’est-à-dire engendrées par deux cylin
dres de diam ètres différents se pénétrant; les cylindres du plus faible 
diam ètre ayant leur naissance au-dessus de celles des cylindres de 
grand diam ètre, ce qui produit un très-m auvais effet. Mais dès que la 
coupole devenait le point de départ de toute voûte, ces embarras de
vaient disparaître. Nous avons expliqué, figure 2, com m ent d’u ne c a 
lotte hém isphérique on pouvait faire une voûte d’arête sur plan carré, 
en substituant aux sections dem i-circulaires données par des plans 
verticaux élevés sur les côtés du carré inscrit, des arcs brisés ou des 
ogives. Les conséquences de cette innovation ne se firent pas attendre.

Soit (fig. 4) une coupole sur plan horizontal circulaire, dont le centre 
est en A. La section  verticale de cette coupole, faite sur le diam ètre, 
donne la courbe brisée BGD dont la flèche AD a deux parties et dem ie 
des quatre divisant la base. Il s’agit de faire de cette voûte, présentant 
la forme d’un m am elon, une voûte d’arête barlongue. Soit le plan h o
rizontal de cette voûte barlongue le parallélogram m e rectangle BFEG 
inscrit dans le cercle. Si la coupole était hém isphérique, les sections 
verticales élevées sur BF, BE donneraient les dem i-cercles BGF, BHE; 
mais nous redoutons les poussées, nous avons admis l’arc brisé com m e

en  ce. m o n d e , b ien  d u  tem p s à s u r g ir ,  m a is  ra rem en t on a c o n s id é r é  c e s  é c la ir s  d e  l ’e sp r it  

h u m a in  co m m e un s ig n e  de b arb arie . R a rem en t le s  p e u p le s  au  m ilie u  d e sq u e ls  ils  o n t 

ap p o rté  u n e  lu m iè r e  n o u v e lle  o n t c h e r c h é  à  v o iler  leu r  éc la t.
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m oyen dp rendre ces poussées m oins puissantes pour nous conform er 
à un systèm e de proportions qui nous satisfait plus que le plein cintre. 
Nous divisons alors les lignes de base de nos sections BF, BE en trois

[  o g i v e  ]  —  4 2 8  —

parties égales, et prenant les points II , KK com m e centres, les lon 
gueurs IF, l'B, KE, K'B com m e rayens, nous décrivons les deux arcs 
brisés BLF, BAIE, ogives qui sont les rabattem ents des arcs-doubleaux
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sur lesquels viendront reposer la voûte. Dès lors les diam ètres BC, FE 
dont le rabattem ent est donné par l’arc brisé BBC deviendront des 
arêtes, la voûte sera d'arêtes bien que donnée par une coupole ; de 
plus nous serons les m aîtres de donner aux arcs BF, BE les diam ètres 
dont les longueurs relatives sont arbitraires. C’est suivant ce principe 
qu’ont été construites les voûtes hautes du porche de l’église abbatiale 
de V ézelay. Mais constatons d’abord un fait essentiel, qu’on paraît avoir 
négligé dans les recherches faites jusqu’à ce jour sur la théorie des 
voûtes d’arête du m oyen âge -, c’est que l’opération de tracé, au m o
m ent de la transition, n’est pas établie à Y in trados  des arcs-doubleaux 
ou form erets, mais à l'ex trados . Dans l’exem ple, figure 3, l’épaisseur 
des arcs-doubleaux est indépendante du tracé, elle est rapportée en 
contre-bas. C’est la concavité de la voùle à laquelle 011 cherche d’abord

—  4 2 0  —  f o g i v e  !

à donner une form e solide, raisonnée et se prêtant à toutes les com bi
naisons. Les arcs-doubleaux viennent se sous-poser com m e un nerf, 
ou une décharge destinée à  porter des constructions supérieures. Aussi 
les arêtes diagonales n’apparaissent-elles pas encore, leur présence 
n ’étant point regardée com m e absolum ent n écessa ire 1 tant que les 
voûtes dérivant de la coupole se portaient par e lles-m êm es. V oyons 
donc ces voûtes hautes du porche de Vézelay (fig. 5). Les quatre piles 
étant tracées, — elles sont indiquées par des hachures, — conform é
m ent à ce que nous venons de dém ontrer dans l’exem ple précédent, 
les diam ètres de la coupole génératrice sont les deux diagonales 
AB, CD ; la section  verticale de cette coupole faite sur son diam ètre 
donne la courbe (dem ie) BE, le d iam ètre ayant quatre parties et la 
flèche FE deux et dem ie. L’extrados des arcs-doubleaux part des points

! Ces arcs diagonaux sont c e  qu'on appelle, dans la construction  des voûtes gothiques, 
les arcs otjives. (V oyez C onstruction.)
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1)B, l’extrados des form erets des points AD. Cet arc doubleau, rabattu, 
est ainsi tracé : les tailloirs des chapiteaux étant au niveau G, la nais-
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:s

sance, afin de se dégager, a été relevée en H. La ligne de base h i , de 
1 extrados, a été divisée en quatre parties ; sur le m ilieu k de cette ligne 
la perpendiculaire kl, étant élevée, a été divisée en deux parties et
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dem ie de m anière que cette flèche kl soit à la base com m e 2  1 / 2  sont 
à A. É tablissant le triangle dont le côté est hl, élevant sur le m ilieu une 
perpendiculaire, la rencontre de cette perpendiculaire avec la ligne de 
base h i donne le point g  centre de l’arc hg'l. Relevant la ligne de 
naissance des form erets de la hauteur op au-dessus du tailloir des 
chapiteaux, on a procédé de m êm e que pour l’arc-doubleau ; la ligne 
de base AD de ces form erets étant à la flèche pq  com m e i  est à 2 1/2. 
La section verticale sur le grand axe ol de la voûte, donne en S la 
clef E de la section verticale faite sur AB ; en T, l'extrados de la 
clef de l’arc form eret ; en /, 1 extrados de l’are-doubleau. Si nous jo i
gnons le point T au point S par une droite, nous ne pourrions dégager 
l’arête projetée BXS ; alors nous cherchons sur la ligne de base en s le 
centre d’un arc passant par les points TS. Cette courbe est la section  
verticale de la ligne de clefs Fi. Quant au point /, il peut être réuni au 
point S par une droite, ainsi que le fait voir la section verticale V faite 
su? FP. L’épaisseur de l’arc-doubleau ü\ étant fixée, il se trouve que la 
ligne de naissance RH com prise entre l’intrados est divisée en trois 
parties égales par les points g, m , centres de l’arc brisé. Alors cet arc 
est un tiers-point. On observe donc que tout le tracé est com m andé 
par les extrados des arcs, que cette voûte est un com prom is entre la 
coupole et la voûte d'arête, que l'introduction de l’arc brisé donne une 
grande liberté au constructeur dans la disposition des voûtes sur plan 
barlong, et que cependant l'artiste a soigneusem ent observé un prin
cipe de proportions qu'il regardait non sans raisons com m e bon, puis- 
qu il résulte du triangle auquel les anciens donnaient une valeur har
m onique parfaite.

Une difficulté, purem ent m atérielle et m inim e en apparence, obligea  
bientôt les architectes à faire de nouveaux progrès dans le tracé des 
voûtes et à étendre les applications de l are brisé. Vers la fin du xn e 
siècle on com m ençait des édifices religieux et civils d une dim ension  
inusitée ju squ’alors. On portait la largeur des grandes n e fsju sq u ’à 15 
et 16 m ètres et m êm e ju sq u ’à 20 L'art de l’architecture était alors ex
clusivem ent tom bé entre les m ains des laïques, et ceux-ci com prirent 
bientôt tout le parti qu’ils pouvaient tirer du nouveau systèm e de 
voûtes. Avec cette logique qui distingue l’habitant des Gaules, les m aî
tres des œuvres reconnurent que, puisque de la coupole on ne conser
vait plus que deux d iagonales, ou deux sections faites sur les diago
nales d’un parallélogram m e inscrit dans le cercle, base de cette cou
pole, il fallait franchem ent donner à ces deux ares croisés une fonction  
utile, indispensable ; il fallait en faire 1 ossature de la voûte et porter sur 
cette ossature des voûtains indépendants les uns des autres, pouvant 
ainsi s’incliner en tous sens, se biaiser, s’allonger, devenir très-concaves 
ou presque plats. Les voûtes des cathédrales de Paris, de Senlis, celles
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1 N ef de l'a n c ie n n e  c a th éd ra le  d e  T o u lo u se .
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de beaucoup d’églises de l’Ile-de-France bâties de IKK) 1200, présen
tent déjà une quantité de com binaisons qui indiquent com bien , en très- 
peu d années, l’éco le  laïque s’était ém ancipée, tout en conservant le 
principe prim itif issu de la coupole et de l’arc brisé. C ependant —  car, 
si rapidem ent que l’on progresse, il y  a toujours entre le point de 
départ et le point d’arrivée des transitions —  la coupole considérée  
com m e génératrice est une tradition si puissante, que, pour la construc
tion des grandes voû tes, les arch itectes n ’osen t pas encore se lier en 
tièrem ent aux con séq u en ces du systèm e que nous venons d’indiquer. 
Ils ont encore dans l’esprit la configuration  de la cou p o le, ils tâtonnent.

Les hautes voûtes du chœ ur de la cathédrale de Paris, qui étaient 
term inées avant l’année 1190, nous fournissent à cet égard un sujet 
d ’études in téressantes. La date de leur construction  est certaine et 
elles n ’ont pas été m odifiées plus tard, ainsi que cela est arrivé pour la 
plupart des absides du x if  siècle.

Le souvenir de la cou p ole a évidem m ent inspiré le tracé de ces 
voûtes (fig. G). Un cercle, dont le centre est en C et dunt le rayon estC A , 
a d’abord été tracé ; ce cercle a été divisé en n euf parties. Des p o in ts2 e t  
7, deux lignes parallèles au grand axe AA ont été  tirées. Ces deux  
lignes 2B, 7D sont les mus des murs du haut chœ ur au-dessus des p iles. On 
voit que les deux segm ents du cercle 2 — 3, G— 7 débordent le nu des 
deux m urs. Les points 2 et 7 ont été réunis par une ligne qui est la pro
jection  horizontale de l’arc doubleau du sanctuaire. Les lignes E3, E4, 
E5, E6 , réunissant le m ilieu de l are doubleau 2— 7 aux points divi
seurs de la circonférence, sont les projections horizontales des arcs 
ogives, nerfs de la voûte du sanctuaire. Les lignes 3E, 6 E, prolongées  
ju sq u ’à leur rencontre avec les lignes de nus 7D, 2B, sont les projec
tions horizontales des branches ogives contrebutant les arcs rayonnants. 
Une ligne FG perpendiculaire au grand axe et tangente au cercle donne  
la projection horizontale du dernier arc-doubleau des grandes voûtes 
d arête. A yant pris sur le grand axe une longueur 9H égale à 9E, on a 
obtenu le centre, la c le f de la voûte en arcs d’ogives FGBÜ. Mais de 
m êm e que le triangle GEG est divisé par l’arc-doubleau E7, on a cru 
devoir diviser le triangle DHG par un arc-doubleau IHK. V oilà pour les 
projections horizontales. Pour le tracé des arcs, la m éth od e suivie est 
celle-c i: L’arc-doubleau BD, ou celui F G ,ou ce lu i2— 7,son ten gen d résp ar  
un triangle dont la base est quatre e t la hauteur deux et dem i. Sur le m i
lieu de la base ou naissance BD divisée en quatre, on a élevé la perpen
diculaire al). C elle-ci ayant deux parties et dem ie égales à chacune des 
divisions de la base, on a tracé le triangle BDb. Portant sur la ligne de 
base de D en e une épaisseur égale à celle des claveaux de l’arc-dou- 
bleau, on a réuni le point e au som m et b. Du m ilieu  de cette ligne eb, 
élevant une perpendiculaire ju sq u ’à sa rencontre avec la ligne BD, on a 
obtenu en t le centre de l’une des branches de l’arc-d oub leau . Quant 
aux arcs ogives, arcs diagonaux qui sont com m e les derniers tém oins

[  OGIVE ]  —  13'2 —
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de la coupole, ils sont pleins cintres, ainsi que l'indique notre rabatte
m ent ; leur point de centre étant relevé en <7 , au-dessus du tailloir des 
chapiteaux, afin que la clef h de ces arcs se trouve à un niveau plus

—  4 3 3  —  [ o g i v e  ]

élevé que celui des clefs b des arcs-doubleaux, car on tenait à avoir 
une pente dans la section de la voûte, de H en a . Dès lors, il fallait que 
la c le f des arcs-doubleaux intersecteurs IK se tronvât au niveau de la

v i .  —  5 5
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clef des arcs ogives. On a donc relevé en p  le centre des branches de 
cet arc-doubleau rabattu sur notre figure. La projection verticale de 
l’arc-doubleau 2 —7 du sanctuaire est exactem ent celle des arcs-dou 
bleaux CD, FG. Mais com m e les branches d'ogives rayonnantes du 
sanctuaire doivent aboutir à la clef E de cet arc-doubleau 2— 7, ces 
branches sont excentriques, ne sont pas les rayons du cercle dont le 
centre est G ; donc la branche 3 E est plus courte que la branche 4E . Il 
a donc fallu un tracé particulier à chacune de ces deux branches. Ces 
tracés sont rabattus sur notre figure; les clefs l  et m  de ces branches 
atteignent, bien entendu, le niveau de la c lef E de l’arc-doubleau 2— 7.

De tout ceci il résulte que les arcs ogives BG, FD, F 6 , G3, et les 
branches 4E , 5E sont bien réellem ent des côtes de coupoles entre les
quelles on a percé des form erets et des arc-doubleaux affectant la 
courbe aiguë. Les architectes n ’osaient m êm e encore s’affranchir de la 
configuration concave de la coupole, bien que le systèm e adm is l’eût 
perm is, car ils avaient le soin de tenir les clefs des arcs-doubleaux et 
des form erets plus basses que celles des arcs diagonaux, afin de con
server à la structure cette forme de calotte qui leur sem blait nécessaire  
à la solidité.

Le principe de la coupole considérée com m e génératrice des voûtes 
en arcs d'ogives nous paraît trop im portant pour que nous n'insistions 
pas. Ainsi (fig. 7), soit une voûte absidiale en quart de sphère, et dont 
le plan est ponctué en aa, voûte appelée cul-de-four, et si fréquem m ent 
em ployée par les Rom ains et pendant la période rom ane. Supposons 
que nous divisions ce cul-de-four en cinq parts (voyez le plan A), que 
réservant seu lem ent des côtes cbd, nous enlevions, entre ces côtes, les 
triangles ebd , ebb, etc.; nous aurons la figure perspective tracée en B.I1 
est clair que nous pouvons voûter les triangles vides, so it au m oyen d’un 
form eret plein cintre e,soit au m oyen d’un form eret aigu D dont la c lef E 
sera en contre-bas de la clef F, soit au m oyen d'un form eret aigu dont 
la clef G sera au niveau de ce lleF .G e que nous indiquons ici dans une 
seule figure, il a fallu quelques années pour le faire.Les hautes voûtes de 
l’abside de l’église abbatiale de "Vézélay sont faites conform ém ent au 
figuré C; elles datent de 1190 environ 1 .Celles de la cathédrale de Paris sont 
faites d'après le tracé D (1180). Celles des églises du m ilieu du x m e 
siècle , conform ém ent au tracé G. Comme l’arc ogive (plein cintre) bd 
est p lus long que l’arc-doubleau cd , lorsqu’on a voulu avoir les clefs de 
ces arcs-doubleaux au niveau de celles des arcs ogives, il a fallu prendre 
la form e aiguë pour les prem iers, ainsi qu’on le voit en H. Il est évident 
que sur ces côtes conservées de la coupole, on n’a pas im m édiatem ent 
osé faire porter tout le poids des voûtains. Les architectes, en laissant 
les clefs des form erets à un niveau plus bas que celu i des clefs des arcs

* La b o u rg o g n e  e s t do quelques an n é es  eu  re ta rd  su r l’I le -d e -F ra n c e , e t les voûtes du  

c h x u  d e  Vézelay c o rre sp o n d en t com m e fac tu re  à  ce lles (anc iennes) de  la c a th é d ra le  Je, 

ISoyon, q u i d a te  du  m ilieu  du  x ils s iècle.
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ogives, pensaient ainsi faire porter une partie du poids des voûtains ou 
rem plissages triangulaires sur les murs, et ils ne se trom paient pas ; 
mais ils reconnurent bientôt que cette structure avait des inconvé
nients : elle tendait à déverser les form erets en dehors. C’était un co m 
prom is entre la structure antique et celle nouvellem ent inaugurée qui 
devait arrêter quelque tem ps les développem ents de l’art du x iïie siè
c le ;  d’ailleurs il était plus sim ple de considérer les arcs réservés de la 
coupole com m e les points résistants, destinés à transmettre les pesan
teurs des voûtes, e t  de m aintenir alors solidem ent la poussée de ces

—  i : f ô  —  L O G IV E  ]

côtes; c’est ce que l’on fit bientôt : Io en adoptant l’arc brisé pour les 
formerets ; 2 ° en élevant les clefs de ceux-ci au niveau des clefs des arcs 
ogives, com m e l'indique la figure 7 en G.

Les projections des grandes voûtes du chœur de la cathédrale de 
Paris que nous avons tracées (fig. 6) nous m ontrent en BDFG une voûte 
presque carrée, com posée de deux arcs ogives BG, DF, de deux arcs- 
doubleaux BD, FG, d’un arc-doubleau interm édiaire Kl, et de quatre 
formerets BK, KF, DI, IG. Ayant la disposition des voûtes sur plan  
carré des collatéraux, des points d’appui en B, K, F, D, I, G, d’une part, 
et la tradition de la coupole de l’autre, les constructeurs, cherchant à 
conserver de cette coupole deux tranches diagonales BG, DF, sur les
quelles devaient reposer les remplissages ou voûtains, ne pensaient pas 
que ces diagonales dussent ne point se couper suivant des angles trèt -
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rapprochés de l’angle droit, sinon droits. Ils franchissaient ainsi deux  
travées, faisant porter ces arcs ogives 011 diagonaux sur les points d’ap
puis, de deux en deux; m ais autant pour dim inuer la surface des rem 
plissages que pour répartir leur poids sur toutes les piles, ces con s
tructeurs recoupaient la voûte en arcs d’ogives par un arc-doubleau  
interm édiaire Kl.

Voici donc ce que donnait cette com binaison î lig. 8). La coupole à

f  OGIVE j  —  4 3 0  —

projection horizontale circulaire était encore la génératrice de cette  
voûte. En effet (voyez la projection horizontale A), les arcs ogives a b , cd, 
ne sont autre chose que les tranches réservées de la coupole ; seu le
m ent, les murs de la n ef étant sur les deux parallèles ad, cô, un arc- 
doubleau interm édiaire bandé de la pile e à la  pile f  perm ettait de voû
ter chacun des triangles adg, cbg, au m oyen de deux voûtains aeg, edg, 
c fg , fb g .  Au lieu de deux form erets ad, cb, on obtenait quatre forme- 
rets ae, ed , cf\ fb .  Le figuré perspectif B explique ce systèm e. Là, le 
plan fictif de la coupole est visible. Les deux arcs ogives CD. EF en  
sont les dernières traces; l’arc-doubleau interm édiaire GH, au lieu  
d’être, com m e les arcs ogives, une tranche séparée de la coupole, a
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été reporté de G’ en G et de H en H ; son som m et atteint le niveau de 
la c le f l  des arcs og ives; puis, l’ossature ainsi établie, dans les trian
gles K restés vides on a bandé les voûtains K’, qui ¡portent sur les arcs 
ogives, les arcs-doubleaux, et qui sont tracés par les f'ormerets L. Ce 
systèm e offrait encore l’avantage de prendre des jours latéraux sous 
les forme rets dans la hauteur m êm e de la voûte.

Mais il était peu logique, ayant des points d’appuis égaux en force, en 
aed , de faire porter deux arcs ogives et un arc-doubleau sur les piles da 
tandis qu’on ne chargeait la pile e que d’un seul arc-doubleau. On prit 
donc, vers 1230, le parti de faire des grandes voûtes par travées, très- 
barlongues, et de charger égalem ent toutes les piles. C’est ainsi que sont 
construites les voûtes hautes des nefs des cathédrales d’Amiens et de 
R eim s; la coupole en est cependant le principe générateur com m e  
pour les voûte? précédentes. Dans la cathédrale d’Amiens les arcs dia
gonaux ou ogives sont des pleins cintres, ou très-peu s’en faut ; mais 
dans celle de Reims la coupole génératrice des arcs ogives est tracée 
sur un triangle équilatéral, et l’épure de ces voûtes est aussi sim ple  
que profondém ent raisonnée.

En A (fig. 9) est donnée la projection horizontale d une de ces voûtes 
hautes ; les piles étant en abcd, l'axe de ces piles donne les points de dé
part des deux arcs ogives ad, bc, ou plutôt les arcs ogives sont les dia
gonales d’un parallélogram m e rectangle dont les angles tom bent sur 
les axes des piles. Ces arcs ogives sont les tranches réservées d’une 
coupole dont la trace horizontale est donnée par le cercle i j i ’j ,  et dont 
la section verticale est la courbe brisée k lk 'l', inscrivant un triangle 
dont la base est à la hauteur com m e 13 est à 10.— On remarquera que 
le tracé est donné par 1 extrados. — L’extrados des arcs-doubleaux ra
battus en efg  inscrit un triangle équilatéral; l’extrados des formerets 
rabattus en hmn inscrit de m êm e un triangle équilatéral ; la clef n de 
ces form erets atteint le niveau de la clef g des arcs-doubleaux, de sorte 
que leur naissance est relevée en mh. Ces form erets sont d’ailleurs les 
archivoltes des fenêtres. Ainsi donc les conséquences du principe de la 
voûte d’arête dite gothique se sim plifiaient rapidem ent. Les épures 
pouvaient être indiquées déjà vers 1230 par une sim ple form ule. Le 
triangle équilatéral est toutefois rarem ent em ployé pour tracer les 
grands arcs-doubleaux des voûtes, il est plutôt adopté pour les forme
rets dont il fallait relever les naissances (voy. C o n s t r u c t i o n . )

Villars de H onnecourt1, parmi ses croquis, trace la figure 10, sous 
laquelle il inscrit cette légende : « Par chu fait om trois manires dars, a 
« com pas ovrir one fois. » Ce qui veut dire : « Par ce m oyen l’on fait 
« trois m anières d’arcs avec une seule ouverture de com pas. » En effet, 
soit le rayon AB, nous traçons le dem i-cercle (plein cintre) CBD.Posant 
la pointe du com pas en C, avec le m êm e rayon nous traçons l’arc brisé

—  4 3 7  —  [ o u i v i i  ]

1 A lbum  de V illa rs de H onnecou rt  Voyez les éd itions  frança ise  e t ang la ise . P l. XI.
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ACE,inscrivant un triangle équilatéral. Abaissant du point E une perpen-
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diculaire sur la ligne de base, le point de rencontre F divise le rayon  
A G en deux parties égales. Posant la pointe du com pas sur F, toujours 
avec le môm e rayon nous tracerons l’arc GCH. Les centres de l'arc b iisé  
GCH seront posés sur les points FA qui divisent la base GG en trois 
parties égales. C’est cet arc auquel quelques auteurs ont donné le nom  de 
tiers-points1. Or, les architectes du m oyen âge ne trouvaient pas toujours 
des aires assez étendues pour pouvoir tracer entièrem ent les épures des 
arcs de leurs voûtes grandeur d’exécution ; on comprend en effet que 
lorsqu il s’agissait d’élever une cathédrale com m e celle d’Am iens ou de 
lieim s, il eû t fallu pour tracer, grandeur d’exécution, toutes les épures 
sim ultaném ent nécessaires, un em placem ent plus vaste que n ’était la

10
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surface occupée parle m onum ent lu i-m êm e.Force étaitalors de chercher 
des m oyens de tracés occupant peu de place et présentant cependant une 
exactitude rigoureuse. L’album de Villars de H onnecourt indique p lu
sieurs procédés propres à tracer des panneaux de claveaux d’arcs sans le 
secours d’une épure d’ensem ble, et ce défaut d espace pour faire les 
épures obligea les architectes à adopter certains arcs brisés tracés d’après 
une form ule géom étrique. Ainsi, ces architectes ont-ils admis de préfé
rence, à dater du milieu du x m e siècle, trois arcs brisés : 1 ° l'arc brisé 
engendré par le triangle équilatéral; 2° l’arc brisé tiers-point, et 3° l’arc 
brisé quinte-point. Le tracé des ogives obtenu en posant les centres sur 
deux points diviseurs de la base, en trois, en quatre, en cinq, en six, en 
sept et en huit, perm ettait de faire une épure rigoureuse, sans qu’il fût

1 Cette d én o m in a tio n  nous sem b le  en  effet p a r tic u liè re m e n t app licab le  à  ce tte  so rte  d ’arc, 
p u isque  la  po in te  du com pas est p lacée su r  le  tro is ièm e  des po in ts  d iv iseu rs  de  la b ase . 
C ependan t l 'a rc  éq u ila té ra l e s t souven t aussi appe lé  tie rs -p o in t. ISous a llons voir p o u r  

quelle  ra ison .
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nécessaire de tracer l’ensem ble d’un domi-arc. Soit (fig. 11) en A un arc 
brisé engendré par un triangle équilatéral, il est évident que le rayon 
ab  est égal à la base a d ;  que si nous traçons le quart de cercle do, le 
segm ent bo sera la m oitié du segm ent db, puisque le triangle équilatéral 
divise le cercle en six parties égales. La c lef b est donc le troisièm e point 
du quart de cercle divisé en trois segm ents égaux ; c’est la raison qui a

f  OGIVE ]  —  4 i 0  —

fait donner parfois le nom  d a r c  en tiers-point à l’arc équilatéral, c’est-  
à-dire d ’arc dont la c lef tom be sur le troisièm e point du quart de cercle  
divisé en trois parties égales. Soit en B l’arc brisé auquel le nom  de 
tiers^point doit être appliqué de préférence à tout autre, la base ce 
étant divisée en trois parties égales, cette base pourra être divisée  
en six parties égales, e t la perpendiculaire abaissée du som m et 
de l’arc sur la base divisera celle-ci en deux parties égales; donc 
le  rayon fa  ayant quatre de ces parties, le rayon ftj en  contiendra
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égalem ent quatre. Or, supposons que pour tracer l ’épure des claveaux  
de 1 arc brisé B, nous n ’ayons que l ’espace fB g  ; la base ce étant con n u e, 
nous en prendrons le six ièm e que nous tracerons en B'/' (voy. le 
figuré C); sur la base B' f ,  du point B', nous élèverons une perpendicu
laire B'</' ; prenant alors un rayon f ' y 1 ayant quatre fois la longueur de 
B '/ \  qui est le tiers du dem i-d iam ètre de 1 arc, ot posant la pointe du 
Lroussequin on f',  la rencontre de la ligne f'y '  avec la perpendiculaire 
B y  donnera le point g ' , som m et de l’arc brisé. Nous pourrons tracer 
une portion d arc g'i, donner l’épaisseur des claveaux ¿K, et tracer les 
joints d'un de ces claveaux. Tous les claveaux de l ’arc seront donc  
donnés par celu i Imno, et nous pourrons, sur ce panneau, en faire tailler  
des m illiers. R este à tracer la c le f ou plutôt la con tre-c lef, puisque les 
arcs brisés ont un jo in t à la clef. Le prolongem ent de la perpend icu 
laire B'</ nous donnera le panneau de cette con tre-c lef, com m e l’in- 
dique notre figure. Mais nous avons encore un autre m oyen d ’obtenir  
son panneau (voyez le tracé D). Soit la lign ep ÿ  l’épaisseur des claveaux, 
nous la d ivisons en quatre parties; traçant du point q , au m oyen d ’une 
sauterelle , un angle grs  égal à l’angle f u t , nous prendrons sur le côté  
qs une longueur qv  égale à 1 une des quatre parties de la ligne d ’épais
seur pq\ nous réunirons le point p  au point v, et nous aurons tracé le 
triangle pqv  à ajouter aux claveaux pour form er le panneau de la contre- 
clef. Pour tracer les panneaux des claveaux de 1 arc q u in te-poin t figuré 
en G, on procédera de la m êm e m anière; seu lem ent, la base de l ’arc 
étant d ivisée en cinq parties égales, nous prendrons une de ces parties 
et dem ie pour com m encer l ’opération et nous en prendrons quatre 
pour le rayon. Ce n’était donc pas au hasard que les constructeurs du 
m oyen âge, dans le tracé de leurs arcs brisés, posaient les centres sur 
la ligne de base ou de naissance de ces arcs, et com m e preuve de leur  
m éthode de tracé d épures partielles, on peut observer que les claveaux  
ayant été ta illés sans connaître exactem ent le nom bre nécessaire à 
chacune des branches de l’arc, ou la largeur de d ou elle , il arrive sou 
vent qu au m om ent de ferm er l’arc, on pose une co n tre-c le f très-large 
ou dernier claveau beaucoup plus m ince que les autres.

Mais une figure singulière, tracée dans l ’album de Vil lard de H onne- 
court, nous donne la c le f de tout un systèm e de tracés d ’arcs pour un 
édifice entier, et perm ettant, com m e dans l’exem ple précédent, de faire 
des épures partielles avec une rigoureuse exactitude, et sans avoir 
besoin  d ’aires d une surface considérable La planche XXXIX de cet  
album nous m ontre une c le f  de tiers-point tracée d'après la m éthode

1 L’u sage  de c e tte  figure , qui n ’a p o in t é té  ex p liqué  dans l’éd itio n  fran ça ise  de  V illard 
d e  H o nnecou rt, es t, en  p résen ce  d es  m o n u m en ts , d ’une im p o rtan ce  ca p ita le . N’oub lions 
pas que les an c ien s  m a ître s  des œ uvres, b â t is sa n t dan s  des v illes  re s se rré e s , ne  p ouva ien t 
d isp o ser de  c h a n tie rs  ou d ’a ires  d ’une g ran d e  é ten d u e . En th é o rie , on ne t ie n t g u ère  
com pte  d e c e s  d ifficu ltés ; m a is , dans la  p ra tiq u e , e lles on t une  te lle  im p o rtan ce , qu ’elles 
fo rcen t le s  a rc h i te c te s  qui tie n n e n t à  fa ire  tra c e r  leu rs  ép u res  dev an t eux  à em p loyer des 
m é th o d es  qui in fluen t su r les fo rm es adop tées.
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p récéd en te , puis une spirale coup ée par une ligne droite passant p ir  
son œ il. A u-dessous de ce croquis, on lit : «P ar chu lailon une c le fd e l 
quint p o in t»  (Par ce m oyen taille-t-on  une c le f  de q u in te-p o in t). Le 
texte  ne se rapporte q u ’au trait de la c lef; m ais la présence de cette  
spirale, d ess in ée  là com m e un sim ple souven ir, se rapporte év id em 
m ent aux tracés d ’arcs engen drés par une division du diam ètre en cinq  
Ce croquis est celu i reproduit exactem ent par le trait p lein  de notre
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figure 1 2 '. Sur une base AB divisée en cinq parties égales et donnant 
six po in ts, du m ilieu  C com m e cen tre, on a tracé le dem i-cercle AB.—  
On observera que ce point G sépare la d ivision 3— 4 en deux parties 
é g a le s .— P renant alors le point 3 com m e centre et 3A com m e rayon, 
on a tracé le second  dem i-cercle A3. R eportant la pointe du com pas 
sur G et prenant Go com m e rayon, on a tracé le tro isièm e dem i-cercle  
2 — o. R eportant la pointe du com pas sur 3 et prenant 3— 2  com m e  
rayon, on a tracé le quatrièm e dem i-cercle 2— 4. Reportant enfin la 
p oin te du com pas sur G et prenant C i com m e rayon, on a tracé le cin-

' Les lig n es  p o n c tu ées , ch iffres  e t  le ttre s  o n t é té  posés p a r  nous  po u r ex p liq u e r  l’usage 

de  ce tte  ligu re.

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



quièm c dem i-cercle 3— 4. Si dos deux centres 3 et G, qui ont servi à 
tracer tous les d em i-cercles, nous élevons les deux perpendiculaires  
3«, Cô, nous coupons ces dem i-cercles en a, en c, en b et en d. En sup
posant que les arcs ogives d une grande voûte barlon guede nef soient 
le p lein cintre dont AB est le d iam ètre, les arcs-doubleaux ayant une 
base com prenant quatre parties ou la longueur A5, ces arcs-doubleaux  
se com poseront d une branche d’arc ka  et d ’une seconde branche d’arc 
5a dont le centre sera e , point m ilieu de la partie 2 — 3. L’arc-doubleau  
sera tracé au m oyen de deux arcs de cercle dont le rayon sera CA et 
dont les centres Ce seront des points diviseurs du diam ètre A5 en huit 
parties égales. Le diam ètre de l are ogive ayant cinq parties et l arc- 
doubleau quatre (voyez la projection horizontale H), 1 arc form eret 
aura trois parties; car l'arc form eret foi formant un angle droit sur 
larc-doubleau  ln, si nous donnons à la base de cet arc-doubleau 4, à la 
base de l are form eret 3, l'hypoténuse tnn, ou base d’un des arcs ogives, 
aura 5 par la raison que le carré de 4 est 16, le carré de 3 est 9, que 
1 6 -f  9 - - 2 S ,  carré de 5. Donc AB étant la base de l’arc ogive d une 
voûte dont 1 arc-doubleau est A3, le form eret aura pour base 3B com 
prenant trois parties, et nous aurons tracé l ’arc ogive de cette voûte, 
son arc-doubleau et son arc form eret avec la m êm e ouverture de corn 
pas ; les points diviseurs de la base AB nous ayant donné, en C le centre  
des arcs ogives, en Ce les centres de larc-doubleau , en Cf  les centres  
de l’arc form eret. Par con séquent, les m êm es arcs de cercle servant 
pour tracer ces trois arcs, tous les panneaux des claveaux de ces arcs 
pourront être taillés sur une seule épure ou portion d’épure, en sup
posant que nous appliquions le procédé indiqué en D (fig. 11). Si c ’est 
une voûte plus étroite que nous vou lions tracer, c ’est-à-dire une voûte 
dont la base des form erets soit la m oitié de la base de larc-doubleau , 
nous aurons alors en projection horizontale le tracé lpr/n (voyez le 
figuré H). Alors l’arc ogive np  aura pour diam ètre 4 parties 1/2. Cet arc 
ogive sera donc la courbe brisée dont le diam ètre est k f  et, dont les 
centres sont, les points 3 et C. L’arc-doubleau aura pour diam ètre 
com m e précédem m ent Ao et pour points de centre <?C, et l’arc form eret 
aura pour diam ètre soit 2 —4, soit 3—5, et pour points de centre soi te— G, 
soit e—/ ’/d a n s le prem ier cas, cet arc form eret sera tracé avec une ouver
ture de com pas plus courte que celle  qui a servi à tracer l ’arc ogive et 
l’arc-doubleau ; dans le second , il sera tracé avec la m êm e ouverture 
de com pas. Si nous divisons le tym pan sous 1 arc form eret en deux  
baies ju m elles , chacune aura une partie de la base AB, soit 3—4 , et le 
centre de chacun de ces arcs, dont la c le f  est d , sera en 3 et en 4; cet 
arc sera équilatéral. Si l’arc form eret de la voûte barlongue Inmr, ayant 
pour base 3B et pour cpntres G— /*, nous paraît trop aigu, nous pouvons 
lui substituer l ’arc dont la base est 2 —o, dont la c le f est b et dont les 
centres sont 3— 4. On com prend donc q u ’à l ’aide de cette figure, les 
bases de tous les arcs de la voûte donnant toujours des divisions égales 
connues, ainsi que les rayons de ces arcs, ils peuvent, être failles à

—  U 3  —  [  OGIVE ]
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l'aide d une épure partielle prenant très-peu  de su rface.E t en effet, si 
nous exam inons des ég lises  goth iqu es bâties pendant le xm e s ièc le , 
nous reconn aissons que tous les arcs og ives, doubleaux, form erets, que 
les archivoltes, travées de galeries, e tc ., sont tracés au m oyen de points 
de centres posés sur des d ivisions égales en cinq ou dix d'un seul dia
m ètre de cercle . Il ne nous paraît pas nécessaire d ’insister davantage 
sur 1 im portance de la figure spirale con ten u e dans l ’album  de Villard 
de H onnecourt, m ais il n ’est pas hors de propos de faire rem arquer  
que la voûte barlongue Imnr, dont la projection  horizontale est tracée 
en H, dérive du triangle donné par P lutarque com m e étant le triangle 
parfait des É gyptiens, et que l ’arc-doubleau, dont le diam ètre est A3 
divisé en quatre, possède une ilèche 3a d ivisée en 2 1/2 m oins une 
très-m in im e fraction, c ’est-à-d ire qu il inscrit un triangle à très-peu  
près sem blab le à celu i que donne la section  verticale de la grande pyra
m ide de Ghéops. L arc dit og ive  m érite donc q uelque attention  : ce 
n ’est pas seu lem ent un m otif de so lid ité  qui l a fait adopter, m ais aussi 
un sen tim en t des proportions et un accord harm onique entre toutes 
les courbes des voûtes ; c ’est une n écess ité  résultant de la pratique 
dans le  tracé des ép u res; c ’est surtout un besoin  de liberté dans la 
construction  de ces voûtes, dont on ne saurait trop étudier à fond 
le principe exce llen t, puisqu il perm et tou tes les com binaison s.

D epuis vingt ans on a fait beaucoup de pastiches de la structure go 
thique ; b ien rarem ent ces im itations satisfont les yeux : c ’est qu’en effet 
ceux qui les é lèvent, en adm irant fort d ’ailleurs nos an ciens m onum ents, 
ne se sont probablem ent pas donné la peine d'en rechercher les savants 
et ju d icieux  é lém ents. En architecture, le goût, le sen tim en t, sont beau
coup, m ais pour les appuyer, il faut nécessa irem en t se servir du com pas 
et de la géom étrie . On voit qu'au m oyen de la form ule fig. 12, il n'est 
q u ’un des arcs brisés qui ait ses cen tres en dehors de ses naissances.

C’est qu en effet, dans ces b elles éco les  de l ’Ile-de-France, de la Cham
pagne, du S o issonnais, les arch itectes, gens de goût, avaient senti que 
la dernière lim ite d aiguïté de l ’ogive était la re  équilatéral ; que les 
centres des branches d ’arc placés en dehors des naissances donnaient 
une brisure dont l’extrêm e aiguïté était choquante, une proportion  
désagréable, en ce que les rapports de la base avec la hauteur ou tre
passaient le triangle équilatéral (voy. P r o p o r t i o n ) ,  Mais les N orm ands, 
les A nglo-N orm ands, étaient m oins délicats et cherchaient dans leur 
structure, avant toute ch ose, les form ules qui supposent des m oyens  
pratiques sim ples. A ussi, au lieu  de ten ter, com m e dans la figure 12, 
de trouver des arcs brisés dp d iam ètres différents ayant tous des angles  
égaux au som m et ou du m oins peu d issem b lab les, des rapports ana
logu es entre les d iam ètres et les flèches, ces gens pratiques du Nord, 
bons constructeurs dès le com m en cem en t du xir  siècle , se préoccupent 
m édiocrem en t des rapports p roportionnels, du choix des form es : ils 
veu lent une m éthodp expéditivp. N ous avons vu com m e Villard de Hon
necourt donne les m oyens de tracer un plein cintre et p lusieurs arcs

[ O G IVE ]  —  4 4 1  —

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



brisés « avec la m êm e ouverlure de com pas ». Or, les voûtes norm andes 
élevées vers 12 2 0  p résen ten t souvent une disposition  te lle , que tous 
les arcs, arcs ogives, arcs-doubleaux, form erets, archivoltes, sont 
tracés à l’aide d ’un m êm e rayon.

Ainsi (fig. 13), so it la projection horizontale d une de ces voûtes, l ’arc, 
générateur est l ’arc ogive, qui est un plein cintre rabattu en ABC. 
L’are-doubleau AC, rabattu en A OS, est tracé au m oyen du rayon ah 
égal au rayon OC. L’arc-doubleau de recoupem ent des arcs ogives DE,

—- 445 —  [  O G IVE ]

13

rabattu en DEF, est tracé de m êm e, au m oyen du rayon e f  égal au 
rayon OC, sa c le f F étant naturellem ent au niveau G de la c le f des arcs 
ogives. Soit zK, Im, l épaisseur des p iles, les arcs form erets étant com 
pris entre K/. Ces arcs form erets rabattus en KIp  sont encore tracés au 
m oyen du rayon rt  égal au rayon 0 0 , leur naissance étant relevée de 
K en Y, si l’on veut que les clefs des form erets a lteignent le niveau des 
clefs des arcs ogives. Si ces form erets servent d ’archivoltes aux baies 
divisées par un m eneau, ce sera encore le rayon nq égal au rayon OG 
qui servira à tracer les arcs diviseurs de la fenêtre.

Sauf pour les c lefs, l ’épure d’un seul claveau d’arc suffisait alors pour 
tailler les panneaux de tous les arcs des voûtes, arch ivoltes, baies, etc. 
Et (voyez le tracé G) si nous divisons un diam ètre d ’arc ogive en quatre
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ou en dix, avec la m êm e ouverture de com pas, nous pourrons avoir 
une suite d ’arcs dont les diam ètres seront au diam ètre du plein cintre, 
qui est le p lus grand arc de la voûte ou l are ogive, com m e 3, 2, 1 
sont à i ,  ou com m e S), 8 , 7, 6 , e tc ., sont à 10. Ayant donc d es claveaux  
tous taillés sur un m êm e arc, et une hase ou fraction de base, nous 
pouvons, sans épure, m onter tous les arcs d'un éd iiiee . On com prend  
alors le m otif qui avait fait adopter l’arc brisé que l ’on appelle lancette : 
c ’était une écon om ie de tracé, on évitait toute com plication  d ’épures  
et de panneaux, il ne s'agissait p lus que de donner la section  de chacun  
de ces arcs suivant leur fonction . T ous taillés d ’ailleurs sur une m êm e  
courbure (à 1 extrados), ils prenaient leur place suivant la désignation  
don n ée. S ’il fallait des épures, c ’était seu lem en t pour les cintres de 
charpente, et encore ces arcs étant tous tracés à l ’aide d'un m êm e  
rayon, l ’épure du dem i-cercle  ou de 1 arc ogive perm ettait de m ettre 
sur ligne tous les autres cin tres, puisqu il suffisait de savoir quel était 
le rapport existant entre les d iam ètres de ces arcs et celu i du dem i- 
cercle , pour avoir le tracé com plet de chacun d’eux, ainsi que le fait 
voir la figure 13, en G1.

De ce qui précède on pput conclure : 1° que l ’arc brisé, appelé og iv e , 
a été d’abord une im portation d ’Orient; 2" qu’adopté en Orient com m e  
une courbure donnée par un principe de proportion expliqué ail
le u r s2, cet arc brisé a été  en France le point de départ de tout un 
systèm e de construction  parfaitement; log iq ue, et perm ettant une 
grande liberté dans l ’application ; 3° que par conséqu en t l ’arc brisé, 
com m e form e, appartient probablem ent à l’éco le  d A lexandrie e t aux 
N estoriens, qui paraissent les prem iers l ’avoir adopté ; m ais que, 
com m e principe d ’un nouveau systèm e de voûtes, il appartient sans 
aucun doute à nos provinces du nord de la Loire, p u isq u ’en 1140, dans 
1 eg lise  abbatiale de Saint-D énis, les constructions é levées par Suger  
ne la issent apparaître les p leins cintres que pour les  arcs ogives, et 
qu e lles ont appliqué déjà le systèm e de voûtes que nous voyons se 
développer dans la cathédrale de Paris vingt ans p lus tard. Or, nulle  
part, ni en Europe, ni en Orient, au m ilieu  du xne sièc le , on ne con
struisait de voûtes ayant quelques points de rapports, com m e em ploi 
de l ’arc brisé, avec ce lles  de l ’ég lise  de Saint-Denis et de la cathédrale 
de Paris. Si donc l’arc brisé a pris naissance hors de France com m e  
form e d arc, nous som m es les prem iers qui ayons su l ’appliquer à 
1 une des plus fertiles inventions dans l ’histoire de la construction . Si 
donc 1 arc brisé a pris naissance hors de France, nous som m es les pre
m iers qui ayons su tirer de cette  form e, issue d ’un sen tim en t des

1 C 'est en fa isa n t re fa ire  d es  a rcs  d e  voû tes g o th iq u es  que  nous avons é té  am ené  à 

re c o n n a ître  c e tte  u n ité  d e  la  co u rb e  p o u r  b eau co u p  d ’e n tre  e u x  d an s  un  m êm e édifice, 

q u e l que  fû t le d ia m è tre  d e  ch a cu n  d e  ces a rc s  ca r  le s  c o u rb u re s  de  c in tre s  de  c h a rp e n te  

ta illé s  po u r l’un se rv a ien t p o u r p lu s ie u r s ;  seu le m e n t le  se g m e n t de  c h a q u e  b ran ch e  

é ta it  p lus ou m o in s  long .

1 Dans nos E n tr e t ie n s  s tu  I a r c h i te c tu r e  (neuv ièm e).
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p rop ortion s1, des con séq u en ces d ’une valeur considérable, p u isqu’elles  
ont produit la seu le  architecture originale qui ait paru dans le m onde  
depuis 1 antiquité.

O R A T O I R E ,  s. ni. P etite chapelle é levée sur le lieu tém oin  d ’un évé
nem ent considéré com m e m iraculeux, ou pour conserver un souvenir  
relig ieux. On donne aussi le nom  d 'oratoire  à certaines chapelles d é
pendant des appartem ents d un château, d ’un palais ou d un hôtel. On 
appelait encore oratoires, pendant le m oyen âge, des clotets, c ’est-à- 
dire de p etites cham bres tap issées que l'on dressait dans les grandes 
chapelles de châteaux et qui étaient d estin ées aux châtelains e t a leurs 
proches.

Lebeuf, dans son H is to ir e  du diocèse de P a r i s -, m entionne certains 
oratoires élevés dans les endroits ou saint Germain s ’était arrêté pour 
prier ou pour instruire le peuple. Les anciennes abbayes possédaient, 
outre la principale ég lise , des oratoires élevés en plusieurs lieux de 
l’en clos. C’est pour perpétuer les souvenirs que rappelaient de très- 
anciens oratoires, qu’en Ï034 on rebâtit les petites chapelles de Saint- 
Martial à Paris, qu’un incendie avait d é tru it3. La plupart des m onas
tères ne furent, dans l'origine, qu’un oratoire élevé au m ilieu d ’un 
désert et autour duquel des cénob ites vinrent s ’établir. Saint C lém ent 
érigea ainsi un oratoire en un lieu dit Gorze, près de Metz, qui devint 
b ientôt le centre d un grand m on astère4. Un oratoire avait été érigé 
en face du m onastère de Sennoul pour y  déposer les reliques de saint 
Sim éon. C’est retiré dans son oratoire, à V ienne en Dauphiné, que 
l'archevêque Turpin ou Tulpin apprit la m ort de Charlemagne à Cologne 
par plusieurs diables qui s ’en retournaient sans avoir pu en lever la in e  
de l’em pereur, d isa ien t-ils , si l ’on en croit la chronique de Richer. 
Charlemagne fit bâtir aussi un grand nom bre d oratoires, parmi le s 
quels il faut citer celu i de la vallée de M oyen-M oustier, élevé en l’hon
neur de saint D enis, et dans lequel était conservé le corps du pape 
Alexandre, m artyr, recueilli à Rom e. Cet oratoire était pavé en m o
saïque et exista ju sq u ’en 15865. A Cluny, à Clairvaux, on conservait 
encore, au dernier sièc le , les oratoires de saint Odilon et de saint 
Bernard : c ’est-à -d ire  les ce llu les iso lées dans lesq u elles se tenaient 
hab itu ellem ent ces personnages. Bien entendu, ces cham brettes n ’é 
taient rem arquables que par leur extrêm e sim plicité.

On d isposait aussi certains oratoires au m ilieu des forteresses du 
m oyen  âge ; p lacés sous le vocable d ’un saint particu lièrem ent vénéré 
dans la con trée et déposita ires de q u elq ues-unes de ses reliques, ils 
protégeaient les défenses.

1 Voyez le  N euv ièm e  E n t r e t ie n  s u r  l 'a r c h i te c tu re ,  e t l’a r t . I’iîOvortio.n,
• '* Tom e Ier, p. 102.

a L ebeuf, t. II, p. 498.
‘ C h ro n iqu e  de R ic h e r ,  liv II, chap . m
5 [b u l. ,  liv II, c liap . ix.

—  4 4 7  —  [  O R A T O IR E  ]

w
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

uw
w

w
.te

rc
.h

u_
w

w
w

.te
rc

.h
uw

w
w

.te
rc

.h
u_

w
w

w
.te

rc
.h

u



[ ORATOIRE ] —  448 —

C’est ainsi qu’au m ilieu de la cité de V illeneuve-Iez-Avignon, on voit

encore un oratoire du x u e siècle  conservé au m ilieu  de l'encein te re

bâtie au xive sièc le . La figure 1 donne le plan de cette petite chapelle, 
et la figure 2  son élévation perspective.

Outre la chapelle, qui était com m une à  tous les fam iliers, les châteaux
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possédaient un ou plusieurs oratoires tenant aux appartem ents du châ
tela in  et de la châtelaine. Ces oratoires n’étaient autre chose qu’une petite  
pièce retirée, ordinairem ent placée dans une tour. On s ’y enferm ait pour 
prier, m ais on n’y faisait pas l’office divin. Ce ne fut guère qu’au 
xive siècle que les oratoires de châteaux devinrent parfois de véri
tables petites chapelles dans lesquelles on pouvait dire la m esse.

En 1305, Charles Y fit disposer dans la chapelle du château du Louvre 
un oratoire très-richem ent décoré, afin de s’y retirer lorsqu’il voulait 
assister à la m e sse 1. Louis XI fit de m êm e bâtir, entre deux des contre- 
forts de la Sainte-Chapelle du Palais, àP aris, un oratoire d’où il pouvait 
voir l’office par une petite baie biaise, sans être vu des assistants. Cet 
oratoire, qui existe encore, est voûté en berceau et fort sim ple; il était 
probablem ent tendu de tapisseries, L’extérieur est, au contraire, riche
m ent décoré de fines sculptures, et term iné par une balustrade fleurde- 
ly sée , avec un L couronné au centre. Un oratoire est accolé égalem ent 
à la Sainte-Chapelle du château de Y incennes (voy. C h a p e l l e ) .

O R G U E ,  s. m — Voy. B u ffe t .

OSSUAIRE, s. m. Construction couverte, élevée dans les cim etières 
pour y  déposer les ossem ents que l’on retrouve dans la terre sainte, 
lorsqu’on y  creuse de nouvelles fosses. Autrefois tous les cim etières 
p ossédaien tu n  ossuaire. Quelquefois, com m e au cim etière desinnocen ts, 
à Paris, l’ossuaire n ’était qu'un cloître, sous les lambris duquel on plaçait 
successivem ent les ossem ents que la m ultiplicité des sépultures m ettait à 
découvert.Sur les parois des églises, et mêm e des deux côtés deleur porte 
principale, on pratiquait aussi des enfoncem ents abrités par un bout de 
galerie de cloître, et dans ces enfoncem ents garnis de grilles serrées, on 
jeta it les ossem ents dont regorgeait la terre des cim etières. Un ossuaire 
de ce genre (fig. 1 ) existait sur l’un des côtés de la façade lo l’église de 
Fleurance (Gers). P lus souvent l ’ossuaire form ait com m e une chapelle  
percée d’une quantité de petites baies, à travers lesquelles on apercevait 
les ossem ents accum ulés peu à peu à l’intérieur. La Bretagne conserve 
encore un assez grand nombre d’ossuaires qui datent desxve et xvi* siècles, 
et l'on n ’a point cessé d'y déposer des ossem en ts; quelques-uns en sont 
remplis jusqu’au com ble. Lorsque les ossem ents exhum és par le creuse
m ent de nouvelles fosses appartiennent à des morts auxquels on a pu 
donner un nom , les fam illes font enferm er le chef, le crâne du mort, dans 
une petite boîte surm ontée d’une croix, et ces boîtes sont posées sur 
l’appui des nom breuses baies de l’ossuaire. La figure 2 représente une 
vue de l’ossuaire du Faouët (Finistère), qui se trouve accolé à l’église 
et donne sur le c im etière2.

1 Sauvai, //¿si, e t an tiq  de la  ville de P a n a ,  t II, p 22.
1 Nous devons le dess in  tic ce t ossua ire  à M G auchere l
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Dans des ég lises des provinces m éridionales, surtout dans le pays 
basque, nous avons vu souvent à l’extérieur des absides des ég lises ru
rales entourées de leur cim etière, des n iches pratiquées sous les appuis 
des fenêtres, et dans lesquelles so trouvent rangés avec soin  des crânes

[ O S S U A IR E  ) —  4 -5 0  —

1

recueillis en rem uant la terre sainte. Les caveaux pratiqués sous cer
taines parties des églises servaient quelquefois aussi d’ossuaires.

Le désir d’être enterré le plus près possib le des ég lises, lorsqu’on ne  
pouvait l’être dans son  encein te m ê m e , faisait rapprocher les tom bes  
autour des fondations « sous l’égout du to it. » Des ossuaires étaient donc  
h ab ituellem en t d isposés entre les contre-forts des nefs, com m e pour satis
faire au vœu habituel des m ourants. C’est ce qui explique pourquoi les gale
ries de cloître a cco lées  aux églises étaient, du côté opposé à la claire-voie, 
p ercées d’en foncem ents, de réduits, sortes à 'arm oires ,  dans lesquels on  
rangeait leso ssem en ts rendus au jour parla bêche du fossoyeu r; réduits 
ou arm oires dont notre figure 1 donne la d isposition . Si l’on construisait 
des ossuaires en dehors des ég lises, on devait en avoir aussi pour l'inté
rieur, car on n’aurait pas voulu rejeter au dehors des ossem ents de fidèles
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découverls sous le pavé. Mais com m e on ne devait exhiber dans l’inté
rieur de l’église que les restes de personnages saints, on plaçait les os 
sortis d’anciennes sépultures inconnues dans de petits caveaux, dans 
certaines parties des cryptes, ou, com m e nous l’avons vu quelquefois.
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dans des trous pratiqués à travers les m açonneries et murés. Cet usage 
était fréquent chez les religieux, et nous avons découvert, en réparant de 
vieux murs d’églises abbatiales, de ces réduits m urés entièrem ent remplis 
d'ossem ents hum ains provenant évidem m ent de plusieurs corps.

O U B L I E T T E S ,  s. f. (S'em ploie au pluriel.) Fosse profonde creusée sous 
le plancher ou la voûte d’une salle, et dans laquelle on précipitait les gens 
que I on tenait à faire disparaître. Il n ’y a pas dechâteau du m oyen âge 
danslequel on ne m ontre des oubliettes, et cependant nous devons avouer 
que nous avons très-rarem ent trouvé des fosses auxquelles on puisse 
donner ce nom  ; généralem ent ce que l’on considère com m e des oubliettes 
sont des fosses d’aisances, dont il est bien aisé de reconnaître l’emploi, 
pour peu que l’on soit fam ilier avec l’art de la construction (voy. L atrines),
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Nous avons vu dans beaucoup de châteaux, d’abbayes el d’officialités, des 
cachots, des ra d e  in  p a c e ;  m ais nous ne connaissons que trois oubliettes 
considérées com m e telles avec quelque raison. Les unes se trouvaient 
au château Ghinon, les secon d esà  la Bastille, e tles  troisièm es dans celui 
de Pierrefonds. Il faut constater aussi que les rom ans et les chroniques 
du m oyen âgeparlen tsouven t de Chartres,  de cachots ; mais d’oubliettes, 
il n ’en est pas question. Nous ne serions pas élo igné de croire que les 
oublieltes du château Ghinon sont des latrines, ce qui réduirait les 
exem ples cités à deux. « Nous devons avertir nos lecteurs, ditM . Méri- 
« m ée dans les In stru ction s du  com ité h istor ique des a r ts  et m onu-  
« m erits*, de se tenir en garde contre les traditions locales qui s’atta - 
« chent aux souterrains des donjons. On donne trop souvent au m oyen  
« âge des couleurs a troces, et 1 im agination accepte trop facilem ent

[ O U BLIETTES ] — 452 —

« les scènes d’horreurs que les rom anciers placent dans de sem blables 
« lieux. Combien de celliers et dé m agasins de bois n ’ont pas été 
« pris pour d affreux cachots ! Combien d’o s, débris de cu isines, 
« n’ont pas été regardés com m e les restes des victim es de la tyrannie  
« féodale ! C’est avec la m êm e réserve qu’il faut exam iner les cachots  
« désignés sous le nom  d 'oubliettes, espèces de puits où I on descendait 
« des prisonniers destinés à périr de faim, ou bien qu’on tuait en les y  
« précipitant d’un lieuélevé dont lep lan ch erse  dérobait sou sleu rsp ied s. 
« Sans révoquer absolum ent en doute l’existence des oubliettes, on doit 
« cependant les considérer com m e fort rares, et ne les adm ettre que 
« lorsqu’une sem blable destination  est bien dém ontrée.» N ous som m es  
d'autant plus d isposé à considérer les oubliettes du château Chinon

’ C o llec tio n  de do cum en ts  in éd its  s u r  l ’Iu s t. de F r a n c e .  A rc h i te c tu re  m il i ta i r e ,  p , 71,
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com m e une fosse de latrines, que l’espèce de puits à plan carré qui les 
com pose est percé à peu près à mi- 
hauteur d’une porte qui sem ble être 
la voie d’extrac tion des m atières, à 
moins d’admettre que cette porte 
n’ait été pratiquée pour voir si le 
condam né était bien mort. Quant 
aux oubliettes de la Bastille, elles 
pourraient passer pour une gla
cière. En voici la coupe (iig. 1).
Elles consistaient en une salle voû
tée à six pans, située dans le sou
bassem ent d’une des tours, à la
quelle on n’arrivait que par une 
petite porte com m uniquant à l’es
calier à vis ; tout autour de cette 
salle était un trottoir d’un mètre 
de large, et au milieu un cône ren
versé term iné par un petit orifice 
destiné à entraîner les eaux. Il est 
certain qu’un malheureux des
cendu d anslefondde cetentonnoir  
ne pouvait ni s’asseoir, ni se cou 
cher, ni se tenir debout. Il faudrait 
adm ettreque lep etitcanal était une 
vidange, et que les gens qu’on des
cendait dans ce cul de basse-fosse  
étaient placés là pour leur donner  
le loisir de faire des réflexions.
C’était une sorte de question  pro
lon gée. Mais ce cône peut bien être 
une glacière, et ce ne serait pas le 
seul exem ple d ’un m agasin de glace 
existant dans un château. Nos an
cêtres a im aien tà  boire frais,le petit 
canal inférieur est alors b ien  expli
qué. Quant aux ou bliettes du châ
teau de P ierrefonds, on ne peut 
douter de leur destination ; en voici 
la coupe (fig. 2). E lles con sisten t 
en un puits creusé au m ilieu d ’une  
salle qui éta it certainem ent un ca
chot, p u isqu’il contient dans une  
nich e un siège d’aisances.

ü n  ne p eut m êm e descendre dans ce cachot que par un orifice À
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percé au centre de sa voûte. On descendait au rez-de-chau ssée à la 
salle C, qui devait servir égalem ent de prison, par un escalier à vis. A 
cette salle G est jo in t un cabinet d aisances ; elle ne recevait de jour 
que par une très-p etite  ouverture D. Si l’orifice des oubliettes restait 
béant dans le cachot, s il 11 était pas ferm é par un tam pon, on con ço it  
quelle devait être la situation du m alheureux prisonnier craignant sans 
cesse de tom ber dans ce trou qu’il ne pouvait voir, puisque le cachot 
ne reçoit pas de jour. Les deux orifices, celu i de la voûte et celu i des 
oubliettes, se correspondant exactem ent, de la trappe A on pouvait 
faire tom ber quelqu un dans le puits sans prendre la peine au préalable 
de le descendre dans le cachot. Nous som m es descendu au fond de ces 
oubliettes ; nous y  avons trouvé le rouet qui a servi à les fonder, mais 
aucune trace d'être hum ain. En B est le niveau du fond du fossé. En 
les creusant de 2  m ètres nous en avons fait un puits qui donne de l’eau 
pour les besoins du château. Dans ce m êm e château il existe d’autres 
cachots sem blables à ce lu i-c i, sauf le puits des oubliettes ; dans l ’un 
de ces cachots nous avons constaté l'existence de nom s gravés, et une 
grossière sculpture faite sur les parem ents. On prétend qu’au château  
de Blois il existe ausi des oubliettes, mais n ous n ’avons pu en vérifier 
exactem ent la forme.

O U V R IE R ,  s. m. Quelle était la situation de l’ouvrier de bâtim ents au  
m oyen âge? Cette question est difficile à résoudre. Avant l’étab lissem ent 
régulier des corporations, vers le m ilieu du x m e siècle, l’ouvrier était-il 
libre, com m e celu i de notre tem ps, ou faisait-il partie d'un corps, obéis
sant à des statuts, soum is à une sorte de juridiction exercée par ses 
pairs ? Les m arques de tâcherons que l’on trouve sur les pierres des pa
rem ents de nos m onum ents du xn e siècle et du com m encem ent du xm e, 
dans l’Ile-de-France, le Soissonnais, le B eauvoisis, une partie de la 
Champagne, en B ourgogne et dans les provinces de l’Ouest, prouvent 
évidem m ent que les ouvriers tailleurs de pierre, au m oins, n ’éta ien tp as  
payés à la journée, m ais à la tâche. Suivant le m ode de construire de 
cette époque, les pierres des parem ents faisant rarem ent parpaing et 
n'étant que des carreaux d’une épaisseur à peu près égale, la m açon
nerie de pierre se payait à tant la toise superficielle au m aître de l’œ uvre, 
et la pierre ta illée , com pris lits et joints, à tant la toise de m êm e à 
1 ouvrier. Celui-ci m arquait donc chaque m orceau sur sa face nue afin 
que l’on pût estim er la valeur du travail qu’il avait fait.

Il faut bien adm ettre alors que l’ouvrier était libre, c’est-à-d ire qu’il 
pouvait faire plus ou m oins de travail, se faire em baucher ou se retirer 
du chantier com m e cela se pratique aujourd’hui. Mais vers le m ilieu  
du x iii' siècle, lorsque les règlem ents d Étienne B oileau furent m is en 
vigueur, ce m ode de travail dut être m odifié.

Les ouvriers durent d’abord se soum ettre aux statuts de la corpora
tion dont ils faisaient partie; le salaire fut réglé par les m aîtrises, et
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chaque affilié ne pouvant avoir qu’un, deux ou trois apprentis sous ses 
ordres, devenait ainsi, vis-à-vis le maître de l’œuvre, ce  que nous appe
lons aujourd’hui le com pagn on , ayant avec lui un ou plusieurs garçon s .

Alors le salaire se régla par journées de com pagnon et d aide, et 
chaque com pagnon devenait ainsi com m e une fraction d’entrepreneur 
concourant à l’entreprise générale, au m oyen d'un salaire convenu et 
réglé pour telle ou telle partie. Aussi les marques de tâcherons ne se 
voient plus sur nos m onum ents des provinces du domaine royal à dater 
du m ilieu du x i i i ® siècle .

Le maître de l’œ uvre, chargé de la conception et de la direction de 
l’ouvrage, se trouvait en  m êm e tem ps le  répartiteur des salaires, fai
sant, com m e nous dirions aujourd’hui, soum issionner telle partie, telle  
voûte, tel pilier, telle portion de m uraille par tel et te l com pagnon. 
C’est ce qui explique, dans un m êm e édifice, ces différences d’exécution  
que l’on remarque d u n  pilier, d une voûte, d’une travée à l’autre, cer
taines variations dans les profds, etc. Les matériaux étant fournis par 
celu i qui faisait bâtir, ils étaient livrés à chacun de ces com pagnons 
après avoir été tracés par le maître de l’œuvre, car le maître de l’œuvre 
était forcém ent appareilleur1 Le systèm e de construction admis par les  
architectes du m oyen âge les obligeait à se mettre en rapport direct avec 
les ouvriers. Et encore aujourd’hui ne peut-on procéder autrem ent quand  
on veut F appliquer.il résultait naturellem ent de ces rapports continuels 
entre l’ordonnateur e t l’exécutant un cachet d’art très-fortem ent em 
preint sur les m oindres parties de l’œuvre, com m e l’expression d’une 
m êm e pensée entre l’esprit qui com binait e t la main qui exécutait.

N ou s  avon s changé tout c e la , et de notre tem ps les interm édiaires 
entre l’architecte qui travaille dans son cabinet et l’ouvrier qui taille la 
pierre sont si nom breux, se connaissent si peu, que l’exécution n’est 
qu’une em preinte effacée de la conception.

Nous som m es certainem ent des gens civilisés, m ais nous le serions 
davantage si, au lieu de m anifester un dédain profond pour des insti
tutions que nous connaissons m al et qui donneraient quelque peine â 
étudier, nous tentions d ’en profiter. Ainsi, il est bien certain qu’au 
m oyen âge, entre le maître de l’œuvre et l’ouvrier il n’y  avait pas la 
distance im m ense qui sépare aujourd’hui l’architecte des derniers exé
cutants ; ce n ’était pas certes l’architecte qui se trouvait placé plus bas 
sur les degrés de l’échelle intellectuelle, mais bien l’ouvrier qui atteignait 
un degré supérieur. Pour ne parler que de la m açonnerie, la manière

1 T ou tes le s re p ré se n ta tio n s  do m a ître s  des œ uvres  au  m oyen âg e  les m o n tre n t avec le. 
g ra n d  com pas d ’a p p a re il le u r  à la m a in . Si nous d iso n s  que le m a ître  de  l ’œ uvre  é ta it for

cé m en t a p p a re ille u r , c ’e s t q u ’e n  effet, le sy stèm e de  l’a rc h i te c tu re  d ite  g o th iq u e  adm is , il 
e s t n éc essa ire  que l’a rc h ite c te  tra c e  lu i-m ê m e  le s  ép u re s  d es  d ivers m em b res  de son édifice. 
Ce fa i t  seu l exp lique  p o u rquo i ce  systèm e de co n s tru c tio n  e s t repoussé , com m e in d ig n e  de 
n o tre  é ta t c iv ilisé , p a r les m a ître s  des œ uvres  de n o tre  te m p s . C’e s t, à  to u t p re n d re , un 
a ssez  dur m é tie r  que c^lui dappare iM eur
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dont les tracés sont com pris par les tailleurs de pierre, l'in telligence  
avec laquelle ils son t rendus, indique chez ceux-ci une connaissance do 
la géom étrie descriptive, des pénétrations de plans, que nous avons 
grand’peine à trouver de notre tem ps chez les m eilleurs appareilleurs. 
L’exécution  m atérielle des tailles atteint toujours une grande supériorité  
sur celle  que nous obtenons en m oyen ne. Mais si nous allons chercher  
des corps de m étiers plus relevés, com m e par exem ple les sculpteurs, 
les ta illeu rs d ’ym ages, il nous faut beaucoup d’années et des soins infinis 
pour former des ouvriers en état de rivaliser avec ceux du m oyen âge.

De notre tem ps, les charpentiers form ent le seul corps qui ait conservé  
l’esprit des ouvriers du m oyen âge. Ils sont organisés, ils ont conservé 
l’in it ia t iv e ;  n 'est pas charpentier qui veut. Ils sont solidaires sur un chan
tier, très-soum is au savoir du chef quand ils l’ont bien reconnu, mais 
parfaitem ent dédaigneux pour son insuffisance si elle" est constatée, ce 
qui n ’est pas long. Et parmi les ouvriers de bâtim ents les charpentiers 
qui ont su m aintenir leur ancienne organisation sont en m oyenne les 
plus intelligents et les plus instruits.

On s’occupe beaucoup des ouvriers depuis quelques années ; on pense 
à assurer leur bien-être, à trouver des refuges pour leur v ie illesse  ; le 
côté m atériel de leur existence s’est sensib lem ent am élioré. Mais pour 
ce qui est du bâtim ent, on ne s’est p eu t-être pas assez occupé de leur  
instruction, de relever la fa çon .  Le systèm e de la concurrence, qui 
certes présente de grands avantages, a aussi des inconvénients : il tend  
à avilir la m ain-d’œ uvre, à  faire em ployer des hom m es incapables de 
préférence à des hom m es habiles, parce que les prem iers accep ten t  
des conditions de salaire inférieures, ou bien parce qu’ils font en m oins 
de tem ps et plus m al, il est vrai, tel travail dem andé. Ce n’est pas là 
un m oyen propre à am éliorer la situation morale de 1 ouvrier. Les chan
tiers ouverts sur plusieurs points de la France pour la restauration de 
nos anciens édifices du m oyen  âge ont formé des pépinières d ’exécu 
tants habiles, parce que, dans ces chantiers, la perfection de la m ain- 
d’œuvre est une condition inhérente au travail. Tout cela est à consi
dérer, mais ce qu’il faudrait, c ’est un enseignem en t pour les ouvriers de 
bâtim ent ; le systèm e des corporations n ’existe plus, il serait nécessaire  
de le rem placer par un systèm e d 'enseignem ent appliqué. En atten
dant, les architectes, sur leurs chantiers, peuvent prendre une influence  
très-salutaire sur les ouvriers qu ils em ploient, s’ils veulent se donner  
la peine de s’occuper d irectem ent du travail qui leur est confié, et s’ils 
n e  dédaignent pas de leur expliquer eux-m êm es les m oyens les. plus 
propres à obtenir une exécution  parfaite. •
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